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Lommis au Mercure ,vis-a-vis la Comédie

Françoise , a Paris. Ceux qui pour leur

commodité voudront remettre leurs Paquets

cachetez, aux Libraires qui vendent le

Aíercure a Paris , peuvent se servir de

cette voye pour les faire tenir.

On prie très - instamment , quand on

ndreffe des Lettres ou Paquets par la Poste,,

d*avoir foin d'en affranchir le Port 3

Comme cela- s'est toujours pratiqué , afin

d'épargner , k nous le déplaisir de les

rebuter , & a ceux qui les envoyent ,

celui , non - seulement de ne pas voir

parohre leurs Ouvrages , mais même de

les perdre , s'ils n'en ont pas gardé de

copie.

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers , oh les particuliers qui fou-

N haiteront avoir le Mercure de France de

la première main , & plus promptement

Zl'auront qu'à donner leurs adresses a M.

Jldoreau , qui aura foin de faire leurs pa

quets fans perte de temps , & de les faire

porterfur l'heure a la Poste , ou aux Mef%

fageries qu'on lui indiquera.

I«e j>rix est de 30. sels»
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PIECES FVGITIVES ,

tn Vtrs & en Prose.

SATYRE A APOLLON.

O N , Phebus , je ne puis fans te

vouloir du mal ,

Voir régner pour ks Vers ce dé

goût gênerai >

Qui bravant de ton art la Noblesse divine ,

Le f ait depuis long-temps pancher vers si,

A i) Car

ruine.
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Car ce n'est plus le temps où dans les Cours

admis i

On ceignoit de lauriers le front de tes amis ,

Où les peuples instruits à leur sublime Ecole,

Les menoient triomphans jusques au CapL-

tole :

Ce temps » dis-je , n'est plus , un burlesque re

nom ,

Est souvent ce qu'on gagne à servis Apol

lon.

Dieu des Vers ! librement je rime ma pen

sée.

Ne me crois point ici partie intereffée. ,

Ce que j'ai fait de Vers n'a pas dû mériter,

Qu'un moment le Public voulût bien m'écou»

ter.

Mais , Phebus , envers toi , quelle est mon

injustice !

Veux-je de nos erreurs te rendre ici com

plice ,

- Et t'imputer l'efFet de notre aveuglement ?

Je me retracte. Excuse un premier mouve

ment.

Si des Vers aujourd'hui l'on fait si peu

d'estime,

S'il n'est plus parmi nous de lauriers pour la

rime,

C'est que dans nos écrits , vains & sourds à ta

voix > Nous-
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Nbaî-mêmes les premiers nous méprisons tes

loix.

Écrivains paresseux , prompts à nous faife

lire ,

Nous tirons au hazard des sons de notre

lyre,

Et prenons pour le fruit des plus nobles trans

ports , . ,

Le concert languissant de nos foibles accori]s

Sincères use fois , dépouillez d'artifice ,

Faisons ingénument l'aveu de notre vice.

Trop flattez du beau feu que ta faveur dé

part,

Nqus pensons que lui seul peut suffire à ton

art,

Ignorant de ce feu la débile nature ,

"Et qu'il s'éteint souvent saute de nourriture:

Qu'une étude constante est son pur aliment >

Le souffle qui l'enflâme & le rend véhément.

Car tu ne prétens point en échauffant leur

veine ,

Epargner aux Auteurs le travail & la peine. ,

Le dur métier des Vers , pour le bien expri

mer,

Est un métier égal â celui de ramer.

Le croit-on toutefois f Quand on voit une

Muse,

A iij P«pe
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Dupe du fol orgueil qui la berce & l'amule;

Et traitant de ton arc tous les genresdivers ,

Nous donner coup fur coup des volumes de

Vers.

ïecondité fterile , & qui dans fa manie ,

Ne produit que des Vers dépourvus d'harmo

nie ,

Mec le fens à l'e'croic , & d'un ftile empez^ ,

Se plaît â nous rebattre un fujet épuifé.

De-li ces tours obfcurs , ces écarts fans

yvrefle >

Cette rime faris choix , fille de la parefle :

Car enfin de nos Vers l'ornement le plus

beau ,

La rime toujours chère à Racine , â Boileau ,

Et qui dans tous fes droits fut par eux main

tenue ,

Etrangère chez nous n'eft prefque plus con

nue.

Eh ! nous croyons pourtant » de nos Vers

enyvrez ,

Par notre âge comme eux devoir être ho

norez :

Quelle erreur ! Voulons-nous atteindre aux

mêmes grâces ?

Imitons leur exemple & marchons fur leurs

traces. .

~^ Des
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"Des Anciens surtout feuilletons les écrits,

Des neuf Sœurs , quoiqu'on dise > ils font les

favoris.

Loin de nous prévaloir de quelques vains suf

frages ,

Cent fois fur le métier remettons nos ouvra

ges. -

D'une oreille attentive & d'un esprit sou

mis ,

Ecoutons les conseils de nos sages amis ;

Redoutons un Lecteur qui toujours nous en

cense ,

Entons même en Vers ce qu'on nomme li

cence ,

Et nous pourrons alors > lus > approuvez ,

chéris ,

D'un Poëme parfait ravir le juste prix.

Certes, nous le pourrons, si notre Muse chaste

Humble dans les succès se présente sans faste ,

Et qu'un front coloré des feux de la pudeur ,

De son ame modeste exprime la candeur.

Vice affreux î qui toujours eut l'art de nous

reduire , : * '

Orgueil ! c'est toi surtout que je voudrois dé

truire.

Je íçais trop , des neufSoeurs Conseiller im

prudent, ■• ■; •

A iiij . Sut
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Sur tous leurs nourrissons quel est ton ascen

dant.

Dans leur esprit enflé trouvant l'accès fa

cile ,

Chez eux presque toujours tu fais ton do

micile,

Èt tu deviens souvent, grossissant leur ca

hier,

La source des mépris qu'on leur voit essuyer.

N'en doutons point. L'orgiieil contre qui

tout s'irrite ,

Quand il fouille un Poëte obscurcit son mé

rite.

Souvent trop prévenu le rebelle Lecteur

Confond injustementle Poëme & l'Auteur ,

Ou du moins si la piece enlevé son suffrage,

C'est sans goût pour l'Auteur qu'il approuve

l'Ouvrage.

Mais , qui nourrit l'excès de notre vanité ì

Est-ce de nos écrits la sublime beauté ?

Ah ! si tels à nos yeux Terreur sçait nous les

peindre , .

Apollon , dans nos mains que ton art est à

plaindre!

Que nous connoissons peu , dans cette iUii-

fion ,

Le suprême degré de la perfection.

Qui:



AVRIL 1716. . *49

Quiconque en sa hauteur une fois l'cnvi-

sage, .'. y :," •»*

Effrayé de l'objet , craint & se décourage,

Et toujours fur ses Vers , inquiets , vacil-

1 Jans »

Ne les voit de ses mains s'cchaper qu'en

tremblant.

Le Comique François , le célèbre Molière >

Chagrin fur ses écrits ne s'y pouvoit com-«

plaire ,

Et malgté ses succès , mécontent de son feu î

Au fameux Despreaux vingt fois en fit

veu. 1

O Ciel ! quel eût été le fort de l'Eneïde ,

Si Rome en avoit crû son Auteur trop ti

mide !

Mais tel est le destin des hommes excellens ,

De n'applaudir jamais à leurs heureux ta«

kns.

TANEVOt.

A v LET-
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LETTRE écrite de Paris le 17. Février

1726. par M. Rondet au R. P. Cas

tel, Jésuite , en Réponse au Clavecin

oculaire. , ,

M. T. R. P.

ON ne peut lire , sans admiration ,

i'ingenieuse découverte de votre

Clavecin oculaire > insérée dans le Mer

cure de Novembre dernier -, auffi pic-

. qua- t'elle d'abord ma curiosité : mais la

solidité de -vos raisonnemens me donna

beaucoup à penser, sans néanmoins me

faire paroîcrela chose impoffible; quoi-

que les differens obstacles qu'on a allé

guez , & ceux qui naissent dans l'execu-

tion , auroient pû rebuter tout autre s

mais j'étois encouragé par quelques per

sonnes de mérite, & dans l'eíperance de

tróuver en vous un Mentor.

L'Analogie que vous faites des sons

avec les couleurs , a quelque choíè de si

convaincant , qu'on n'a qu'à la suivre

pas à pas , pour être persuadé de la pos

sibilité de ce brillant Clavecin : aussi est-

ce elle qui me frappa le plus ; me faisant

íèntir une realité , que la nature me don-
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tioit , sans en pénétrer les justes cauíes.

: Premièrement , vous avancez , non

fans fondement , que le plaisir des yeux,

J'emporte de beaucoup íur celui de Touie,

& vous le prouvez d'une manière très-

phisique. Je tâcherai , à votre imitation,

M. R. P. d'en convaincre 3 par des faits,

Jes incrédules , ou ceux dont la feule en

vie de critiquer fait tout le mérite. Ve

nons présentement à la preuve, & fer

mons la bouche à ces esprits forts. Me

nons-les pour un instant à l'Opera, là»

ils pourront , par expérience , juger du

fait en question. 1 *. Le Parallèle des sons

& des couleurs s'y fait sentir : ensuite le

mouvement subie des décorations & de*

Machines , l'emporte de beaucoup fur

les sons -, car rien ne flatte davantage que

le premier coup d'archet, & rien n'est

plus faisiíïant que le premier coup d'ceil

d'une décoration. Pouíïbns plus loin no

tre comparaison , & à votre imitation ,

élevons les couleurs d'un degré. Je de

mande donc aux beaux esprits prétendus,

s'ils font en état de me rendre compte

de la beauté , Sc des agrémens de la Mu

sique ; lorsqu'il se fait des ehangemens

inesperez de différentes décorations , non

íans doute, par conséquent la variation

des couleurs Temporte donc fur ies tons*

J'entens déja qu'on.me répond, que la

A vj fur
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surprise occasionne ce fait; eh bien , j'y

consens , puisqu'il ne dure qu'autant que

la variation des couleurs nous laisse à dou

ter du sujet qui fait notre surprise : mais

entretenons cette variation, î'eíprit tou

jours suspendu , & les yeux toujours

dans l'attente d'un nouveau plaisir , au

tant qu'on le voudra , & c'est justement

ce qui s'exécutera dans le Clavecin ocu-;

laire.

Il est aussi très-facile de démontrer ,

que le plaisir des yeux consiste beaucoup

dans te mouvement. Car qu'on regarde

un tableau , fait par un Peintre des plus

habiles , sentira-t on les mêmes mouve-

mens , que lorsqu'on voit à l'Opera une

même représentation , quoique la pein

ture soit bien dissemblable , & ne donne-

t-on pas même du mouvement, à tout

ce qu'on regarde, en promenant les yeux

continuellement fur l'ob/et qui fait no

tre attention: parler du mouvement, ou

plutost de l'harmonie qui se fait dans les

yeux que vous pourrez voir, M. R. P.

si vous ne l'avez déja lû , dans l'Oph-

thalmographie de M. Briggs, Auteur

Anglois, où, à la fin de^fon Livre, il a

mis le plan des productions des fibres de

la retine jusqu'à la prunelle ; il démon

tre que les filets symphatetiques du nerf

optique se répondent les uns aux autres,

dans
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dans une parfaite harmonie j ses filets

étant bandez , & se rendant fur les cou

ches du nerf optique , qui leur sert com

me le chevalet au corps d'un Violon.

Delà on peut juger la iuípension & agi

tation où l'on se trouvera, lorsque ces

couleurs se peindront sur une tapisserie

dans une modulation tout-à-fait harmo-,

nique.

II y a plus , M. R.P. c'efl l'Analo-

gie parfaite , qui se rencontre entre

l'organe del'oiiìe, & celui de la vûë, que

j'ai eu le temps d'observer pendant plu

sieurs années , que j'ai travaillé fous M.

de Woolhoufe , un des plus sçavans Ocu

listes de l'Europe. Il seroit à souhaiter,

qu'il voulût bien , là-dessus , nous com

muniquer ses Remarques, qu'on verra

dans Ça. Bibliothèque Ophthalmique í

u'il s'est engagé de donner au Publics

n attendant , je vous ferai part de quel:

<jues faits fur ce Parallèle.

Personne n'ignore , qu'en de certaines

vapeurs la vûé' íè trouble , & qu'en

même temps le bourdonnement & tein-

tement des oreilles se fait sentir ; que

dans preíque toutes les personnes d'un

certain âge, la vûë & l'oiiie diminuent

en même proportion. J'ai vû plus , M.

R. P. j'ai vû plusieurs maladies des

yetu , occasionnel, le mal d'oieilie> &

enfin
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enfin certaines maladies , dont la crise a

causé la perte totale de l'un & de l'autre

de ces deux organes.

Un autre fait singulier , dont j'ai été

moi-même témoin , est la guérison du

R. P. d'Aumaíe , Carme de la Place

Mauberc, qui avoit entièrement perdu

la vûë, par une maladie , qu'on appelle

goutte serene. Ce R. P. étoic un peu mé

lancolique , aprè-. que M. de Woolhou-

se lui eût fait quelques remèdes, voyant

qu'ils ne faiíòient pas l'efîet qu'il espe-

roit , s'avisa de /ui faire donner de pe

tits Concerts .• ce qui réussit si bien, que

íà vùë revint peu à peu jusqu'à parfaite

guérison.

M. de Woolhouse m'a raconté plu

sieurs fois , qu'il avoit vû à Mastrich un

Aveugle , qui distinguoit les couleurs

par le toucher : c'étoit le fils d'un Mer

cier , qui avoit perdu la vûë à l'âge de

S. années. Lorsqu'on donnoit à cet hom

me un drap rouge, il disoit , en le tou

chant , que cette couleur lui faisoit le

même efFet , que le son d'une trompet

te , ou d'un tambour. Le noir , il le con-

noiíloit , parce qu'il étoit raboreux. Pour

le blanc, ou le jaune , il disbit seule

ment , qu'il falloit que ce fût l'un ou

l'autre ; auffi-bien que le verd avec le

. , . bleu:
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fclra ; apparemment par l'accord qui se

ttouve entre ces couleurs.

M. de la Faye , Capitaine aux Gar-

*t, présenta à l'Académie , il y a en-

V)ton i o. ou 1 1 . années , une experien-

^iqui a rapport au Clavecin oculaire,

^íoici le fait : il trouva à la Foire Saint

Germain une roue', où étoit peint dessus

iles rayons rouges, bleus & verds fuc-

Cfffivement. Par le moyen d'une ma

nivelle , on tournoit cette roué' , 9c

toutes ces différentes couleurs , se com-

binant les unes avec les autres , ne lais

sèrent pas que d'attirer Inattention de cet

te illustre Assemblée.

J'ai crû , M. R. P. être obligé de

vous marquer ces faits réels , pour vous

faire sentir , que j'ai refléchi serieuse-

ment sur cette affaire, sans vous parler

de petites expériences que j'ai faites fur

votre Clavecin oculaire , qui ont ache

vé de me convaincre de la réussite d'une

fi agréable & si utile entreprise.

Comme il m'est venu plusieurs moyens

pour la construction de ce nouveau Cla

vecin •, je vous les proposerai tous,

dans I'esperance que ceux qu'on voudra

tien y joindre , pourront m'aider à per-

^stionner cette découverte qui est pour

"loi désormais une affaire faite. Je fuis

fìchi, M. R. P. de ne vous avo^r pas
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connu plutôt : car je puis vous assures^

que si l'execution avoit devancé le pro~

jet, elleauroit jette dans un étonnement

considérable , & on auroit eu peine à eh

deviner le sujet.

Vous proposez premièrement , M. R.

P. de faire voir dans une chambre l'air

rempli de couleurs, à la place du tré

moussement que les sons y font ; ensuite,

de peindre ces couleurs fur une tapisse

rie dans un ordre harmonique.

Pour parvenir à la réussite de ce pro

jet , vous nous proposez un Clavecin ,

Sc vous nous donnez à entendre , qu'il

faut que les couleurs jouent en même

proportion harmonique que le Clave

cin.

Je prens donc un Clavecin ordinaire;

& je n'y fais aucun changement, qu'à

l'extrêmité des touches , que je rends ,

ou plus large, ou ovale, ou demi sphé

rique, ou plus longue, selon qu'il me

convient , & j'y attache un cordon , qui

passant par une poulie , qui est inférieu

re à ces touches, va se rendre au Cla

vecin oculaire. Voilà d'abord tout le

changement qui se trouve dans le Cla

vecin ordinaire , qui n'est pas considé

rable; & qui ne dérange , ni ne change

rien , ni dans íà disposition , ni dans son

jeu.

Main-
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Maintenant j'élève au-delTus de ce

Clavecin , & perpendiculairement , à

l'extrémité des touches , une bocte diop-

trique, percée par autant de couleurs t

qu'il y a de touches au Clavecin. Cette

bocte eft une efpece de coffre, fait da

bois , ou de fer blanc, de telle figure qu'il

convient , pour faire jetter un grand

foyer de lumière fur les couleurs : car

c'eft de là d'où dépend la réuffite de ce

Clavecin. On pourra même le garnir

de glaces & de miroirs convexes & de

miroirs concaves , comme je l'explique*

xai ci-après.

Pour former mon clavier coloré, je

me fers de verres colorez , chacun dans

l'ordre , & le diapafôn des notes de Mu-

fïque : ces verres font encadrez dans une

efpece de chaflîs. Voilà , comme vous

voyez, mon Clavecin oculaire tout fait ,

mais il s'agit prefentement de faire jouer

ces couleurs.

Pour cet effet, il faut mettre devant

chaque verre un rideau, qui fe leve& s'a-

baiffe , dans le même temps que les doigts

font pofez fur les touches. Comme ceci

eft le plus difficile , je propoferai plu-

fieurs manières pour ce jeu , en me fer-

vant du mouvement que font les tou

ches j & des cordons que j'y ai attachez

pour cet effet à leurs extrêmitez.
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leurs en seront plus vives , làns parlëJ

du diapason des prismes , dont j'ai ei

l'honneur de tn'entretenir avec vous.

Mais le coup de maître est dans lí

mouvement des miroirs, dont vous m'a-

vez parlé j pour rendre les couleurs plus

étendues , plus brillantes , & leur donner

une pointe, & une légèreté capable de

réveiller ceux qui ont le moins de faci

lité à comprendre le plaisir que ce Cla

vecin peut leur faire goûter. Mais je n'en

dirai pas davantage là-deísus , puisque

vous avez jugé à propos de le sup

primer!

. II y aura enfin mille manières de per

fectionner ce Clavecin , & d'y faire mê

me paroître de temps en temps plusieurs

figures , qui non-feulement serviront d'un

nouveau spectacle s mais seront encore

très-instructives pour peindre les diffe-

rens jeux qu'on exécutera. Je me flatte,

M. R. P. que vous voudrez bien pren

dre le foin de perfectionner mes foibles

réflexions , étant persuadé du respect

avec lequel j'ai l'hoxineur d'être , &c.

 

ODE.
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ODE fur le Mariage du Roi.

/>U fuis-je , & quel nouveau délire ,

Me tranfporte loin de ces lieux ?

Plein del'yvrefle qui m'infpire ,

Je prens mon elTor dans les Cieux :

Par mille routes inconnues >

Porté fur le faire des nuës,

Je vois fous mes pieds l'Uniyer£i

Audacieux rival d'Icare >

Guidé par une ardeur bifarre.,

Je fuis Dédale dans les airs»
 

J'arrive vers cette contrée,

Où dans fes fuperbes remparts ,

Stra&ourg, célèbre l'Hymenée,

Qu'on annonce de toutes parts :

Qu'apperçois-je .... c'eft la Fortune ,

Loin d'ici , DéelTe importune ,

îfaime plus qui ne t'aime pas . . .

Mais quoi ! fes vœux font légitimes »

Elle veut , reparant les crimes »

ïaûe oublier fes attentats.
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Quels Dieux > quelles augustes têtes ,

^Etonnent mes sens réjouis ?

Quels Dieux , quelles nouvelles fêtes

Enchantent mes yeux éblouis !

Par tout mille chants d'allégresse ,

Applaudissent à la Déesse,

Pour qui l'Hymeaen ce séjour ,

Fait dans fa pompe triomphale ,

Briller la torche nuptiale ,

Qu'allument les feux de l' amour.

Les cors } les trompettes bruyantes ,

Célèbrent nos heureux deslins :

De l'airain les bouches tonnantes ,

L'apprennent aux échos voisins :

Tristes instrumens de la guerre »

Ils n'annoncent plus à la terre >

Qu'un tranquille & charmant repos >

Le Rhin au milieu de ses ondes ,

Quittant ses cavernes profondes ,

Sort lui-même du sein des eaux.
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Ce n'est plus ce fleuve terrible.

Qui jadis inondant ses bords, *

Au milieu d'un carnage horrible ,

Rouloit moins de flots que de mort? ,•

Son onde orgueilleuse & captive ,

Semble à regret quitter la rive,

Si fameuse par nos exploits;

Et respecter le joug aimable ,

Qjui par un destin honorable ,

La rend sujette de ros Rois.

m

Que vois-je , & quel pompeux mystère,

Avec éclat frappe mes sens ?

Servez bien mon ardeur fincere,

Muses , dictez-moi vos accens.

J'apperçois le char qui s'avance }

Des Dieux respectons la présence ,

Elevons par tout des Autels:

A nos vœux la vertu fidelle ,

Descend de la voûte immortelle ,

Pour habiter chez les Mortels»

Celíejz,
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Cessez > ô France fortunée ,

J)e re'pandte toujours des pleurs ;

De LOUIS l'heureux Hymenée ,

Va mettre 6n à vos malheurs :

Une Déité protectrice;

Vous a rendu le Ciel propice >

Peuples, ne craignez plus ses cou ps }

les Dieux à vos larmes sensibles ,

Bannissent les fléaux terribles

De leur redoutable courroux,

m

Le Soleil caché fous les ombres »

N'éclairoit plus notre séjour ,

De la nuit les ténèbres sombres ,

Loin de nous bannissoient le jour :

Des nuages qui se sormerçnr ,

Par tout le* orages crevèrent ,

Nos blez nageoient dans leurs sillons j

Les torrens du haut des montagnes ,

JRuinoient dans les vastes campagnes j

Le frêle espoir de nos moissons,
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Ainsi , lorsque après les tempêtes

Parmi la foudre & les carreaux ,

le Ciel allume fur nos têtes,

L'éclat de fes brillans flambeaux >

6cs feux éloignant les orages , - -

Dissipent lès sombres nuages ,

Qui cachoient l'aitre radieux ,

Dont la lumière bienfaisante » .

Du sein de FAurore naissante ,

Doit bien- tollé clore en ces lieux;

Tels que rétoile matinale ,

Díe/Te , tes divins appas ,

Ont écarté la nuit fatale ,

Qui couvroit ces trilles climats :

Comme d'une tige seconde,

De ton Hymen doit naître au monde »

Le sang de tes premiers Ayeux ;

Mets le comble à notre espérance,

Donner des Bourbons à la France »

C'est lui donner des demi-Dieux.

B Biùlez
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Brûlez d'une ardeur éternelle, -

Illustres & tendres Epoux j

De votre gloire mutuelle . ~

Le Ciel ra point jaloux î!:.J v/í-.á - S/S

Sous vos favorables auspices , -:.-;'.c'.. ■ " w-i

Aux François les Destins propices ,

Soutiendront l'Empire des Lys ;

Déja tout ressent fa puissance , '■>> -I : ■ ^

Et l'Univers dans le íîlence •••

N'ouvre les jieux que far LOUIS.:; -;

• *r

Soutien d'une tige divine ,

Roi , notre appui , notre bonheur, ■'- c '

Monte jusqu'à son origine , .1 1. " r O

Connois-toi ,connois ca grandeur k

Déja la gloire qui t'appelle.

Semble te témoigner son zele ,

La gloi re est le fruit des travaux »

Nouvel Alcide , fui fa trace •

Imite les Rois de ta Race,

Qui les imite est un Héros.

Par M. Lefranc.

LET-
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LETTRE icritt au R. P. Souciet , de

la Compagnie de Jefus , par M. ...

au fujet d'une Médaille de Pofthume,

dont il ejl parlé dans les Mtrcu^s de

Décembre 1713. d'Aouft & d'03o-

bre 1714.

[Mon R. PERE,

Comme je ne lis pas plus les Jour

naux de Trévoux , que vous lifêz le Mer

cure de France , le Mémoire que vous

avez inféré dans ces Journaux au mois

de Septembre dernier , m'auroit ététcut-

à-fait inconnu , làns un de mes amis qui

lit tout, qui me l'a communiqué. J'ai

été furpris , je l'avoue , en le voyant ,

ce n'eft pas d'apprendre qu'il y eut une

Médaille femblable à la mienne ; je fuis

trop perfuadé qu'il n'y a point de Mé^

dailles uniques , & que celles qui paf-

iênt pour l'être, n'ont cet avantage , que

parce que leurs doubles fe rencontrent

entre les mains de gens qui ne les con-

noiflent pas , ou qui n'y font pas d'atten

tion ; mais ce qui m'a étonné , c'eft de

voir que vous donniez pour nouvelle,

Bi) Se
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& de votre cru, Implication que j'ai

donnée , il y a deux ans , à nia Médail-'

le de Posthume , & cela } pour ainfi di-

jre , mot à mot : car enfin , quoiqu'il soit

astez ordinaire que deux personnes se

rencontrent du même sentiment , il est

allez rare, ou plutôt il l't-st tout-à-fait,

qu'Hs s'appuyent entièrement fur les mê

mes preuves , ce qui se voit cependant

dans votre Mémoire ; vous avez beau

dire dans un Apostille que vous n'avez

eu connoistance de mon explication qu'âtr

près votre Mémoire achevé j on s'ima- "

ginera difficilement que depuis deux ans

vous n'ayez rien sçu de cette explication;

vous , M. R, P. qui devez lire tout ce

qui se fajt sur le sujet des Médailles ,

comme Antiquaire du premier ordre;

car un homme à qui on envoyé des Mé

dailles de toutes les parties du Monde ,

n'est pas un Antiquaire du commun }

malgré tout cela )e n'aurois pas faic

grande attention à votre Mémoire , si je

n'avois trouvé quelque chose à redire

dans ce que vous y avez mis du votre.

Je ne sçai pourquoi ( contre, le senti

ment de tous ceux qui ont parlé de Co

logne ) vous avancez que c'est par les

ordres , & fous l'autorité de Neròn > que

cette Ville, appellée auparavant la ViU,

if des Vbicm , fût faice Colonie ; cer

taine-
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tainement , comme )e l'ai marqué , c'est

sous i'autorité de Claude. Agrippine y

fonda une Colonie , & pour s'en con

vaincre pleinement , il lùffit de lire la

fin du 26. Chapitre, 8c le commence

ment du 2 7. du Livre 1 2. de Tacite , où

cet Auteur place cette fondation immé

diatement après l'adoption de Néron ,

cest-à-dire , plus de trois ans avant la

mort de Claude J le surnom de Clau-

M,a , que porte Cologne dans la Mé

daille de Posthume, dont il est question

entre nous , appartient plus à Claude,

qu'à Néron , contre votre sentiment.

Au reste , de toutes les Colonies dont

nous avons des Médailles, Cologne est

la feule qui se soit appellée Claudia »

& vous remarquerez que celles qui onc

voulu flatter Néron , ie íônt appellées

N5 romand , & non pas Claudia,

ainsi qu'on le peut voir par une Mé

daille de Patras , rapportée par M. Vail

lant , T. I. pag. 178. de ses Colonies.

Donc la preuve que vous tirez de ce sur

nom de Claudia tombe d'elle-même ,

mais peut-être dans ces paquets de Mé

dailles qu'on vous adresse de toutes parts,

trouverez-vous à 'jufasier votre senti

ment , vous serez plaisir au Public de ne

lui point envier cette découverte, îì vous

la faites. , *

B ii) J'ai
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J'ai encore, M. R. P. lin petit man

que d'exactitude à vous faire remarquer}

vous nous donnez dans votre Mémoire

^explication de deux Médailles , & vous

ne nous en indiquez ni le métal , ni le

volume, cela ne lailïe pas d'être de con

séquence , puisque la différence ou de

l'un ou de l'autre, suffit pour rendre une

Médaille très -rare ; vous nous ferez donc

plaisir , si vous voulez bien nous marquer

le métal Sc le volume de celle de Pos

thume, dont il s'agit ici, car il s'en ren

contre de diffèrent métal , la mienne est

de petit bronze , & on en voit une d'ar

gent à peu près semblable dans le Trésor

BritánniqHe de M. Haysn: fans doute

que vous avez vû ce Livre , c'est un Ou

vrage qu'un Antiquaire peut lire en feu-

teté de conscience sçavante , & je ne

croi pas que vous le traitiez aussi indif

féremment que vous traitez le Mercure,

dont vous dites que de votre vie vous

n'avez lû un seul volume.

Je finis , M R. P. & afin que vous ne

vous trompiez pas fur mon sujet, je vous

dirai que je ne fuis pas Chanoine , Sc

qu'il n'y a pas apparence que je le fois ja

mais i qui peut vous avoir donné cette

idée de moi ? il n'y a rien dans ma Disser

tation qui caractérise monétat , jei suis,

M. K. P. &c. A Orléans , ce 1 2. Février

1726. ODE
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ODE a la Mémoire d'Alexiowits le

Grand , Empereur de RHjste.. -. t

"V /Uses qui Vàntez la Mémoire '

Des redcratables Conquerans , " '

Vous couronnez souvent de glòrVe ; \

Moins les grands Roisque les Tyrans-

Vous celebrea un Alexandre ,

Qui par tout se plût à répandre" "

Le sang , l'épouvante & Phorreuf.

Qui donc emporte votre estime »

Est-ce la vertu magnanime *

Ou l'ambitieuse fureur ì

m r. :'

Peignez un Prince incomparable i

Vengez-le des coups d'Atropos ;

Sur son modelé respectable y - ■ • •'. ■

Formez les Rois & les Héros } ; - i«. ~ ->'

Consacrez tous ses faits insignes »•

En fut-il jamais de plus dignes

De vos mélodieux accens t :" > '• • -

te fameux Vainqueur de rÈophratfc ,

B iiij Dont
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Dont l'orgueil à vos yeux éclate >

A moins mérite votre encens. ■ •

m

Dans un climat jadis sauvage ,

Un Roi par mille traits divers ,

Tait avec l'honneur de notre âge >

L'étonnement de l'Universj ,

Sensible aux saveurs de Bellone >

lues lauriers dont elle couronne ,

N'occupent pas tout son grand cœur »

I/avantage auquel il aspire ,

Avant d'étendre son Empire »

C'est d'en assurer le bonheur.

II est une brillante gloire :

Que l'on remporte au champ de Mars :

Mais la plus illustre victoire

Est quelquefois d(ië aux hazards. >-■.■•

L'honneur du triomphe des armes »

Pour mon Héros a moinsde charmes ,

Qu'un autre qu'il prétend gagner

Milgré lJécíat du diadème ,

il quitte Ic pouvoir suprême » . .

Pour s'instruire en l'art de régner.
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En vain à ce nouvel Ulysse ,

Pour séduire & tromper ses sens , .

La raoleflè avec artifice ,

Etaie ses attraits puissans.

Minerve , c'est toi qu'il.écoute ,

Il suitfidellement la route ,

Que tu prens foin de lui tracer ;

II parcourt toutes les Provinces ,

Et vi/ití les plus grands Princes ,

Dans l'ardeur de les surpasser.
 

D'une politique profonde >

Tu lui découvres les projets :

Des Cieux > de la terre & de l'onde ,

Tu lui révèles les secrets.

Dans la science du commerce,

Avec toi le Pririce s'exerce ,

Dans un détail prodigieux ;

Son esprit conçoit tout sans peine »

II est grand Roi , grand Capitaine»

Et Philosophe ingénieux.

B v Quei
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Quel tumulte .... un foudre de guerre

le rappelle dans ses climats !

Charles * plus craint que le tonnerre ,

Menace ses vastes Etats.

Ton ame de fa renommée ,

GrandPrince, loin d'être allarmée >

En sent ranimer fa valeur •

Tu pars , & le Dieu des allarmes ,

Te prête son char & ses armes ,

Tu combats , tu reviens vainqueur.

• US

Chacun applaudît au Monarque :

La douceur jointe à la fierté.

En lui fait distinguer la marque

De son auguste dignité.

Les Nations fur son paslage ,

Volent pour offrir leuf hommage >

A ce favori de Pallas >

Par une trace de lumière,

La Déesse dans fa carrière ,

Par tout semble éclairer ses pas.

* Le Roi de Suéde.
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Des utiles Mathématiques ,

Us mystères les plus sçavans ,

Des curieuses Mechaniques ,

Les ressorts les plus surprenans ,

A son abord * tout se découvre.

Minerve pour lui veut qu'on ouvre,

Ses plusmagnifiques trésors ;

On entend les neuf Sœurs charmées ,

Qui par fa présence animées ,

Concertent les plus doux accords.

m

Rien ne le fixe & ne I'arréte.

Retourné près de ses SujetS,

II va de conquête cn conquête ,

Et se livre à d' autres projets.

Riches Palais , superbes Villes ,

Ports fâcheux devenus faciles >

Ce font les fruits de ses travaux :

Par les loix , & par la science,

Des crimes & de l'ignorance , '■>

II sjait écarter les fléaux.

* Le Czar prend séance à l'Académie des

Sciences dont il se sait recevoir membre » &

îiïslç i l'Assemblée de l'Académie Françoise,
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Que de célèbres Personnages »

Secondant son empressement ,

Le suivent en ses froids rivages ,

Pour en procurer l'ornement!

Climats où bien- toit de la Grèce ,

Va refleurir la politesse >

Et revivre l'antiquité;

Ainsi, les maîtres de la terre ,

Bien plus qu'à lancer le tonnerre>

Acquièrent Timmortalité.

FIus craint que le fils de Pelée ,

Plus chéri qu'autrefois Titus ,

Ta gloire ne fut égalée ,

Grand Héros , que parte* vertus.

Ne vantons plus le fier Alcide ,

Ni celui qui de la Colchide »

Enleva la riche toison ;

L'illuslre & généreux Monarque,

Que vient de nous ravir la Parque»

ïífajoit Hercule & Jason.

LET
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LETTRE d'un Religieux BcnediRin

de la Congrégation de S. Maur ,

a un de Jès amis.

MONS I EUR,

L'engagement où vous m'avez mis

de contribuer à touc ce qui peut vous

faire plaisir , ne me permet pas de vous

refuser l'éclaircissement que vous me de

mandez , íur la contestation qui s'éleva

cn 1704. touchant les prérogatives de la

Musique Italienne & la nôtre. Je suis

également porté à vous instruire des par

ticularisez de la vie de l'Apologiste de la

Musique Françoise : n'appréhendez pas

néanmoins que les plus prochaines liai—

íôns du sang que j'ai avec lui, m'enga-

gent à dérober à la vérité le tribut

que je lui dois , pour le rendre à mon

inclination. Je donnerois une trop vio

lente atteinte au Caractère de sincérité

dont je fais profession , si j'en uíôis ainsi;

d'ailleurs je m'observe trop dans la dou

loureuse situation où je me trouve , pour

faire un sacrifice aussi humble à mon cœur

que celui de la vérité.

. ',. 3ean-
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Jean Laurent Je Cerf, Ecuyer, Sieur

de la Vieville', Garde des Sceaux du Par

lement de Normandie , naquit à Rouen

en 1674-. d'une famille originaire du

Ponteaudemer , & iíîuë d'un Pierre Je

Cerf,. Capitaine des Côtes fous Charles

IX. qui passant par l' Abbaye de Gref-

lain , située à quatre lieues de Ponteau

demer & à une lieue d'Honneur, Port de

mer où Pierre le Cerf exerçoit son Em

ploi ; & ayant été informé du ze'le qu'il

avoit pour son service, lui donna de son

prapre mouvement des Lettres de No

blesse "dattées de ectte Abbaye de l'an

I44.9. Laurent le Cerf de la Vieville ,

pere de celui qui fait le sujet de cet élo

ge , fut revêtu en 1 67 1 . de la Charge

de Garde des Sceaux du Parlement de

Normandie créée en 1499.& qu'ontexer-

cé les deux Cardinaux d'Amboise ôc

Pagen-le-Sueur d'Esquetot, Evêque de

Coutances. Dans le même temps il prie

alTance avec Magdeleine Hellouin de

Menibus , fille de M. de Menibi» , en

premier lieu Conseiller au Parlement de

Mets, & ensuite Président en la Cour des

Aides de Normandie , & sœur de M. de

M'nibus , Avocat General au Parlement

de Rouen. Jean- Laurent le Cerf de la

Vieville, étoit l'aîné de leurs enfans,

il naquit avec desdispositiens d'es

prit
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prit si heureuses, que son pere eut une

attention particulière à les cultiver. Il

confia pour cet effet le soin de son.

éducation aux RR. PP. Jésuites -, il eut

le bonheur d'avoir pour Regent le

célèbre Pere de Tournemine ; & fous

va Maître aussi habile , il fît ses huma-

nitez avec tout le succès qu'on pou voit

en attendre. Le cours de fa Philosophie

achevé il étudia en Droit à Caen , moins

par inclination que par raison ôí" pour

obé'ii à son pere qui le désiroit ainsi. ,Ce

sot dans la même disposition qu'il ac

cepta la Charge dont il sut pourvu en

& qu'il exerça avecd'autant moins

4e contrainte „ qu'il pouvoit librement

cultiver les Muses , étant seulement du

devoir de celui qui en est revêtu , de pré- _

sider au Sceau le Mercredi & le Samedi

de chaque semaine.

11 fit dans sa jeunesse , ce que font tous

ceux qui ne se croyant pas encore capa

bles de composer de grands Ouvrages ,

ïépandent dans le Public de petites pie-

ces fugitives , afin de se faire un nom

<kns la Republique des Lettres j celle

qui lui acquit le plus de réputation , quoi

qu'elle n'ait pas été imprimée, est une

ipitre en Vers François qu'il adreíïà en

ifyî. au fameux Pere Bouhours , fur le

létabliflement de fa santé. Comme il y a

près
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près de 3 o. ans que je ne l'at lû , je n'e

rapporterai que les six Vers suivans o

il exprime à quels transports de joye J

seroient livrez les sçavans curieux de 1

gloire du P. Bouhours.

O que. . . íçauroit en fa retombe obscure

D'une belle Epicaphe orner ta sépulture }

A'. . . . en François > Auteur sauvage & bas

Te sonnoit en Latin d'un ton de S. Thomas ,

Ec Simon devenu l'ami de ta mémoire,

Feroit en Cald^en des Hymnes à ta gloire.

Après la mort de ce célèbre Jésuite ,

il lui consacra une Epitaphe , où il mar

que fort bien en peu de mots le vrai ca

ractère du P. Bouhours.

Cy gît Bouhours , que la Cour, que la Ville

Viennent révérer tour à tour

Le Tombeau d'un Auteur habile ,

Qui polit la Ville & la Cour.

Pour fortifier son amour pour les Let

tres , il entretint un commerce assidu avec

les plus sçavans Jésuites. Pour justifier

ce que j'avance , il suffit de nommer les

RR. PP.deTournemine, Daniel, Buffier

& du Cerceau. Dans cet heureux com

merce
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merce il eut cet avantage , qu'en polis-

iant son esprit , il regl i ses mœurs ; ces

PP. ayant toujours fait une heureuse

alliance de la pieté & des Belles-Lettres.

Ils profitèrent pareillement de la con

fiance qu'il a voit en eux, pour tirer de

temps en ternps de petites pieces de íbn

Cabinet , dont ils ont orné les Mémoires

de Trévoux.

En 1703. ils inférèrent dans leur Jour

nal l'explication qu'il avoit donnée à

quelques endroits difficiles de Lucain , y

ajoutant celle de M. Dutot Ferrare , Con

seiller au Parlement de Normandie, avec

un éloge fort iuccint de ce Magistrat. En

1704. il donna une explication beaucoup

plus étendue à ces Vers de l'Eneïde de

Virgile.

Nátte tuafunera mater

trttdtixi > frcjftve oculos , aut vulncra lavi.

Dont le vray sens avoit échapé aux

plus habiles Commentateurs ; car en effet

il est aflèz difficile de sauver à Virgile

la honte d'avoir parlé d'ensevelir un

corps avant que de lui avoir fermé les

yeux & d'avoir lavé ses blessures. C'est

neanmeins ce* qu'a fait notre Auteur. H

faut convenir que ses conjectures font

très- ingénieuses , & fi l'on ne peut pré

cisément assurer que ce soie le vrai sens

:
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de Virgile, au moins cette feule disser

tation suffit pour donner une idée du bor

goût de l' Auteur & de la facilité ql^i!

avoit donner une explication naturel

le & plausible aux Vers de ce Poète dont

il avoit fait une lecture si affidúë , qu'iJ

les íçavoit tous par cœur.

On a imprimé page 2. dans le flou*

veau Mercure de Trévoux i au mois de

Septembre & Octobre de l'arinée 1708-

une Dissertation où il prouve qu'Ale

xandre ne mourut point empoisonne

cette Dissertation marque un habile cri

tique. II y a dans le même Volume des

lemarques du jeune Auteur fur Ausone

<Sc Catulle : elles font ingénieuses & sa

vantes. Ce nouveau Mercure finit au

mois de Mars de Tannée 1709. il est de

venu rare, & mérite d'être recherché,

, à cause de plusieurs autres pieces. excel

lentes qu'on ne trouve point ailleurs.

Je ne m'étendrai pas davantage fur

tous les petits Ouvrages, tant de Vers que

de Prose, soit imprimés, soit manuscrits ,

qu'il a composé enídifferens' temps ,

ce détail me meneroit trop loin 5 je me

bornerai seulement, Monsieur, à vous

donner l'éclaicissement que vous me de

mandez fur la contestation qui s'éleva en

1704. . ■

M. l'Abbé Ragucnet publia en I70J.

r , - son
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son Parallèle des Opéra Italiens 8c Fran

çois, dans lequel au préjudice de íâ na

tion il donne la préférence aux Italiens

fur ce qui regarde la perfection de la

Musique. Cet Abbé s'étoit ainsi expli

qué en leur faveur, en reconnoiflànce des

Lettres Patentes de Citoyen Romain

que lui avoient libéralement accordées les

Conservateurs de la ville de Rome. ìt

paroîtra fans doute surprenant que de

tant d'habiles Musiciens dont est fournie

1» France , il n'y en ait néanmoins au

cun qui entreprit de venger ses inté

rêts. Deux années s'étoient écoulées de»

puis la publication du Parallèle & le nou

veau Bourgeois de Rome , commençoit

déja à se féliciter du triomphe qu'il

avoit remporté sur ses Compatriotes-,

lorsque la Normandie trouva dans Lau-

tent le Cerf de la Vieville , un íùjec

fidèle qui affura à fa Patrie la gloire d'a

voir atteint de plus près que l'Italie à

la vraye perfection de la Musiqué. II

fît imprimer pour cet effet en 1704. un

Livre ín-12. intitulé Comparaistn de la

Musique Italienne & de la Musique

Françoise; cet Ouvrage est écrit d'un

tele libre , poli , vif; mais,comme l'ont si

bien remarqué les RR. PP. de Tré-

vo\sx,de cette vivacité modeste & reser-

T& > qui, contente des bontez naturelles

te
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rejette les ornemens affectez 8c les

expressions outrées , comme de faux

brillans , 8c qui sçait faire paroître de

Fefprit fans donner l'éflbr 'à l'imagina-

tion. Les Journalistes de Paris parurent

entrer dans les mêmes sentimens , ainsi

l' Apologiste de la Musique Françoise

avoit lieu de se promettre une victoire

complète sur íôn adversaire, mais il éprou

va plus que personne l'inconstance qu'on

reproche aux François.

L'Abbé Raguenet publia en T705. la

deftense de son Parallèle , & sa Réponse

doit être sensible au deffenseur des droits

de la Musique Françoise. Les Journalistes

de Paris firent dans un même Extrais

l'eloge de l'Ouvragede cet Abbé, 8c

censurèrent sans discrétion celui de son

adversaire. Ce seroit ici le sujet d'un

nouveau problême , & on auroit droit

de demander à qui il en faut croire des

Journalistes de Paris , qui en 1 704. ap

prouvent avec éloge un Ouvrage intitu

lé , Comparaison de la AiufíqHe Italienne

& de la Musique Françoise , ou des Jour

nalistes de Paris , qui en 1705. font une

censure impitoyable de cet Ouvrage.

Cependant notre Auteur publia deux

nouveaux Tomes en 1 706. où il entroit

dans un détail bien plus circonstancié de

ce qui regarde les beautez 8c la perfec

tion
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tion de la Musique , en réfutant M. l'Ab-

bè Raguenet 3 íl releva pareillement l'Ex-

traic du Journal de Paris. Le Journaliste

«e peut être insensible au coup qu'il lui

portoic » & se rendant juge en sa propre

cause j il critiqua ce nouvel Ouvrage

avec un acharnement dont ses Prédéces

seurs ne lui avoient point donné l'exem-

plc; & que ses Successeurs ne prendront

jamais pour modelé. Sans s'attacher à

donner au Lecteur une idée de ce que

contenoit l'Ou vrage , ce qui néanmoins

doit être le premier objet d'un Journa

liste , il se contenta de détacher de di

vers endroits dix ou douze phrases 8c

quelques expreffions peu mesurées., & de

leut donner un tour ridicule. Il est: sen

sible que l'esprit de ressentiment & la

passion avoient dicté un pareil Extrait.

Le jeune Auteur fut plus ému qu'il ne

le devoit être des traits du Journal. On

peut juger de la vivacité de son reflen-

timent , par le titre d'un nouvel écrit

qu'il publia dans la même année , l'An

de décrier ce qu'on n'entend point, fl avoue

dans cet écrit , que les traits du Journal

l'ont percé jusqu'au vif, & qu'il veut

bien y être sensible & avoir cet air. d'un»

bienséance douloureuse que nous devons

à la colère de nos Maîtres. Ces fentimens

modestes gajancissent assez la disposition

où
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où il étoit de profiter des avis que lui

eullent donnez de véritables amis fur fes

Ouvrages , & l'on doit regreter un jeu-

. ne Auteur qui auroit fait honneur à la

patrie par d'autres endroits que par la

deffenfe de la Mufique Françoife. Néan

moins les Journaliltes s'étant vus dans

l'obligation de parler dans leur Journal

de cette brochure , en prirent occafion

dedonner quelque forte de fatisfa&ion k

l'Auteur, non enfaifàntun défaveu pu

blic de lacenfure , mais en expofant feu

lement les peines où ils fe trouvoient

engagez parmi cette multitude de Li

vres, dont ils étoient obligez de donner

un Extrait fidèle , & en infînuant qu'a-

cablez (bus les poids de leurs occupations,

il n'étoit pas poffible qu'ils encraflent

toujours dans les vues des Auteurs ; en

un mot ils fè précautionerent contre leurs

plaintes, dans une Apolegie allez éten

due, dans laquelle ils ne condamnoient ni

ne juftifioient leur cenfure. C'eft ainfî t

Monfieur, que s'en: terminée cette dif-

pute., que je n'ai pas deffein de renou-

veller ; j'obferverai feulement que le zele

du deffenfeur des prérogatives de la Mu

fique Françoi/ê, devoir bien engager les

arbitres de nos querelles littéraires à

couvrir du voile de l'indulgence certai

nes fautes qui échapent au plus habiles

EcrL-
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Ecrivains.J'avouerai auffiaveC ingenuit^

que l'ApoIogifte de notre Mufique eut

tort de traiter d'impertiiitPces ce que

l'Abbé Raguenet avoit avancé inconfide-

rément dans fbn Parallèle. Il eut pu,

pareillement Ce iiifpenfer de dire qu'il

n'a voit "mis que deux veritez dans fon

PJiftoire de Cromwel ; à quoi bon s'é

carter de la difpute , par des propofi-

tions étrangères à la queftion dont il s'a*,

gît ? D'ailleurs quand on veut fe prépa

rer une entrée , dans la Republique des

Lettres , & qu'on prétend troubler dans

les droits un Auteur qui y a déjà acquis

quelque forte de diftinftion , il faut ,1c

faire avec tous les menagemensque pref-

crivent le devoir & la bienféance ; il

convient dans de pareilles occafions d'i

miter ce Pere dont il eft parlé dans Te-

jence , qui voulant écarter les idées

que le Public avoit de fa feverité , s'ér

tudioit d'abord à s'attirer la bienveil

lance du peuple primulum facto flebem,

difbit-il» ainfi un nouvel Auteur doit

s'efforcer de mériter la confiance publi

que j en propoiànt fes difficultez d'une

manière qui ne puiiTe foulever la deli«

catefïê ni irriter la jaloufie. Un même

-efprit d'équité m'oblige de remarquer ,

que M. l'Abbé Raguenet s'écarta encore

glus que lui des règles de la politefle Se
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/ de la bienséance , & que dans íà répon

se il donna^n essor trop vif à son leí

sentiment. Xes contradictions qu'il lu

reproche ne íônt íóuyent rien moins qu

■des contradictions ; ces phrases & ces ex

pressions fi peu usitées qu'il prétend ètrt

répandues dans tout son livre , ont plu

sieurs fois été employées par nos. meil

leurs Ecrivains,

Dispensez moi , Monsieur t de discu

ter ce qui regarde le fond de cette dispu

te , n'étant Musicien , ni d'inclination } ni

de profession , & n'ayant pas même re-

/çu de la Nature les talens propres pour le

devenir , je ne pourrois vous en parler

d'une manière qui pût contribuer à vo

tre instruction ; ainsi je me contenterai

de remarquer en siniííant cette Let

tre , que notre Auteur préparoit enco

re , lorsqu'il est mort, un quatrième

Tome sur ce qui regarde cette contesta

tion. Il avoit tant d'ardeur pour l'étude,

qu'il pâlifloit sur les Livres , en lorte

que ces excès ont altéré un temperam-

ment d'ailleurs tout délicat , & l'ont con

duit au Tombeau. Sept mois avant la

mort il fut attaqué d'un fluxépatique qui

ne sirìit qu'avec ses jours, qu'il termina

le i o. de Novembre de fan 1 707. étant

seulement âgé de 33. ans.

11 eut de l'inclination pour toutes les

Sciea-:
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Sciences , mais il s'adonna plus particu

lièrement à PHisloire , à la Poésie &

aux Belles Lettres, & la vivacité de son

esprit jointe à la facilité de sa mémoire,

lui applanit le chemin aux connoissances

qu'il prérendit acquérir. A l'égard de la

Religion , à l'exception de quelques par

ties, de jeu & d'une grande passion qu'il

eut toujours pourl'Opera & pour la Co

médie , il ne fut jamais déréglé dans ses

mœurs -, Chrétien autant par inclination

Î;iie par devoir , les dernieres années de

a vie il renonça à toutes fortes de plai

sirs, ii partageoit son temps entre l'étu-

àe 8c k prière. Pénétré de la plus pro

fonde vénération pour nos SS. Mystères,

ìl n'en parloit jamais qu'avec respect: } Sc

réglant ses actions fur fes sentimens , il

communioit régulièrement une fois cha

que semaine. Le Pere Barbeteau Jésuite,

si connu par la sainteté de sa vie , le dis

posa à se resigner à la volonté du Sei

gneur dans ce douloureux passage, & en

fin il mourut aprcs avoir reçu tous les

Sacremens avec une pieté qui édifia tou

tes les personnes qui en furent les té

moins. Ce sont là , Monsieur , les parti-

cularitez les plus intéressantes de la vie

d'un Frère que j'ai toujours aílez aimé

Çour être sensible à sa gloife & à la ré

putation 5 si vous me demandez peur-

Ç quoi
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quoi je n'ai pas plutôt informé le Publié

4e ces circonstances», je vous repondrai

ingénument , que n'ayant pas encore ao

«juré le titre d'Auteur 3 je n'oiois m 'ex-

poser à sa censure •, mais depuis la publi

cation de la Bibliothèque des Auteurs de

riotre Congrégation , j'ai moins hésité à

yous donner de véritables marques de

rattachement & du respect , avec lequel

j'ai l'honneur d'être , Monsieur , votre

très-humble, le Cerfde la Vieville , R. B,

de l'Abbaye de Fecamp.

VERTUMNE ET POMONE.

CANTATE.

far M. Lèpiciè.

PRès du Mont Aventin , où le Tjbre tria,;

quile,

Semble à regret quitter ses bords délicieux,

La scvere Pomone à TAmour indocile ,

Infultoit par ces mors le plus puissant des

Dieux.

Coulez , mes jours » touI$s dans l'wno~

Chai»
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Charmants vergers , vous fixer mes defîrs j

Règne en mon cœur , aimable indifférence.

Je m'abandonne à res chattes plaifirs.

1 Cruel Amour , par tes vives allarmes >

Ne trouble pointle repos de mes jours ,

J'ignore encor le pouvoir de tes charmes ,

Et mon bonheur dépend de l'ignorer tou

jours.

Coulez» mes jours > coulez dans l'inno»

cence ,

Charmants vergers , vous fixez mes defirs»

Règne en mon cœur , aimable indifférence t

Je m'abandonne à tes chaftes plaifirs.

Vains , & foibles projets ! le tendre Amour

s'irrite .

£>ès qu'un Mortel fe dérobe à fes coups }

Pomone , dans nos cœurs il règne malgré

nous ,

Plus on le fuie, moins on l'évite,

Vertumne l'adoroit , & jamais la cruelle,

U'avoit d'aucuns regards foulage fon tour

ment.

jL'Aroour pour fe venger infpire à cet Amant ,

C ij La
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. La ruse & le déguisement.

Sous les traits d'une vieille il aborde la belle,

Et profitant de fa forme nouvelle ,

► II lui fait un récit fidèle,

Des plaiíìrs de l'amour constant.

Serez-vous feule insensible à l'amour?

Suivez les Dieux , imitez la nature ;

Le Soleil à la terre accorde du retour ,

Il fait naître les fleurs , Içs fruits , & la Yer».

dure ,

Et du Printemps nous ramené la Cour.

La Vigne aime l'Ormeau le j RuiíTeau la

Prairie >

Ce charme se répand jusqu'au sombre se* -

jour ;

Et par leur douce mélodie

Tous ces petits oiseaux vous chantent tour ì

tour :

Serez- yous feule insensible à l'amour ?

A ces mots l'aimable Pomone

S'apperçoit tout-à-coup du trouble de sol»

cœur ,

Elle veut fuir , elle s'étonne.

Pu
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Du feu secret qui cause sa langueur ;

Vertumne profitant de ce moment heureux ,

Par ses tendres soupirs se fit bien tost connoî-

tre,

Et Pomone approuvant ces vœux ,

L'Amour laissa l'Hymen le maître,

Du foin de couronner leurs feux.

Suivons 1* Amour . chantons fa gloire ,

Célébrons ses divines Loix ,

Et pour honorer fa victoire ,

Unissons nos cœurs & nos voix,

II n'est plus gueres de cruelles ,

On triomphe aisément des belles ,

En ménageant leur vanité 5

11 faut sçavoir aimer . & feindre ,

L' Amant qui ne sçait que se plaindre ,

Est toujours l'Amant rebuté.

Suivons l'Arnour , chantons fa gloire ,

Célébrons ses divines Loix ,

Et pour honorer fa victoire,

Unissons nos cœurs & nos voix.

G iij
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LETTRE écrite d'Evreux le 6. Janvier

1716. par M. L. à M. A. sur une

ancienne & singulière Cérémonie de

cette Ville.

C;Est avec plaifir , Monsieur , que je

vous envoyé le petit détail que vous

m'avez demandé ; je m'attens bien que

vous en ferez part aux Auteurs du Mer

cure de France, qui pourront réjouir en

core une fois le Public aux dépens de

la simplicité & de l'ignorance de nos

Ancêtres ; cela nous procurera peut-

être d'autres Mémoires fur d'anciens usa

ges auísi singuliers. Vous ne pouviez , ait

xeste, mieux vous adreller qu'à moi pour

ce sujet, l'endois avoir une connoiflan-

ce d'autant plus exacte ,que je fuis peut-

être le seul qui l'ait approfondi ; je fuis

même muni de toutes les pieces qui le

regardent , & que j'ai recueillies depuis

près de quarante ans que je fuis membre

de notre Cathédrale.

La Cérémonie dont j'ai à vous par

ler , & dont on voit encore quelques

traces dans l' Eglise de Notre- Dame d'E

vreux, est appellée vulgairement Céré

monie de U Saint Vital 3 à cause qu'on la

eom
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commençoit , & qu'on en pratique en

core quelque chose le 28. Avril, joui

dédié à ce Saint •, cette Cérémonie , dis-

je, est un de ces anciens abus , dont

on ne trouve point l'origine certaine j

mais qui peut remonter jusqu'à J'onzié-

me , ou dixième siécle , comme plusieurs

autres , dont les vestiges íè sentent en

core de ces libertez qui ont été abolies

par les Conciles , ou rectifiées par les

Puissances particulières de l'Egliíe& de

l'Etaf.

L'Offrande du AÍ4y qui se faiíôic au

trefois à Dieu seul , à ce que je croi s

& qui ne se fait plus aujourd'hui qu'aux

ho nmes , y a donné occasion , & voici

comment. Le premier jour de Mai no

tre Chapitre avoit coutume d'aller dans

le Bois ïEvêque , qui est fort près de

la Ville , couper des rameaux, & de pe-*

tites branches pour en parer les Image*

des Saints , qui font dans les Chapelles

de la Cathédrale. Les Chanoines firent

d'abord cette Cérémonie en personne ,

mais dans la fuite , ne croyant pas de

voir s'abaisser jusqu'à aller couper eux-

mêmes ces branches, ils y envoyèrent

leurs Clercs de Chœur ; ensuite tous le9

Chapelains de la Cathédrale s'y joigni

rent en conséquence des fondations pos

térieures qui íè rencontrent ce jour-là,

C iiij où
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où il y a une alsez bonne distribution ;

«nfin les hauts Vicaires , Vicar'ù Capi-

titlarss de altâ fcde , y trouvant leur

avantage, auffi- bien que la Communau

té des Chapelains , ne dédaignèrent point

de se trouver à cette singulière Procet

íìon , nommée la Procession noire.

Les Clercs de Chœur, qui regardoient

cette commission comme, une partie de

plaisir , sortoient de la Cathédrale deux

à deux en soutane & bonnet quarré, pré

cédez des Enfans de Chœur , des Appa

riteurs , ou Bedeaux , & des autres Ser

viteurs de TEglise , avec chacun une

serpe à la main , & alloient couper ces

branches , qu'ils rapportoient eux-mê

mes , ou faiíoient rapporter par la popu

lace, qui se faisoitun plaisir Sc un hon

neur de leur rendre ce service , en les ^

couvrant tous dans la marche d'une épais

se verdure ; ce qui dans le lointain fai-

lôit l'efFet d'une forêt ambulante.

Un autre abus s'introduisit peu à peu;

c'étoit de sonner toutes les cloches de la

Cathédrale, pour faire connoître à toute

la Ville, que la Cérémonie des bran

ches 8£ celle du Maì étoient ouvertes ,

Sc cet abus augmenta si fort dans la sui

te des temps , qu'il fit casser des cloches,

blefler"& même tuer quelques Sonneurs,

rompre , briser , & démolir quelque

> chose
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chose d'eísentiel aux Clochers. L'£vê-

que y voulue mettre ordre ; il défendit

cette sonnerie & ce qui l'accompagnoit;

mais les Clercs de Chœur méprisèrent

ses défenses ; ils firent sortir de l'Egliíe

les Sonneurs , qui pour la garder y

avoient leur logement ; ils s'emparèrent

des portes , & des clefs pendant les qua

tre jours de la Cérémonie, se rendirent

enfin maîtres de tout , sonnèrent eux-

mêmes à toute outrance , & ne devin

rent , pour ainsi dire , raisonnables , que

le matin du deuxième jour de Mai : ils

poussèrent même l'insolence jusqu'à pen

dre par les aisselles, aux fenêtres d'un

des Clochers , deux Chanoines qui y

étoient montez de la part du Chapitre

pour s'opposer à ce dérèglement.

Ce fait , Monsieur, vous paroîtroit in

croyable, s'il n'étoit expressément ainsi

marqué dans des Actes autentiques &

originaux, que j'ai entre les mains ; or»

trouve même le nom des deux Chanoi

nes ausquels on fit cet affront , l'un

étoit Jean Mansel , Trésorier de la Czy

thedraleduterrrps de Henri II. Roi d'An

gleterre, & Duc de Normandie, qui est

qualifié dans nos Archives Conseiller de

ce Prince. II étoit de la Maison dés Man-

sels , Seigneurs d'Erdinton en Angle*

terre, &c. L'autre étoit Gautier Dente-

Ç y li»*



6? 8 MERCURE DE FRANCE

lin, Chanoine , qui devint aulli Trelcri

lier après la mort de Manfei , en

La' Proceflion notre faifôit au retour

mille extravagances , comme de jetter

du fon dans les yeux des paffans , de faire

lauter les uns par-deffusun balai, de faire

danfer les autres , &c. On fe fervit en-

fuite de mafques , & cette Fête à Evreux

fit partie de la fête,nommé la fête des fous,

& des faouls Diacres , Saatrorum Diaco-

norum , qui étoit, comme vous fçavez ,

Une fête prefque univerfelle , contre la

quelle nous avons tant de Canons des

Conciles, & de Reglemens généraux ou

particuliers de l'Eglife.

Ces Clercs de Chœur revenus dans

l'Eglife Cathédrale , fe rendojent maî

tres des hautes Chaires , & en chafloient,

pour ainfi dire , les Chanoines. Les En-

fans de Chœur portoient la Chape, ils

faifoient l'Office entier depuis None du

z2. Avril, jufqu'à Vêpres du premier

jour de Mai, pendant lequel temps tou

te l'Eglife étoit ornée de branchages 6c

de verdures.

Pendant l'intervale de l'Office de ces

jours , les Chanoines joiioient aux quil

les lur les voûtes de l'Eglife , ludunt ad

quHUs fupervoltas EcclefiA , difènt les

titres 4? ce temps- là. Ils y faifoient des
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iepiesentations , des daníès & des con

certs , factunt podia , choreas & choros ;

& ils- recommençoient à cette fête tou

tes les folies usitées aux Fêtes de Noël

& de la Circoncision , & reliqua fient

in Natalibus.

Au reste , cette Cérémonie de mettre

ainsi des rameaux autour des_ statues des

Saints, passa de PEglise Cathédrale dans,

celles des Paroisses de la Ville , à toutes

les Fêtes des Patrons , & íìirtout aux

Fêtes des Confrairies ; mais cela ms%

ptarique plus ici , que dans l 'Eglise des

J'Hôtel-Dieu , qui dépend des Adminis

trateurs du Bureau des Pauvres , & qui

n'a pour deflervans que des Prêtres pac

commiffion. J'ajouterai que de tempç

immémorial la Compagnie des Frères de

la Charités a affigné une somme d'ar.»

gent au Sonneur de cette Eglise pour

avoir soin de la brancher, ou orner de

verdure , du haut jusqu'au bas, à,toutes

les Fêtes que cette Confrairie célèbre ,

au nombre de quatre ou cinq , dans le

cours de l'année*

Voilà, Monsieur , jusqu'où l'on a

poussé une extravagante liberté ; mais ce

n'est , pour ainsi dire , encore rien au

prix de ce que vous allez entendre , $í

certainement, c'est ici où l'on peut bies

vous dire , & à vos amis qui verront m*

lettre: Ç SpiïAz

CZ ;f - ' -
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Spiclatum admijfi risum ttnentis tmicii . 1

En effet-, les choses étant en l'état que

je vous ai marqué ci-dessus , un Chanoi

ne Diacre, nommé Bouteille , qui vivoic

vers l'an, 1270. s'avisa de faire unefon-^

dation d'un Obit directement le 18.

Avril , jour auquel commençait la fête

en question. Il attacha à cet Obit une for

te rétribution pour les Chanoines , Hauts-

Vicaires , Chapelains , Clercs , Enfans

ae^Phœur , &c. 8c ce qui est de plus sin

gulier , il ordonna qu'on étendroit fur

le pavé , au milieu du Chœur , pendant

ÏObit, un drap mortuaire, áux quatre

coins duquel on mettroit. quatre bouteil

les pleines de vin , & une cinquième

au milieu, le tout au profit des Chantres

qui auroient affisté à ce Service.

Cette fondation du Chanoine Bouteille

a fait appclier dans la fuite le Bois /'£-.

vèque , où la Procession noire alloit cou

per íês branches , le Bois de la Bouteille ,

&cela, parce que par une transaction,

faite entre l'Evêcjue & le Chapitre , poul

éviter le dégât & la destruction de ce

Bois , l'Evêque s'obligea de faire couper

par un de ses Gardes, autant de bran

ches qu'il y auroit de personnes à la Pro-:

cession , & de les leur faire distribuer, à

l'endroit d'une Croix qui étoit proche da

Bois. . v On
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On ne chantoit rien durant cette dis

tribution , mais on ne íè difpensoit pas de

boire , comme on dit ici , en Chantre &

en Sonneur. On ne m'angéoic que cer

taines galettes , appellées parmi nous,

Casses-gueules & Casses -museaux , à cau

se que celui qui" les servoit aux autres ,

les leur jettoit au visage d'une manière

grotesque, &o

Le Garde de l'Evêque chargé de la

distribution des rameaux , étoit obligé,

avant toutes choies , de faire près la Croix

dont j'ai parlé, deux figures de bouteil

les, qu'il creuíbit fur la terre , rem plis

sant les creux de fable , &c. en mémoi

re, & à l'intention du Fondateur Bou

teille, qui , comine je viens de le dire ,

adonné son nom au Bois qui fournissoit

les branchages.

On ne fçauroit trop louer Dieu , & }e

finis par là ma Lettre, de nous avoir fait

vivre dans des temps qu'il a rendu lui-

même plus éclairez , & en faisant enfin,

triompher l'Eglise', toujours contraire

aux usages abusifs, de ceux que l'igno-

nnce, & la dépravation de quelques par

oliers avoierrt introduits. Je fuis , &c*

SONNET.
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- SONNET.

Sur ta retraite d'un Seigneur de la Cour ,

dans une Communauté Régulière.

VAines pompes du siécle , honneurs , plai

sirs , richesses ,

Vous n'avez plus pour moi de charmes, ni

d'appas-

Mon ame pour vous vaincre a souffert cent

combats »

Mais son triomphe enfin l'arrache à vos mol

lesses.

N'attendez plus de moi de soins,ni de tertr

dresses ,

J'ai trouvé le repos que lé monde n'a pas ;

De son théâtre affreux j'ai quitté l'embarras y

On n'y monte souvent que par mille basses-,

ses.

Lorsque de ma raison un effort généreux ,

Eclaira mon esprit & desilla mes yeux ,

A m'éloigner de vous j'eus une ardeur tx:

trême.

Cc séjour ra'a paru l'azile le plus doux ,
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Et je n'ai commencé de vivre pour moi mê

me > -

Qu'au moment que le Ciel m'a vû mourir

pour vous.

Par M. de Alan tour.

mmmmmmikmmm

LETTRE fur les Bonts mots, écrite de

Dreux , aux Auteurs du Mercure.

Par Mademoifèlle de ***.

APrès le louable delîein que vous

aviez pris, Meffieurs, au mois de

Janvier 1724. pag. 8 8. d'inférer de tems

en tems dans votre Journal , un Recueil

de Bons mots, nous voyons ici avec

peine , que vous ne tenez pas votre pro.

méfie. Auriez vous changé de réfolution?

Les auriez-vous entièrement bannis ? Et

croyez-vous qu'un iemblable article ne

fût pas allez interreifant pour mérites

quelque place dans le Mercure de Fran

ce ? Non , Meffieurs , je fçai vous ren

dre juftice , & je fuis perfuadée que

vous n'ignorez pas ce que peut un bon

mot dit à propos. Permettez moi cepen

dant de vous faire part de ce que je penfe

fur cette matière : je me flatte que vous

ferez de mon fentùnenc
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- Je croi que si quelqu'un souhaite avoir

quelque commerce dans le monde , il a

besoin d'un certain je ne fçai ejuoi qu'on

appelle communément Politesse; on peut

encore lui donner le nom de Civilité ,

air du monde , jeu d'esprit , ôcc. Un

Auteur de l'Antiquité la plus reculée ,

étoit si persuadé de la nécessité de cet air

enjoué, qu'il íaiíôit , pour ainsi dire,

un crime à ceux qui n'a voient point cette

qualité , ces reparties vives , &c. Mais

dans quelle occasion peut-on les mettre

plus favorablement en pratique , que

dans ces Compagnies , où l'on ne s'as

semble que pour se délasser de Ces occu

pations sérieuses ? Y a-t-il rien de plus

juste , que de se reposer après s'être li

vré au travail, puisque c'est le seul moyen

de réparer ses forces pour ensuite s'ap-

pliquer aux affaires avec plus de coura

ge ? C'est pour cela que dès le commen

cement du monde , l'Auteur de la na

ture établit un jour de repos. N'est-ce

pas encore naturellement pour le repos

des hommes, que les jour & les nuits íè

succèdent alternativement ?

11 est donc permis dans certains mo-

mens de loisir , & surtout pendant le

repas , de donner une libre carrière aux

lis , aux jeux d'esprit; aux bons mots >

8c l'on pourt9Ìt> ce me semble, taxer

de
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de grolîìereté ceux qui ont toujours un

front stoïque , ou qui ne quittent presque

jamais leur sérieux.

Le Bon mot est un íèl qui doit faire

l'aflàiíônnement de la conversation , sans

lequel eile languit : mais , Messieurs ,

íì c'est une chose louable d'avoir Je ta

lent de dire un Bon mot , il faut en ulër -

modérément ; il en est de cela comme

des iepas que l'on donne à ses amis, où

deux ou trois bons mets bien alsaissonez

leutfont plus de plaisir , que cette gran

de diversité de viandes, dont ils ne sçau-

loient manger , 8c qui ne servent qu'à

les dégoûter des autres^ t

Autant se feroit-on aimer en s'en ser-

' vant à propos , autant s'exposeroit-on à

la risée, & au mépris , si on les portoit

àl'excès. Aussi ne doit-on pas faire grand

cas de ces gens qui paísènt toute leut

vie à niaiser & à dire des Quolibets.

Le Bon mot doit être fin , délicat , &c

11 doit paroître , pour ainsi dire, dans

ta entretiens , comme un éclair vif &

brillant. Il faut pour bien l'employer ,

savoir un peu feindre & exprimer

quelque raillerie. Quand je parle de

raillerie, Messieurs , je n'entens pas

qu'elle soit mal placée , satyrique ,

mordante , elle auroit mauvaise grâce >

mais quand elle est dite d'une manière

en-
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enjouée , qu'elle ne sent point la médi

sance j qu'elle n'offense personne , elle

est reÇuè' agréablement ; pour cela ií

saut un certain sfavoir faire qu'on n'ac

quiert pas facilement.

On fait avec la même chair >

Suivant le Cuisinier, bonne ou mauvaise soupe.

Et le Tailleur , suivant la différente coupe ,

Fait l'habit ridicule, ou lui donne un bon

air.

Un même mot aussi , que d'un ton dissem

blable,'

Dit un homme civil , ou profère un Brutat,

Plait , ou se rend désagréable »

Selon qu'on s'en sert bien ou mal.

Tout le succès dépend d'un certain savoir-

faire»

Soutenu par des airs affables , engageans ,

Que la nature , ou l'art donne à certaines*

gens :

Et tout le mal vient du contraire.

Je ne veux donc point , Messieurs ,

de ces gens qui , de gayetéde cœur .dé

chirent la réputation de leur prochain ,

se moquent insolemment de lui , le tour

nent en ridicule, &c. Il ne faut point

Cuvant le précepte d'un ancien , qu'une

belle
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belle personne se mocque d'une autre ,

que la nature n'a pas douée des agré-

raens du corps Ç ce sont de ces défauts

dont nous ne sommes pas les maîtres , ÔC

fur lesquels on doit se taire ; il est à pré

sumer , que si les perfections de notre

corps dépendoient de nous , il ne nous

manqueroit rien de ce côté-là. Quoi donc

de plus insipide qu'un mauvais plaiíânt

qui dit à un homme camus , qui éter-

nuë j que Dieu lui conserve la vue' , par

ce que fin nez. riest pas propre a porter

des lunettesì

Un Payen ne pouvoit s'empêcher de

rire , lorsqu'il voyoit un Catilina traiter

de fripon son complice Cetege , & Mi-

lon décrier un assassin. De même. Mes

sieurs , un diseur de bons mots de pro

fession , doit bien prendre ses mesures ,

& faire ensorce de n'en dire qu'avec prér

caution -, car il pourroit quelquefois se

jouer à son maître. En voici un exem

ple. M. . . qui avoit la barbe rousse vou

lant railler D. • . qui n'en avoit point ,

lui demanda d'un ton railleur, pourquoi

il éroit privé de cet ornement , c'est qut

le Créateur , répondit-il , faisant la dis

tribution des barbes , & n'en ayant plut

tjue de rousses a donner lorsque je suis

venu au monde , fat mieux aimé m'en

vu/fer que d'en avoir dx cette- couleur.

U
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« Il faut fçavoir choifir les occifions î

& ne pas trop s'expofer , car il arrive

fou vent, qu'une plaifanterie eft repoul-

fée par une autre / comme on vient de

le voir : en voici encore un autre exem

ple , qui ne me paroîc pas moins fpiri-

tuel. Un Plaifànt voulant fôutenir la .

Metempficofe , dit à une Dame , qh il

fi rc[fouvenoit d'avoir été le Veau d'or \

la Dame lui répliqua , que depuis un fi

long temps il n'en avait perdu que la do

rure.

Quelques perfonnes admirant la viva

cité , Se la perfection de l'efprit de M. de

B. ... qui pour lors n'avoit pas encore

fini la neuvième année de Ion âge ; un

vieillard leur dit en prefence de ce jeu

ne Seigneur. Quand les enfans ont tant

d'efprit dans leur tendre jeunejfe , ils

deviennent extrêmement flupides , lorf-

quils font parvenus a un âge plus avan

cé. Si ce que vous dites eft vrai , repar

tie le jeune enfant , // faut que vous ayez,

en un excellent efprit en votre jeunejfe.

Ma Lettre commence à devenir lon

gue , permettez-moi cependant d'y ajou

ter encore quelque chofe. Un Poëte An-

glois fit en très-beaux Vers un excel

lent Panégyrique de Cromvel pendant

qu'il étoiten faveur. Charles II. ayant

été rétabli en x66o. ce même -Poëte lui

pré-.
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piéíênta des Vers qu'il avoit faits à sa.

louange» le Roi les ayant lûs : lui re

procha qu'il en avoit fait de meilleurs

pour Cromvel , il lui dit: Sire, nous

autres Poètes ., nous réúfijfons mieux en

fftions qu'en veritez..

Un Marquis ruiné par íà mauvaise

conduite, eut un jour un démêlé avec un

honnête homme : c'eft bien a vous , lui

dit le Marquis 1 a me disputer quelque

chose j vous qui commences votre Mai-

fo»,ilest vrai , répondit-il , je la corn-

mtnce, mais vous finijfez. la votre.

Je finis , Messieurs , par ou j'aurois dû

commencer-, ma sincérité demandoit que

)e m'expliquasse d'abord , fur ce que l'on

pense chez nous de votre Journal ; une

infinité de personnes s'empressent de le

voir. Chacun ici y trouve de quoi se le-

tissaire ; je n'entre point dans Je détail

des pieces d'érudition , qui ne regardent

que les personnes vraiment sçavantes ,

& qui par conséquent sont hors de ma

sphère -, je me borne à vous marquer

en particulier ma reconnoiíTánce , pour

le choix que vous faites des pieces

qui font de mon ressort -, je veux di

re, les Poésies , les Bouts- rimez , &c.

Je nai pû lire fans admiration l'Eglogue

de Mle l'Heritier , inférée dans votre 2.

Volume du mois de Juin dernier. On y
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voit cecce naïveté & cette tendresse si d&

íìrable, & en même temps si rare dam

ces sortes de morceaux. Je ne puis m'em-

pêcher encore de vous marquer le plaisii

que je prens à vos Enigmes , en vouj

priant de vouloir bien continuer vos at

tentions pour le Public , & d'être per

suadez que je suis avec toute l'estime

possible, Meffieurs , votre très-humble

& très'obéïssante . De * * *

^«^•É $>Jí !» Jí^^s^i^"^-^ ^^^^^^

ULISSE Et CALYPSO.

CANTATE.

Mise en Musique par M. l'Abbè BoT'.

dier , Maître de Musique de la

Cathédrale d'Evreux.

/

DAns un séjour* gracieux & txan-

quile,

■Qu'un Printemps éternel rend heureux& fer

tile,

Ulisse & Calypso , l'un de l'autre charmez ,

Se livroient au plaisir d'aimer & d'être ai

mez.

L'amour dont ils portoient les chaînes ,

N'ivoit pour eux que des fayeurs j
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Ils n'en connoUToient point les peines ,

Et n'en goutoient que les douceurs.

Mais bien-toft au Guerrier, la Gloire & la

Sagejfe ,

Viennent prefcrire d'autres loix ;

Confus de fa propre foibiefie ,

Son cœur , du tendre amour , n'icoute plus 11

voix.

Pour finir fon trille efclavage ,'

Il fe difpofe à quitter ce rivage ,

Où fes jours s'écouloient dans un honteux

reposé

Vainement Çalypfo , par fes cris, par fes lar

mes ,

Tâche d'arrêter ce Héros,

Inflexible à fes pleurs » infenfible à fes char

mes,

ïl la quitte , il s'éloigne , il fend le fein des

flots.

Objets que l'amour fit pour plaire ,

Beautez , défendez bien vos cœurs j

L'Amant qu'on croit le plus (incere , >

Offre fouvent des vœux trompeurs.

Pour ebtenir ce qu'il defire ,

Il n'épargne ni foins, ni pleurs ;
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Est-il heureux ? sa flâme expire ,

Dans le sein même des faveurs.

Quel fort pour Calypso ! Quelle peine cruel

le!

Tu pars . dic-elle , ingrat » tu méprises me.

feux !

Tu romps les plus aimables nœuds !

Malgré tant de scrmens tu deviens infidelle !

Que ne peut le trépas terminer mes lan

gueuvs !

laut-il que le Destin ne m'ait faite immor

telle,

Quepout nourrir d'éternelles douleurs!

Cher Amant que mon cœur adore ,

A la fuïeur des eaux n'expose plus tes jours ;

Revien dans ces beaux lieux , fais-y regnei

encore ,

Et les Plaisirs , & les Amours.

Helas ! dequei me sert un fi tendre langa

ge?

L'Ècho rèpete en vain mes plaintes & mes

cris ;

Punissons un ingrat , oublions un volage ;

Rendons-lui mépris pour mépris j

C'en
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C'en eft fait , le Dépit , la Vengeance , & la

Rage,

Succèdent à l'ardeur dont mon cœur fut

épris.

Maître des Cieux le de la Terre ,

A quoi fervent vos feux vengeurs,

Si vous ne lancez le Tonnerre ,

Suc le plus perfide des cœurs ?

Frappez , que rien ne vous retienne

Puniflezun volage Amant i

Et que tout l'Univers aprenne ,

Son crime , & votre châtiment.

Souverain de ces mers profondes ,

Secondez mes reflèntimens ;

Neptune , foulevez les ondes j

Eole , déchaînez les Vents.

Ses voeux font exaucez > Dieux! quel affreux

ravage !

Une noire vapeur s'élève dans les airs ;

, Le terrible Aquilon vient exciter forage ,

On ne voit de clarté , que le feu des éckirs.

D Du



7j4 MERCURE DE FRANCE.

DuTonnerre en courroux les Rochers reten—

tissent ,

Tous ks Vents mutinez font bouillonner les

mers ;

D'un bruit affreux les montagnes mugislent.

Et l'horreur & l'effiroi règnent dans l'Uni-

nivers.

En'vain Ulisse oppose sa prudence

Aux fureurs des flots en courroux >

Son fragile Vaisseau,triste objet de leurs coups*

Cède enfin à leur violence.

í-'intrépide Héros redouble ses efforts ;

Minerve prend foin de fa vie :

Les flots le jettent fur les bords»

De la superbe Phénicie. .

On le plaint'» on l'admire , on le comble

d'honneurs ,

Et ce Roi généreux aprés tant de malheurs ;

Aborde fa chere Patrie.

Destin jtes rigueurs inhumaines,

Combattent souvent nos désirs';

Et c'est quelquefois par Jes peines ,

Que tu nous conduis aux plaisirs.
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Ton caprice toujours volage ,

Peut bien nous éloigner du Port»

Mais la Sagefle & le Courage >

Triomphent des Dieux & du fort

Le Maire.

MEMOIRE

De M. l'Abbé de Saint Pierre.

Pour rendre les Spectacles plus utiles

à l'Etat.

JE fuis de l'avis de ceux qui penlent

que les bons Citoyens , dans leurs bel

les Pièces ferieufes,peuvent in/pirer, en*

tretenir , & fortifier l'amour pour la Pa

trie , & des fentimens de courage , de

juftice & de bienfaifance ; je croi de mê-i

me , que dans leurs Pièces comiques ils

peuvent infpirer du dégoût & de l'aver-

«on pour la molefle , pour la poltrone-

rie , pour le métier de Joueur, pour le

lu.ve de la table , pour les dépenfes de

pure vanité , pour le caractère impa

tient, chicaneur , avaricieuX , flateur,

indifcret , hipocrite , menteur , mifan-

D ij trope
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trope , médisant ; en un mot, pour tous

les excès qui font souffrir les autres , 8c

qui rendent les vicieux fâcheux & desa

gréables pour plusieurs des personnes

avec qui ils ont à vivre.

Mais pour diriger les Poètes , eux-

mêmes &c leurs Ouvrages, vers la plus

grande utilité publique , il est à pro

pos i°. que le Conseil établisse une Com

pagnie de douze ou quinze bons Citoyens

connoisseurs , qui ayent la direction des

Spectacles uniquement par rapport aux

bonnes mœurs , c'est-à-dire , aux mœurs

désirables dans la Société , le Roi nom

mera les quatre premiers , ces quatre

nommeront le cinquième au scrutin, , les

cinq nommeront le sixième, les six- nom*

nieront le septième , & ainsi de suite.

Il faut que le Spectacle plaise fort aux

Spectateurs, autrement ik n'iroient point

en grand nombre au Spectacle, mais il

faut que le Poëte rende encore le Spec

tacle utile, & que les mœurs en devien

nent plus aimables , plus désirables , 8C

surtout plus innocentes 8c exemptes de

vices.

Voilà les deux points qu'il faut unit

dans la Comédie, c'est à-dire, dans l'iv

roitatìon des actions j des sentimens , des

discours , & dans la peinture des éyene-

rnens ou agréables ou fâcheux de ía vie?
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humaine ; c'est au Ministère à unir tou

jours ces deux points ; de manière que

le Spectacle , non seulement ne soit ja

mais nuisible -aux bonnes moeurs , mais

au contraire qu'il íôit propre à inspires

aux Spectateurs des sentimens vertueux,

pu du moins opposez au vice.

Au reste , c'est à l'Etat à payer par des

pensions une partie des frais des Specta

cles , lorsqu'ils íônt utiles à la Société,

& c'est aux Spectateurs à payer l'autre

partie de ces frais , parce qu'ils en reti-

Knt du plaisir.

. 2*. II est à propos que le Roi crée une

place de premier Poëte tragique ou se-

íieux, & une autre de premier Poète

tpmique , avec des pensions pour ceux,

qui au jugement de la Compagnie au

ront fait plus de Pieces , qui soient en

même temps plus agréables aux Specta

teurs , & plus utiles aux bonnes mœurs.

U est de la bonne police de former

quelques Poètes excellens & bons Ci

toyens , & d'en faire des Officiers im-

portans à l'Etat , & qui puissent dans

de ^illustration , & même une nobleíîe

héréditaire attachée à la qualité de Pre

mier.

U y a long- temps que j'ai observé,

que nos anciennes Pieces de Théâtre qui

D iij ont

 

acquérir du revenu,
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pnc le plus réiiífi , meriteroient d'être

perfectionnées quelque temps après la

mort des Auteurs , du moins par rapport

aux mœurs , d'un côté la langue change,

& de l'autre la raison croît & le goût íè

lafine > il nous paroît aujourd'hui dans

ces Pieces des défauts , qui ne parois

soient point à nos pères, gens d'esprit , il

y a cinquante ans ; or ces Pieces ainsi

Eersectionnées vaudroient ordinairement

eaucoup mieux , soit pour le plaisir , soit

pour l'utilité de 1' Auditeur , que les

Pieces nouvelles, c'est qu'il est bien plus

facile au même Auteur de perfectionner

un Ouvrage , qui a déja plusieurs beau-

tez, & d'en faire un excellent, que d'en

faire un tout neuf, qui íòit exempt de

défauts , 8c rempli de plus grandes beau-

tez > & en plus grand nombre, que l'an

cien qui étoit déja fort bon.

Je fçai bien qu'un nouvel Auteur peut

traiter le même íûjetque l'ancien , mais

de peur de paííèr pour plagiaire , il évi

tera de copier les plus belles Scènes , &

de íè servir des plus beaux Vers , il fera

peut-être mieux à tout prendre , que

l'ancien Auteur qui a traité le même su

jet , mais íà piece auroit été beaucoup

meilleure, s'il avoit pû , fans scrupule,

& sans rien diminuer de fa réputation,

se íèrvir de tout ce qu'il a trouvé d'ex-
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ícllent dans l'ancienne Piece ; or pour

cela il faudroic qu'il lui fut imposé pat

un prix proposé de perfectionner telle

Piece, alors il ne perdroit rien des beau-

îez de telle Piece de Corneille , de Ra

cine , de Molière, & de leurs successeurs,

ou s'il se trouvoit forcé de perdre quel-

ques-unes de ces beautez , il leur en fubs-

titueroittde plus grandes , & y en ajou-

teroit de nouvelles.

II 7 a un autre grand obstacle à l'exe-

cution de ce projet , c'est que l'Auteur

qui feroit capable de perfectionner une

des six plus belles Pieces de Molière , est

capable d'en faire lui-même une nouvel

le, qui fera bonne, mais moins bonne

que celle de Molière perfectionnée, ÔC

que pouvant íê donner le titre d'inven

teur, il ne se contentera pas du titre de

ftrfeftionneur, à moins que par une ré

compense honorable & utile, telle que

feroit un prix proposé , il ne soit dédom

magé par une pension du sacrifice qu'il

fait au Public, de donner íôn temps &

son talent à perfectionner l'Ouvrage

d'autrui, & à préférer ainsi l'utilité pu

blique à íà réputation particulière.

Monavis feroit donc , que le Roi don

nât tous les ans pour prix une pension

de deux cens onces d'argent , à celui ,

qui , au jugement de l'Académie des

E> iii) Spec
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Spectacles , auroit le mieux perfectionne

telle Comédie, cette Pièce reformée por-

teroic le nom du Reformateur , julqu'à

ce qu'elle fut elle-même un jour refor

mée quelques années après là mort * il

eft aifé de voir que les Ouvrages ex-

cellens ne periroient pas faute de quel

ques retranchemens , & de quelques ad

ditions neceflaires pour les rendre auffi

beaux & plus utiles dans le fiecle fui-

vant qu'ils l'étoient dans le fiecle pré

cèdent : car il faut toujours faire enlôrte,

que les Spectacles fe perfectionnent , à

mefure que la rajfbn humaine le per

fectionne, & la meilleure manière d'a

vancer beaucoup en peu de temps vers

la perfection , c'eft de fe lèrvir de ce

qu'il y a de bon dans les Ouvrages des

morts, en diminuant ou corrigeant ce

qu'il y a de défectueux , & en embellif-

fant ce qu'il y a de beau.

Je conviens que la réputation des bons

Auteurs en durera peut-être cent ans de

moins , mais cette perte ne doit pas être

comparée à la grande utilité qui en re

viendra à un nombre infini de Specta

teurs*

On me dira peut-être, que ce qui pa

raît poQible dans la fpeculation , eft réel

lement impoffible dans la pratique , mais

je répons que cela le dit fans preuve , Se

que

\
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que la choíè vaut bien la peine d'êtxe

tentée, & même par plusieurs tentati

ves, avec le secours des prix , il n'y a

lien à risquer , & il peut en résulter un

grand perfettionnement du Théâtre , soit

en France , soit dans les autres Etats.

II Faut dans les Pieces comiques ob

server trois choies capitales > la pre

mière est de jetter de Yaversion & de la

haine contre la fourberie , la trahison 8c

autres scelerateíïès ; la féconde , d'inspi

rer du mépris pour la moleste, pour la fai

néantise , & pour les excès du luxe & de

la volupté , & qui diminuent le bonheur

de ceux qui en souffrent ; la troisième ,

c'est de jetter du ridicule sur toutes nos

petites vanitez &surnosaffectations,lors-

qu'elles ne tendent qu'à nous donner des

distinctions , qui ne font d'aucune utilité

pour le Public.

II faut dans. les Pieces sérieuses obser

ver deux choies. ï*. Inspirer à l'Auditeur

plus d'ardeur pour les vertus & pour les

grands talens , par les louanges que l'on

donne aux grandsjhommes., & par l'admi-

ration que l'on a pour leur vertu. 20.

Lui faire sentir délicatement la diffé

rence d'estime & d'admiration pour les

différentes vertus , & pour lès differens

degrez de vertu, en nous apprenant à

nous connoître en bonne gloire,& à discer.

D y nex
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ner la distinction la plus précieuse entre

nos pareils de la moins précieuse par

rapport à notre condition ; or cette dis

tinction précieuse vient toujours des ta-

lens les plus utiles à la Société ^ & sur

tout de la pratique de la justice & de

la bienfaisance.

Ainsi , avec un des grands mobiles des

hommes , qui est le désir de la distinc

tion , le Poète pourra, en divertilìant

les Spectateurs, augmenter considérable

ment l'empire de la vertu & de la gloi

re aux dépens de l'empire de la molesse

& de la vanité , la perte de l'un fera

l'augmentation de l'autre, & à dire la

vérité , les hommes n'ont rien de solide

& de durable à opposer au furieux désir

des plaisirs des sens si nuisibles dans leur

excès à la Société, que le ressort ou le

désir des plaisirs de la distinction la plus

précieuse , qui tend toujours au plus

grand bonheur de cette même Société.

Je sçaibien que le fanatisme dans les

fausses Religions, pourroit devenir un.

ressort naturel très-puissant , pour nous

porter à quelques actions vertueuses-;

mais i°. le fanatisme n'est pas durable

dans les hommes fensez , & n'a pas de

force fur les esprits qui s'élèvent au-

dessus des fausses opinions du Vulgai

re. i°. Ce mobile mal dirigé , au liëtt

de
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de produire toujours des actions de jus

tice & de bienfaisance, produit souvent

au contraire des persécutions & des ac

tions d'injustice &: de dureté, ce qui est

très opposé au bonheur du genre hu*

main.

Dans la vraye Religion, qui est la.

nôtre, la grâce de notre Rédempteur

peut nous porter à la pratique de 1»

justice & de la bienfaisance , d'une ma

nière incomparablement plus parfaite ,

que ne peut jamais faire l'amour de 1*

distinction ; mais comme cette grâce est

surnaturelle , par conséquent une espè

ce de miracle , que nous ne pouvons ja

mais mériter, nous ne pouvons pas nous

assurer qu'elle dure toujours, il est donc

très-raiíônnahie que la politique , ' pour

le bien de la Société, ne néglige jamais

de proposer des récompenses honora

bles, & de fortifier ainsi autant qu'elle

peut dans les hommes , le reíïbrt natu

rel , ou le motif de la gloire 3 qui est

bien moins parfait que le mobile surna

turel de la grâce , mais qui a l'avantage

d'être perpétuel , pour résister perpétuel

lement au rellbrt impétueux ôc perpé

tuel des plaisirs des sens, lorsqu'ils nous-

portent à des excès qui íbnt nuisibles à

ceux avec qui nous vivons.

Quand les Poètes Comiques" auront

D vj gïis
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pris soin de jecter de la haine , du mé*i

{ms ou du ridicule fur les crimes , fil r

es vices , ôc fur les défauts que pro

duit ou l'injustice, ou la paresse , ou la.

vanité , il fera bien plus facile aux Poè

tes sérieux , de mettre en œuvre , à l'é-

gard des Spectateurs , le ressort ou le

motif de la belle gloire : car il faut bienr

que l'homme marche vers quelque e£-

pece de gloire ou de distinction entre ses

pareils 3 c'est son penchant naturel , c'est:

un de íês grands plaisirs de fe sentir dis

tingué parmi ceux avec qui il a à vivre;

ainsi quand les bons Comiques nous au

ront bien dégoûtez de toutes les sotes

distinctions qui gâtent le commerce ,

nous marcherons naturellement vers la

distinction vertueuse , qui naist de l'ac-

quilîtion des talens & de la pratique

des vertus , qui rendent le commerce

agréable.

La raison nous dicte donc de travail

ler à fortifier dans les Citoyens un des

deux principaux motifs des actions des

hommes , qui est l'amour de la distinc

tion entre nos pareils , mais elle nous

dicte en même temps les règles pour

bien discerner les distinctions petites,

vulgaires, incommodes au commerce»

d'avec les distinctions précieuses , qui

procurent toujours la commodité & Tu
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tilité des autres ; ce íont ces distinctions

qui íônt les seules véritablement dignes

de loiianges & désirables dans le com

merce, il ne faut jamais que le désir de

Ja gloire marche lans la connoifïànce de

Ja bonne gloire : or je íîiis persuadé que

le Théâtre bien dirigé par l'Académie

des Spectac les , peut beaucoup servir à

xendre les Spectateurs, non-feulement

très-desireux de gloire & de distinction,

mais encore très-connoilleurs en bonne

gloire & en distinction la plus précieu

se , afin que les hommes estiment de

{'lus en plus Pindulgence , la patience ,

'application au travail , les talens & les

qualitez les plus utiles à leur famille,

à leurs parens , à leurs voisins, à leurs

amis , à leur nation, & au reste du génie

humain.

Les Parodies de nos Opéra, lorfqu'el)-

les lêront bien faites, font très- propres

à tourner en ridicule les maximes lu

briques , dont Defpreaux fait mention.

Dom Guíchot , en parodiant finement

nos Romans, a faitcestèr en Espagne,

& même en Êrance , la folie de ce que

l'on nommoit autrefois Chevalerie , qui

faifoit mépriser les devoirs ordinaires de

la vie , pour courir après une réputation

chimérique & mal entendue.

Mais par la même xaison U me paioît,

contre
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contre le bon sens & contre la bonne po

lice , de permettre de parodier , & de

tourner en ridicule d'excellentes Pieces

serieuíês , où la vertu est honorée & le

vice puni , cet excès dans les Parodies

est la fuite de la corruption de nos mœursi

le Poëtë , pour procurer du plaifir au

Spectateur , ôc pour gagner plus d'argent,

ne s'embaraíTe pas de confondre le bon

avec le mauvais , l'estimable avec le ri

dicule, le grand avec le méprisable, l'o--

dieux avec l'aimable , comme si toutes

ces choíès étoient égales pour le bon

heur & pour le malheur de la Société ,

& comme si le but de la raison n'étoic

pas d'unir toujours dans les Spectacles

Futilité de la Société au plaisir du Spec

tateur.

Les Spectacles peuvent donc être uti

les & agréables , mais il faut qu'ils soietyj

dirigez par une Compagnie perpétuelle,

composée de gens habiles , & surtout de

bons Politiques , qui tendent toujours à

rendre dans la So.ieté la vertu respecta

ble &C aimable , les vices honteux &

odieux, la vanité méprisable & ridicule.

Je demande enfin pour membres de cet

te Compagnie des Connoisseurs délicats,

qui sentent combien les bonnes mœurs

font importantes pout augmenter le bon

heur de la Nation. -
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Je doute que de pareils Connoisleur»

eulienc jamais passé à Corneille l'appro-

bation tacite du duel , que l'on trouve

dans le Cid ; )e doute qu'ils eussent souf

fert à Racine , d'employer tout son arc

à diminuer l'horreur naturelle que nous

devons avoir du crime de Phèdre > Je

doute qu'ils lui eussent permis d'inspi

rer contre les bonnes mceurs au commua

des Spectateurs , une sorteUe compassion

pour le fort malheureux de cette abomi

nable créature i je croi même qu'ils eus

sent apperçû , & qu'ils eussent condam

né dans les Ouvrages de Molière un

grand nombre d'endroits , où quelque*

ientimens de justice & de bienfaisance

sont dans la bouche de gens, d'ailleurs

odieux & méprisables , je croi qu'ils au-

roient remarqué & blâmé des sentimens

d'injustice dans la bouche de personnes ,

d'ailleurs aimables & estimables, & d'au

tres endroits où l'injustice , jointe à l'a-

dresse & à la finesse, est louée, & oùc

la vertu & la justice , jointe à des dé

bits personnels , est blâmée pu tournée

tn ridicule v & voila pourquoi il faut

«ne Compagnie de Censeurs moralistes

& politiques , qui ait soin de diriger suf

fisamment le Poëte vers le but de l'uti-

H publique , tandis que son interest le

iiige suffisamment vers l'agréable ,.

G eíb:
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c'est-à-dire , vers ion utilité particu

lière.

II est certain que Molière nous a en

seigné la manière de bien peindre les

hommes , qui íbnt ordinairement com

posez de vices & de bonnes qualitez ,

nuis il n'a pas eu assez de soin de pein

dre toujours en estimable ce qu'ils avoienc

d'estimable , & en méprisable ce qu'ils

avoient de méprisable , òc c'est cette

confusion qu'il a laissée dans ses peintu

res , qui fait que ses Comédies íbnt com

munément aussi pernicieuses qu'utiles au

ferfetlionnement de nos mœurs.

C'étoit un grand Peintre , mais com

me il ne visoit qu'à faire sa réputation

& sa fortune , à force de plaire aux Spec

tateurs; & comme il ne íè íbucioit point

du tout du but de la politique , qui est:

d'inspirer aux Citoyens par des traits de

ridicule , le mépris & l'indignation que

méritent les vices & les défauts , il ne-

gligeoit fort l'utilité publique, pour ne

songer qu'à son utilité particulière, auffi

nous ne voyons pas que nos mœurs soient

devenues beaucoup meilleures dans le

fonds depuis la représentation de ses Co

médies , je ne sçai même , si à tout pe

ser , on ne trouveroit pas le contraire.

Je fais tant de cas des avantages que

produit l'émulation poux le Public, que

je
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je voudfois , si la chose est praticable ,

qu'il y eut dans Paris deux Troupes de

Comédiens , donc une fut à un prix la-

moitié moindre pour les personnes moins

fiches , cette Troupe serviroit de pépi

nière pour la grande Troupe.

Four contenir les Auteurs & les Co

médiens dans les règles des bienséances

& des bonnes moeurs , il est à propos

que deux de ces Commiííàires des Spec*

tacles ayent deux places de droit dans

l'Amphithéâtre , pour affilier , quand ils

pourront , aux représentations comme

Censeurs publics»

A l'égard du Spectacle de l'Ope-

», je croi qu'il n'est ps impossible d'en

sure peu à peu quelque chose d'utile

pout les mœurs > j'avoue cependant que

la chose me paroît très-difficile en 1*état

de corruption & de molesse . où il est de

mon temps : mais après tout , il ne faut

il'Académie des Spectacles , pour en

venir à bout , que deux moyens i le

premier , d'avoir un but certain où l'on

vilê , c'est de faire servir la Musique &

la Poésie, non à amolir les mœurs par

la volupté , mais à les rendre vertueuses

P" l'amour de la gloire » le second ,

c'est de faire ensorte que ce perfection

nement soit presque insensible : car pour

nous guérir dç la molesse, maladie en-
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lacinée depuis long-temps dans notfí?

Nation par une longue habitude , il faut .,

pour ne nous pas révolter, se íêrvir"

d'une méthode qui procède par degrez

presque insensibles , 8c je ne désespère

pas que nos successeurs n'entendent chan

ter avec plus de plaisir les íentimens 3c

les actions des grands hommes , que les

maximes honteuses de la molesse t & les

senti uens extravagans qu'inspire l'yMes

se de l'amour.

Si dès-à-present on établit dans im

grand Etat une Académie pour diriger

les Spectacles vers les mœurs désirables

de la Société 5 si par les prix qu'elle diC-

tribuëra aux Poètes qui plairont le plus",

& qui dirigeront le mieux leurs Ou

vrages vers la bonne morale , il arrive»

ra avant trente ans, que les pères & les

mères les plus sages mèneront leurs en-

fans à la Comédie , comme au meilleur

Sermon , pour leur inspirer des Ienti

mens raisonnables & vertueux , il arri

vera que dans toutes les Villes de vingt

ou trente mille habitans , il y aura aux

dépens du Public des Théâtres & des

Comédiens , afin qu'avec peu de dépen

se les habitans médiocrement riches

puissent assister au 'Spectacle, & l'on

verra ainsi le plaisir devenir très avan

tageux au bon gouvernement, ce qui est

le
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h sublime de la politique: car qu'y a-

fil de plus estimable , que de mener les

hommes par le chemin des plaisirs in-

nocens & actuels , à une diminution de

peines, & même à d'autres plaisirs fu

turs î la Nation se poliroic de plus en

plus jusques parmi le peuple, les senti-

mensde vertu entreroient avec Je plaisie

dans les cœurs des Citoyens , & par le

perfectionnement de nos mœurs la So

ciété deviendroit tous les jours plus dou

ce , plus tranquille & plus heureuse. Et

ceji le but que je m'ètois propose dans et

Mémoire.

m^mmmmmmmm-m

STANCES.

Sur Je Printemps

JJHyver , cette saison fâcheuse, .

Enfin vient de finir son cours ,

la nature plus gracieuse,

Nous prépare de plus beaux jours ;

Déja dans les vertes campagnes ,

k Berger conduit ses troupeaux ;

la neige tombe des montagnes >

Et Flore embellit nos coteauxi , .

De*»
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Déjà la tendre Philomele,

Témoigne par fes chants plaintifs ,

Sa douleur qu 'elle renouvelle.

Déjà les Aquilons captifs ,

Gemiffent dans l'antre d'Eole,

Et l'audace des Matelots *

Aidez d'une foible Bouffole ,

Brave encore la fureur des flots.

fi

Phebus éclaire un nouveau monde ,

Déjà Zephir des fleurs chéri »

Mêle fon foufle aubruit de l'onde ,

Déjà le Maronier fleuri ,

Reprend fa première verdure,

La Vigne à l'Orme fe rejoint»

Tout change . helas ! dans la nature .

Et l'homme feul ne change point.

far CAbbi Hérault , Chanoine

de Solfions.

LET
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LETTRE èerite far M***sur les Mon*

noyés fabriquées à Orléans.

QUelque considérable qu'ait été la

Ville d'Orléans , dans le temps que

les romains ont été les maîtres des Gau

les, il ne paroît pas qu'ils y ayent ja

mais fait battre Monnoye î la Notice de

J'Empire, dressée environ vers le temps

de l'Empereur Honorius , ne raie men

tion que de trois Villes dans les Gaules

où il y eut des Hôtels de Monnoyes ,

sçavoir , Arles , Lyon & Trêves, & il

nous reste un grand nombre de Médail

les du siécle de Constantin & au-deíïbus,

frappées dans ces Villes . ainsi qu'on le

peut voir dans les Cabinets des Curieux

en cette matière.

Mais en récompense Orléans est:

une des Villes où l'on a le plus frappé

de Monnoyes , dans le commencement de

U Monarchie Françoise , & il nous reC-

te plusieurs sols d'or de la première Ra*,

ce qui portent le nom de cette Ville.

M. le Blanc , dans son Ouvrage des

Monnoyes de France , en rapporte un ,

où d'un côté on voit, la tête d'un Prince,

ornée d'une Couronne radiale , derrière

h-
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laquelle il y a une Croix : pour Légen

de MONI. Au Revers une Croix pom-

metée AURELlANIS CIV1TA. Ce

mot de MONI est mis pour Monctarius.

' A l'égard. de la tête , on ne peut dire de

quel Prince elle est, n'y ayant rien qui

jâ puisse faire distinguer , non plus que

celle d'un autre fol d'or de M. le Baron

de Crassier , qui est ceint d'un diadème,

avec une Roíè de diamant fur le milieu,

& dont les épaules font couvertes d'un

manteau .£« AlRELIANIS F , au Re

vers une Croix posée fur un Globe , ac

compagnée de deux Etoiles BER«

TV7FVS , qui est le nom du Monétai

re , dans quelques autres Monnoyes on

trouve AURILIANIS pour AURE

LlANIS.

S'il est impossible , comme je viens

de le dire, de pouvoir déterminer à

quels Princes appartiennent ces Mon

noyes > il n'est pas plus aisé de dire si ce

font des Rois d'Orléans , nous n'avons

que Gontran , dont le nom se trouve

sur une Monnoye , & cette Monnoye est

frappée à Sens. C'est un tiers de sol d'or

rapporté par M. le Blanc , où la tête de

ce Prince est couverte d'un casque orné

d'un diadème GVNTHACHAM. REX,

sur le Revers une Victoire dans un

char
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char , tenant une Croix à [la main SE-

NONI CIVITA. Ainfi nous n'avons

que des conjectures à donner furie nom

de ces Princes.

On continua à frapper des Monnoyes

à Orléans dans toute la première Race,

& au commencement de la féconde juf-

qu'en 805, que l'Empereur Charlema-

gne , pour arrêter la hardiefle des faux

Monnoyeurs , ordonna qu'il ne fè fabri-

queroit plus d'efpeces que dans fon Pa

lais , ce qui fit appeller cette Monnoye

Moneta Palatina , Se elle^eit ainfi mar

quée fur quelques Monnoyes de cet

Empereur. Ce Règlement ne dura que

pendant fon Règne : car on trouve des

Monnoyes de Louis le Débonnaire ion

fils j frappées dans plufieurs Villes de

fon Empire. En 864. Charles le Chau

ve reftraignit le nombre de ces Villes à

douze , entre lefquelles fe trouve Or

léans. Sequentes confuetudinem prtdecejfo*

rnm noftrorumfient in illorum Capitulis tH~

■uenitur , confiituimut eut in nullo loco alio

in omni rtgno noflro moneta fiât , nifi in

Talatio noflro, in Quintonico, ac Rotomu-*

go.... & in Rhemis . & in Senonii'

& in Parifio , & in Aurelianis > & Ca-

villonno , 0" in Métallo , & in Narbo-

Ha , aufli on trouve plufieurs deniers

dar
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d'argent de ce Prince, de Charles le

Simple, frappées dans cette Ville.

Le séjour que firent à Orléans les

Rois Hugues Capet , Robert & Hen

ri , fait qu'on trouve plusieurs Monnoyes

de ces Princes qui portent le nom d'Or-

leáns. On continua encore long-temps

dans cette Ville à en fabriquer , & ce

la dura jusqu'au temps de François I.

où l'on ceíîà apparemment de travailler.

Ce Prince dans son Ordonnance donnée

à Soilsons le 14.. Janvier 1539. où il

enjoint de mettre furies Monnoyes une

Lettre de l' Alphabet, pour distinguer les

fabriques , ne fait nulle mention d'Or

léans , & ce n'a été qu'en 1716. que cec

Hôtel des Monnoyes a été rétabli par

Edit du Roi , donné à Paris au mois

d'Octobre, où il est dit, que les ejpeces

qui y seront reformées & fabriquées , fi~

ront marquées de la lettre R. Cet Hôtel

des Monnoyes travaille actuellement.

Il me reste à expliquer ce qu'on a

entendu par Monnaye d'Orkans , dans

ces deux paíïages, le premier tiré d'une

Lettre de l'Abbé Suger , rapportée par

Duchesne , T. 4. p. 3 3 8. où en parlant

de ce qu'il a fait à Baune en Gâtinois ,

cet Abbé dit : alias vineas juxta Belnam

■pene deflmílas reflitui fecimus , alias

quodam homine nostro viginti libris u4ti

relin
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réitmenjìs manetA emimus. L'autre palîàge

est tiré de la i 8. Lettrrde la Comtesse

de Nevers à l'Àbbé Suger ( page 49 8. )

Vnits de Civitate Autiffi.odor.enji fuser

quibusdam hominibus Siampenfibus con-

(jucritur Gaufredo craffo , & Radulpho

fratre ipfius qui ei debent decem Ubras &

dimidiam Anrelianenfis moneta.

Sur la fin de la seconde Race , les

Seigneurs du Royaume un peu considé

rables , s'approprièrent le droit de bat

tre Monnoye., & cela dura long-temps

dans la troisième Race ; on peut voir

dans Ducange un long dénombrement

de ces Seigneurs , parmi lesquels se trou

ve l'Evêque d'Orléans ; mais ces Sei

gneurs Faisant leur Monnoye chacun de

diffèrent al loi , & n'étant jamais du mê

me titre ni du même poids que les Mon-

noyes du Roi , on étoit obligé de spéci

fier de quelle Monnoye on entendoit

patler , & souvent on apprétioit ces dif

férentes espèces ou à celles du Roi, ou

à celles de quelques autres Seigneurs ;

ce qui se voit par un endroit d'Odoran-

nus , où il parle des presens que le Roi

Robert & la Reine Constance íôn épou

se, firent à S. Savinien de Sens , ftatim

Regina proferens auri 13. solidus ad pt^

blicam monttam Aurelianensém appen-

fis , Ces Monhoyes de Seigneurs , au,

E reste}
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ïefte , n'avoient cours que dans les ter-

aes de leur dépandance , au lieu que la

Monnoye du Roi paflbit dans tout le

Royaume.

A Orléans ... D. P. . . ;

STANCES IRREGULIERES.

De M. de la Monnoye , de CAcadémie

Frattfoife ; fur la mort de fin Epoufe ,

arrivée le 20 . Janvier 1726.

0>Here Epoufe , tu n'es donc plus î

Je te rappelle en vain , mes cris font fuper-

flus;

Rien ne peut adoucir le chagrin qui me ron

ge i

Je hai la clarté du Soleil ,

Et fi je cherche le fommeil ^ ,

C'eft pour te retrouver en fonge.

• ; m

Je ne te verrai plus ici ,

^ Claucle , mon unique fouci ,

Nom pour moi préférable aux noms les- plus

ilMrcs,

Nous
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Nous fumes moins Epoux qu'Amans.

Dix lustres avec toi m'ont paru dix mo-

mens';

Et dix momens fans toi me paroissent dix

lustres.

m

Je me souviens de tes secours *

De ces attentions , de tes foins, de tes veil

les ;

Malgré toi sourde , * â mes discours.

Tes yeux remplaçoient ces oreilles >

Au moindre ligne ils m'entendoientî

Et de mes volontez interprètes habiles

Toujours prêts , jamais inutiles}

Au langage des miens d'abord ils répon-'

doient.

Que deviendrai-je ? helas î tu pars & je de

meure $

Ton ame loin de moi, fans doute, dans les

Cieux ,

Goûte un repos délicieux.

Moi , fur terre inquiet , je soupire , je pleu

re.

Unis par un e tendre & sincère amitié ,

* Depuis dix ans elle ctoic sourde. .

Eij Qi»
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Qui dévoie être inséparable;

Nous formions un tout agréable >

Et je ne feraij>lus qu'une triste moitié.

&

J'aurois àà précéder , bien-tôt je te vais fui*

vre }
- *■ '

Agé de quatre-vingt neuf ans , (* )

Déformais , chere ombré , il est remps

Que la Parque à la mort me livre.

Et si l'heure de mon trépas >

Dans cet instant ne sonne pas ,

C'est que , le nommerai-je ? un Héros me fajt

vivre, ( k)

Un Héros • . . que ne pujs-je autrement m'ex-

primerî .

Je le louerais bien mieux , si j'osois le nom

mer.

( » ) Madame de la Monnoye avoit $6 ans.

M..de la Monnoye en a 8>.

(i\tA. le Duc de Villeroy lui donne six

çens livres de penfio».

mr-
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On a dù expliquer les trois Entgmes

du mois dernier par la Clef, {'Industrie,

& les Lunettes , qui en étpient les vrais

mots.

 

PREMIERE *ENIGME.

(

TE plus actifdes Eleraens ,

Est celui dont je tiens la vie.

L'art me divise ensuite en morceaux diffe-i

rens ,

Pour me poser dans des compartimens,

Où -nombre de mes sœurs me tiennent com

pagnies :

Quoique je fois mince & polie ,

Je fers à gareptir des injures du temps.

Mon corps impénétrable aux vents,

Est à l'épreuve de la pluye.1

Vous de qui les foins curieux >

Veulent sçavoir & mon nom & mon être ,

Sans sortir de chez vous , vous pouvez me

connoîcre ;

- J'y fuis toujours devant vos yeux, " '.

Lt Maire*
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DEVXIE'ME ENIGME.

TpRiste enfant d'un dernier amour >

De chez moi la joye est bannie *

J'excite quelquefois l'envie ,

Je parle pourtant fans détour. . , . ^ -<

Mon pere en me donnant le jour »

Tremble fort souvent pour fa vie*

Ce n'est qu'après qu'il Fa finie,

Qué l'on vient me faire la Cour.

J'impose des loix qu'on respecte,

Et ma volonté n'est suspecte »

Qu'à I'ingrat &sordide cœur.

Quoique je fois exempt de crimes »

Par 'd'inévitables maxime^,

On me livre à l'Executeur.

TROISIEME ENIGME.

Je furs inébranlable & toujours en repos ,

On me fait dire de bons mots.

Al'injuredes temps je passe les années ,

Et compte des Mortels les tristes destinées.

D'un
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D'un être íeurje suis , & la règle & la loi ,

Et ce n'est que par lui qu'on a recours t

moi.

Quand on me .voit orné de plus d'une fi

gure ,

Tout cela ne me sert que de vaine parure.

Mon Maître , en me voyant , court toujour»

& s'enfuit i

Et n'ai pour ennemis qu'un brouillard & la

nuit.

NOUVELLES LITTERAIRES

DES BEAU & ARTS, &c.

REccteii. historique , chronologi

que 8c topographique des Arche

vêchés , Evêchez , Abbayes ,*& Prieu-

rez de France , tant d'Hommes que de

Filles , d« Nomination & Collation

Royale , avec les noms des Titulaires ,

la Taxe en Cour de Rome , telle qu'elle

est fur le Livre de la Chambre Apostoli

que. Les revenus , les unions & pen

sions fur ces Bénéfices ; le tout distribué

par Diocèse, par ordre alphabétique, &

enrichi de 18. Cartes Géographiques,

dédié à S. A. S. M. le Duc de Bourbon.

Par Dom Btamer , Religieux Bénédic

tin*
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tin. A Paris , chez Alexis-Xavier-Re

né Mesnier; 2 . vol. in 4.

L'Auteur dit dans sajPreface , «qu'il

» n'a pas assez bonne opinion de lui-mê-

» me, pour croire qu'il ne lui ait écha-

» pé plusieurs fautes , 9c peut-être de

» considérable^ , &c. Il'declare-, que loin

» de se fâcher contre ceux qni auront la

m bonté de les luifaire connoître , il leur

» en sçaura au contraire très-bon; gré ,

» & qu'il est très -disposé , fi-tost que

» l'occasion s'en présentera , à leur

» en faire honneur dans le Public : c'est

» pour son utilité, dit- il , qu'il a entre-

si pris cet Ouvrage , & il fera charmé

» de le voir conduire à fa perfection a de

» quelque manière que cela arrive.

Comme D. Beaunier n'a pû avoir des

Mémoires . également feurs & détaillez

íur tous ltfs articles qu'il traite , il a re

cours à l'indulgence , ou plutost à l'é-

quité de ses Lecteurs , & Jes prie ,de

ne le pas traiter à la rigueur. Voici un

échantillon de cet Ouvrage , pris du

Tome II. page 788. Cherbourg s ou

» Saihte Marie - au - Vœu , Abbaye de

» l'Ordre de S. Augustin 3 au Diocèse de

» Coutances /possédée en Commande par

)> par M. Valat > en latin SanEla Maria.

» de Voto C&faris Burgi , à 7&. lieues de

••Paris. Elle fut fondée en 114.5. par
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n l'Impératrice Mathilde , & elle fut

» appellée VAbbaye du Fpeu , parce que

j> cette Princelie , ayant promis pendant

nniie fort grande tempête fur mer, de

» faire conftruire une Eglife en Thofi-

» neur delà Vierge , au lieu où elle pour-

» roit arriver à bon port, elle débarqua

» heureufêment à Cherbourg, & fit bâ-

»> tir cette Abbaye près de la Ville. Quel-

» ques-uns tiennent qu'elle a été com-

» mencée par Guillaume le Conquérant,

» & Mathilde en augmenta de beaucoup

» les bâtimens, & les revenus. Ce fut

» auffi en- 1145. qu'Algare, Evêquede

» Coutances , y mit des Chanoines Re-

» guliers. Mathilde, fille' de Henri I. 8c

% mere de Henri, II. Roi d'Angleterre,

«• & veuve de l'Empereur Henri , avee

»^bn fils , voulant rendre leur fonda-

» tion plus confiderable , y firent unir,

55 après de longues conteftations , l'Ab-

» baye de Saint Heliers , Martyr , fi-

» tuée en l'Ifle de Gerfey , de la Con-

» gregation d'Arouaife , qui pofledoit de

t> gros biens , tant au-delà qu'au deçà de

j» la mer , parce que ce Prince dit , par

» une de fes Chartes, qu'il prétend que

» l'Abbaye de Cherbourg foit autant ho-

» norée de grâces & de privilèges , qu'au-

» cune autre qui fe puiflè rencontrer

'» dans tous fes Etats. La Congrégation.,

F de
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« de S. Vidtor enexpulfa celle d'Arouai-

» fe. Cette Abbaye a fbufFert en fes

g biens , quand les Anglois ont été cha£

m fez de Normandie , ou qu'ils y font re-

» venus à main armée. Le Schilme de

» Henri VIII. lui a enlevé beaucoup de

» Terres & de Domaines qu'elle polie».

>) doit en la Grande Bretagne & dans les

>j Ifles , Se Guillaume le Geay qui l'a

» polîedée en Commande pendant plus

» de Sp. ans, en a laillé perdre Se di£-

» llper la plupart des droits, & ruiner

» tous les bâtimens. M. Charles-Fran-

M çois de Lomenie de Brienne , Evêque

» de Coutances , fie venir des Chanoines

» Réguliers du Diocéfe de Rouen , 3c.

» de la reforme de M. Moulin vers Tan

» 1687. L'Abbé de Cherbourg a deux

» Baronies , Se e/l Seigneur Haut-Jufti-

« cier , &c,

La Veuve d'Urbain Couftelier , Quay

des Auguftins , à Paris , a mis en vente

un grand in folio Latin , contenant 1er

douze Livres de Quintiiten , de l'/nfii-

tution de l'Orateur , revus & corrigez,

en plujieurs endroits , accompagnez, de

Notes choijîes , tirées de divers Interpre-*

tes , & de ppuvelles Obfervaiions , oh

Von éclairât les Pajfages les plus diffi-

fites de Quintiljen, & l'prt établitla vc-

' «M
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iutble signification des termes de l'art »

unt Grecs que Latins. Par Claude Cap-

peronnier de Mont-Didier , Licentié en

Théologie , de la Faculté de Paris , Sc

Píofesleur Royal en Langue Grecque.

Les Vies de plusieurs Hommes illus

tres & grands Capitaines de France , de

puis le commencement de la Monarchie

julqu'à preiênt , avec des Portraits. A

ì*rist au P-alats , cheKle Gras , i. vol.

io 12. . \i

Traite* des moyens Canoniques .

pour acquérir & conserver les Bénéfices

& Biens Ecclésiastiques , &c. Par M.

ÙHperray , ancien Bâtonnier de Messieurs

lis Avocats. A Paris , au Palais , chez

P. Aug. Paulus du MeíhiL 1 7 16. in 11.

Méthode très- aisée pour apprendre

ì'Ortographe par principes , à ceux ou

celles qui n'ont pas étudié le Latin , &

■Utile aux personnes qui ont la connois-

ûnce des Belles- Lettres , par le fieur

Jacquier , uu yol. in 1 *. de a j 2. pa

ges. A Paris , chez. Jojfe , rué S. Jac

ques , Théodore le Gras , au Palais , &

Pifiot , Quay des Augustins. iji6.le

frix est de cinquante íôls , relié en veau.

Tout ce qui est contenu dans cet Ou-'

F i) yrage,
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vrage, dédié à Mademoiselle de Baujo-

lois , convient parfaitement à ion titre }

car tout nous y a paru clair , aisé, 8c ap*

puyé sur les meilleurs principes ; eníbrce

que nous pouvons aílurer, après M. de

Fpnctnelle , son Approbateur , qu'une

pareille Méthode ne peut qu'être utile

au Public.

Anatomíe du corps humain , avee

des Remarques ntiles aux Chirurgiens

dans la pratique de leurs opérations. En-

ïichie de Figures en taille-douce , par

M. Jhan PalfiNj Chirurgien Juré Ana

tomiste, & Lecteur en Chirurgie à Gand,

2. vol. in 8. 7. liv. A saris , chez. Ca-

velier , fils , rué S. Jacques.

j ' *

Nouveaux Mémoires des Missions

de la Compagnie de Jésus dans le Le*

-vant. A Fans s chez, le mime Libraire ?

'ï 725. in |z. de 291. pages.

Ancienne et nouvelle Discipline

de l'Eglise touchant les Bénéfices & les

' -Bénéficiers. Par le K. P. Louis Thomas

fin , Prêtre de l'Oratoire. Nouvelle Edi

tion , revue" , corrigée & rangée suivant

l'ordre de l'Edition Latine , ayec ses aug

mentations. A Paris,Quay des Augustins,

fhez Montalaií. 3. vol. in folio.
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Relatíon du Mi racle, arrivé le 3 i.

Mai 172 5. jour de la Fêce du S. Sacre

ment, à la Procession de la Paroisse de'

Sainte Marguerite , au Faubourg de

S. Antoine, à Paris, en la personne

i'Jnne Charlier , femme de François de

h Fosse, Maître Ebéniste, dressée fur

les procès verbaux de I'OíEcialité de Pa-

& contenant toutes les circonstan

ces intéressantes de ce grand événement.

Publiée par permission de son E. M. le

Cardinal de Noailles , Archevêque de

Paris. A Paris , chez. François Babuty ,

sue S, Jacques , 1726. Brochure in 4.

Nous avons déja donné l'Extrait da

Panégyrique, que M. l'Abbé Descors

prononça le jour de S. Loiiis. Une per

íonne d'une grande considération a exi

gé de cet Abbé une copie de la Prière

qu'il fie pour le Roi à la fin de son Dis

cours, & on nous l'a envoyée telle que

nous Pinserons ici.

» Grand Saint , le Pere de nos Rois ,

"nous vous adressons nos vœux pour

» notre jeune Monarque. Que les vertus

» chrétiennes donnent le plus beau lus-

» tre à ses qualitez royales ; son cœur

» est exempt de passions , tout est à es-

" perer ; íès guides sont les mêmes génies

» qui ont veillé à son éducation, sa gloi-

F iij *» re



7 fo MERCURE DE FRANCE. _

» re est assurée; veuillez attirer íùr tui

n les dons du Très- haut, & ses nobles

» penchans tourneront à notre félicités

» & ses pénibles exercices seront I*ap-

» prentiifage de son héroïsme ; votre in-

»terceffion, grand Saint, fera renaître

» les jouis heureux de votre Règne » le

» Prince qui nous commande , & que

» nous aimons > est celui de vos petits-'

» fils, qui peut le mieux vous reflem-

» bler , déja il vous imite dans le choix

»d'une Epouse i la Princesse Margueri-

p te de Provence allioit en sa personne

» les dons de la beauté ôc de la naissance,

» mais ils ne fixèrent pas vos regards,

» elle vous plut par son éducation chré-

» tienne , & par fa vertu exemplaire j la

» Princeílê Marie ajoûte à la splendeur

» d'une illustre & ancienne origine les

» grâces du corps , ôc les agréemens de

*> l'espric. Notre Monarque préfère à rou-

» tes ces qualitez le mérite de fa noble

» modestie , & de íâ solide pieté \ vous

* sistes plus d'état des douceurs d'une

» union que la Religion consacre, que

fedes avantages d'un Mariage utile : vo-

t tre auguste Petit' Fils estime que les ri-

» cheffes valent moins que les fruits d*une

*> alliance , que le bonheur de l'Etat exi-

» ge ; ce que les Historiens disent de la

» fille du Comte de Provence , la Re

nom-
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tnommée le publie de la fille du Roi

» Stanislas , les rapports font les mêmes,

• les bénédictions du Seigneur feront

» semblables ; votre continuelle protec-

» tion , grand Saint , fur le Roi , fur la

» Princeíïe , garentit toutes nos efperan-

» ces ; ils vivront , votre postérité se

» perpétuera ; ils se sanctifieront , la sou-

» mission à la toi fera leur éloge ; ils ac

créditeront les exercices de la Reli-

» gion , ôc le Dieu des miséricordes les

» couronnera dans l'éternité , &c.

M. Meynier a fait imprimer la ma

nière de se servir du Calendrier qu'il a

inventé, ôc fait graver sur un Vorte-

crayon j il la rend très- intelligible pal

les exemples qu'il donne de toutes les

opérations qui se sont sur ce Calendrier

de manière que tout le monde pourra

fort facilement en apprendre l'uíage de

soi-même. Ce Porte - crayon a quatre

pouces de Jong fur trois lignes de dia

mètre, il est limé à huit faces égales »

ií renferme un compas d'un côté , les di

visions qui font fur les faces servent à

trouver avec le compas le jour du mois,

en connoiííàrit le jour de la Semaine , ou

le jour de la Semaine en connoiflant le

jour du Mois , pendant l'espace de 5 6.

anaées , avec la même précision que dans

F iiij un
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un Calendrier ordinaire ou Almanach ,

c'est-à-dire , que lorsqu'on doute du jour

du Mois de six ou fèpt jours devant ou

après , pourvu que l'on sçache seulement

dans quel jour de la Semaine on est , on

trouve précisément le jour du Mois pour

le jour de la semain,e connus ou requis ,

l'on détermine de même Je jour de la

Semaine pour le quantième de quel Mois

que ce soit dans toutes les années depuis

17 2 4. jusques en 1780. on y trouve auflî

l'âge de la Lune pour tous les jours du

Mois , pendant tout le temps des années

qui y font notées , comme lorsqu'on veut

íçavoir 1 âge de la Lune pour le jour

courant ,ou pour quelque autre jour que

ce soit des mêmes années. Qn y trouve

auíìl les Fêtes Mobiles pour les mêmes

années , avec l'heure du lever & celle

du coucher du Soleil pour tous les jours

de l'année à perpétuité. Outre que cet

instrument est fort curieux , il est très-

utile à bien des períònnes par les usa

ges , il n'est d'aucun embarras à ceux qui

portent un Porte- Crayon , parce qu'il

n'en grossit point du tout le volume. Le

Roi. a voulu en avoir un en or , que

M. Meynieraeu foin de diviser, iï a

eu l'honneur d'en présenter à la Reine

& aux Princes du Sang,-qui' ont bien

•voulu les agréer , comme le Publie

est
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est fort empressé d'en avoir,il s'est donné

la peine d'apprendre la manière de les fai

re au sieur Baradelle5faiseur d'instrumens

de Mathématique , à l'enseigne de l'Ob-

servatoire, sur le Quay des Morfondus,

à Paris ; & afin que le Public ne soit

soit pas trompé par des fàuííès copies ,

qui pourroient l'en dégoûter , n'étant

pas exactes, & n'étant pas aisé de co

pier bien précisément un Ouvrage airíS

délicat , sans en connoître la construction,

qu'il n'a donnée qu'au sieur Baradelle ^

en Tobligeant de n'en débiter aucun íâns

le lui donner à examiner , afin que tous

céiax qu'il débitera soient exempts dé la

moindre faute , il aauflìsignéde íà main

tous les imprimez , pour en apprendre

l'uíàge , lesquels imprimez le sieur Ba-

tadelle contresignera en les livrant aux

personnes qui lui acheteront des Porte-

Crayons •> il les donnera au plus juste

prix , & en toutes sortes de Langues

pour les Etrangers ; il mettra ce même

Calendrier dans toute sorte d'étuis de

Mathématique, quandon le voudra»

F y Des
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Defiriptio» d'une Pendule fui mare/ne

le temps vrai y avec la différence du

temps vrai a» temps wayen , inventée

par Monfieur Meynier*

Le centre du Cadran de cette Pen

dule reprefente le Pôle Ar&ique , Se fa

plus grande circonférence reprefente l'E

quateur , où font marquées les heures,

lès degrez « avec les figures des douze

Signes du Zodiaque , font marquées dans

une autre circonférence. L'intervalle de

puis l'Equateur jufques au centre ren

ferme les figures des conftellations du

tour du Pôle Arctique, avec les princi

pales étoiles qui coropofent les mêmes

conuellations , les degrez de déclinaifon

du Soleil font marquez fur le même

Cadran. Les Septentrionaux font diftin-

guez des Méridionaux. Il y a un petit

Soleil fur ce Cadran , qui parcourt les

douze Signes du Zodiaque dans l'efpace

d'une année. Il marque les heures & la

déclinaifon du Soleil jour par jour.

Il y a aufli une petite Lune qui par

court le même Zodiaque, & qui mar

que par un rayon dans une autre cir

conférence , fa conjonction , fon opposi

tion , & fon âge , non feulement jour

pal jour > mais même heure par heure >

ce



ce même rayon marque pendant toute

l'année fur le cercle des heures, la mê

me heure que la Lune dans le Ciel mar

que à nos Cadrans folaires » de fon»

qu'on voit continuellement à cette Pen

dule l'heure folaire & l'heure lunaire p

on y voit de même dans quels degrez.

du Zodiaque ces deux Planètes fè trou

vent , la Lune y paroît toujours fur un

Ciel étoile. ........ ,. ;

Le Méridien 8c l'Horizon y font re-

prefentez en croiffans de angles droits,

en y voit à tout moment le Oedie du

ZoÂaque qui pafiè par notre Méridien »

tant deflus que deffous notre Horifcn ,

& par conlèquent l'heure du paflage

d'Ariés par le même Méridien pour tous,

les fours de l'année. ■ "->v

Toutes les Etoiles qui font fur ce Pla-

nifphere , qui forment les conftellations

du tour du Foie Arctique , y pafTent par

fe Méridien dans le Ciel. Le centre du»

Soleil s'y trouve au bord de l'Hori/ort

toas les jours de l'année , tant pour fon

lever que pour fon coucher , à la même

heure que le Soleil dans le Ciel com

mence à paroître fur notre HorifonjO»

à en diiparoître , on peut l'ajufter pour

les latitudes depuis l'Equateur jufques h

55. degrez tons les jours de l'année , ôc

entre cela l'Herilbn marque.à tout mo~

F vj ment
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ment l'heure du lever & celle du cou

cher du Soieil , de même que la diffé

rence de l'arc diurne à l'arc nocturne ,

que le Soleil décrit tous les jours de

Tannée ; 9c pour concevoir combien la.

construction de tous ces ditïerens mou-

vemens doit êcrer.simple &' naturelle ,

on n'a qu'a faire" attention , que toute la

machine va très- bien avec onze onces de

poids feulement. On continuera de don

ner dans la fuite la description des autres

Ouvrages du même Auteur . , avec la

construction pour PEchapement qu'il a

inventé à cette même Pendule, qui fera

fans doute très-utile au Public.

Nouvelle Pendule d'Equation , portée

au foint de perfection , dans la, flus

grande fimplicitè oh elle puijfe être.

THIOUT , Maître Horloger à Paris,

tjui a imaginé ci devant deux différentes

constructions de Pendules pour mar

quer le Temps vray , lesquelles ont été

approuvées par Messieurs de l'Académie

Royale des Sciences, en a inventé une

troisième , qu'il a exécuté d'une manière

plus simple & moins compote qu'aucune

qui ait parû jusqu'à présent. Elle marque

concen riquement fur un lêul Cadran

les heures , minutes , & secondes du,

Temps
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Temps vrai , & du Temps moyen s c'est-

à-dire , que les aiguilles destinées pour

marquer l'heure vraie retardent unifor

mément , ou avancent tous les jours de

Tannée d'autant de secondes que le So

leil, suivant précisément l'Equation ; de

sorte qu'elle fait voir à tous momens

l'heure, les minutes, & les secondes du

temps présent , & par un demi - cercle

mobile on connoît la cjuantité de l'E

quation , sans être obligé de la compter

par les aiguilles, ce qui ne se trouve dans,

aucune autre.

Cette nouvelle Horloge est d'une

grande utilité , en ce que d'un coup d'oeil

on connoît distinctement l'heure vraye ,

& L'heure moyenne dans toutes ses parties.

Les Sçavans l'approuvent principale

ment à cauíè de fa simplicité , de fa pré

cision , & de la facilité de fa construc

tion , comme il paroît par le Certificat

de Meflìeurs de l'Académie Royale des

Sciences du i o. Février 1726.

Ledit THIOVT demeure à présent rue

dt Gefvres , près lf grand ChÂtelet.

Le sieur la Couruide * demeurant àPa-

ris , rue des Lombards, vis à-vis la ruë

de la vieille Monnoye , enseigne par de

nouvelles Méthodes l'Arithmetique , les

Changes Etrangers , les Arbitrages >
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de les Ecritures en parties doubles Sc

simples , suivant ce qui Ce pratique pour

les Finances, Banque, Sc Marchandi

ses. >

Ces Méthodes font si courtes, si fa

ciles , & si instructives, qu'il se fait fort

de donner en moins de trois mois une

entière connoiíïance de cette Science , à

une personne qui voudra s'y appliquer,

quand même le sujet n'auroit aucune

idée des caractères de l' Arithmétique v

élles font en même temps si claires Sc si

naturelles, qu'il ne paroît pas possible

de les oublier, encore que soute d'exer

cice ófi fut un temps considérable fans

les pratiquer.

Comme le sieur la Couruide travàii->

le actuellement à compoíèr un Ouvra

ge , avec lequel on pourra apprendre

facilement, fans aucun autre secours, ce

que dessus , il prie ceux qui ont des cas

particuliers , soit en matière de Finan

ces , Banque , ou Marchandises , de lui

en faire part. Toute son application étant

de se rendre utile au Public» il donne

gratuitement, & avec plaisir , des éclai-

ciffemens fur les parties difficultueufes ,

lorsqu'on lui soit l'honneur de les lui pro»

poíer. // prend Pensionnaires .

Le sieur Albuteaort » Banquier An

glois,
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glois , établi depuis long-temps à Roiien,

a reçu d'Angleterre une Lunette par re

flexion , dont les Verres sont de métal.

Cette Lunette a été construite íùr le mo

delé que M. Newton en a donné, dont

on trouve la description dans le Journal

des Sçavans du mois de Mars 1672. Sc

dans son excellent Traité d'Optique. El

le n'a que deux pieds de longueur. Le *

fieur Albutenorta communiqué cette Lu

nette à Meilleurs Caíïini& Maraldij qui

l'ont comparée aux Lunettes ordinaire»

de différentes longueurs, & ils ont trou

vé qu'elle fàit le même effet qu'une Lu

nette ordinaire de 8. ou p. pieds.

Un Laboureur de 1 6. lieuës de Pa

ris, âgé d'environ 40 ans, homme de

bon sens , & qui s'exprime bien à íà ma»

nicre , présenta fur la fin du mais der*

nier à l' Académie Royale des Sciences,

une Machine de son invention, propre

à labourer la terre par le secours du

vent» EHe fut trouvée fimple & très-in-

gcnieuse : on croit qu'elle pourra servir

au moins dans les terres legeres. Mes

sieurs d'Ons-Enbray & de Reaumur ,

de la même Académie, ont été nomme*

Commissaires pour l'examiner.

Les deux Places d'Honoraires del'A-

cadémie .
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cadémie Royale des Inscriptions Sc Bel

les-Lettres , vacantes par la mort de M.

Bignon , ancien Prévost des Marchands,

& le Pelletier de Sousy, ont été rem

plies par M. le Maréchal d' Estrées, 5c

par M. l'Evêque de Metz.

. >*

Le Collège d'Harcourt a été choisi ,

pour- y placer la Bibliothèque de l'Om-

versité j en attendant qu'on ait construit

un endroit commode pour cette Biblio

thèque , à laquelle le Roi a accordé un

Exemplaire de chaque Livre qu'on im

prime dans le Royaume.

. On assure que le Roi de Sardaigne

est en marché pour acheter la belle Bi

bliothèque de la M aiíbn Conti qui est à

Rome , & qui a été enrichie par leíPa

pes & par les Cardinaux de cette Mai-

íòn, pour en faire présent à l'Universi-

té de Turin.

On mande de Rome, que la Marqui-

íè Petronille Paolini-Massimi , veuve du

Marquis François Massimi , mort en 1707,

à Ferrare , où il commandoit les Troupes

du S. Siège, mourut le 3. Mars en la 63.

année de son âge j c'étoit une Dame d'un

grand mérite, d'une érudition singuliè

re,
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te , & aggregée dans plufieurs Acadé

mies d'Italie.

Affaires du Palais.

LE Mardi 19. Février il fut jugé â

l'Audiance du Grand Confeil , une

grande affaire > entre le Comte de Tail-

lebourg, fils du Prince de Talmont , &

Madame la Ducheffe de Richelieu , &

Madame Boucbu , tantes & héritières de

feu M. Rquiilé , Comte de Meflay, In

troducteur des Ambaffadeurs auprès de

Sa Majefté. Il s'y agi ffbit de fçavoir fi

un Codicile fait il y a quelques années

par M. Rouillé de Meflay , pere du

Comte , & dont il avoit ordonné par Ion

tefiament , qu'on ne feroit 'l'ouverture ,

qu'en cas que fon fils vînt à mourir fans

enfans , feroit exécuté. Le cas prévu

étant arrivé , le Codicile a été ouvert ;

il contenait une fubftitution de biens ,

montant à près de 30000. livres de ren

te au profit du fils de M. le Prince de

Talmont. Les héritiers ayant contefté,

cette fubftitution , elle a été confirmée

par l'Arreft du Grand Confeil, confor

mément aux Conclufions de M. l'Avo

cat General Dôbi, qui parla dans cette

affaire avec beaucoup d'éloquence pen

dant
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danc les deux dernieres Audiences» 9s

Le Vendredi i. Mars, il a été rendu

un Arrest important à l'Audience de la

Cour des Aides, entre M. & Madame

Billard de Lauriere, Seigneurs de Cha

renton, 8c les Frères de la Charité éta

blis au même lieu. Le su)et étoit, que

M. 8c Madame de Lauriere ayant fait

construire des murs & des barrières , &

poser des pieux dans le bras de la Riviè

re de Marne, qui coule le long de leur

Seigneurie, les Frères de la Charité les

firent assigner en i?2o. aux Requêtes

du Palais en dénonciation de nouvel œu

vre.

M. 8t Madame de Lauriere , préten

dant que cette affaire devort être portée

à la Cour des Aydes , y obtinrent un Ar

rest , qui fit défenses aux Frères de la

Charité de faire poursuites ailleurs. Cet

Arrest fut signifié le 24. Octobre 1710.

à leur Procureur, qui nonobstant cette

signification , obtint le lendemain une

Sentence par défaut aux Requêtes du

Palais , portant permission de démolir les

nouveaux ouvrages. Les Frères de la

Charité ne firent signifier cette Sentence

que le 29. Octobre. Dès la nuit suivante

ils firent la démolition à main armée ;

ce qui donna lieu à une plainte, & à-u»e

pro'
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procédure criminelle de la part de M. 8e

Madame de Lauriere, dont l'appel in»

terjetté par les Frères de la Charité fut

porté à la Tournelle.

Avant que de faire juger cet appel,

les Parties formèrent un règlement de

Juges encre la Cour des Aydes 8c les Re

quêtes du Palais , & par Arreft du Con-

ieil du 24. Juillet 1724. l'affaire fut ren

voyée à la Cour des Aydes, où rinstan-

ce criminelle ayant été dans la fuite évo

quée , les charges & informations y fu

ient renvoyées par le Parlement.

M. 8c Madame de Lauriere prétendi

rent alors qu'on devoir , avant que de

plaider le fond , ordonner leur réinte-

grande , c'est-à-dire , la réconstruction

des ouvrages démolis- ; ainsi ayant été

décidé par Arrest du 1. Aoust 172s1*

qu'on ne plaideroit que fur la demande

en réintegrande , elle a été feule l'objet

d'une plaidoirie de plusieurs Audiences,

après laquelle il a été ordonné par l'Ar

rest du 1 . de ce mois , conformément

aux Conclusions de M. l'Avocat Gene

ral le Nain, que les Frères de la Charité

íëroient tenus de faire rétablir tes murs,

barrières , pieux & Tourniquets auffî

solides qu'ils l'étoient , & que les

Prieur & Souprieur , tant à leur nom »

qu'au nom de toute leur Communautés



yS4 MERCURE DE FRANCE

se transporteroient au Greffe de la Justi

ce Seigneuriale de Charenton, & y dépo-

fêroient un Acte signé d'eux , par lequel

ils reconnokroienc que dans tout ce qui

s'étoit pallé , ils n*a voient point eu inten

tion de faire injure à M. & Madame de

Lauriere, & qu'ils en étoient fâchez, &

ils ont été condamnez en tous les dépens

des instances Civiles & Criminelles.

Le Mercredi 3. de ce mois, il a été

rendu un Arrêt à l' Audiance de la Grand'-

Chambre pour un fait assez singulier-

Paul du Halde , Marchand Jouaillier à

Pàris , étant mécontent dé la société des

hommes en gênerai , & en particulier de

■íès parens & de ses amis , prend le parti

de contracter une société avec Dieu , $c

en transcrit les conditions fur son Jour

nal , en promettant & faisant vœu d'en ac

complirions les Articles. II fixe tout son

bien à 3000. piastres , monnoye d'Espa

gne, valant 15000. livres monnoye de

France j il en fait le fonds de la société ,

qui a poiir objet le commerce des pierre

ries » elle doit durer cinq ans , commen

cer au premier Octobre 1 719. & finir au

premier Octobre 1724. Il s'engage de

dire tous les matins XtVenì Creator , de

ne contracter pendant cet intervalle au

cune autre société, si ce n'est avec une

femme en se mariant, Il stipule qu'il pré
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levera sûr le profit de la société, i°. les

15 ooo.Iiv.de fonds, 2°. la dot de fa fem

me, au cas qu'il se marie , 50. les suc

cédions qui lui échéront pendant la socié

té, après quoi l'éxcedent se partagera en

tre Dieu 8c lui.

Il part au ílì- tôt pour Madrid , où il

arrive le 1 z. Octobre 1719. le succès ré

pond à ses espérances ; il revient en France

dans le dessein de ne plus quitter fa Pa

trie. Il s'y marie au mois de Janvier 1712.

fa femme lui apporte en dot 30000. liv.

en deniers compcans. La mere de du Hat-

de meurt au mois de Septembre suivant,

& il recueille sa succession. Le 20. Mai

172J. il naît un fils de son mariage.

Pendant la société , il prend sur les

fonds en difFerens temps près de 250CO.

hv. qu'il déclare fur son Registre avoir

distribué aux Pauvres à compte de leur

part dans la société.

Le premier Octobre 1714.. jour que la

íbcieté devoit finir, il solda le compte

des Pauvres; mais comme une partie de

fes pierreries étoit en Espagne , il se con

tente de mettre dans des paquets celles

qu'il avoit alors ,& y met cette inscrip

tion , Aíoitiè avec Us Pauvres. Il termine

le compte en ces termes; Malheur &

malediUion à mes héritiers , tels qu'ils

soient j s0HS quelque prétexte que ce

■ suifs
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fuisse être » ne donneroient pas aux Pau

vres la moitié de ce qui proviendra de

tous les susdits Articles 'de pierreries , Ji

Dieu disposait de moi avant que j'y eu/se

satisfait par moi-même > encore que mon

bien se trouvât par quelque événement ex

traordinaire , réduit a la finie somme qui

leurseroit dite , puisqu'elle doit être consi

dérée comme un dépost , qu'ilfaut indispen*

sablement rendre.

Le i. Janvier 172 ç. il fait huit bil

lets dé 1000. liv. chacun , payables d'an-

née en aanée jusqu'en 173 z. au sieur Ba-

davart , Vicaire de S. Germain l'Auxer-

rois , ou à son ordre , pour être employez

en œuvres pieuses j relativement, dit-il,

.k sArticle pajsé de ce jour au journal de

mes Livres.

Etant peu de jours après tombé mala

de , il fait íbn Testament le 14. du mê

me mois de Janvier , par lequel après

quelques pieuses dispositions , il déclare

.que fur ses livres ily a plusieurs Articles,

qui font mention de chosès qui interressent

les Tauvres > il prie ion Exécuteur Testa

mentaire d'examiner ces Articles avec tou

te l'exactitudepossible , & de les faire exe-

enter dans toute leur étendue.

Il meurt deux mois après , & saisie la

veuve mineure ,*& íón fils en très-bas

ige. Le Bureau de l'Hôpital geneial ayant
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eu avis des di/pofitions du Teftateui , en-', '

voya deux des Adminiitrateurs pour pro

cédât à l'eftimation des pierreries qui fe

trouvoient dans fa fucceffion ; la raoirié

qu'ils prétendirent pour les Pau vres,mon-

ta à la fomme de 188 8 S. liv. & ils firent

affigner l'Exécuteur Teftamentaire & Je

Tuteur de la veuve & du fils , pour être

condamnez à leur payer cette fomme , ou

à leur remettre la moitié des pierreries.

Le Tuteur contefta cette demande , ip.

fur ce que la prétendue focieté n'étoit

point valable en foi ; parce qu'on ne fti-

pule point avec Dieu , qu'il n'y avoit

point d'obligation de la part de Dieu , &

qu'il ne pouvoit y en avoir ; 2P. fur ce

que cette focieté n'étoit point obligatoire

par la religion du vœu ; parce que la fi*

gnature eft fuivant l'Ordonnance de 1667,

de l'elTence du vœu tant folemnel que

/impie , & que du Halde n'avoit point

(igné ce qu'il qualifioit vœu , qu'ainfi ce

n'étoit qu'un vœu mental , qui ne formoit

point d'obligation, ni au for intérieur •

ni au for extérieur » }?. que la focieté

ne pouvoit pas valider à titre de legs en,

vertu du Teftament > parce que le Tefta-

njent étoit relatif à la focieté , & ne fai-

fok que la confirmer , & qu'une confir

mation ne donne point un nouveau droitj

4.0, fur ce qu'en fuppo&nt la focieté va-

' lable.
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lable, l'Hôpital General ne pourroit pré

tendre que le quart du profit de la socié

té, le g^in des pierreries s'étaht fait pen

dant la Communaucé de du Halde avec

íà femme , à laquelle par conséquent il

en appartiendroit la moitié. Et enfin sur

ce qu'en faiíànt un compte avec les Pau

vres , il ne leur pourroit rien revenir de

eette société ; parce qu'il n'y resteroic

rien, après avoir prélevé fur les effets

qui la compofoient, ou.pour mieux dire,

fur tous les biens de du Haldç , suivant la

stipulation qu'il en avoit faite lui-même

dans ce qu'on appelle son traité de socié

té , i°. les ijooo. liv. qu'il y avoit mis,

2°. les 20000. liv. de la dot de fa fem

me, î*. la somme de yoiî 6. livres qui

lui étqit échue pour là part dans la suc

cession de sa mère.

On répondoit de la part de l'Hôpital

General , que la société contractée avec

Dieu par du Halde , n'étoit autre choíè

qu'un voeu d'alsocier les Pauvres aux

gains qu'il feroit dans son commerce j

que ce vœu n'avoit rien de téméraire ni

d'inconsidéré ; que l'ordonnance n'exer-

çoit pas son empire fur un pareil vœu

Sc que les loix humaines ne détermi-

noient point la forme, dans laquelle ii

est permis , même ordonné aux Chré

tiens de faire des aumônes; que l'enga

£6-
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íement du défunt avoic passé jusqu'à ses

«entiers ; que íbn intention étoic mar

quée fans équivoque dans son Journal ,

dans ses Registres ôc dans son Testament;

que du Halde avoit de íbn vivant soldé

le compte de ce qui revenoit aux Pauvres;

qu'il avoit déclaré que leur part n'étoit

plus à lui , qu'il n'en étoit plus' que dé

positaire, qu'il falloit le rendre indispen-

sablement , & qu'il en avoit chargé ses

héritiers ; que la prière qu'il avoit faite

à son Exécuteur Testamentaire , étoit un

ordre, ôc son Testament un Acte dispo

sitif, & non pas seulement confìrmatif,

puisqu'il avoit déclaré qu'il vouloit que

saumoné par lui faire fût exécutée dans

toute son étendue" ; que le défunt ayant

fait par lui-même le compte entre les

Pauvres & lui, le Tuteur de fa veuve

& de son fils , n'étoit pas recevable à de

mander à en faire un nouveau ; que les

déductions par lui proposées éteient ima

ginaires , puisque lors du compte fait par

le défunt , U avoit prélevé les 1 5000.

liv.qui avoient formé le fonds de la socie- '

té, & qu'il étoit tellement vrai qu'il

avoit pareillement prélevé la dot .de €x

femme , & sa part de la íùcceffion de sa

mère ; qu'indépendament des pierreries,

dont les Pauvres avoient moitié, il y

avoit ífens fa succession de quoi payer

G cette
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ceijte dot, & remplacer le bien qui lu}

ítoit venu de íâ mère. Ensin que la veu

ve n'a voit point sujet de íè plaindre , Sc

que ses intérêts n'avoient souffert aucun

préjudice de la société faite par son mari}

parce que les gains de cette société étoient

antérieurs à son mariage , ayant été faits

en Espagne, & qu'il ne s'étoit déterminé,

à se marier à íòn retour , que quand il

s'étoit vû audeflus de ses affaires ; que

d'ailleurs le mari étant le maître de h

Communauté , il lui étoit libre d'en dis

siper les effets suivant sa volonté, sans

que la femme fût en droit de s'y oppoíêr;

& que s'il étoit en ce cas permis au mars

d'être dissipateur , il ne pouvoit lui être

defFendu d'être charitable.

Sur ces raisons , le Parlement a con

formément, aux Conclusions de M. l'A-

vocat General Daguelíëau , ordonné que

le Testament seroit exécuté ; en consé

quence a condamné le Tuteur de la veu

ve & du fils de du Halde à remettre au£

Administrateurs de l'Hôpital General, la

moitié des pierreries , si mieux il n'ai-

moit leur donner la somme de 8900. liy,

en argent comptant;.

CHAN-
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CHANSON.

^ 'il é'toit une mer de ce Nectar divin ,

Amis , pour les morcels , quel charmant

avantage?

Qu'on verroit de Buveurs & d'Amans à la

nage

Se submerger sous les flots de ce vin.

m

Ponrmoi , malgré l'horreur des vents & de

l'orage ,

Plutôt que de quitter un fi doux Elément ,

le plus prochain nanfrage

Scroir le plus charmant.

V

SPECTACLES.

LE 2. de ce mois , les Comédiens Fran

çois représentèrent à la Cour la Tra

gédie A'Attalie y du célèbre Racine , &

la Comédie du Babillard de M. de

Boiffi.

Le 4. les Comédiens Italiens y joue*

rent l'Italien marié h Paris , le Sr Lelio

G ij cjui
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qui joue le principal rôle , est Auteur de

çette Piece.

Les François y représentèrent le 4. la

Comédie de ïEsprit follet , 8c celle de

Crispin Médecin.

Le 6. les mêmes Comédiens donnsrent

à Paris pour la clôture du Théâtre , la

Tragédie à'Jttalie & la Comédie des Fo

lies amoureuses , avec un grand concours.

Les Italiens représentèrent le même jour

la Veuve à la mode & le Tour du Car

naval.

jED IPE , Tragédie nouvelle , par 4f.

de la Mothe, de P Académie Françoise.

Extrait.

. ACTEVRS.

Edipe , le Sr Ruinant du Fresne.

Jocaste , la D Le Duclos.

Eteocle , la Dllede Seine , en homme.

Polinice , la Dl,< Labate , en homme.

Polemon , le Sr Baron.

Dimas , le Sr le Grand , fils.

Phœdime , la D'1' louvenot,

Le Scène est d#ns le Palais des Rois de

Thebes.

SI l'on doit juger de la bonté d'un sujet

par le defir qu'il inspire de le traiter,

©n ne peut disconvenir que celui d'Ed
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fce ne íbit des plus propres à être mis fur

la Scène. On compte jusqu'à dix- neuf

Tragédies de ce nom , dont nous en

avons vu quatre depuis Corneille. De ces

quatre , trois ont été représentées avec

íuccès fur notre Théâtre & l'autre n'a

été qu'imprimée. Il faut rendre cette )us~

tice à M. de la Mothe , qu'il s'est ouvert

»ne route toute nouvelle dans la sienne,

& qu'il s'est, pour ainsi dire , appro

prié un sujet, commun à tant d'autres.

Voici quelle est fa Fable.

Jocaste menacée par les Dieux de met

tre au jour un fils qui feròit meurtrier de

lòn pere, & qui entreroit dans le lit de

fa mère, prit le parti de le faire exposer,

pour éviter le parricide & l'inceste > elle

chargea d'un foin si cruel une femme ap-

pellée Phcedime, dont la fidélité lui étoit

connue. Cette femme prête à exécuter

les ordres de fa Reine, en fut détournée,

par les prières d'un Berger appellé Po-

lemon , qui la conjura de lui remettre

cet enfant \ elle n'y consentit qu'à peine;

mais ayant appris que Polemon alloit en

Theflalie , où il étoit né ,'elle fe persua

da que la distance des lieux fuffiroit pour

mettre obstacle à l'accomplistement de la

menace des Dieux , dont on la íùppoíè

instruite. Elle remit donc Pensant entre

les mains de Polemon, & revint aflurer

G iij Jo
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Jocasle de la mort de son fils , pour la

calmer fur l'avenir donc elle étoic mena-

cée. Polemon emporte l'enfant en Tessa-

; lie j & l'éleve comme son fils. Ce Prin

ce, crû Berger, dès que la raison com

mença à l'éclairer , sentit quelque chose

au-dessus de l'étac obscur où les Destins

Pavoient placé -y il fut reveillé par le

bruit des Exploits d'Alcide & des autres

Héros de son temps -, il reíòlut de mar-

, cher fur les pas de ces grands hommes ;

il brava même les malheurs & les cri

mes que lui annonçoit un Oracle qu'il

interrogea fur le point de partir , il se

déroba de Polemon ; & après quelques

actions d'éclat qui illustrèrent le nom

d'Edipe qu'il prit , il délivra Thebes du

Sphinx qui la ravageoit ; il fut placé fur

le Trône qui devoit être le prix du vain

queur , il se fit aimer de la veuve du

Roi , auquel sa valeur le faisoit succé

der -, il l'épousa, & en eut deux enfans.

Le temps de la vengeance des Dieux

étant arrivé , ils annoncèrent leur colère

par une peste qu'ils répandirent fur les

Thébains : Apollon s'apparût à Edipe ,

ou du moins il crut avoir vû ce Dieu &

l'avoir entendu ; il lui annonçoit que

Thebes ne seroit jamais délivrée du fléau

qui la faisoit périr tous les jours , si le

íàng de son Roi ne désarmoit la céleste

cole
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tolère. 11 ne balança point à donner son

íâng pour son Peuple, & il étoit prêt à

S'immoler , quand le Grand-Pretre fit

entendre qu'il falloit que ce fut un fils

de Jocaste qui fut íàcrisié. Cet Oracle

lui parut s'accorder avec ce qu'Appollon

lui avoit annoncé , puisque le sang d'un

de ses enfans étoit le sien même ; mais la

vie de ses enfans lui étant plus chere que

la sienne , il ne fut pas si prompt à for

mer la resolution d'en trancher le coursj

il' voulut implorer pour eux la clémence

des Dieux irritez , 8c le dernier Oracle

lui faisant entendre que l'impunité du

fsleurtre de Laïus , son Predecefleur, étoit

le motif de la colère des .Dieux \ il crut

qu'ils pourroient s'appaiser, si l'on ven-

geoit les Mánes de ce Roi. Cependant

ofine sçavoit fur qui les venger. Uníùjet

de Laïus , seul témoin de la mort de son

Maître, avoit rapporté, qu'il avoit été

dévoré par un lion. Ce sujet,. qui s'ap-

pelloit Iphicrate , s'étoit retiré dans un

désert après ce triste événement. Jocaste

& Edipe le soupçonnèrent de mensonge»-

flutôt qu'un Oracle quiannonçoit qu'une

main criminelle avóit donné la, mort à

Laïus. Celui qui fut dépêché vers* Iphi

crate, lut ayant fait entendre POracle , &

Iphicrate apprenant par là que tous les

malheurs de Thebes ne venoient que de

G iiij ce
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ce que la mort de Laïus n'Navoit point été

vengée , sic appeller un viellardj qui de-

meuroit avec lui , & à qui il confia, pour

en instruire la Reine , ie secret de ce qui

s'étoit paíTé à la mort de Laïus, après

quoi il expira , accablé de remords & de

douleur. Une mauvaise honte lui avoit

fait déguiser le meurtre de íôn cher Maî

tre ; il avoit été alsez lâche pour avoir

recours à la fuite , dans le temps que son

Roi combattait contre un inconnu > 8c se

croyant deshonoré de paroître devant fa

Reine fans bleífiire, dans le temps qu'il

lui racontoii: la mort du Roi de son époux,

il eut recours au mensonge , & dit que

son Maître avoit été dévoré par un lion.

Çet Iphicrate , dans le nouveau plan de

M. de la Mothe , tient la place du Phor-

bas de Sophocle, & de tous ceux qui ont ,

traité Edipe après ce grand homme > mais

ce qui fait le plus d'honneur à M. de la

Mothe , c'est que Polemon dans fa Tra

gédie nous tient lieu de deux personna

ges. 11 nous représente Phorbas qui Pa

chargé d'apprendre à Jocaste de quelle

manière & en quel lieu Laïus a été tué,

& il est ce même Berger à qui Phcedime-

a remis Pensant qu'elle avoit exposé par

Tordre de sa Reine. Polemon arrive au

près de Jocaste , il lui apprend de la part

d'Iphicrate, que Laïus a été tué par un

hom
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homme feul dans un lèntier qui fepare

Thebés de Corinthe , il lui coûte toutes

les circonftances de fa mort ; ce ne font

là que de foibles indices,& Jocafte n'ef-

pere pas pouvoir parvenir par là à une

plus parfaite connoiffànce du meurtrier

de Laïus. Mais à peine a-t-elle conté ce

fait tel qu'il eft à Edipe , qu'il fe recon-

noît pour le meurtrier de Laïus. Le fen-

tier qui fepare Thebes de Corinthe > Se

où il a combattu autrefbisjfèul contre qua

tre, dont trois font tombez fous Ces coups,

& le quatrième a pris la fuite , le temps

où cela eft arrivé , le portrait qu'il fait

à la Reine du plus apparent des trois

hommes qu'il a tués , toutes ces circonf

tances réunies, ne le laiiîènt pas douter

un feul momentmen plus queJocafte,que

ce ne foit lui qui a donné la mort à Laïus»

Cependant le parricide & l'incefte font

encore ignorez, & l'auroient été pour

toujours , fi Edipe fe fut immolé dès qu'il

a appris qu'il étoit la victime que deman-

doit la colère des Dieux ; mais ces mê

mes Dieux lui font entendre qu'ils ne

demandent ce fanglant facrihee, qu'a-»

|>rès que ce vieillard qui a commencé a

eclaircir leurs décrets aura achevé de les

}uftifierJen mettant au jour ce quirefte

à fçavoir.

£n effet , à peine Edipe a-t-il vû Pole-

G V mes
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mon , qu'il le reconnoîc pour son perej

Polemon lui apprend qu'il n'est pas son

fils , & lui raconte par quel accident il est

parvenu entre ses mains. Ce récit de Pole

mon fait frémir Jocaste , elle y entrevoit

des horreurs dont elle veut achever dé s'é

claircir avec Polemon ; elle prie Edipe

de le laisser seul avec elle , Edipe se re

tire pour aller consoler son Peuple , gé

missant aux portes de son Palais. Jocaste

interroge Polemon , & toujours plus ef

frayée des circonstances du récit que le

vieillard lui fait , elle achevé de se con

vaincre de la triste vérité , en lui confron

tant Phœdime ; il la reconnoît ; cette

malheureuse se jette aux pieds de íà Reine

^éperdue, & confesse que par un sentiment

de pieté auquel il ne lui a pas été poffi-

ble de résister, elle a remis entre les

mains de Polemon ce fils malheureux

qu'elle lui avoit ordonné de faire périr.

II reste encore à sçavoir comment Edipe

apprendra son sort 3 & ce que devien

dront les personnages.

Jocaste qui a horreur de la vie , & qui

ne songe qu'à s'en délivrer , rentre dans

son appartement pour s'abandonner à íòn

desespoir: mais à* peine y est-elle , qu'E-

dipe l'y vient trouver : elle en sort

aussi- tôt avec horreur & n'ose jetter

les yeux fur lui. II veut sçavoir la rai
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fende son trouble ; elle ne Júi deman

de d'autre grâce , que de pouvoir s'y

livrer fans témoins; il s'obstine à lui vou

loir arracher íòn secret ; elle s'obstine

à le lui refuser , 6c enfin elle lui dé

clare qu'elle mourra mille fois , plu

tôt que de lui rien dire » mais qu'il ap

prendra tout , s'il lui accorde un mo

ment de liberté. II cède enfin à cette ré

solution inflexible de jocaste , & après

qu'il s'est abandonné quelques momens

aux horreurs de fa situation , ses enfans

lui viennent raconter successivement les

circonstances de la mort de la Reine.

Ellea écrit, avant que de sé tuer , un- bil

let que Polinice remet à Edipè ; il. y

apprend son íbrt , & ne pouvant plus

clouter qu'il ne íoit le fils de Jocaste, iï

se tue. Dimas vient dire que les mal

heurs des Thébains font finis , & Edi-

pe reconnoît la justice des Dieux qui

punissent son crime par ses malheurs êc

par fa mort , & qui recompensent en mê

me temps ses vertus par le fàiut de son,

Peuple.

Cet Extrait que nous avons fait du

plan de M. de la Mothe avec toute l'e-

lactitude qui a dépendu de nous , semblé

nous difpeníèr d'en dire davantage à nos

Lecteurs; mais nous ne pouvons nous

djspensei deleul donner quelques échan^

G vj aìr:
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tillons de la versification de cette Tra-;

gedie.

ACTE I.

S C E N t I.

Edipe apprenant à Dimas ce qui l'o^

blige a s'iinmoler pour son peuple, lui

parle ainsi :

C'est Apollon lui-même.

Je l'ai vû cette nuit , de ses flèches armé >

Le front terrible , & l'œil de courroux

flammé ,

Trois fois dans mes esprits répandre l'épou*

vante. '* •>

Je fuis encor frappé de fa voix menaçante :

Ce n'étoit point un songe. A Téclat qui m'a

lui ,

De mes yeux étonnez le sommeil avoit fui j

Je tombois à ses pieds : mes soupirs & mes

larmes,

Pour mon Peuple imploroient la fin de nos al-

larmes ;

Trois fois il m'a redit » en dédaignant mes

p leurs ,

Que Thebes demeuroit en proye à ses fU'j

reurs ,

Si pour la dérober à ce fléau funeste *

Mon sang ne desarmoit 1» colère céleste.
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Va ; j'obéis aux Dieux 5 obéis à ton Roi.

Je ne balance point; dissipe ton effroi.

Scène III.

C'est une image de la peste qui noir*

est tracée par Edipe parlant à Jocaste .•

Songez depuis quel temps mon ame est acca

blée

Sous le fléau mortel dont Thebe est déso

lée ;

Que mon Peuple peiit ; qu'ardent à son se-:

cours ,

Dans les plus tristes foins je consume mes

jours.

En vain je le console , envain je le rassure,

On méconnoîc par tout l'amour & la natu

re.

Plus de liens secrets »"& plus de cœurs unis*

Le frère fuit le frère , & le pere le fils.

Les femmes , au mépris des nœuds qui les

attachent ,

Des bras de leurs' Epoux avec horreur s'arra

chent:

L'effroi d'un prompt trépas } 8í d'un affreux

tourment ,

Eteint dans tous les coeurs tout autre senti-
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II faut, pour mes Sujets, dans 'te désordre'

extrême ,

Que de tous les devoirs je me charge moi-

même ,

Sans pouvoir leur donner en ce commun ef

froi ,

D'autre soulagement que les pleurs d'un Roi.

Scène VII.

Dimas raconte à Edipe ce qui s'est

passé au Temple , & ce que le grand

Prêtre inspiré a prononcé aux Thébains.

Bien-tost , interrompant les augustes prières r

Du Dieu qu'il imploroit le Prêtre a para

plein.

Son visage altéré marque un transport sou

dain .•

Sur son front effrayé ses cheveux se héris

sent ;

De menaçans éclairs ses regards se remplit,

sent ;

Partout autour dé lui sa divine fureur

Répand dans les esprits une sainte terreur :

Tout tremble , tout s'émeut à son aspect fa

rouche,

Et cet Oracle enfin est sorti de sa bouche.-
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Oracle.

Teuple > vos tourment vont finir.

J>'une cousable main , Laïus fut la victime ,

Et le Ciel indigné du crime ,

S'arme aujourd'hui pour le punir >

Il attendoit qu'àfa justice >

Theée immolât le meurtrier ;

E» lajfé de Vattente , il veut > pour l'expier »>

Qu'un fils de "Jocajle perijfe.

On n'a qu'à confronter cet Oracle,

avec ce qu'Apollon a ordonné à Edipe

pendant la nuit , soit que ce soit un son

ge , ou une apparition , on verra qu'il

n'y a point de contradiction , comme

quelques Critiques Pont voulu faire en

tendre.

Nous ne donnons ici que quelques

Vers du premier Acte, pour faire voir

que nous n'avons pas eu besoin de les

trier dans tout le corps de l'Ouvrage.

Les premiers qui fe íònt présentez à nos

yeux nous ont suffi ; & nous espérons

qu'ils donneront une grande idée de tout

le reste de la versification de cette Tra

gédie. Tout le monde est convenu que

la conduite en est admirable , les ap-

plaudisíemens ont rendu justice aux beau-

tez
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tez qui y sont répandues , & cette Pi

ce , indépendamment du succès , doit tai-

reun honneur infini à son célèbre Au-I

teur. ^

On doit représenter sur le même

Théâtre , immédiatement apíês la Qua

simodo, la Tragédie nouvelle de M. ds

Crebillon , intitulée Pyrrhus , Roi des

Epirotes. On dit d'avance beaucoup de

bien de ce Poème j nous en parlerons

dans le prochain Mercure , & nous ren

drons compte du jugement du Public.

LEs Comédiens Italiens donnèrent le

26. Mars , une Comédie en trois

Actes, intitulée La Veuve à U mode ,

L'Auteur ne se nomme pas , quoique les

applaudiíTemens avec leíquels elle a été

leçûèdu Public,dussent l'y exciter. Nous

avons crû faire plaisir à nos Lecteurs de

leur en donner un Extrait.

Dorante , Président', oncle de Damon.«

Lé sieur Pacqucti.

Damon , Amant d'Eliante. . . Le sieur

Lslio , fils.

Eliante,
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Êliante , jeune Veuve , Amante de Da»

mon ... La Dlie Sylvia.

Pasquin , Valet de Damon . . . Le sieur

Dominique.

Dorimene. . . La D11' Lalande.

Marthon, Servante d-'Eliante., La. DUt

Flaminia.

Lisette , Servante de Dorimene ... L*

( Z>lu Thomaffm.

Plan de la Pteee.

Damon & Elíanté , quoiqu'ils ayent

del'amour l'un pour l'autre , aiment en

core mieux leur liberté que la chaîne qui

les unit, toute legere qu'elle est. Ils font

également portez à fuir un engagement

plus sérieux, tel que celui de l'Hymen.'

Dorante , oncle de Damon , entreprend

de le marier avec Eliante , qui est aufli

& nièce. Tous deux s'y opposent égale- v

ment ; voici comment ils développent

leur caractère en parlant à leur oncle.

Eliante.

Nous marier ensemble ! vous ennuyez.*

fous de nous voir unis ?

[Dorante.

Comment ? vous marier ensemble , c'est

vohs brouiller i ne vous aimez-vous pas ?

Da-



)ìê MERCURE DE FRANCE;

. . Damon.

Mtdame me plaît. Je me rappelle

son idée avec plus deplaisir que celle d*une

autre ; mais comme toutes les jolies fern-^

mes fi ressemblent en quelque chose , j'a-

muse indifféremment , avec tout ce que je

trouve d'aimable , le fond de tendrejfe que

j'ai pour elld

Dorante.

Eh bien ! voila un amour commencé ,

'dont Les liens se resserreront encorepar ceux

du mariage.

Êliante.

Au contraire t ils gâteront tout. Nous

h'ous aimons à présent , sans trop croire

nous aimer ; nous nous cherchons , fans

presque y penser, sans y avoir peut-être

jamais réfléchi ; nos petits interefts , ms

amis j nos plaisirs , nos visitesfint les mê

mes* Ah ! fi nous étions mariez. , nous

nous appercevrions bien-tofl de cette res

semblance réciproque , qui fi rencontre

dans tout ce que nous faisons ; elle nous

devieniroit peu à peu k charge ; chacun

de son côté la traiterait de jalousie , de

défiance; nous nous gênerions ; les inêga-

litez , les inconfiances qui ne font rien èn-

tre les Amans , parce qu'ils n'y font ex

posez.
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yyosez qu'autant qu'ils le veulent bien,

changeraient de noms ; elles deviendroient

mauvaises humeurs t dégoûts , entre un

mari & une femme , qu'un lien fatal af

fitjettit à vivre ensemble.

Damon»

Qtte cela efl bien dit, ma Cousine X yt

vous aime , je vous adore ; non . . . je m

vms ifouferai jamais. »

Dosante poussé à bout par la résistante

que son neveu & ía nieçe apportent à ses

desseins > leur dit enfin d'un ton absolu ,

qu'il veut qu'ils se marient dès ce^our ,

& les menace , s'ils lui désobéissent , de

les priver de fa /accession , en épousant

lui-même une jeune personne appellée

Dorimene , à qui il fera une donation de

tous Ces biens. Il ajoute que cette même

Dorimenen'oseroit refuser sa main , puis

que tout le bien qu'elle espère ne lui a

été laissé par une de ses parentes , qu'à

condition qu'il la mariera comme ; il

jugera à propos, 8c qu'elle y consenti

ra aveuglément. Ce coup paroîc égale

ment terrible à Eliante & à Damon ,

ils n'attendent rien que de lui , & fa suc*

cession ne leur est ouverte~que par l'Hy-

men qu'il leur pjopofe ; cependant ils

demeurent fermes dans la résolution qu'ils
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ont formée de ne fe jamais marier. lit

imaginent tous deux des expediens pou'jfc

empêcher que leur oncle ne faHe cette;

donation , dont il vient de les menacera

Damon fe flatte d'être afTez aimé de Do*-

rimene, pour l'empêcher d'accepter

main de Dorante. Il fe promet de l'e

gager encore mieux à lui par" de nou

veaux foins qu'il affectera de lui rendre»

Eliante trouve cet expédient trop dange

reux, & en conçoit même une pointe

de jaloufie, elle déferidà Damon defien

tenter auprès de Dorimene , & fè char

ge de tout. Voki comment elle s'y

prend. A peine Damon l'a-t'il quittée ,

qu'elle fait part à Marthon fa Suivan

te , d'un projet qu'elle vient de former.

Elle lui dit qu'elle a vu Dorimene pouf

la première fois le jour d'auparav.ant dans

un Bal f & qu'elle lui en a conté fous un

habit de Cavalier , mais d'une maniè

re à avoir fait beaucoup de progrès

dans fon cœur en peu de temps ; elle

ajoute qu'elle veut la voir chez elle fous

ce même habit qui lui a déjà été fi favo

rable ; elle ordonne à Marthon d'aller

rendre une vifîte à cetté même Dori-

menejfbus le nom d'Eliante. La fèrvante

confènt à piffer pour la MaîtrefTe. Le

premier Acîe finît par là. Elles concer

tent dans l'Entr' Acte tout ce qui peut

fervic
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servir à donner un bon succès à ce stra

tagème.

Dans l'Acte second, Dorimene ou

vre la Scène avec Lisette sa servante.

C'est une Scène d'exposition. Dorimene

apprend à Lisette que Dorante la doit

épouser , si Damon & Eliante ne con

sentent à se marier ensemble dès ce jour.

Lisette lui demande fi elle pourra con

sentir à épouser Dorante , malgré les ten

dres promesses qu'elle a faites à Valere,

de n'être jamais qu'à lui. Dorimene lui

répond d'une manière à la faire douter

de íâ constance : elle lui avoue enfin ,

qu'un jeune inconnu qu'elle a vû au

Bal le soir d'auparavant , & qui lui a

parlé d'amour , est le plus fort obstacle

que Dorante ait à surmonter dans ion

cceur. Cette Scène non seulement ex

pose ce qui s'est passé , mais elle prépare

encore ce qui doit suivre.

Marthon est annoncée sous le nom

d'Eliante. Dorimene ordonne qu'on la

faíTe entrer. Après quelques compli-

mens, tels qu'on en fait,'& qu'on en

reçoit à une première entrevue" , la faus

se Eliante prie Dorimene de lui per

mettre de donner quelques ordres secrets

à un Domestique ; Dorimene y consent,

La fausse Eliante & Dorimene s'asseyent.

La première commence la conversation .

- pat
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par une ouverture du cçeur : voici cop*

me elle s'exprime.

Marchon, ou la faune Eliante.

Ce n'efi point dans le tumulte'du monde,

ou mille amufemens nous diffipent , que

nous avons le plus a eraindre les furpri-

fes de l'amour. L'année de retraite que fa

yots facrifiée à la mon de mon Époux ,

n'était pas encore expirée , lorfqu'une de

mes amies mena che^ moi un de [es pa

ïens. Qu'il était aimable ! quelle v#é

pour un cœur que la bienfceance forçait

depuis dix mois à ne s'entretenir que d'i~

dées lugubres 3 & dont les defirs s'aug

mentaient par le peu d'emploi que je leur

donnois ; ce jeune homme me fit plujîeurs

vi/ites ; enfin un jour Urne dit qu'il m ai-

tnoit \ je lui répondis que j'en étois r<*

vie ,& que je faimois bien aujfi.

Dorimene,

Ce début promet.

Marchon.

Jlta réponfe le fâcha.

Dorimenç.

Que vouloit-il donc \

Marchon.

Qga l'aveu de fit pajfion j'eujfe pris un

air
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air fevere ; que je t'enfle menacé , mal

traité même ; enfin il lui fallait des ri*

gueurs ; mais j'avais trop de délicateffe ,

four le fatisfaire fur cet article.

Dorimene.

Je ne çomprens rUn à cette dflicOf.

teffe.

Marthon.

.Elle eft fort raifinnable cependant. Une.

femme qui craindroit que fin Amant ne

la vit a fa toilette , & qui ne lui infpi-

reroit de l'amour que par des appas em

pruntez. , devrait-elle tirer vanité de fi},

conquete\

Dorimene.

Non.

Marthon.

Par la même raifin , il me fimble que

les petits refus , les obftacles , & les dif

ficulté*, dont s'irrite la paffion d'un Amant,

étant chofes auffi étrangères a notre per-

fionne, que le blanc & le rouge , onnepem

fe tenir fiere d'un cœur qu elles nous con

fièrent. Maisjorfque nous fçavons qué

votre facilité peut faire tomber un Amant

dans l'indolence & l'afioupijfment, vottr

loir lui prêter cette arme contre nos cbar-

mes,
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mes y pour le vaincre encore avec plus

d honneur , voila la délicatesse â'une fie

ntne fiere , Jeure de fin mérite , & qui

ne veut devoir ses victoires au k elle-mê-

me , &c.

Cette Scène a paru toute neuve par

l'air de paradoxe & de singularité qui

y règne. Elle finit par de vifs repro

ches , que la fausse Eliante fait à Dori

mene, de lui enlever ce captif qu'elle a

pris de si bonne guerre. Dorimene se

défend du larcin que Marthon lui repro

che > mais la vraie Eliante , déguisée en

Cavalier , vient achever de l'en con

vaincre ; Marthon dit à Dorimene ,

avant que ce faux Cavalier paroisse , que

c'est elle-même qui lui a fait dire , com

me de fa part , de venir chez elle , cou

vert d'un manteau , pour n'être pas re

connu ; qu'elle veut qu'il s'explique en

tre elles deux, & la prie de souffrir

qu'elle se cache pour un moment.

Nous avons dit que nos Lecteurs ne

seroient pas fâchez de voir ici quelques

morceaux de cette Scène, dont le fond

& l'execution ont fait un plaisir gênerai

aux Spectateurs.

Eliante , d'un ton de petk Maître.

Du moins personne ne m'a reconnu?

Sans
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Sans trop nous flatter , noks sommes un

peu rompus a ces avantures.

Dorimene.

Monsieur ?

Eliante.

Morbleu, Aillt , que je fuis heureux ì

je viens ici par vos ordres , & j'y viens

déguisé; vous mêlez déja du myftere dans

notre première visite. Du myftere! il en

faut toujours ; mais en amour surtout,

vive le mystère.

Dorimene»

Monsieur. ....

Eliante.

Dis que je vous ai dit que je vous ai-

mois , vous l'avez. cru ; c'est l'cjfet ordi

naire de la vérité j elle frappe & persua

de d'abord.

Dorimene*

Monsieur. ....

Eliante.

<Ohì , Mademoiselle , quand mim; je

ne vous l'aurois pas dit, vous Vauriez,

dû penser , belle & charmante comme vous

Vites, PirmetteT^moi que je baise vos bettes

mains, H Elle
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Elle fe jette à fes genoux» •„•;

Dorimene. ■ " "

%£onfîeur\ retenez-vous donc,

Cette Scène eft fuivie de quelques

autres écrites avec le même feu & la

même légèreté ; mais nous parlerions les

bornes ordinaires- que nous nous famines

prefcrites dans nos Extraits , fi nous

voulions mettre ici tout ce qu'il y a de

joli dans cette pièce : nous allons finir

en peu de mots.

Marthon , ou la fameufe Eliante , qui

s'étoit .retirée pour laifler un champ Ht

bre au feux Cavalier auprès de Dorime

ne , revient i elle fe retire en faifant

croire que PAmour a fait place au dé

pit dans fon cœur. Dorimene ne peut

refifter au faux Cavalier , elle capitule »

elle fè rend î là loi que le vainqueur lui

impofe , c'eft qu'elle ne verra plus Da-

mon , & fur tout qu'elle n'acceptera pas

la main de Dorante. Dorimene fôufcrit

à tout ; Damon arrive : Eliante qui lui

a fait un myftere du tour qu'elle >ouë

à Dorimene , continue à le tromper fous

fon déguifèment , elle y ajoute l'accent

gafeon , pour n'être pas reconnue à la

voix. Dorimene les laiflè enfemble y

après avoir dit tendrement au faux Ca

valier , qu'elle l'attend ce foir. LaSce
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ne entre Damon & Eliante est tout à

fait plaisante ; comme Damon ne recon-

noît pas fa maîtresse , il lui dit des cho

ses dont elle est picquée au vif , & qui

la confirment de plus en plus dans le

dessein de ne íë marier jamais avec lui;

elle lui rend le change , & achevé de lui

inspirer une aversion invincible pour le

mariage. Le faux Cavalier íè retire , Da

mon ordonne à Pasquin de le suivre >

Lisette qui a reçu le même ordre de

Dorimene , sè joint à Pasquin , pour tâ

cher de Je reconnoître. Dans l'Entracte ,

Lisette a reconnu que le faux Cavalier

est Eliante même >* Pasquin n'a pas fait

la même découverte il dit feulement à

son Maître , que le Cavalier qu'il a sui

vi par son ordre , est .allé droit chez

Eliante , & qu'il a pris des libertez qui

n'appartiennent qu'à un amant aimé ,

ou qu'à un mari. Ce nom de mari n'est

pas inutile au dénouement , l' Auteur l'a

mis a profit ; voici comment. Dorimene

picquée du tour qu'Eliante vient de lui

jouer , jure de s'en vanger ; & sçaíhant

l'aversion que Damon & lui ont pour

le mariage , elle croit ne pouvoir mieux

les punir qu'en les mariant ensemble ,

malgré qu'ils en ayent. Elle persuade à

Damon qu'Eliante est mariée íècrete-

ment depuis six mois y elle fait croire la
• r- t t • ■ ft

H ìj me
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même chose à Eliante sur Je conte "de

Damon ; ils donnent si bien dans Je pa-

neau tous deux , qu'ils témoignent à Do

rante qu'ils font prêts à former ce lien

pour lequel ils ont témoigné tant de

répugnance. Dorante les prend au mot ,

ils signent le Contrat , chacun deux

croyant qu'il fera mil par un premier

engagement qu'ils supposent ; mais com

me cet engagement n'a été qu'un artifi

ce de Dorimene , ils font obligez de s'en

tenir à leur signature } Dorante en est

si reconnoiíTant envers Dorimene, qu'il

consent qu'elle se marie avec Valere son

premier Amant. Cette Piece est suivie

d'une Fête, dont le sujet est les Grands

Jours ou les Arrêts de l'Amour. En voi

ci quelques Chansons.

Amans , qui d'une Belle essuyez le caprice

Vous , que pour prix d'un tendre sacrifice ,

On immole à d'autres Amours ,

Venez , accourez tous , on vous rendra justi

ce ; v ■

L'Amour tient ici ses Grands Jours*

Vn Avocat.

Je parle pour Tyrcjs,
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2e. Avocat. "

_ Je suis pour Celiméfle.

Un rendez-vous étoit concerté comme il rautj

Le fidèle Tytís attendòit l'inhumaine :

H elas ! son attente sut vaine ;

Elle ne vint pas assez-tôt.

L'autre. Avocat.

Tirfis est lui seul en deffaut ;

l'Amour au rendez-vous , fit courir Celime-

Helas ! son attente fut vaine ;

Tircis étoit parti trop-tôc«

An-eft.

Ordonné que fans perdre tempsï

Un nouveau rendez-vous finisse

Les plaintes de ces deux Amans i

L'Amour en leur rendant justice ,

Veut leurs plaisirs pour toute épice,

Et compense entr'eux les dépens.

Vaudeville en Places.

L'air des Robins déplaît aux Belles :

Plaise à l'Amour les bannir d'auprès d'elles ;

Mais si quelqu'un prenoic les airs exquis

Hiij PU
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Du petit Maître, ou du Marquis >

Qu'il soit aimé des plus cruelles.

VAmour.

Soit fait ainsi qu'il est requis.

L'Opera.

On a dit dans le dernier Mercure ,

que le nouveau Ballet des Stratagèmes de

l'Amour avoit été représenté le 28. de

l'autre mois , il fut joué encore íe 30. &

lé 3*. pour la derniere fois > ce Ballet

n'a pas été auffi heureux que celui des

jnêmes Auteurs qui l'a précédé de quel

ques mois. Le Public n'a pas trouvé les

Stratagèmes de TAmour dignes des ap-

Î'iaudissemens qu'il avoit prodiguez pour

es Elemens. Nous en donnerons un Ex

trait le plus succinct qu'il nous íèra possi

ble,pour faire connoître l'ouvrage à ceux

qui ne l'ont point Vû.

Prologue.
' ' ' "

->

ABmrs.

La Prêtresse de la Gloire ...WD'1' An-

fier. •

Le Prêtre de la Gloire ....'le S' Chasiè.

Suite de la Gloire.

Le Théâtre représente le- Temple de

la



Avril ijis. 7.9 >

U Gloire coníâcré à Pétërnité de FEm-

pire François. Sur le Frontispice paroît

en lettres lumineuses l'inscription«y£/fr-

nitas Imperii. Au fond s'élèvent trois

Arcades , où la Statue de la France est

placée entre celles de Pharamond 8c de

Charlemagne. Ces Arcades portent des

MeJaillons des Rois des deux premie-

les races. Celles des cotez font remplies

de Statues d'or , ornées de leurs drape

ries & représentant :

Httges Capet. . . Philippe Auguste»

Charles le Sage. Louis XII.

Gratisois Premier. Henry / V,.

louis le Juste. Louis le Grand.

La Prêtresse de la Gloire invite les

Guerriers qui la suivent & les Bergers

qu'elle a assemblez auprès d'elle , à célé

brer au son des Trompettes & des Mu

settes les Victoires des Rois , dont les

vertus les ont couverts de gloire , & les

ont fait jouir d'une heureuse paix. Ellç

est tout à coup inspirée, & dans son en

thousiasme elle annonce le bonheur

dont Louis XV. doit combler la France,

en réunissant en lui toutes les vertus de

ses Augustes prédécesseurs. Un Groupe

oe nuages descend il est soutenu des

Amours 8c des Grâces : il porte un Trô

ne fur lequel le Roi & la Reine s°nt

H iiij assis -,
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assis ; on voit derrière eux l'Hymen

l'Amour qui les couronnent de Mj

& de Roses.

Acteurs de la première Entrée.

Scamandre.

Leandre . . . le Sr Thevenard»

Palemon . • . le S' Grenct.

Callirée .-.U D1' le Maure.

Doris . .. la Dllc Minier.

Une Matelotte ...la Dllt Sourit:

Troupe de Troyennes.

Troupe de Matelots & de Matelotes , dé

guisez en Tritons & en Nayades. ?

Le Théâtre représente les ruines de

Troye dans réloignement , & fur le de

vant les rivages du Scamandre , ornez,

de petits Autels d'or , fur lesquels on doit

placer les offrandes & les libations desti

néestait Dieu du fleuve.

Leandre ordonne aux Matelots de f*

fuite , de faire approcher, dès que la nuit

fera venue", la Barque qu'il a fait pré

parer pour ses delíèins ; Callirée qui sur

vient, suivie de Palemon 8c de Doris.,

l'oblige à se retirer j Palemon qui doit

épouser Callirée , lui témoigne la répu

gnance qu'il a à l'orfrir au Scamandre,

Callirée expose l'origine de cette Céré

monie: elle dit à Palemon, que Sca-

man
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mandre , irrité contre tous les époux de

puis le ravissement d'Helene, qui avoit

causé la ruine de Troye, exigea qu'à

Tavenir toutes celles qui s'engageroient

fous les loix de l'Hymen , lui vinssent

ossrir des fleurs & des fruits, pour désar

mer fa colère. Doris dit à Palemon que

son sexe ne lui permet pas d'affister à

cette cérémonie. Palemon íè retire. CaL-

lirée fait connoître à Doris qu'elle ne íè

donne à Palemon que malgré elle , n'é

tant capable d'aimer que Leandre , qui

Cans cloute est volage , puisqu'il ne vient

pas I'arracher des bras d'un Rival. Cette

Scène est suivie de la Fête où plusieurs

Troyennes viennent offrir à Scamandre

le même hommage que Callirée va lui

présenter. Leandre , fous la forme du

Dieu Scamandre , ordonne à toutes les

Troyennes de le laisser seul avec Calli

rée. L'ordre de Scamandre effraye Calli

rée ì elle est encore plus épouvantée

quand elle 1 entend parler d'amour, mais

ía crainte est bien-tôt diffippée ; ce Dieu

supposé se fait reconnoître à elle pouc

son cher Leandre. En attendant la nuit

qui doit servir à cacher lenr fuite , il

ordonne à ses Matelots 8c à ses Matelot-

tes , déguisez en Tritons & en Nayades,

de témoigner par leurs chants & par leurs

d&níês ia part qu'ils prennent à lôn bon*-

H Y heut



toi. MERCURE DE FRANCE

heur. Après la fête , la barque arrivr;

Leandre & Callirée y entrcnc , &' Pale-

mont qui vient trop tard.a le désespoir de

se voir enlever ce qu'il aime par un Rival.

Deuxième entrée.

Les Abdentés.

ABeurs. ■

Irène ,.. la Dlu Antier.

Iphis ... le S' Marâtre.

Timante ... U S' Triboti.

Un Héros furieux ... le Sr Chassé.

Deux Bergères ... les Du" Minier &

Souris.

Troupe d'Abderites furieux.

Troupe de Bergers & de Bergères.

Irène se rrouve contrainte à épouser

Timante qu'elle n'aime pas3& à renoncer

à Iphis qu'elle aime. Iphis lui propose

un enlèvement 3 sous prétexte de la tirer

d'un lieu dont la plûpart des habitans

font devenus furieux } pour avoir vû

représenter les Tragédies d'Andromède,

d'A'jax & d'Oresle. Irène s'oppose à son

dessein > mais l'Amour lui inspire un

artifice qu'elle employé utilement. Elle

feint que la fureur de ses compatriotes lui

est devenuë contagieuse , & jouë si bien

le personnage qu'elle s'est proposé , que

Timante ne veut plus l'épouser & la

cède à Iphis. Ac-
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Acteurs de la Troisième entrée.

. .. PhiLotis,

Emile . . . le Sr Thevenard. .

Lycas ... le Sr Muraire.

Albine . . . la D'1' Ant'ur.

Troupe d'Eíclaves . . .

Emile ouvre Ja Scène avec l'EfcIave .

Lycas , qui est Roi de la fête qu'on va

célébrer à l'honneur de l'Esclave Philo-

tis»par qui Rome fut sauvée sous le rè

gne de Romulus » un Oracle de Venus

engage Emile à assister à cette fête } la

Déefle lui a promis qu'il y trouvera la

fin du trouble qui l'agite. Ce trouble est

excité dans son cœur par deux causes

différentes ï on l'engage à épouíèr Al

bine dont il ne connoît que la naissance,-

& il aime une jeune & aimable person

ne dont il ne connoît que les attraits.-

Cette derniere qu'il a vûë pour la pre

mière fois au Temple de Venus, offrant

des vœux à cette divinité qui préside fur

les çceurs , vient se preíènter à lui sous

un habit d'Esclave. 11 se plaint aux Dieux,

de la basse condition dans laquelle ils ont

fait naître l'objet de toute là tendresse

mais il ne laisse pas de l'aimer toujours.-

Cette Esclave a beau l'exhorier à don-

Ws tout son cœur- à Albine , dont 1*

H y), beau*



8o4- MERCURE DE FRANCE;

beauté répond à la naissance qu'elle tient

des Rois , il persévère dans le deíîèin

de n'aimer qu'elle. Cette première Sce- .,• '

ne est inteirompuë par la célébration des,

jeux où Lycas préside. Le fond du Théâ

tre s'ouvre & représente la iâlle des fes

tins de Philotis. Tout le fond est décoré,

de tables & de lysusitez dans les repas

de Tantiquité ; des vases de fleurs & de

fruits remplissent les aîles du Théâtre ,

Sc au-dessus font des Tribunes remplies

de joueurs d'Instrumens. Les personna

ges du festin font des Eclaves de l'un Sc

de l'autre sexe , magnifiquement habillez,

& représentant les nations soumises à

l'Empire Romain ; Lycas est au milieu

d'eux ^ & tous chantent des Hymnes à

Bachus ; Lycas ordonne à tous les Escla

ves fur qui il prcside d'aller avec lui

faire le tour des murailles de Rome ; ce

qui donne lieu à Emile & à PEfclave

qu'il aime, de continuer leur première

conversation. L'Esclave se fait connoître

pour Albine , & dit à Emile qu'elle s'est

íèrvie de cet innocent stratagème , pour

éprouver si elle feroit aimée pour elle-

même & non pour son rang & íà nais

sance. Les intérêts de ces deux Amans

étant réglez au gré de leurs désirs , Ly

cas revient achever la fête ; & ç'est par là

que cette demiete entrée finit. Nous n'en

di-
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dirons pas davantage , pour Jaisïer à nos

Lecteurs la liberté de juger , si les Spec

tateurs se font trompez en condamnant

cette Piece , qui n'a eu que trois repré

sentations.

La même Académie de Musique a

donné , selon la coutume , deux repré

sentations pour les Acteurs , avant la

clôture du Théâtre. Elle représenta le 2. 1

& le 6. de ce mois differens Actes d'an

ciens Ballets ; íçavoir , le Professeur de

Folie , du Ballet do Carnaval & de la

Folie , mis en Musique par M. Destou

ches s on joiia ensuite le dernier Acte du

Ballet de \'Europe Galante de M. Cam-

pra , qui représente la Turquie ; M11*

Antier chanta, pour finir cet Acte, lá

Cantate de Zephire & Flore , mise en

Musique par le sieur Bourgeois. On joiia

ensuite l'Acte du Maître à chanter & à

danser du Ballet des Fêtes Vénitiennes ,

de M. Campra, lequel fut terminé par

les caractères de la danse, que M1]e Pré

vost dansa avec cette vivacité que tout

le monde lui connok. Ce divertissement

finit par PActe de la Provençale , ajou

té aux Fêtes de Tbalie , par M. Mou- .,

set. Cet ambigu fut très- bien exécuté >

& très- applaudi , par la nombreuse Af.

semblée que cette variété avoitattirée.

Nous croyons (. à l'occasion du nou^

veau.

;
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veau Ballet ) dont nous venons de don

ner l'Ex trait, qu'il n'est pas hors de pro

pos de dire , que les Comédiens Italiens

ont une Comédie Italienne en trois Ac

tes , fous le titre des Stratagèmes de l'^4~

mour, qui est une excellente Piece,

joiiée ici à l'Hôtei de Bourgogne en

1716. & qu'on re voit encore avec plai

sir. Elle fut composée en Italie en 16 58.

sous le titre dti Pazx.o fer forz.a , par

Gioanni Anirea Aloniglia , par. ordre

du Cardinal de Medicis , qui ia fit met

tre en Musique par le sieur Iacomo Aîe-

lani. Elle fut représentée par Tordre

de ce Prince , par les Academici immobi-

li , fur leur Théâtre de l' Académie di

via Pergola , avec une grande magnifi

cence. Vingt-neuf ans après , le Grand

Duc de Toscane voulut la faire remettre

au Théâtre , pour la faire représenter

dans fa maison de campagne de Pratoli~

no ; mais comme ce Prince trouva la

Piece trop longue , 8c trop chargée de

Personnages , & qus cette longueur ne

convenoit pas à la saison de l'été , tems

auquel elle devoit être représentée , il

, ordonna à l'Auteur , qui vivait encore,

<de la racourcir, 8c il la fit mettre en Mu

sique par Gioanne Aíana Pagliardi. Elle

fur jouée par ordre du Prince , par les

plu* fameux Musiciens de íòn temps' ,

avec
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âvêc toute la pompe & la magnificence

possible ,!soit pax les Habits , soit par les

DécorationSjles Danses, &c. II y aunPer-

sonnage d'Amoureux dans cette Piece,

qui après s'être scrvi de toute sorte de

juses, pour ne pas épouser la fille que

son pere veut l'obliger de prendre pour

femme, se resout enfin de feindre qu'il

a perdu, l'esprit , & sè sert si bien de ce

stratagème , par des raisonnemens outrez

d'extravagance qu'il fait à son pere, que

le bon homme touché de l'état où il voit

son fils , lui permet enfin d'épouser la

•Maîtresse qu'il voudra , persuadé que

cette complaisance pourra faire revenir

l'esprit & la. raison à son fils , ce qui ne

manque pas d'arriver, dès qu'il a épou

sé sa Maîtresse. C'est cette Scène qui a

donné lieu au titre de la Piece /'/ Pmzz.0

fer forz.a. Ce rôle d'Amant est joue ici

sur le Théâtre Italien par le sieur Lelio,

d'une manière fort vive , tout-à-fait sin

gulière , & avec toute Inintelligence con

venable au íùjet*

L"Opéra Comique donna le Samedi

30. Mars , fur son Théâtre de la rúë

de- Buffi , une petite Piece nouvelle d'un

Acte, intitulée les Songes , dans laquelle

U est parlé de la Tragédie d'Edipe , &:

du
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du Ballet des Stratagèmes \de l'Ampur. ;

Le 8. de ce mois on représenta la mê

me Piece , & on la continua toute la sê-

maine jusqu'au Dimanche des Rameaux

exclusivement j fur le Théâtre de l'O-

pera , où le sieur Hamoche , qui joue le

rolle de Pierrot, fit ( en habit de ville )

le compliment qui fuit- *

Messieurs , l'Auteur de la bagatelle que

nous allons vous donner , enhardi par un-

exemple très-recent, ma chargé d*un petit

compliment, tourné en Apologie , au sujet

de fa besogne comique* Ce n'est pas pour

vous prévenir fur ce qu'il vous offre des

matières rebatués , il ffait que vous n'ai

mez pas trop les habits retournez. : non ,

Aíejjîeurs , le badinage que nous osons

vous présenter , n'est pas du moins entiè

rement ujé , puisqu'une partie roule fur un

Opéra nouveau , que vous avez extrê

mement ménagé. Ce n'est pas aussi pour

vous préparer à un travestissement d'Ac

trices , les nôtres ne gagneroìentpas a jouer

des rolles masculins , & de plus elles font

charmées de remplir leurs fonctions de

femmes. Voyez donc , Messieurs , ce qut

j*ai a vous dire : C'est que malheureuse-

* Ce discours est relatif en partie à celui

quifutfaic àfla Cmtnedie Françoise, avan»

h première représentation du nouvel Edipe-

menl
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Ment pour nous , le Ballet nouveau qui

nous a fourni une Scène, a disparu fì

brusquement, que vous rì'auriez, pas eu le

temps de faire fur lui les Nota , qui /ont

necffaires pour l'intelligence de notre Cri»

tique ; on vous prie , par rapport à ceci,

de nous pardonner les obscuritéz que vous

y pourrez, trouver. Vous ffavez parfai

tement , Messieurs , que le succès d'une

Critique eft presque toujours égal a la

réussite de l'Ouvrage critiqué , & par con

séquent , qu'il eft très*fâcheux d'avoir k

faire à des Opéra , qui ne fpauroient de

meurer plus de trois fours en place : nout

í'occupons aujourd'hui cette place dangi-

gereufi.

Pierrot chante le Couplet qui fuit, fur

l'air du Diverti[sèment de la Parodie dts

Elemens.

Avertissement lirique ,

Qui tient mal ce qu'il promet ,

Et& & & & & & &,

Dit que le «oble Comique ,

Seul dans ce lieu-ci s'admet ,

Et & & & & & & &.

Nous n'oserions y prétendre ,

Messieurs , daignez nous entendre.

Sans tirer votre fiflec

Gai-
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Gardez vous bien de nous prendre ,

Pour quelque nouveau Ballet.

Extrait de la Pièce des Songes. • 1 :

La Scène fe pafle dans le Château

d'un vieux Nouvellifte, où Morphée &

fa Cour fe font retirez , en quittant Atys

& l'Académie Royale de Mufique. Ar

lequin y arrive, & trouve la Nuit con

fidente de Morphée , qui lui apprend

que les Songes rendent leurs Oracles

dans l'Antichambre du Dieu du Sommeil,

où ils tranfportent les Dormeurs , de

. qui on veut pénétrer le deiïein ou les

fend mens. Les Dormeurs qu'on amené

ici, dit la Nuit, ne fe réveillent jamais

fans ma permijfion , mais en dormant ils

découvrent leurs véritables fèntimens ; ils

marchent y gefticulent, ouvrent même les

yeux ; enfin , on les prendrait pour des

hommes bien éveillez. , s'ils rnentoient. Ar

lequin efl: curieux de voir comment fè

pafTe la cérémonie de ces Oracles là. La

Nuit lui. dit de ïefter pour en être té

moin. Il vient une jeune performe dé

frayée p.ir un Notaire,qui'veut fçavoirce

que penfe de fa conduite fon tendre Gar-

denote j il eft amené par les Songes, &

prononce en dormant cette, refplution

con
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Cônïblante pour fa Belle. Sur l'air , di

rai-je mon.

D'un Rival je fçais le bonheur »

Mais je garderai le filence,

Et pour ratraper votre cœur ,

Je yais redoubler ma dépenfe ;

Oui , ma Catin , vous m'aimerez ,

Ou bien vous me ruinerez.

On remporte le Notaire, Catin fort,

& Arlequin qui eft refté avec la Nuit,

lui propofe de confulter les Songes pour

lui. Voici mon affaire, dit-il , Marinet-

te que j'adorois à Paris , ma Jâcrifié <*

JMez.etin ; fin infidélité m'a fait prendre

le parti de l'abfence. Jeferois curieux de

ffavoir par le moyen des Songes jufiju'ok

mon rival a conduitfin intrigue. La Nuit

lui dit d'aller faire un tour dans le Châ

teau , & qu'elle a des affaires à termi

ner avant la lïenne. Climont vient fup-

plier la Nuit de faire venir l'Amouf

dormant. Je fuis très - embarafiée , dit-

elle , au fujet d'un Mariage dont on me

menace ; on débite que le fils de Venus

invente a, prefent les plus ingénieux ftra-

tagêmes du monde. L'Amour, dans un rê

ve qu'il fait , expofe les trois ftratagê-

mes du Ballet nouveau , de façon que
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la Nuit s'écrie à la fin. C'est pour lé

coup qu'on peut chanter en conscience A

la Comsdie. Palsemhleu , l' Amour efl u?t-

fat. Cette Scène est suivie d'une qui

se passe entre M. Sené , Médecin, 8c

M. Savonette , Chirurgien , qui détail

lent comiquement les discussions de la

Faculté avec l'Amphitheatre de S. Co

rne. Ensuite vient un Procureur plein

de confiance, qui se crojt fort aimé<Je

sa femme, &c qui est désabusé par elle-

même. Il se trouve que le Procureur

est coe'ssé par son Maître Clerc. Après

cette Scène la Nuit curieuse de sça-

voir le sort que préparent les Théâtres

Comiques à l'Oedipe nouveau, fait ame

ner par les Songes un faiseur de Paro

dies , qui en dormant s'arrange fur íe

plan de la Critique. H se plaint d'abord

de ce que l'Opera Comique , la Comé

die Italienne , & les Marionettes , lni

ont dérobé la Parodie d'Athys , larcin

.qui ne leur a pas beaucoup profité. De

là il fait le calcul de l'âge que doit avoir

Jocaste , dans le temps où elle se livre à

de tendres vivacitez, cela pafle, la cin-

- quantaine.

Qu'il est beau de lui voir pouflèr plus d'an

íbupir ,

Qu'elle donne à l'amour plus qu'àson repentisi

'Pans
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Dans ces momens du moins la sensible Jo<-

caste ,

Des vertus de son fils . n'emprunte point le

faste, '

Ellevoudroit encor jouir de son erreur,

ht U crime paroît fort pojfìùle àson cœur.

Ensuite il apostrophe la sanfaronade

d'Oedipe , qui dès le commencement du

premier Acte de la Tragédie nouvelle ,

annonce hautement qu'il va s'immoler

pour son peuple , Sc qui ne s'en souvient

qu'à la fin du cinquième : Eh .' fy donc ,

Vous balancez. , Seigneur , & vos Sujets pt-,

rifnt !

Après avoir parlé àuTalifinan , dont

s'estmuni Oedipe , & fait une observa

tion sur la haine mitigée de ses deux fils,

Ïiui en Grèce ne combattoient que pour

e tuer l'un Pautre , & qiri à Paris ne

disputent que pour se tuer eux-mêmes.

11 lâche le Couplet lùivant à propos de

ces deux frères jumeaux inutilement fé

minisez. H faut latttr , dit-il , la fécon

dité de ï tuteur , íùr l'Air , qmnii dans

la Méditerranée.

loin de se copier lui-même^

11 montre une abondance extrême ;

Qedipe prend peu garde aux frais;

Quel
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iQuel art! qu'en culote on y mette ,

Les deux Bambins , qui dans Inès

Wes'étoient montrez qu'en jaquette.

Oh ! par ma foi , s'écrie-t-il enfin , jc

viens de rencontrer la forme de ma Paro

die ; il y a quatre Edipes. Nous avons

aussi quatre Mariannes : il fauts parbleu,

■les marier ensemble , ce sont des partis for-,

tables. O Ciel ! interrompt Ja Nuit.

Unir tant d'ennuyeux ! quel Tic !

Le projet est atroce !

Je ne croi pas que le Public

Soit Garçon de la Noce í : .«

On a oublié de mettre à leur place,

les noms des quatre futurs. Ce íôntl'E-

dipe du grand Corneille , l'Edipe de

Lyon , l'Edipe d'Outremer, & enfin l'E

dipe au Talisman. Dès que le Faiseur de

Parodies est renvoyé , Arlequin arrive;

les Songes, pour le satisfaire, amènent

fa Maîtresse Marinette, qui endormant

lui prouve qu'elle lui est fidelle : la Nuit

l'éveille, & Arlequin charmé lui pro

pose de l'épouser. On ouvre la Ferme,

& on voit Morphée. Les Songes , &

tous les Dormeurs ronflans, qui , ré

veillez , chantent les Couplets lui vans íûr

l'air du Cahin Caha , dont voici le der

nier. Vive
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Vive une Pièce,

Dans qui l'Auteur nouveau , ••

Echauffant fon cerveau ,

Met du vif & du beau ,

Sans orner d'oripeau ,

tJn Héros de la Grèce.

* *■ - * - . >

Non : Paris ne voit plus cela. ■ ,

Dans le Dramatique,

Rime profaïque ,

Bannit l'héroïque.

Et fans rien qui pique ,

L'intrigue va

Cahin caha«

Les Spectacles nous ont fourni trop de

matières ce mois-ci , pour que l'Article

de la petite Comédie du Talifman puiiïe

trouver ici la place. On en trouvera l'Ex

trait dans le prochain Mercure.
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NOUVELLES DU TEMP,

LEbruit a couru à Constantinople , au com

mencement du mois de Février , que rac

commodement avec le jeune Roi de Perse

éto'n comme conclu , & que les Turcs alloienr

détacher yoooo. hommes de (leurs Armées de

Perse,pour lesfaire marcher vers les frontières

de la Géorgie.

On mande auûì de la même Ville , que l'En

voyé du Chef des Rebelles de Perse y étoic

arrivé le 18. du moisde Janvier, & que le

Grand Seigneur avoit nommé deux Commis

saires pour entrer en conférence avec lui íàr

les propositions, d'accommodement dont il est

chargé.

M. Dierling', Résident de l'Empereur, eut

le i. de Février une Audience du Grand Vi

zir, auquel il remit la ratification de S. M. Z.

du Traité conclu en dernier lieu avec la Ré

gence de Tunis.

On apprend en dernier lieu de Constanti

nople, que fEnvoyé de Sultan EscrefF avoie

eu sa première Audience du Grand Vizir ,

?u'ayant donné à ce Chef des Rebelles de

erse , le titre de Grand Sophi , ce premier

Ministre en avoit été si irrité, qu'il avoit re

fait assembler à cette occasion le Divan , 1er-

quel avoit fait déclarer le Sultan EscrefF en

nemi du Grand Seigneur , & ordonné à son

Envoyé de fe retirer de Constantinople. Ces

ieteres ajoutent, qu'on avoit donné depuis

T u R QJJ I E.

fusé de l'écouter

 

ce
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ce temps-là des ordres, pour faire marcher

un renfort considérable de Troupes du côté

de la Perse , où la Porte doit faire tous ses ef

forts pour s'emparer d'Hifpahan.

R u s s r e.

ON apprend de Peteríbourg, qu'on tra

vaille fans difeontinuation dans la Fon

derie d'Olonits » à jetter 300. pieces de canon

de fonte de differens calibres , 8t zoo. mille

boulets , qu'on dit être destinez peur les Ports

d'Espagne.

Le Prince Basile Wolodimir Dolhorowki est

parti pour aller prendre le Commandement

d'un Corps de Troupes du côté de la Mer

Caspienne , d'où l'on a reçû avis que le jeu

ne Roi de Perse s'étoit mis fous la protection

ii la Czarine , & qu'il étoit arrivé à Bachu,

dans la Province de Schyrvan au commence-

nientdumoisdeMars.

Le Major General RomanshofF , Envoyé

Extraordinaire de la Czarine à la Porte ,

est parti de Constantinople pour se rendre ì

Peteríbourg.

Le Comte dé Rabutin , Ambassadeur de

l'Empereur , arriva à Peteríbourg le 11. Mars

dernier. II reçût le lendemain la visite du Ba

ron d'Osterman , Conseiller Privé , & le jour

d'après, celle des Ministres , aufquels il avoir,

fait donner part de son arrivée. La Czarine a

fait poser une Garde devant l'Hôtel de ce Mi

ni/ire, pour lequel elle a ordonné tous les

honneurs qui ont été rendus jjusqu'à pré

sent aux personnes honorées d'un semblable)

Caractère dans ses Etats.

: La Flote qu'on équipe avec toute la dilt-

1 gence
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gence possible, fera composée, à ce qu'on aC-

iure.de ìi.Vaifleaux de guerre , 6. Frégates,

8c de 7?. Galères : on ne fçait pas encore si

elle est destinée à quelque Expédition , ou si

on ne la mettra en mer que pour exercer les

Officiers de Marine & les Matelots.

Pologne. .-

LE festin que le Comte de Mniziek , Grand

Maréchas de la Couronne, donna le z6,

de Février, étoit des plus superbes. Le Pa

lais de ce Seigneur étant d'une Architecture/

régulière à la moderne , & très-propre à 1* il—

lumination, qui en profiloit toute la façade,'

annonçoit par son éclat une très-pompeussi

Fête- Le Jardin n'étoit pas moins brillant ,

par un nombre infini de flambeaux & de larrui

pions: on avoit reprefentd dan? le Parterres

d'un côté le Chiffre Royal, & de l'autre»

Tordre Polonois de YMgU blanc, enrichi

d'Emblèmes, & de quantité d'autres orne-

mens.

On avoit élevé au fond du Jardin une eC

pece de Salon de treillage , avec des glaces

de miroirs dans le fond. Le Roi étoit placé 4

table, vis-â-vis de ces glaces , dans lesquel

les S. M. yoyoic tout le dessein de l'illuixtî?

nation.

S U B » E. ,

LE 14. Mars , le Comte de Freitadc , Mi*

nistre-Pienipotentîajre de l'Empereur , re

çût des mains de M. Hoiopen, Secrétaire d'E

tat , une Déclaration de S, M. contenant en

subs
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iïjbstance , Que le Roi & le Sénat , ayanc

reconnu que le Traité d'Hanover n'avoit été

fait que pour conserver la balance dans l'Eu-

xope , &c affermir la paix qui y règne depuis

plusieurs années , ils avoient jugé à propos d'y

accéder , lans néanmoins y rien stipuler au

préjudice de S. M. I. & de l'£mpire.

Allemagne.

LEs Royaumes de Naples & de Sicile , 1;

iDuché de Milan , & le reste des Etats que

l'Empereur possède en Italie , ont envoyé des

Oeputei à Vienne avec de magnifiques- pre*

sens au Prince Eugène , leur Capitaine Gene

ral 3c Gouverneur en Chef.

Le bruit court à Vienne , que le Baron de

Ripperda passera à Peteríbourg , avec caractè

re d'Envoyé Extraordinaire d'Espagne > aussi»

tòtque le Duc d'Oisone, nouvel Ambassa

deur Extraordinaire de S. M. C. sera arrivé à

Vienne.

Quelques Lettres particulières d'Espagne

marquent , que S M. C a fait offrir sa Flote

au Ministre de l'Empereur, pour s'en ser

vir conjointement avec celle que le Roi de Por

tugal est dans le dellein d'équiper contre les

Puiflànces qui voudroient troubler la Compa

gnie d'Ostende dans son commerce ; & que le

Bruit couroit à Madrid, que Pínfant Dont

Emanuel de Portugal auroit le Commande

ment gênerai des Troupes Espagnoles , en cas

que le Roi d'Espagne se déterminât à une rup

ture, i

Le bruir court que la Reine d'Espagne ,

première Douairière , Sœur de l'Electeur Pa-~: - -I ij latin*
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latin i ira faire un tour à Manheim avant qu*

d'aller faire sa résidence à Rome.

La nouvelle de l'évasion d'un des fils du

Prince Ragotski , que les Lettres d'Italie

avoient marqué s'être embarqué à Ancone ,

pour aller joindre le Prince son pere, ne s'est

pas confirmée. On a sçu depuis qu'il étoit allé

à Venise pour prendre le divertissement du

Carnaval, & qu'il étoit encore dans cette

Ville.

Italie.

LE i y. du mois dernisr , on tint devant le

Pape , la Congrégation de l'examcn des

Evêques & RegMiÉrs, & l'on y interrogea

íur la Théologie morale , l'Abbé Jean Ghe-

rardi, Archi- Prêtre de Cervinara , dans le

Diocèse de Benevent , nommé Coadjuteur de

l'Evêché de Monte-Marano.

Le Patriarche de Venise a fait publier un

Mandement , par lequel il ordonne à tous les

Ecclésiastiques de son Diocèse qui aspirent ì

la Prêtrise , de quitter la Perruque & de

porter les cheveux courts.

Le 17. Mars au matin , le Cardinal Pauluc-

ei , Vicaire & Secrétaire d'Etat , donna ì

Rome la Croix de Chevalier de l'Ordre de

Christ , institué à Avignon par le Pape Jean

XXII. en 1310- â M. Antoine Valleri, Sur-

Intendant dé la Fabrique de S. Pierre.

g^.Xe 1?. le Cardinal de Polignac , chargé des

i affaires du Roi de France , & nomme par

S' M. T. Ch. à l' Archevêché d'Anch , fut

sacré dans l'Eglise Nationale de S. Louis des

François , par le Pape , assisté des Cardinaux

(pïthoboni & Guakerio. Le Pape étant de re

tour.
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tour au Palais du Vatican ■ régala à dîner le

Cardinal de Polignac & les Cardinaux Ottho-

boni , Gualterio , Barberin , Oiighi & Ma-

rini.

Le ìo. le Pape tint au Vatican un Consistoi

re secret , dans lequel le Cardinal Otthobo-

ni , Protecteur des affaires de France , propo

sa l'Evêché de Grenoble pour l'Abbé Cauîet,

Aumônier du Roi T. C. & l'Abbaye de Cau-

nes , Ordre de S. Benoît , Diocèse de Nar-

bonnej pour l'Abbé du Bois, frère du feu

Cardinal de ce nonwll préconisa ensuite l'Abbé

de Belingan , Chanoine de S. GermaiH l'Au-

.serrois pour l'Abbaye de S. Cvespin le Grand,

lès Soislons , de l'Ordre de S. Benoît.

Le 2 f. Fête de l' Annonciation de Notre-

Dame, le Pape alla à Ste Marie fur la Miner

ve, oû il tint Clupelle , accompagné de 50,

Cardinaux. Après la Messe S. S. donna le P*/-

liftm au Cardinal de Polignac, Archevêque

d'Auîh & chargé des affaires du Roi T. Ch.

& S. S. lui fit présent de trois éguilles d'or ,

enrichies de Diamans & de Rubis qui doivent

l'attacher ,. & dont elle s'est toujours servie

depuis son Exaltation.

On a tenu à Naples ùn Conseil Collatéral

en présence du Cardinal Viceroy , pour déli

bérer sur la manière dont le Pape sera reçu sur

les frontières de ce Royaume, en cas que fa

S. vienne à Benevent , comme elle y paroît

disposée. Le bruit court qu'il a été résolu

Î|Ue le Viceroy ira au-devant de S S. jusques

urles confins de.l'Etat : qu'on construira un

Pont fur la rivière de Guriliano , & un Arc

de Triomphe de chaaue côté ; que le Vice

roy fera accompagne d'un détachement des

troupes de l'Empereur j de deux Seigneurs

Regens , des Secrétaires des Guerres 8e de
.1 ■ Iiij Juui
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Justice , & de quinze Seigneurs des plus qua

lifiez du Royaume : que le Pape fera conduit

de fondi à Gaëce &c ensuite à Sessa , Capouë»

Matalonne & Monte-Sarchio , & qu'on éta

blira des Etapes dans tous ces lieux de séjour,

dont on a commencé de réparer les chemins.

On mande de Rome, qu'on a vendu depuis

Ïeu le superflu des Meubles & des habits du

ape ; ce qu'on a touché de cette vente

doit être employé â faire des ornemens pour

les pauvres Paroisses des environs de cette

Capitale. S. S. alla le t6. du mois dernier pour

la seconde fois visiter les Arsenaux , où l'on

mit â part 300. Selles . i- à 3000. Fusils , au

tant d'épées & autres armes , qui seront ven

dues pour employer le produit à de sembla

bles usages de pieté.

Le 4. de ce mois , Is Sénat de Venise élus

•M Soranzo , fils du Procurateur de ce nom ,

pour Ambasladeur à la Cour du Roi T. Ch.

Espagne.

ON apprend de Madrid que le ji. Mars

dernier , jour de l' Anniversaire de la nais

sance de Tintante d'Espagne , Dom Antoine

Guedez Pereira , Envoyé Extraordinaire &

Plénipotentiaire du Roi de Portugal . fit re

présenter dans son Hôtel une Comédie en

Musique , intitulée , le Triomphe de 1' -Amour,

à laquelle les Ministres Etrangers, les Grands

du Royaume & les Principaux Seigneurs de

la Cour assistèrent.

Grande»
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G R A N DE-B R. E T A G N E.

LE 19. de l'autre mois , le feu prit près de

Londres à une heure après minuit à U

nuison d'un nommé Nichols , faiseur de voi

les près du Port de l'Hermitage à Wapping.

En moins de six heures de temps 110.maisons,

tant grandes que petites , furent consumées,

ainsi que plufi-.urs Màgazins remplis de bois

pour la marine, de godron;& d'autres ma

tières combustibles , & six Vaisseaux qu'on ne

put garantir de l'incendie , parce que la ma*

ìii etoit basse. ' •

On écrit de la même Ville , que le if. du

même mois , on apperçut près des Djnes ,

une Baleine qui fut poursuivie par plusieurs

Barques de Pécheurs jusqu'au lendemain aprèí

midi qu'ils la prirent & la conduisirent à

Foulkítone, elle a environ 70 pieds de long.

L'Escadre destinée pour la mer Baltique,

fera de m. Vaisseaux de ligne , de deux Fré

gates & de deux Brûlots , & l' Amiral Via

ger en aura le Commandement. Celle de la

Méditerranée qui doit être de n. Vaisseaux,

fera commandée par le Chevalier Jean Jen-

Dings.

Le i;- de ce mois on fit à Londres, l'in-

sertion de la petite Vérole à la Princesse Ma

rie » 4e. fille du Prince & de la Princesse de

Galles , qui est âgée d'environ trois ans.

L'Envoyé Extraordinaire du Roi de Maroc»

alla le n. avec les Ducs de Montaigu & de

Richemont, voir les Cabinets de curiositez

de la Société Royale des Sciences ; après quoi

il fut reçu Membre de cette Société. '

Le jeune garçon Sauvage qui fut trouvé au

I iiij . mois
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mois de Novembre dernier dam une Forêf

d'Allemagne , & qu'on présenta au Roi pen

dant son séjour à Hanover • est arrivé à Lon

dres au commencement de ce mois. II est en

tre les mains du Dr. Harburnhuart qui a en

trepris de lui apprendre à parler.

P A Y S - B A S.

ON a publié à" Bruxelles vers la fin

mois dernier , un Placard du ir- Janvier

par lequel il est deffendu fous peine de mort ,

de contrefaire à l' avenir , dans aucune Ville i

des Pays-Bas, la monnoye frappée au coin,

des Princes Etrangers , quoiqu'on lui donnât

son titre & fa valeur intrinsèque. \' ■ T

. L'Evêque & Prince de Liège > ayant obte

nu du Pape une Constitution qui lui permets

de faire arrêter dans.tous les lieux de ía Sou

veraineté , qui jouissent de l'Immunité Eccle-

íìaíìique , tous les Faux-monnoyeurs , Billon-

neurs . Réformateurs d'Espèces Etrangères *

& leurs complices , a fait assembler ses Etats »

& dans cette assemblée , a rendu une Ordon

nance en datte du r4- du mois dernier , qui

porte peine de mort, non-feulement contre

ces coupables , mais encore contre ceux qui

leur fabriquent les outils nécessaires , & contre

ceux qui rognent les Espèces.

On apprend de la Haye , que les Etats dé

la Province d'Over Issel ont écrit aux Etats

Généraux pour leur faire part de la résolution

qu'ils ont prise d'accéder au Traité d'Hanover^

On mande aussi que le i6. du mois dernier*

M.Preis,Envoyé Extraordinaire du Roi de Sue-,

de, alla rendre visite au Marquis de Fenelon,

Am-
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Ambassadeur du Roi T. Ch. à M. Finch , En

voyé Extraordinaire du Roi d'Angleterre &

au Grand Pensionnaire > auxquels, il fit part

de la résolution que S. M. Suédoise avoit prise

en plein Sénat d'agir de concert avec les Rois

de France, d'Angleterre & de Prusse, pour

conserver la paix & la tranquillité dans l'Eu-

rope.

 

NAISSANCES.

DOna Agnes Colonne-Borghese , Princeflé

de Rossano , accoucha le 14. Mars d'une

fille qui fut baptiíee le mêmefour , & tenuë

fur les ïomrs" par le Comte Alfani , Maître de

Chambre de cette Princesse , lequel la nomma

Flaminie-Anne-Therese-Gertiude-Mariè-Aa-

ge-JeanBe.

La Princesse épouse du Margrave Guillau

me George de Bade-Baden , accoucha- â Ras-

tadt le is. du mpis dernier d'une Princeflé

qui fut baptisée le même jour par le Cardi

nal de Scnonborn , Evêque de Spire & Coad

juteur de l'Evêque de Constance qui la »om-

ku , Elisabeth- Auguste-Françoise.
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FRANCE,

Nouvelles de la Cour, de paris , &c.

LA Reine Douairière d'Espagne, vou

lant rendre la visite que le Roi ìu$

avoit faite, envoya à Versailles le Prin

ce de Robecq, Grand-Maire de fa Mai

son , pour prendre jour & convenir de

Ja manière que fe feroit cette visite ; le

tout ayant été réglé, S. M. C. partit

de Vincennes le Samedy 30. MarS , i

deux heures après midi, avec un cortège

modeste , & tel que le demande son état

de Veuve , composé de six CaroíTes de

iôn Ecurie. Dans le premier attelé de 6-,

Chevaux , étoient le Marquis de Va*

sennes , Capitaine de la Compagnie des

Gardes Suiíîes de la Reine 6c M. de

Mafparo , Mayordome de semaine. Le

second Ciroílè , ou le Caroste de respect,

à 8. Chevaux, précédé de 9. Pages à

cheval. Le troisième auffi à 8* Chevaux,

étoit 'e CaroíTê qu'on appelle en Espa

gne de la Camarera-Major , dans lequel

étoient le Prince de Robecq , Grand-

Maître de la Maison de la Reine , Grand

d'Espagne & Chevalier de la Toison d'or,
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le Duc de Nevers , Grand Ecuyer de ia

Reine & Grand d'Espagne, & le Clie-

valier du Bourg , Grand-Maître de la

Garde- Robe de la Reine. Dans le 4e. Ca.»

roííe à 8. chevaux, étoit Ja Reine,

ayant avec elle fa Carnarçra-Mayor , la

Duchesse de Sforce .• un détachement des

Gardes du Corps de la Reine précédait

ce Caroíle ; à la portière droite mat-

choient à cheval, le Marquis de Jare ,

Capitaine de la Compagnie des Gardes

du Corps de la Reine, M's de Chaílkn-

court & de Champdepy , Lieutenans y Sc

M- Macfuini , Enseigne , tous en habits

uniformes : à la portière gauche étoit le

Marquis de Crecy, premier Ecuyer de la

Reine , & diríerens Officiers de l'Ecurie»

Le gros de la Compagnie des Gardes

du Corps fui voit le Çarosse de S. M.

Dans le cinquième Carofíe attelé de 6,

Chevaux , étoient quatre Dames du Pa

lais de la Reine , sçavoir la Duchesse

deNevers , la Princesse de Robecq , là

Marquise d'Arpa'jon & la Marquise de

Pomy s la Marquise de Maiily, aussi Da

rne du Palais de la Reine, étoit restée

malade à Vinçennes. Dans le sixième Ca-

Josle à 6, Chevaux , étoient cinq Cama-

íistes de la Reine , Mesdemoiselles Vau*

ïe , O-Biim , Mîllis , Debete & Barry.

Ces 6. Caroffes étoieot suivis de.plui-

1 v)
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sieurs autres remplis de differens OfK-

ciers de la Maison de la Reine ; S. M.

arriva en cet oidre à S. Clou où elle

, ccucha.

,. Le lendëmain Dimanche J I. Mars £

elle se rendit à Versailles dans le même

ordre , ayant auparavant envoyé un dé

tachement de ses Gardes du Corps & de

ses Gardes Suiíîes , pour occuper les

Salles & les differens postes à Versailles,

fur la droite des Gardes du Corps du

Roi* & des Gardes Suisses , ainsi qu'il

avoit été réglé. .- ^

• La Reine trouva fur son paííage les

Gardes Françaises 8c Suisses fous les ar

mes dans la première Cour , & immé

diatement en dehors de la seconde grille,

les Archers de la Prévôté de l'Hôtel. La

Reine sortit de son Caroile au pied de

l'escalier à gauche en entrant ; le Frince

de Robecq & le Duc de Nevers lui don

nant le bras, & le Marquis de Jare ,

son Capitaine des Gardes du'Corps , lui

portant la Robe. S. M. fut receue" au bas

de l'escalier par les grands Officiers &

monra aux appartemens avec toute íâ

Cour ; ^escalier étok bordé des Suisses

de la Garde du Roi , en habits de Céré

monie & de ceux de la Reine fur la droi

te ; ceux-cy commandez par M. de Bo-

liardj premier Lieutenant de la Compa



AVRIL ìjíé. a?

gnie des Suiíïès de la Reine : au haut de

l'escalier , le Roi reçût la Reine d'EC-

pagne , qui en l'abordant, quitta le bras

de M" de Robecq & de Nevers.

Le Roi conduisit dans fa Chambre la

Reine d'Espagne , dont le Marquis de

Jare continua de porter la Robe , jusqu'à

ce que leurs Majestez fussent assises. Le

Roi fît aíïoir la Reine à la belle place ,

& les Dames de fa fuite qui en avoient

le droit, s'affirent , comme la Duchesse

de Sforce , la Duchesse de Ne vers & la

Princellè de Robecq. La visite ayant duré

tin quart d'heure chez le Roi , S. M.

conduisit la Reine d'Espagne par la gran

de Gallerie à l'appartement de la Reine»

qui reçût & embrassa la Reine d'Espagne

àl'entrée de son appartements leurs Ma

jestez s'affirent , la Reine d'Espagne étant

placée entre le Roi & la Reine.

La visite finie , la Reine reconduisît

la Reine |d' Espagne , jusqu'à ce que

S. M.G la pria de ne pas aller plus loin ;

& à quelque distance delà , elle fit la mê

me prière au Roi , qui continuoit de rac

compagner ; ensuite la Reine d'Espagne

pn't le bras de Mr« de Robecq & de Ne-

vers & descendit l'escalier ; les mêmes

Grands Officiers l'accorapagnánt jusqu'à

&n Caresse ; elle sortit des Cours /dans

même ojsdre qu'elle" étoit sottie de

...... Vift



*jb MERCURE DE FRANCE.

Vincennes. La Reine , fa Camàrera »

Mayor , fês Dames du Palais & fes Ca-

mariftes étoient en robe de Cour à la mo

de d'Efpagne, S. M. C. ayant de plus

le Manteau attaché à fes épaules qui traî-

noit de longueur de fa robe. S. M. C. ré

tourna à S. Cloud où elle féjourna te

lendemain premier d'Avril , & le a.

elle retourna à Vincennes par le même

chemin qu'elle étoit allée, fçavoir par

le Pont de Seve , le Cours , par les de

hors de la porte S. Honoré, par le Bou-

levart , &c En palfant devant la porte

S. Antoine S. M. fut faluée par l'Artil

lerie de la Baftille.

Le Jeudi 4. Avril , la Reine alla ren

dre la vifite à la Reine d'Efpagne. Cette

•vifite ayant été annoncée trois jours au

paravant , la Duchellè de Sforce , Cama-

rera-Mayor de S. M. C. envoya le 2. aux

Seigneurs ?c Dames de la Cour de Fran

ce, qui tiennent à la Couronne d'Efpa

gne par des dignitez ou des honneurs ,

tels que la Gr indefle ou la Toifon d'or, un

Billet d'Invitation conçu en ces termes.

» Madame la DuchelTe de Sforce , croît

J> devoir iverdrM . . .que la Reine vien-

» dra Jeudi 4., du prêtent mois d'Avril

» rendre vifite à . S. M. C. à Vincennes

» l'après midy ; & comme Madame la

» Duchellè de Sforce n'eft point inûruiie
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a de l'heure que la Reine y arrivera ,el-

»> le invite M.... de venir dîner ^hez

» elle à Vincennes fi cela convient. CC2 .

» Avril 1726.

Lifte des Seigneurs & Dames qui fe ren

dirent à cette invitation.

-. Le Maréchal d'Eftrées , Grand d'Ef

pagne, & Madame Ton Epoufe.

Le Maréchal de Villars , Grand d'Et

pagne , & Chevalier de la Toifon d'Or.

Le Comte de la Mothe , Grand d'Ef-

pagne.

Le Grand Prieur de France , Grand

d'Efpagne.

Le Comte d'Egmont , Grand d'Efpa

gne.

Le Duc de S. Simon avec Tes deux

fils , le Duc de Ruffec, Chevalier de la

Toifon d'or, & le Marquis de RufTec,

Grand d'Efpagne.

Le Duc de Noailles , Grand d'Efpa

gne.

Le Marquis d' A rpajon , Chevalier de

la Toifon d'Or.

Le Marquis de Bethune, Chevalier de

la Toi/on d'Or.

Le Marquis de Brancas , Chevalier de

h Toifon d'Or.

Le
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Le Marquis d'Asfeld , Chevalier dé f*

Toison d'Or.

Le Comte de Morville , Chevalier de

la Toison d'Ol, & Madame son Epouse*

La Duchesse d'Estrées , sœur du Duc

de Nevers.

Le Marquis de Tessé n'a pû s'y trou

ver à cause des fonctions de fa Charge de

Premier Ecuyer de la Reine , qui ratta

che à fa personne , & Madame £bn

Epouse t éioit une des Dames nommées

pour être de la fuite de la Reine.

Ces Seigneurs & Dames dînèrent à

trois tables avec les Dames & Seigneurs

de la Cour de la Reine d'Espagne , sça-

voir , chez la Duchesse de Sforce Cai-

marera Mayor de la Reine d'Espagne,

chez le Prince de Robecq , Grand-Maî

tre de íà Maison , & chez le Duc de Ne

vers, son Grand- Ecuyer. ; . '.

La Reine passa sur le Rempart de

Paris , après avoir reçu devant la Porte

de S. Honoré les respects du Corps âe

Ville, à la tête duquel étoi't le Duc de

Trefmes , Gouverneur de Paris.- le Corps

de Ville fut présenté à S. M; par le Mar.

quis de Brezé , Grand-Maître dés Céré

monies, en survivance -du Marquis de

.Dreux íonpere,& par M.- des Gran

ges , Maître des Cérémonies^ Le Prési

dent Lambert , Prévôt des Marchands ,

porta la parole. Il complimenta la Rei
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frïe. S. M. en payant à la Porte S. An

toine , fut laluée par le canon de. la Baf-

tille : elle fiî jetter beaucoup d'argent au

peuple , qui écoit accouru en foule fus

fon paflage, Se qui marqua par des ac

clamations réitérées la jbye que lui cau-

lôit la prefence de fa Reine.

Vers les trois heures , la Reine arri

va , & ^ut reçue par le Duc de Neverj

à la defeentedu Carofle , & parla Rei-

rtftj'4'Efpagne au haut de l'Efcalier en

dehors de la Porte de la Salle des Gar-

i4d^s H'Efcalier étoit bordé des Suiffes de

* ^jjGarde du Roi , & de ceux de S. M.

la Salle des Gardes occupée par

Gardes du Corps du Roi , & par

cdix:de la Reine d'Efpagne. Sa Majefté

Cath, embralTa la Reine en l'abordant., &

la conduifit fur la droite dans fa Chambre.

Le Cercle étoit compofé des Princefles

du Sang.Mademoifelle de Clermont,Ma-

demoifelle de la Roche fur-Yon , & d'un

nombre confiderable d'autres Dames qui

fuivoient la Reine , & qui étoîent fur fa

droite; la Maréchale de Boufflers » Da

rne d'Honneur de la Reine , étant affife

à côté droit, & un peu en arrière du

fauteuil de la Reine ; fur le côté gauche,

& auffi un peu en arrière du fauteuil de

la Reine d'Efpagne , étoient affilés laDur

chellede Sforce, & enfuite -les Dames

invi
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invitées , & les Dames du Palais assisei

& debout , Xelon qu'elles en avoient

droit. La visite finie , la Reine d'Espagne

donna la main à la Reine , & l'ayant re

conduite jusqu'à ce que la Reine pria la

Reine d'Espagne de ne pas aller pìus

loin , la ì^eine l'embraflà , ôc L. M. fê

séparèrent. La Reine fut conduite à son

Caresse par tous les grands Officiers de

la Maison de S. M. C.

II est à remarquer , que selon I'usage

de k Cour d'E .pagne , la Duchesse de

Sforce porta la robs de S. M. C. allant

& venant jusqu'à la porte de la Salle des

Gardes , où elle la donna au Capitaine

des Gardes. Que S. M. étoit coëffée en

pointe & en voile , selon I'usage des

Reines veuves d'Espagne.

■

Zrìfit des Princesses & des Dames , ejn't

ont accompagne Sa Aiajefîé dans U

vifìte quelle a rendue a la Reine d'Es

pagne.

. .

Mademoiselle de Clermont.

Mademoiselle de la Roche- sur- Yon.

La Maréchale de Boufflers > Dame

d'Honneur.

La Comtesse de Mailly Dame d'A

tour, ì ■ ■ .. '

. . .. .0 . .2 •' 1 ..ut

Du
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t DucheíTe de Tallard. "i

I Maréchale de Villars- I

| Duchesse de Bethune. I v

* Comtesse d'Egmont. '

^esJ Marquise de Prie. C Dames du

j Comtesse de Rupel- Palais.

' monde. ^

t Marquise de Gontault. I

I Marquise de Neflè. I

V. Comtesse de Merode. j

Duchesse de la Tremoille.

Duchesse de Grammonc.

Maréchale d'Alegre. -" • '

Marquise de Nahgis.

Comtesse de Teffé.

Marquise de Flamarens.

Comtelle d'Agenois.

Comtesse de Cayeux.

Comtefle de Ribeyrac-

Marquise d'Alegre.

te i. le î. & le 5. de cè mois le Roi

alla à la Chasse du Sanglier, du Loup,

<ta Dain, & du Cerf, dans la Forêt de

S- Germain & dans celle de Marly.

le 4. S. M. fit faire une battue de

lapins dans le petit Parc de Versailles,

<fo côté de la Ménagerie. On en tua 1 80.

& quelques Lièvres. Tout ce Gibier fut

<fonné par ordre du Roi aux pauvres

Malades de Versailles. La
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La Chasse ne fait pas le seul plaisir de

la Gour. Il y a trois fois la semaine Con-

, cert dans les grandi Appartetnens i les

autres jours il y a Jeu, Comédie Fran

çoise , ou Italienne.

Pendant le Carême il y a eu Ser

mon à la Chapelle du Château de Ver

sailles , le Dimanche , Mercredi & Ven

dredi de chaque semaine , où leurs Ma*

jestez ont assisté très- régulièrement, ainsi

qu'aux Offices. Le Pere Boyer Thea-

tin , qui prêche à la Cour cette année , y

a été fort applaudi.

Le 5. Avril , le Roi prit le plaisir de

la Chaise du Vol, près la grande Grille,

au bout du Canal. On vola une Perdrix

rouge; les oiseaux prirent ensuite huit

Lièvres. '

Le 6. le Roi courut Je Dain dans la

Forêt de S. Gerrnajn, Il y en eut deux

de pris.

Le 8. S. M. prit trois Cerfs dans la

Forêt de Marly,

Le même jour le Prince de Birken-

feld , Colonel du Régiment d'Alsace,

Lieutenant General des Armées du Roi,

qui étoit absent depuis près de dix ans,

fut présenté à S. M. par le Duc de Bour

bon.

Le 9. le Roi courut le Loup dans h,

Forêt de S. Germain. 0« en prit un.

1 - " Le.
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Le même jour , la Duchefle de Van-

tadour préfènta la Princeile de Bjrken-

feldau Roi, qui la reçue aufli agréable

ment que S. M.avoit reçu M. ion Epoux

le jour précèdent.

Le 1 o. Je Roi courut aux grands Lé

vriers. S. M. prit 9. Lièvres, 11 y eut

Jeu le foir dans le Salon , attenant la

grande Galerie , qui fut tenu par la

Reine. j

Le 11. le 12. & le 13- le Roi courut

le Sanglier , le Cerf & le Dain.

Le 1 5. le 16. & le 17. il y eut ChaiTc

du Dain & du Loup.

Le 22. le Roi alla voler.

Pendant les jours de la Semaine Sain

te que le Roi n'eft point forti, Sa Ma-

jefté s'eft amufée à tourner fur le Tour

que la DIle Maubois lui a fait. Cette ha

bile Demoifelje a eu l'honneur de mon

trer à S. M.

Le Roi a donné à M. de Valliere,

Lieutenant General d'Artillerie, Maré

chal des Camps & Armées de S, M. &

Çommandeur de l'Ordre Royal & Mi.

litaire de S. Louis , la Direction généra

le des Ecoles & 'Inftrudtions des Batail

lons du Régiment Royal Artillerie , va

cante par la mort de M. Camus des Tou

ches.

MV de Chavigny , ci-devant Envoyé

Ex*
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Extraordinaire du Roi à Gènes , a été

nommé Ministre de S. M. près la Diète

de Ratiíbonne.

Le j i. du mois dernier , l'Abbé Mi-

lon , nommé par le Roi à l'Evêché de

Valence, fut sacré dans la Chapelle de la

Congrégation de la Maison Professe des

Jésuites , par l' Evêque , Comte de Châ-

toos , afljité de l'Evêque de Rennes Sc

de l' Evêque du Puy. ..^

. Le ç. de ce mois à onze heures du ma-

tin,les Prevót desMarchands & Echevins

de cette Ville >' allcrent en Corps {& en

habits de ceremonie,rendre leurî respects

à laReine Douairière d'Espagne à Vincen-

nes, & ils lui portèrent des presens,

Beaux, &c.

Lé 7. de ce mois Dimanche de la

Paffion , le Roi & la Reine entendirent

dans la Chapelle du Château de Versail

les la Mefle chantée par la Muíìque.

Pendant la Meíse du Roi , les Evêques

du Puy & de Valence prêtèrent serment

de fidélité entre les mains de S. M.

Le Roi a donné à M. Blondel , Inten

dant de la Martinique , la place d'In-

tendantdes Galères à Marseille , vacante

par la mort de M. de Vaucreíson.

Le Cardinal de Rohan , Grand- Au

 

mônier
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mônier de France , & l'ancien Evêque

de Frejus, Grand Aumônier de la Rei

ne, onc porté de la part de Leurs Ma-

jestez , des Semaines Saintes , à la Rei

ne d'Espagne à Vincennes , & à S. A. R.

Madame la Duchesse d'Orléans, au Con-

vent des Religieuses de la Madeleine de

Tresnel.

Le 14. de ce mois , Dimanche des

Rameaux, le Roi & la Reine, accom

pagnez du Duc d'Orléans , du Comte de

CharoíoiSjdu Comte de Clermont , de

h Duchesse d'Orléans , de Mademoi

selle de Charolois , de Mademoiselle da

Clermont , , & de-\ Mademoiselle de la

Roche sur- Yen , se rendirent (dans la

Chapelle du Château de Veiíâilles, où

L. M. assistèrent â la Bénédiction des

Palmes , qui fut faite par l'Abbé Te-

nieres, Chapelain de la Chapelle de Mu

sique , qui en présenta au Roi & à la

Reine. L. M. allèrent à la Procession ,

«dorèrent la Croix , & entendirent en

suite la grande Messe , célébrée par le

même Chapelain , & chantée par la Mu

sique. L'après-rhidi , L. M. assistèrent à

la Prédication du P. Boyer , Theatin , S£

ensuite aux Vêpres.

Le Roi, qui remplit avec application

& toujours exactement , tous les devoirs

d'un grand Prince , s'est attaché pendant

U
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la fèmaine Sainte avec autant de zele que

de pieté à tous ceux d'un véritable Chré

tien. Non- feulement S. M. sert trouvée

à tous les Offices , mais elle a fait encore

toutes les chofes qui les rendent beau

coup plus longs & plus fatiguans pour

elle que pour les Particuliers.

Il y a toujours Sermon le jour que le

Roi fait la Cène , le Jeudi-Saint 5 c'eft

l'ufage de choifn un autre Prédicateur

que celui qui prêche le Carême. Le choix

eft tombé cette année fur l'Abbé de Bry ,

Chapelain du Château de S. Germain en

Laye.

L'Abfoute après le Sermon fut faite

|>ar le Cardinal de Rohan, Grand- Au

mônier de France, après quoi S. M. lava

les pieds à douze Pauvres & les fervit

à table. Le Duc de Bourbon , Grand- Maî

tre de la Maifon du Roi , à la tête des

Maîtres d'Hôtel , précedoit le Service ,

dont les plats étoient portez par le Duc

d'Orléans , le Comte de Clermont , le

Prince de Conty , & par les principaux

Officiers de S. M.

Après cette cérémonie, le Roi & la

Reine fa rendirent à la Chapelle du Châ

teau de Verfailles, où leurs Majeftez en

tendirent la grande Meife & affilièrent k

la Proceffion.

Le même jour après midi, la Reine

entendit
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entendit le Sermon de la Cène de l'Abbé

de la Nux , Théologal de l'Eglife Ca

thédrale de Toul ; après quoi l'ancien

Evêque de Fréjus, Grand- Aumônier de

la Reine , fit l'Abfoute. S. M. lava en-

fuite les pieds à douze pauvres filles Se

les £ërvit à table. Le Marquis de Vil-

lacerf, Premier Maître d'Hôtel de la

Reine, à la tête des Maîtres- d'Hôtel de

S. M. précedoit le Service, dont les Plats

étoient portez parMademoifelle de Cha-

rolois, Mademoifelle de Clermont , Ma-

demoifelledela Roche»iùr-Yon, laCom

teflè de Toulouze , & par les Dames du

Palais de S. M.

Le 19. Vendredy-Saint , le Roy & la

Reine entendirent le Sermon de la Paf-

fion du Pere Boyer, Theatin. Leurs Ma-

jeftez affilièrent à l'Office , & allèrent à

l'Adoration de la Croix , & le foir elles

entendirent l'Office des Ténèbres, chan

té par la Mufique , ainfi que le Jeudy

Se le Mercredy.

Le Samedy-Saint, le Roy revêtu du

Grand Collier de l'Ordre du Saint-Efprit,

fe rendit en cérémonie à l'Eglife de la

faroiffe de Verlàilles , où S. M. entendit

la Melfe, & communia par les mains du

Cardinal de Rohan , Grand-Aumônier

de France. Enfiaite le Roy toucha u»

grand nombre de Malades.

K Le
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Le même jour la Reine alla aussi à I'Ea

glise de la Paroisse, où S. M. communia,

par les mains de l'ancien Evêque de Fre**

jus, son Grand-Aumônier. Le soir leuf$

Majestez assistèrent à Complies & au Sa»

lut dans la Chapelle du Château,

Le 1 1 . Fête de Pâques , le Roy & U

Reine entendirent dans la même Cha

pelle, la grande Messe, célébrée ponti

ficalement par l'Evêque de Rennes , &

chantée par la Musique. L'après-midy L*

M. assistèrent au Sermon duP.Boyer,& en*

fuite aux VêpreSjOÙ lemême Prélat officia.

Le 14. de ce mois , i'Abbé Caulet , cy-

devant Aumônier du Roy , 8c nommé

par S. M. à l' Evêché de Grenoble , fut

sacré dans la Chapelle de la Congréga*

tion du Noviciat des Jésuites, par l'Ar-

chevêque de Rouen, assisté des Evêques

du Puy & de Valence.

Le i p. à neuf heures du soir , il y eut

on incendie chez le Marquis d'Àlincour,

rue de Luxembourg , proche la Place de

Vendôme. Le feu prit dans la Garde-

Robbe de son Appartement au second

étage ; le prompt secours des Pompe»

empêcha qu'il ne se communiqua à là

Charpente des Greniers. Tous les Habits,

le Linge , Sec. & généralement tout ce

qui íè trpuva dans cette Garde -Robbe

fut consumé. M. Le Lieutenant General

4e
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ét Police s'y tranfporta, & donna défi,

bons ordres, que le feu fut entièrement

éteint en moins de deux heures. Les Ca-

fucins y vinrent, &y travaillèrent avec

eaucoup de zele, à leur ordinaire.

Le 9- Avril on pofa en cérémonie la

première Pierre des Bâtimens qu'on va

élever des deux côtez de la grande ou

verture faite pour communiquer du Car-

iefour de la rue' de Bufly, au nouveau

Marché qu'on va établir dans le Preaut

été la Foire faint Germain. Cette Céré

monie fût faite au nom du Cardinal de

Bifly , Abbé de faint Germain des Prez",

jpar l'Abbé de Bifly, Con frère , lequel fie

ides liberalitez aux Ouvriers & des cha-

litez aux pauvres.

Le Roy a accordé le Gouvernement de

Helle-Ifle au Marquis de Saint Hilaire ,

-Lieutenant General des Armées de S. M,

Lieutenant General de l'Artillerie, Se

;Grand-Croix de l'Ordre Royal & Mi

litaire de S. Louis, lequel s'eft démis de

{es emplois dans l'Artillerie , pour être

en état de faire fa réfidence dans ce

Gouvernement.

Le Concert de Mufique fpirituelle

ïecommença au Château des Tuilleries

' le Dimanche de la Paffion. Le fièur Phi-

' lidoi y a fait chanter pendant cette Ce-,

•'■ * K ij maine
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maine les plus beaux Motets de M. de

la Lande. Le Mercredy les sieurs Rebel

êc Francœur,de l'Academie Royale de

Musique , jouèrent une 1 iece de Simpho-

nie à deux Violons, qui fit beaucoup de

plaisir. Les sieurs Blavet & Lucas joue-?

ient aussi séparément sûr la Flûte Aile-,

mande des Concerto qui furent très ap

plaudis. Le Dimanche des Rameaux Sç

tous les jours de la semaine, excepté le

iVendredi-Saint , on chanta differens Mo

tets , entre autres le Miferere de M. La-*

Joiiette , Beati omnes de M. Desinarets,

de omnes gentes de M. Courbois. Le sieur

BufTardin , originaire de Provence , 8c

Musicien du Roi de Pologne,, a joué

plusieurs fois des Concert» fur la Flûte

.Traversiere, avec toute la précision, la

vivacité & la justesse imaginable , de mêV

rne que le sieur Guignon , sur son Violon,

Xe Concert fut terminé le Samedi-Saint

par le Regina cadi & par deux Motets

de M. de la Lande. Il n'y eut point de

Concert le jour de Pâques , & on chanÇa

les autres jours de la semaine , excepté

le Mardy , differens Motets ; entre autres

Erutìavit cor meum du sieur Dorncl , Or

ganiste de l'Eglise de sainte Geneviève,

Diligam te Dominus du sieur Guignardf

Ordinaire de laMusique àwKox^Exaltabor

u sieur de Monteclais , que Lles Sçavans
.4



tht goûté. Le Te Deum de M. Collin de

Blamont, Sur-Intendant de la Musique du

Roi , & le Motet Domini efl terra du

sieur Philidor, qui á été très aplaudi. 1

Ce Te Deum de M. de Blamont avoit

été fàit pour le Sacre de S. M. & a été

chanté depuis à la Chapelle du Roi ; c'est

cemême Motet quiaétéfortaplaudi,quia

terminé le dernier Concert du Dimanche

deQuasimúdo.On a chanté áuffi lemêmë

jour le Miséréré de M. Bernier, Maître

de Musique de la Sainte Chapelle." Le

même Concerr doit recommencer le 3 o.

May jour de la Fête de l'Ascension.

Quantité de Boutiques de la Foire saint

Germain ont été occupées cette année par

des gens qui donnent à jouer à la Roulette.

Ce Jeu est extrêmement en vogue de»

puis deux ou trois ans. C'est un Plan in

cliné fort uni , construit de Bois de Noyer ,

avec une Bordure , monté sor un pied de

la hauteur d'un Billard. Sa largeur est

d'environ trois pieds & demi & fa lon

gueur de cinq ou six *, deux Rigoles íbnt

pratiquées aux deux cotez. La Boulle qui

doit décider du fort des Joueurs est poussée

de bas en haut par une de ces Rigoles ,

dont Textremité est coudée i elle entre

dans le Jeu, 5c après avoir heurté con

tre divers petits Rochers disposez de fa-

K iij çon
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çon qu'ils la détournent en tous sens, elle

continue de rouler par son propre pen

chant, & vient entrer dans un des Porti

ques qui font au bas du Jeu ; ces Porti

ques sont les uns blancs , les autres noirs,

alternativement, & l'ouverture n'est pas

plus large que la grosseur de la Boulle.

leur voisinage excite un grand mouve

ment de crainte & d'espérance , ce qui

lend ce jeu très-picquant s car la diffe-

íence de la perte au gain, est celle du blanc

au noir. La Boulle est blanche ou noire ,

au choix de celui qui la tient, lequel

Iode contre tous les autres Joueurs. S'il

prend la Boulle blanche , il faut que cette

Boulle entre dans un Portique blanc pour

gagner ; si elle entre dans un Portique

noir, il a perdu, Sc de même quand il

choisit la Boulle noire. Dans les fameuses

Roulettes il y a des coups où l'on voie

plus de 50 pistoles fur le jeu. Il en est

-de celui qui tient la Boulle, comme de

celui qui a la main au Lansquenet , il ne

la quitte point tant qu'il gagne. A chaque

coup celui qui a la Boulle donne cinq

sols au Marre de la Roulette, 8c cette

rétribution , toute petite qu'elle paroît ,

produit très considérablement. II y en a

telle où l'on prétend qu'on joiie jusqu'à

30© o. coups dans un jour.

EXt
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£XTRAITd'une Lettre dufieur deBrofîy,

Commandant la Flûte la Durance , ap

partenant a la Compagnie des Indes,

écrite au Cap François , IJles de Saint

Domingue , le 23. Janvier 1726.

£N doublant l'Ille de Porto-Rico , j«

lis rencontre d'un grand Bateau For

ban fur les deux heures après midi. Il

.m'attaqua à neuf heures & demie du

foir , en titane un coup de canon à boulet

qui palfa au travers de mes Mâts , Se

ayant battu la charge, je ne doutai plus

<jue ce ne fût un Forban ; comme je m'é-

tois préparc , je lui tirai auffi un coup de

canon à boulet qui porta dans ion bois ,

ôc je fis auffi battre la charge pour lui

fendre la pareille; comme ilavoit le vent

fur moi , il m'approcha > je lui demandai

d'où il étoit, il me répondit fièrement

.qu'il étoit de la grande Rivière ; dans ce

-moment je lui fis lâcher une bordée de

coups de canon , qui l'incommoda fort

& le fit aller au large & culer de l'ar

riére pour fè racommoder, après m'avoir

auffi tiré fa bordée.

Il m'obferva pendant la nuit, tâchant

de me furprendre ; mais comme je m'é-

tois fort préparé , & que je failois faire

bonne garde, à mefure qu'il s'approchoit

K iiij je
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je lui tirois plusieurs coups de canon , 8d

il répondoit de même > je le repouflài ce- _

pendant & lui sire tenir le large pendant

la nuit , en nous tirant plusieurs coups de

canon de part & d'autre. Vers le jour il

se tint hors de la portée du canon, &

comme le jour devint grand,& qu'il s'ap-

prochoit de moi, il se trouva bientôt par

mon travers , alors je lui tirai ma bordée,

ce qui le fit encore culer. Il fit ensuite

plusieurs feintes pour m'aborder. Comme

les vents vinrent à calmer & que mon

LVaiíFeau écoit des plus lourds , ne gouver

nant pas ,au contraire du Forban qui a voit

la marche bien supérieure à moi, il ne

lui fut pas difficile de m'aborder ; il le fie

par derrière , afin de íê mettre à l'abry de

«non canon , que je lui lâchois autant que

je le pouvois découvrir , tant à mitrail

les qu'à boulets.

Avant l'abordage il avoit Pavillon For

ban , il le hiila & amena trois fois, nous

faisant signe par là d'amener ou baiílèr

notre Pavillon ; & voyant que nous n'en

faisions rien, il mit Pavillon fans cjuar-

tiert8c n'étant alors gueres éloigné de

nous, il arriva, & nous attaqua en pre

mier lieu par tribord ; nous tirâmes plu

sieurs coups de canon, de pierriers 8c de

mousqueterie.

Comme j'etois fort élevé audeslus de

lui ,
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'Iuï , je le fis déborder par ma moufque-

terie & par des grenades, puis il paflâ

par derrière & me vint une féconde fois

aborder par bâbord ; dans ce temps-là je

redoublai le feu de la mouiqueterie Se

des grenades, ne pouvant me forvir du

canon , lui tuant beaucoup de monde : il

paroiflôir avoir cent cinquante hommes

de toutes Nations ; il me cribla toutes mes

Voiles par fa mitraille, coupa toutes mes

manœuvres,& offenlàmes Mats & même

le bord ayant trois coups de canon à fleur

d'eau , ou jay été obligé de faire mettre

des plaques de plomb.

; Le dernier abordage dura cinq quarts-

d'heures ; & comme il ne pouvoit réfifter

ou grand feu que je faifois, il fe laifla

enfin culer pour fe retirer , n'en pouvant

plus. J'aurois bien pu amarer fon Beau

pré à mes grands Àubans , mais on me

dit que le Capitaine Forban avoit auprès

de lui un baril de poudre & une mèche

allumée à la main pour fe faire lâuter en

l'air , ce qui me détermina à le lai (Ter

aller, crainte qu'il ne mît le feu dans mon

Navire. Comme il pafla par tribord de

ribtre Flutte, à portée du piftolet, je

lui tirai encore toute ma bordée qui lui

fracaffa tout fon bord coulant bardeau.

Il pafla auffi-tôt tous fes canons de tribord

à bâbord pour mettrè fon Bateau à la

K y Bande»
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bande. II étoit arme de dix canons 6c de

six pierriers , c'est un Bâtiment du Poic

d'environ cent vingt Tonneaux » je dou

te fort qu'il ait pù se rendre à Porto-

Rico, étant éloigné de vingt deux Jieues,

fans couler à fond ; il avoit aussi fur íôn

Bord beaucoup de Caraybes ou Améri

cains qui jettoient des Flèches , & des

Lances lesquelles restoient dans les voi

les & dans le couronnement du Vaisseau}

j'ai eu plusieurs blessez dans ce combat,

sans qu'il soit mort personne de íès bles

sures» -'r ...

La Dame Manuel a fait afficher & distri

buer . avec Permission du Lieutenant General

de Police , des Imprimez , dans lesquels elle

dit avoir le Secret infaillible pour guérir les

Goûtes & les Rhumatismes , fans avoir besoin

de Remèdes intérieurs ru de régime particu

lier , mais par la íìmple application de son

Remède , dont on frotte la partie malade. L'ex

périence qu'elle en sait tous les jours lui atti

rent un applaudidement gênerai des perforé

nés qui ont été guéries. '. . ■

Elle demeure rue Montmartre , entre la ruë

Tictonne & l'égout , chez M. QuertaUjTour-

ncur.

M. Cttmoin > Prieur de Lauron , du lieu

tt'Mlauch,\tn Provence > * deviné Us Pnìgmes

du Mois dernier.

MORTS
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MORTS,, MARIAGES.

M. Nicolas Caruel, Chevalier de

l'Ordre Royal & Militairede iainc

Louis , natif de Mauberfontaine , près de

Rocroy , mourut le 6. de Février der

nier dans la i J 5 e. année de fon âge. Il

avoit obtenu du Roi Louis XIII. Trj-

fayeul de S. M. une Compagnie d'Infan»

terie dans le Régiment de Numps , dont

la Commiflion eft dattée du 28. Janvier.

\6j>6. Il commandoit en I712. une

partie des Milices de Champagne, em

ployée à la garde des Rivières. Ayant

été prefènté au Roi au mois d'Avril

3 713. S. M. le fit Chevalier de l'Ordre

de S. Louis , lui fit payer tout ce cjui lui

étoit dû d'une Penfion que le feu Roi

Louis XIV. lui avoitaccordée , & lui don

na une gratification extraordinaire.

• Frère Henry le Bouteiller de Rancé ,

Chevalier de l'Ordre de S. Jean deje-

rufalem , cy devant Lieutenant General

des Galères du Roi, mourut le. 14. du

mois dernier , âgé de £9. ans. Il étoic

frère du Pere Jean Armand le Bouteil

ler de Rancé , Abbé Régulier & Réfor

mateur de l'Abbaye de la Trape ; &c il

K vj fer
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fer voit le Roi depuis plus de 70. ans.'

Dame Antoinette Collarc , veuve de

M. Marins Bazile Morel de Boitiroux

Chevalier, Seigneur de Vindé , le Meix,

S. Espoing , la Becherelle , &c. Inten

dant General du Commerce 8c Directeur

General des Domaines de France & des

Fermes du Roi , mourut à Paris le 23.

Mars dernier âgée d'environ 80. ans.

Le í(. Mars , Charles Emanuel-

François de Vatteville , fils de Char

les- Emanuel , Marquis de Conflans ,

Chevalier de la Toison d'or , & de Ma-

lie Elisabeth , Comtesse de Merode son

épouse, mourut à Paris, âgé de seize

ans.

M. Denis Coignet, Docteur en Théo

logie de la Faculté de Paris , Curé de

S. Roch & Doyen des Curez de Paris ,

A bé de S. Etienne de Femi & Prieur

de S. Julien de Concel , mourut à Sen-

lis le íf Mars, âgé de 85. ans.

Dame Marguerite - Thérèse de Bau-

tru , Com esse de Seiran , veuve de M.

Nicolas de Bautru , Marquis de Vau-

brun , Lieutenant General des armées

du Roi 9 Gouverneur de Philippeville t

& C immandant pour le Roi dans la Hau

te & Basse Alsace, mourut à Paris le

30. du même mois , âgée de 79. ans 011

environ. Cette Dame avoit toujours por



À V R I t. 1715. 8jj

té le grand deuil depuis la mort de son

mari 3 qui fut tué peu de temps après

M, de Turenne.

Le Révérend Pere Dom Jean- Baptis

te Moreau , Religieux Bernardin > ancien

Prieur de Cîreaux , Vicaire General de

l'Ordre & Bachelier de Sorbonne , mou

lut le i . Avril j âgé d'environ 79. ans

Aans 1*Abbaye de Villiers, dont il étoic

Directeur. Il avoit beaucoup de talent &

de zele pour la Prédication qu'il a tou

jours exercée dans les differens Postes

qu'il a remplis.Nous avons de lui un Eloge

funèbre de Dame Marguerite le Cordiet

du Tronc , Abbesse de Villiers , pronon

cé dans l'Eglise de ce Monastère le T2.

Décembre 17 19. imprimé à Paris .chez

Lameste en o. & un compliment à

Madame de Clermont de Chatte , lors de

fa prise de Possession de la même Abbaye.

Il ctoit frère de M. Moreau de Mautour,

qui a trouvé parmi les Manuscrits de f»

composition , outre ses Sermons, les Pie-

ces qui suivent.

Vn Trahi de la Grâce. Sentiment tou

chant la Prédestination & l'accord de /<*

liberté avec la Grâce , & un Abrégé des

Conciles Généraux , de la conduite & dis

cipline de C Eglise, de CEcriture Sainte

& des Sacremens. > — •

Trahi fur le S. Sacrement de l'Autel

corne;
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composé lorsqu'il étoit Prieur de

Dieu , Sc Visiteur General de la Provir|r

ce de Rouergue, à la prière & avec$fl

permission de M. l'Evêque de Rode^

dans le temps d'un grand Jubilé de Tarif

née Sainte , pour expliquer aux nou

veaux Convertis de íàint Antonin , Sept-

Fonds , Caussade, Realville Sc autres

lieux de íòn Diocèse , les difficultez qu'ils

avoient proposées touchant le Mystère

de l'Eucharistie.

Marie-Catherine-Charlote » née Com-

teíîe de Wallenrodt, Comtesse Douairiè

re de Furstemberg , mourut le 4. de ce

mois , dans son Château de la Bourdai-

siere , près de Tours , âgée de 7 8 . ans.

Le 17. Avril, M. Pierre Nigot de

S. Sauveur , Président en la Chambre

des Comptes , mourut à Paris âgé de 75.

ans.

M. Pierre de Vienne , Prêtre , Doc

teur de Sorbonne , Abbé des Abbayes de

N. D de Larrivour , Diocèse de Troye

& de S. Mirtin de Nevers, Conseiller

en la Grand'Chatnbre du Parlement ,

Aumônier Ordinaire de la Reine , Ins

pecteur General de la Librairie de Franr

ce, mourut à Paris le il. de ce mois»

âgé de £4. ans, généralement regretté.

Le 6. Avril, Claude du Pleffis , Con

seiller au Parlement, fils de Michel-Fran

çois
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cois le Bas , Ancien Trésorier G.neral

de l' Extraordinaire des Guerres & de

Charlotte de Serre , épousa Marie - Ca

therine le Bas de Girangi, fille de Louis

le Bas de Girangi , Seigneur de Clayes,

& de Dame Catherine Quentin.

ARRESTS j DECLARATIONS ,

SENTENCES DE POLICE, &c.

AR R E S T de la Cour de Parlement du zí.

Janvier , portant Règlement pour le paye

ment des Lettres de change tirées à jour cer

tain fur la Villa de Lyon > suivant l'usage

immémorial de cette place , où les dix jours

de grâce portez par l'article 4. du Titre r. de

l'Ordonnance de 1673. n'ont jamais eu lieu.

t ARREST du 19. Février, qui ordonne

l'Expedition des Quittances de Finance des

Offices de Trésoriers , Receveurs des deniers,

Biens & Revenus Patrimoniaux d'Octrois »

«admet les Obligations aux Particuliers qui

voudront acquérir lesdits Offices.

ARREST du 16 Février , qui proroge ju£

qu'au premier Juin de Tannée 1717- la dé-r

charge des Droits des Fermes Générales- unies,

"ir les Bestiaux venàns'des Pays Etrangers ou

£ui passeront d'une Province dans une autre,-

« renouvelle les deffeníès d'en faire fort ii

«ots du Royaume

DECLA-
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DECLARATION du Roi, au sujet <sii

Droit de Joyeux Avènement dans les Eglises

Collégiales. Donnée *à Marly le iS. Février

171Í. Registrée au Grand Conseil du Roi le

18. Mars 1716.

ARREST du f. Mars, qui ordonne que

dans les Villes Tarifées , où les Offices de

Receveurs & Controlleurs des Octrois , Pa

trimoniaux , Biens & Revenus des Commu-

nautez , Tarifs > Dons , Concessions , Subven

tions & Impositions ordinaires & extraordí*

naires des Villes & Communautez , créez par

Edit du mois de Juin dernier , ne font poinc

encore levez , les _ Fermiers , Adjudicataires .

Regisieurs ou Receveurs desdits Tarifs , con

tinueront de remettre aux Receveurs des Tail

les, les Fonds prorenans desdits Tarifs , jus

qu'à la concurrence de ce qui doit eíìre em

ployé au payement de la Taille , ou autre im

positions faites au profit de Sa Majesté.

ARREST du même jour, portant Règle

ment pour la visite & Marque des Bierres fa

briquées dans toutes les Villes & Bourgs fer

mez oiì il y a des Barrières ; & la perception

des Droits d'Inspecteurs des Boissons fur lef-

dites Bierres.

ARREST du même jour , qui fixe le Droit

de Confirmation dû par les Officiers de Judi-

cature Sc de Police.

DECLARATION du Roi, concernant la

Maison de la Reine, donnée à Versailles le

dixième jour de Mars 1716. par laquelle le

Roy ordonne entre autres choies , que le sieur

Bon
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fiontemps , l'un de ses premiers Valets de

Chambre & Gouverneur du Château des

Thuilleries , jouira des Privilèges attribuez

aux Officiers Commenseaux , en qualité d'In

tendant & Controlleur General des Bâtiroens

& Jardin de la Reine , dont S. M. l'a pour

vu, Sec.

ARREST du x%. Mars, qui enjoint aux

Maires, Echevins , Jurats , Capitouls & au

tres qui ont l'Administration des Deniers

communs d'Octroys, 8e Revenus Patrimo

niaux des Villes , de remettre aux lîeurs In

tendant dans quinzaine du jour de la publica

tion du présent Arrêt des Etats d'eux certi

fia du montant de chacune des cinq dernieres

années de leurs Octroys , Tarifs , & Revenus

Patrimoniaux » pour fixer le payement da

Droit de ConfirmatUn , &c.

ARREST du même jour , qui permet aux

Redevables du Droit de Confirmation , de

donner en payement des sommes pour lesquel

les ils font compris aux Rolles arrestez au

Conseil , les Quittances des Gages , Taxations

fixes, Interests & rentes , dont l'cmploi a été

fait fur les Etats du Roi.

ARREST du même jour , qui ordonne que

les Consuls des Villes & Communautez de Ix

Généralité d'Auch , faisant les fonctions de

Receveurs des Octrois & Patrimoniaux , &

notamment ceux de la Ville de Mauvezin , fe

ront tenus de remettre aux Acquéreurs des

Offices créezpur Edit de Juin 171s . ou à ceux

qui font ou seront commis pour les exercer ,

des Etats certifiez des Receveurs ; ensemble

les Fonds en Deniers ou Acquits qu'ils avoient

entre
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èritre leurs mains lors de la publication du-

dit Edit , & leur fait deffenfes , & à tous an

tres , de s'immilcer dans les'fon&ions.des Offi

ces créez par ledit Edit de Juin 171;. à peine

de cinq cens livres d'amende-

LETTRES Patentes fur Arrêt , cencernant

la diitribution du Sel aux Habitans de plu-

fieurs Paroifles dépendantes des Greniers de

Langres , Montfaugeon & autres > &c. Don

nées à Verfailles le quatorzième joue de Mars

1716.

ARRESTdu ijr. Mars, qui ordonné qu'il

ne fera délivré qu'une feule Quittance > pour

laquelle il ne fera payé que trois livres , loif-

que les Corps & Communautez voudront

payer conjointement les fommes dont font

tenus chacun de ceux qui Compofent lefdits

Corps & Communautez , pour le ©roit de

Confirmation dû à Sa Maieflé à caufe de' fou

Avènement à la Couronne.

ORDONNANCE de Police du t*. Mars,

qui fait défenfes à tous Soldats , Vagabonds,

.& Gens fans aveu , de s'entremêler du Cour

tage des Chevaux ,8c à tous Courriers

vendre ailleurs qu'au Marché > à peine

■fon , de 300. livres d'amende, & de p

exemplaire.

ORDONNANCE de Police du ij. Mars,

3ui fait défenfes aux Vendeurs & Vendeufés

e Poi(Ton,d'en vendre aucuns morts , gâ

tez & corrompus , à peine de Trente livres

d'amende , même de Prifon , & de Punition

•exemplaire.

AR
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XRREST du Conseil d'Etat du Roi du *.

Avril, par lequel S. M. a maintenu & gardé

le Seigneur & les Habitans de la Principau-

téd'Ivetot, dans tous les privilèges & exemp.-

tionsjdont ils ont bien & dûément joui jus

qu'à présent. & nommément dans l'exemp-

tion de toutes recherches & visites des Com

mis des Fermes pour le Sel , & de toutes pour

suites en restitution de droits de Gabelles «

&c

SENTENCE de Police du même jour , qui

Condamne Nicolas Megret , Maître Boulan

ger, en trois cens livres d'amende, avec fav

Boutique fermée & murée pendant trois mois,

pour avoir survendu son pain.

SENTENCE de Police du j. Avril . qui

condamne le nommé Larticle , Maître Bou

langer , en six cens livres d'amende , avec fa

ioutique fermée & murée pendant trois mois,

pour avoir vendu son pain au- dessus du prix

courant du Marché.

SENTENCE-de Police du même jour , qui

défend, fous peine de prison , d'amende , mê

me de punition corporelle , à tous Marchands

Eouchers, leurs Etaliers, Garçons; à tous

Rôtisseurs . Vendeurs & Vendeuses de Poisson,

& autres, d'insulter & maltraiter les person

nes qui se présenteront pour acheter leurs

Marchandises. Et qui condamne le nommé

îacio , Boucher , en cent livres d'amende.

ARREST du í. Avril, qui designe au Gar-

« du Trésor Royal la valeur qu'il doit sour-

nirpour 1« Remboursement des Offices de

Re-,
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Receveurs & Contrôleurs des Odtrois & Pa-'

trimoniaux , fupprimez par Edit du mois de

Juin 171 f. Règle les Décharges qui doivent

lui être par eux données.

. ORDONNANCE de Police du 10. Avril,

qui fait défenfes à toutes perfonnes de paffer

fur les terres enfemencées , & d'y caufer au

cuns degats , fous quelque prétexte que ce

foitj à peine de 500 livres d'amende, cohfif-

tation de Chevaux & Beftiaux , & de prifon

en cas de rébellion.

ORDONNANCE de Police du même jour,

portant Règlement pour les Chaifes à Porteur

& à tirer , Se fur ce qui doit être obfervé ,

tant par les Propriétaires du droit fur lefdites

Chaiîès à Porteur ou à Tireur , que pour cçhj

qui voudront fe feivir dé ces fortes de Voi

tures.

ARR.EST de la Cour de Parlement du i r

Avril , qui condamne un Libelle imprimé»

Intitulé : Juftification du fieur Poirier, Trift'

eipal du Collège de Tours , à être lacéré &

jette au feu par l'Exécuteur de la Haute Juf-

tice.

ARREST de la Cour de Parlement , du

même jour , qui ordonne la fuppreffi»n de

deux Imprimez , intitulez ! Lettres Paftora*

les de Monfieur l'Evèquc de Montpellier des

T.O- Oftoère & premier Décembre Ij2.f. L'E

crit intitulé : ¥roteft»tion des Chartreux , &c

Celui intitulé : apologie pour les Chartreux,

&c. Et celui intitulé: Réfutation de Vapo

logie , &c.

VAr-
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L'article furies Modes , avec la Plan*

che tn Taille- Douce, reprefemant, les dif.

f(rentes Coiffures des Dames, fe trouvera

dans le prochain Mercure»

A? F B.OB AT 10 N.

Jf 'Ay lû par ordre de Monfeigneur le Garde

des Sceaux le Mercure de France du mois

Avril , & j'ay crû qu'on pouvoir en

permettre l'impreffion. A Paris , le %. May

1716.
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cachetez.' aux Libraires qui vendent le
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On prie très - instamment , quand oh

adrejfe des Lettres ou Paquets par la Poste,

d'avoir foin d'en affranchir le Port ,

comme cela s'est toujours pratiqué , afin

d'épargner 3 a nous le déplaisir de les
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haiteront avoir le Mercure de France de
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gnets fans perte de temps , & de les faire
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PIECES FVGITIVES,

en Vers & en Prose. 4

Vers de tAbbi de Vjlliers furft vieil-

Uffe , à M

AR. quelle étrange politesse ,

Portez-vous la mauvaise foi ,

Jusqu'à me flatter de jeunesse,

Quand \e vois mourir de vieillesse ,

Des Vieillards moins Vieillards que moi ?

Aij But
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US r

* Bxlnus , mon compagnon de Classe >

Vient de mourir ; & fi la mort

Semble me faire plus de grâce ,

C'est uné faveur qui menace ,

D'un semblable ou plus triste fore.

m

Son âge ,dit-on , incapable >

De résister au moindre mal ,

Pans un mal peu considérable >

Par une vieillesse incurable ,

V* conduit au terme fatal.

m

Quelle espérance m'est donnée ,

Avec un sang non moins glacé »

D'avoir une autre destinée , ,

Que celle qu'il a terminée >

Pans un âge moins avancé?

Que} discours encor plus étrange !

* Le jPere de la Baune , célèbre Jésuite.

Tient
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Tient le Bon * Gluscart , s'il yous dit

Que l'âge en moi rien ne dérange ,

Puisque je bois & que je mange ,

Toujours d'un égal appétit.

m

Vainement > Médecin commode ,

Esculape moins entêté ,

Il me laisse vivre à ma mode >

Et m'affranchit de la méthode ,

Prescrite par la Faculté.

Quand par son obligeant génie ,

Ce docte , & sage Médecin »

M'épargneroit sa tyrannie ;

Pourroit-il garantir ma vie >

D'un plus formidable Assassin î

Contre moi , Tiran intraitable ,

Le temps n'a-t'il pas conspiré \

Et de sa faux inévitable .

Le coup est-il moins redoutable ,

Quoiqu'il soit encor différé ì

* Fameux Médecin.

. !A iij
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Vous trouvez dans mon bon visage .

Un long présage de santé ;

Mais je trouve » en comptant mon âge >

De ma fin prochaine un présage ,

D'une toute autre autorité.

Insensé I'homme! qui s'obstine »

A se croire loin du trépás»

Quand les débris de fa machine .

D'une entière & prompte ruine ,

L'avertiíTent à chaque pas.

m

Helas ! sous l'éclat équivoque*

D'un teint , dont on parole surpris ,

Mais dont moi-même je me mocque >

Je sens , d'un corps qui se disloque,

De jour en jour quelque débris

S?

A ma legere & droite allure*

On croit que ferme font mes pkdrì

Mais le chemin , pour peu qu'il dure,

Fait
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Fait, qu'au contraire on fc figure ,

Qu'ils font cous deux eftropiez.

m

Pour toute voix à baflè note ,

Pour tout Bredoiiilieur je fuis fourd ,

Moi-même , à mon tour je marmotte ,

Et fens que ma vieille voix trotte ,

D*un pas plus pefant.&plus lourde

m

Déjà de ma cuillier je moiiille ,

Ce qui fe trouve en fon chemin »

Etj'entens ceux qu'elle barbouille ,

Se plaindre» & tout bas chanter poiiiUe ,

A ma vieille & tremblante main.

«N

Mais de mon propre témoignage,

Je n'aurois pas ici beloin j

Par leur air & par leur langage >

x De me reprefenter mon âge,

Tous ceux que je vois, prennent foin.

m

A peine fais-je une vifite,

.Qu'on ne me fafle appercèv oir »

A iiij Que
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Que comme déja décrépite .

Ma vieillesse partout n'excite ,

Désir , ni plaisir de me voir.

m

Quand je sors on dit , prenez garde ,

A descendre seul l'escalier,

A votre âge trop on hazarde ; '• »

Et comme un soin qui le regarde ,

Chacun prend soin de m'appuyer.

m

Vous aimez mes Vers & ma Prose ,

Mais > faites- m'en icil'aveu »

Vous n'en admirez qu'une chose }

C'est qu'à mon âge je compose ,

Avec quelque reste de feu,

m

Si ma main toujours naturelle ,

Peint avec feu , ce qu'elle peint ,

Ce feu n'est plus qu'une étincelle >

Dont la lueur se renouvelle >

A me sure qu'elle s'éteint.



Je n'ai donc du temps qui me relie >

Qu'à tâcher de tirer du fruit,

Et fournis à l'ordre celefte ,

Fuir du péché que je détefte ,

Le vieux penchant qui m'y conduit.

m

Sou mfs à cet ordre fuprême ,

J'attcns que l'Auteur de mes jours,

Puifqu'il connoiil mieux que moi même,

Ce qui me convient , & qu'ilm'aime ,

En mefure à fon gré le cours.

Kmsnmmsnmsnmmmmmmmm'mï

KE'FONSE Géométrique du P. Cafiel,

à M. deBarras , premierChefd'E/cadre

des Galères du Roy,

EN m'attaquant lur la Géométrie,

on me fait fouvenir que je fuis Géo

mètre. J'uferai donc du ftil- Géométri

que ; celui-ci pour le moins fera à la por

tée de tout le monde ; & le vrai ni le

faux n'y feront point noyez dans l'entaf-

fement des paroles.

A v Pro-
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Propofition t. M. de Batras me fait

l'honneur de m-'attaquer.

Vémomjîrhtion. Je n'ai l'honneur de le

connoître que par fori attaque du Mer

cure, & par une autre attaque qu'il fait

à trois Sçavans» & fur tout à un Géo

mètre que j'eftime , dans une Lettre mâ-

nufcrite qu'un ami commun m'a remife

entre les mains. Je ne fuis donc pas

l'aggrefleur. Ce qu 'il falloit démontrer.

Propofi 2. L'attaque porté à fau'k.

Détnonflr. Selon M. de Barras, j'ai don

né ne approbation précipitée au Goufre

de Ufarleille ,attefté par M. Boyer , Se

mon approbation » paru dans le Mercure.

Or le fait réel & Géométrique eft i

que même aujourd'hui je n'ai pas l'hon

neur de connoître M. Bayer, z". Que

je n'ai donné aucune approbation ni lente

ni précipitée nii lui ni à fon goufre. 30.

qu'il n'en a pas paru un fèul mot giome-

ricj tentent p<is un flul mot imprimé dans

le Mercure ni ailleurs. 4e. Parce qu'en

effet ma Lettre qui a paru dans le Mer

cure fur le Phénomène de Marleilleétoit

écrire 8c énvoyée aVant que j'eulïe au

cun? connoiflance de ce goufre. Ce quit

falloit timonmr.

• Propcf. 3. L'attaqufe eft affectée.

Démonjir. D'autre> ont attefte après

Boyer l'fcxiftence du goufre. On les

laide
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laifîè là pour s'en prendre à moi qui n'at-

tefte rien : fans qu'il foie queftion de moi

on me remet à tous momens fur les rangs,

tantôt comme approbateur , puis comme

fort crédule , & enfin comme précipité

dans le goufre. Me voilà pourtant enco

re allez fur l'eau pour dire & redire que

c'eft ce eju\ l falloit démontrer.

Scholie. Je ne défavouerai pas qu'en

homme d'honneur , je n'aye crû un hom

me d'honneur fur un fàitqu'il dit avoir

l'ûifopi*. mefuri en tous fins .fans parler

des autres qui atteftoient la même chofe.

J'ai même allez de candeur pour avouer

que je le crois encore,d'autant mieux que

j'ai vu le pour & le contre. Mais c'efl

à M. Boyer de défendre fa bonne foi &

fon goufre s je ne prends pas le change,

& je prie le Public d'être un peu en gar

de contre les attaques qu'pn me fait. Je

mefure autant que je le puis mes paro

les Cela empêche bien qu'on ne m'atta

que fur ce que j'ai dit ou penfé , mais

cela n'empêche pas qu'on ne m'attaque.

Voici de la Géométrie dans toutes les for

mes , mais toujours à la portée de tout

le monde.

Propof 4. M. de Barras me fait l'hon

neur de me dire publiquement, qu'il ne

jne croit pas iîir ma Géométrie ; il veut

,-pourtant que je le croye Géomette.

A vj Bï.
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Dem'mfir. fe suis Religieux ; je le

remercie donc du premier , 8c le crois

fur ie dernier. Ce e/u il falloit démontrer

Propos. 4. L'attaque n'est pas bien le|

gitime.

Dèmonftr. M. de Barras déplace & r

proche à son gré mes expressions, & me

fait dire ce que je n'ai point dit: par exe

pie , que je veux ine divertir enco

quelques années aux dépens du Publi,

Ce qu'ilfMott démontrer.

Propos. 6. L'attaque n'est pas Géomé

trique.

Démonstr. Elle est pleine d'ironie , de

raillerie & d'autres figures non géomé

triques : il y a plus. Ma Lettre à M. de

Joly est de deux stiles , l'un ordinaire

l'autre Géométrique : car je n'ai pas crû

qu'il me fut permis de renoncer à celui-

ci fans avoir pris acte juridique & public

que je iepollèdois. M. de Barras m'atta-

que fur ce stilé , il ne veut pas y renon

cer , dit-il j il s'en tient pourtant au pre

mier , & ne s'approprie pss une feule

idée , pas une feule expression , pas un

mot , pas une syllabe du dernier. Je ne

fçivois pas qu'on put m'attaquer fur îa

Géométrie , fans dire un seul mot géomé

trique . Ce qu'il falloit démontrer,

Provos. 7. Cette attaque porte encore

à faux. «

Di-
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JDèmonstr. Je fais mon profit de tout :

je remercie donc l'iliustre agreíîèur de

m'avoir fourni l'occasion de donner des

éclaircissemens fur ma Lettre à M. de

Joly. r°. Je n'y attaque absolument qui

que ce soit : je m'y defFends seulement

d'abord contre deux ou trois personnes,

qui , fans avoir le nom même de Géo

mètres , me tracastbient d'une manière

importune fur des choses connues de tous

les Géomètres de Faris & d'ailleurs , qui

sçavent tous que le chttnin le plus droit

n'efi pas toujours le plus coun pour arri

vera un but. Voilà ceux pour qui je sup-

primois ma Géométrie à la portée de tout

le monde ; car il n'est pas question de

ceux qui sont déja Géomètres ; ils n'en

ont que faire , & le jargon de la Géo

métrie n'est point pour eux un jargon.

• 2*. Il est vrai que dans l'autre moi

tié de ma Lettre , j'annoncois une Gin-

metrie statique. Mais à qui cela fait-il du

mal ? tous les jours on annonce & on

riannonce des Ouvrages ôc des Ouvra

ges de Géomerrie , fans même en don

ner aucune ébauche , fans aucun préli

minaire. Personne ne s'en formalise &

n'a droit de s'en formaliser. A plus forte

raison me devoit-il ère permis d'annon

cer un Ouvrage après en avoir donné

d'autres dans le même genre , après en

avoir



87* MERCURE DE FRANCE.

avoir donné tous les Préliminaires ; je

dis plus , après en avoir donné presque

tous les morceaux , & tandis que j'en

donne actuellement tout le précis & le

squelete. On íè trompe si on me croie

un grand prometteurs j'imite, lorsque je

le puis, la Nature chez qui les fruits sons

des semences , & les semences font des

fruits.

3 °. Je croyois avoir assez averti dans

ma Lettre à M. Joly qu'on eut la bonté

ou la précaution de ne pas juger de moi

par un certain stile dont je ne fuis pas h

dupe. Car íbus le stile de cette Lettre

je n'ai pas laissé de donner une vingtai

ne de Propositions de pure Géométrie,

dont chacune en a bien autant dans fa

Sphère Par exemple , c'est , je pense ,

de la Géométrie &c de la Géométrie sta

tique , que le fléchissement fìmplc produit

le cercle , 8c que la traction jointe au

fléchissement produit l'ovale, 8c ensuite

la Parabole , ÔC enfin ['hyperbole , que cet

co rbes font réellement rentrantes , &c.

Q^iel détail un Géomètre ne voit-il pas

tout d'un coup éclore de cette Proposi

tion compliquée que l'hyperbole nouée ,

la ennehot ie , la campaniforrne , & tout

le 5e. dégré est produit par deux fléchis'

femens à contresens , fans exclure la trac

tion ? Est-ce que je n'ai pa$ énoncé dif-

tinc-.
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tinctement mon principe & ma métho

de? Et quand je n'aurois dit que ces

mots, que la génération Physico-mathé

matique des courbes fifait dans la Naturt

far les loix de la statique & de £équili

bre , & non far le glijfernent ou la rttatiotl

iïme ligne , j'aurois eu droit de dire

non pas que je donnerois , mais que j'a-

vois donné une Géométrie statique : car

dès ce moment j'en ai donné la clef, &

je puis me reposer íùr d'autres du détail

4111 est immense î &c. Ce quilfalloit dé

montrer.

Propos B. L'attaque n'est qu'intentées

& en pure perte.

Démonstr. M. de Barras me rappelle la

vipère qui mord a la limesans y laijfer le

vestige de fa dent. Je fuis au-desius de

tout soupçon à cet égard. Je suis connu

pour applaudir des premiers & avec cha

leur à toutes les découvertes des autres ;

tous les Journaux en font foi. Mais pour

aller jusqu'au corps de la Géométrie sta

tique , je me fuis mis dans l'efprit qu'il

falloit pasier fur le ventre à deux ou trois

Propositions assez hérissées, par exem

ple, que la courbe du redressement n'ejf

su la même que celle du dévelopement i

que la courbe redressante coupe des por

tions égales d'une infinité de cercles ott

tEllipses { j'ajoute même despirales) qui
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fe , Sec. Celui qui mordra à ces propûfiJ

tions& aux autres indiquées dans ma

Lettre à M. Joly , mordra en effet non

à la lime, mais à la Géométrie ftatique.

Ce qu'il fallait démontrer.

Propof. p. On s'eft trop preffé de m'ac-

taquer.

Dsmonflr. Le temps change toutes cho

ies , & je ne fuis pas fi prometteur qu'on

le diroic bien. 1 °. J'avois fait entendre

que je ne donnerois pas la Géométrie fia-

tique de quelques années. On a donc cru

pouvoir triompher de mon filence & in-

fu ter à ma bonne foi : ce n'efl pas ce qui

m'eut fait changer de réfolution. Mais

j'avoue que je ne fuis pas à l'épreuve

d'une bonne manière. Le Public connoît

Ces intérêts ; il fçait qu'il faut toujours

aider iu progrès des Arts & au dévelope-

ment des Sciences; il a compris qu'il n'y

avoir rien à perire dans mon projet , &

qu'abfolument il pouvoit y avoir à ga

gner pour lui ; quelî j'échouois j'en au-

rois toute la honte , mais fi je réuffïC

lois , lui feul en auroit tout le profit. Je

n'ai jamais mieux connu combien on efti-

me la Géométrie dans le monde , & com

bien il étoit vrai que fi on parvenoit à

la rendre facile , tout le monde aimeroit

à être Géomètre. Bien des gens ont ap

plaudi à ma bonne volonté » on a voulu

voit
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voir mon plan, & on m'à encourage àl'e-

xecuter,jeí'ai montré & je luis prêt de le

iinontrer à quiconque le souhaitera, n'esti

mant pas alîèzmon Ouvrage pour en faire

.un mystère, & sentant parfaitement l'hon-

aeut qu'on me fait. Je me fuis donc

laissé persuader de donner inceíTament

cet Ouvrage , avec clause , que je ne le

ferai imprimer que pour ceux qui l'au-

lont demandé après l'avoir vû & exami

né à leur gré. Voilà une première cir

constance qu'ignoroient ceux qui se font

pressez de in'attaquer.

2?. J'ai promis une Géornetrie stati

que , ou pour parler juste , j'en ai don

né I'ébauche très-réelle. Mais qu'auroient

dit ceux qui ont pris la promesle d'une

chose utile pour une déclaration de guer

re, si j'avois annoncé un cours entier de

Mathématique choisie à l'usage & à la .

portée de tout le monde , dont cette Géo

métrie statique n'est que la centième par

tie? C'est pourtant ce que j'ai prétendu

donner lorsque je n'ai annonce que la

Géométrie statique , & c'est de quoi j'ai

montré le plan tout dressé depuis trois ans

à tous ceux qui ont voulu le voir, & je

le montre & fuis prêt de le montrer à

quiconque aura la même curiosité. Je

puis même citer bien des personnes qui

en voyent tous les jours l'execution qui
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eft pirefqu'achevée , & qui même feront

en peu de mois en état de rendre ration-

de toutes les parties des Mathématiques,

&: d'en expliquer le principal détail , fur

la lecture que je leur fais de mon Ouvra

ge à nos momens perdus. Ce qu'il fallait

démontrer. ' ,, 

DAns nos champs, dans nos bois, parmi cette

verdure ,

Nous rivons , nous aimons fans fard ,

Sans caprice St Tans art ;

Nous ne cherchons,Phvllis)qu,à fuivre laNature;

Si le Roffignol chante un air tendre & touchant,

Ou d la Fauvette faupire ,

Nous luirons le penchant

Que nous infpire

La douceur de leur chant.

S'il paraît quelques Tourterelles ,

Nous gcminons , nous badinons comme elles:

Enfin , charmez de mille oifeaux ,

Et les prenant tous pour modèles ,

Nous allons jufques aux Moineaux,

LET-
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LETTRE écrite aux Auteurs du Mer

cure de France. ^

Sur un point d'Hiftoire & de .Géographie

■ '*■ delà Province de Normandie.

^F70ici, Mefïïeurs, ce que Je vous ai

V promis par ma dernière * Lettre ,

fur la Ville de Pont-de l'Arche. Il me

paroît qu'on peut rétablir cette Ville ,

qui eft du Diocéfe d'£vreux , dans la

pofieffion d'avoir été l'ancienne Ville de

Pifies où Charles le Chauve bâtit un Pa

lais, où il fit tenir un Concile en Î61.

des Aflemblées de Grands en 8tfi. 864.

Un autre Concile en 8 69. & où il conC»'

truifit durant ce temps-là le magnifique

Pont, qui a enfin donné fon nom à cette

Ville, en perdant celui qu'elle portoir,

comme il eft arrivé à beaucoup d'autres

lieux , qui n'ont plus auffi que le nom

de leurs Ponts. Car on ne doit pas cro

Ie qu'ils n'eu fient point de nom avant

que ces Ponts fuiTent bâtis.

Ce n'eft que depuis environ 60. ans,

* Cette Lettre eft imprimée dans le Mer-.

îure de Février dernier*

qu'il
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qu'il a plû aux Sçavans de transfère!

cette Ville dans le Diocèse de Rouen,

trompez qu'ils ont été par un Village (Jp

Vitres , qu'ils ont découvert à l'embouf-

chure de l'Andelle dans la Seine, alors

ils ont privé lePont-de-l'Arche de Phon-

neur d'occuper la place de Pistes , qu,e

Duchesne lui avoit laillée, & ils l'bnt at

tribué à ce Village. M. de Valois convient

dans fa Notice des Gaules , imprimée etr

1675. qu'il ne voyoit plus entr'eux ',

partage là-dessus , si ce n'étoit en fave

de Poz.es , autre Village fur la Seine ,

une lieue' au-dessus du Pont-de-l'Arch

qui avoit pour lui quelques Partisan»,

& par cette raison il a suivi le torrent.

C'est ce qu'ont fait aussi les PP. Mabil-

lon & Germain dans la Diplomatique.

Le P. Beffin , dans son Edition des Con

ciles de Normandie , M. le Brasseur ,

dans {'Histoire Civile & Ecclésiastique

du Comté d'Evreux , où il appelle même

Conciles de Pitres , les Conciles tenus à

pistes , quoiqu'il y remarque' que la Vil

le de Pont-de-l'Arche est l'Ouvrage de

Charles le Chauve, & il n'y a , ce sem

ble, que le P. Hardouin , qui dans la

nouvelle Edition de tous les Conciles,

soit revenu au premier sentiment , par

une Note qui est à côté du Concile de

Pistes de 861. qu'il met en 8á2.où il

témoi
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témoigne que des períbnnes habiles

croyenc que ce lieu est le même que le

Pont-de-l'Arche.

Ainsi, ce n'est pas íâns fondement

qu'on dit que lesSçavans marchent sou

vent de trop bonne foi les uns après les

autres , & qu'ordinairement il leur suf

fit que quelqu'un d'entre eux , en ré

putation d'être Critique , ait embrassé un

sentiment, pour qu'ils le suivent sans

examen, & qu'ils s'égarent par consé

quent avec lui quand il s'est mépris.

C'est justement ce qui est arrivé fur ce

point-ci aux hommes doctes dont j'ai

parlé. Et ç'a même été d'une manière

d'autant plus étonnante, qu'à l'exception

du petit rapport de nom qui est entre

PiBes & Pitres , & de la proximité de

ces deux lieux , tout au surplus les con

damne, & principalement les passages

des Anciens, íìir lesquels ils se fondent.

Ils font dans le quatrième Livre de la

Diplomatique du P. Mabillon , où il est

traité du Palais de nos Rois.

i°. Selon la vie de S. Conded , So

litaire du VII. siécle , le flux de la mer

dans la Seine montoit jusqu'à Pistes , uf-

<jue ad locum qui dicitur Pijfis. Le í ont-

de-l'Arche en est encore à présent le

terme ordinaire, & il ne parvient point
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jufqtfà Pitres , qui eft à une petite iielsL

au-deffus de cette Ville.

2*. Il eft dit dans les Annales de Saint:

Bénin , qu'en 862. Charles le Chauve

fit venir les Grands du Royaume av<

beaucoup d'Ouvriers & de chariots à Pi

tes , qui était au Confinent de ï'Ande

■& de l'Eure dans la Seine , 6c qu'il .jr_

-bâtit des forterefles , pour couper aux

Normands le paflàge par ces rivières. ,

Canins a .. Primores regni fui ad locitn

Piftis dicitur; ubi ex una parte Andeivj

la, & exaltera Audura Sequanam in-

'fluunt . . . . cum multis operariis & c<ar-à

ris convenire fecit > & Sequana munitio- >

nés conftruens afeendendi vel defeendendi 2

navibus frotter Normannos aditum inter-

cludit. Voilà encore la véritable fitua-

tion du Pont de l'Arche i 8c celle de

Pilles ( qui eft au fèul confluent de l'An-

delle, une demie-lieuëau-delTus du con

fluent de l'Eure ) n'y convient pas , puif-

que des fortifications faites en cet en

droit, auroient laifle aux Normands I»

liberté de cette autre rivière.

3*. On apprend d'une Chronique de

Fontenelles , que Charles fit faire àPif-

tes un Pont, défendu à chaque bout par

un très-fort boulevart, après avoir chal-

fé de ce lieu les Normands , qui étoient

venus jufques-là avec leur Chef Sidroc

et*
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en 86<;. ( Normanni Duce Sidroc ) #/£

que Piftis ventre contendunt ( Rex pulfis

inle Normannis j fontem mira firmita-

tis advenus impetum evrum fitperfiuvium

Seqaanam fieri confiimit , poptis inutrif-

que capitibus cajiellis artificiojtjfimi fun-

datis. Flodoard marque auflî, que Hinc-

mat écrivit à Charles touchant ce Pont,

d<e opéra pôntis quem rex . . . faciebat ad

PISTAS. Et à Wenilon, Archevêque

de Rouen, qui en avoit la conduite,

item Weniloni Rotomagenfi de operariis

& operâ quant faciebat ad PISTAS. En

fin , on lit encore dans les Annales de

S. Bertin , que Charles fe rendit à

Amiens par le Mans & Evreux', Ville

voifine Hu nouveau Château qu'il avoit

bâti à Piftes. Per Canomanos & Ebroi-

venfe oppidum fecus cafiellum novumapad

PISTAS Ambianos pervenit. Or il n'y

a à Pitres ni Pont, ni -veftigesde Pont:

mais il y a au contraire au Pont-de- l'Ar

che un Pont encore digne d'admiration,

& avec un Fort à un des bouts qui y

fait une Ifle , par le moyen d'un très*

large folié , où l'eau de la rivière patte ,

ce qui le rendoit prefque imprenable de

-e côté- là, qui regarde la campagne. Il

r'efte auflî quelque trace du Fort qui étoit

à l'autre bout du côté de la Ville, & de

plus ce Pont n'eft point, nouveau , car le
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fçavant Auteur de (la nouvelle Defcrip-

tion hiftoriyue & géographique de U

France ancienne & moderne , qui^m

point fait attention , que c'eft celui qui

fut bâti par Charles le Chauve en ce(

endroit , a du moins reconnu qu'il en efl

fait mention dans des *A6tes de près de

700. ans, ainfi il exiftoit dès environ

l'an 1O00. Se après cela , qui feroit diffli

culte de convenir aullï , qu'il doit être

le Pont que Charles conftruifit cent qua

rante ans auparavant dans la même pla

ce, puifqu'il feroit ridicule de fuppofer

qu'un ouvrage fi fort Se fi fblide fût fi-

tôt péri.

On dira peut-être que , quoiqu'il fôi(

indubitable que le Pont-de-1*Arche foil

le Pont bâti à Piftes par Charles , cela

n'empêchepas que la Ville de Piftes n'aii

pû être dans le lieu où eft aujourd'hui

Pitres, parce qu'il fuffit de croire , que

ce Pont aura feulement été conftruit au

près de cette Ville , & dans lôn territoi

re ad Pifias ; mais c'eft là ce que jfi ne

paflerois pas encore, car par la di/pofî-

tion du principal Fort qui défendoit le

Pont, il eft clair que le Pont a été faii

pour une Ville , qui étoit du côté où efl

celle du Pont-de-1'Arche , Se d'ailleurs

fi Piftes avoit été du côté oppoie le:

habitans n'auroient-ils pas continué d<
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bâtir de ce côté- là? Enfin, quelle né

cessité y a-t'il de faire l'hypothese dont il

s'agit ? dès que le nom de Pistes n'est pas

le même que celui de Pitres , n'est-il pas

possible- qu'il y ait eu des lieux de ces

deux noms fur les rives opposées de la

Seine ? ne voit-on pas encore à son em

bouchure dans la mer les Villes de Hon-

fieur 3c de Harfleur, qui se regardent,

pour ainsi dire , l'une l'autre î & si celle

de Honfleur 3 qui est dans le Diocèse de

Lisieux , venoit à perdre son nom "par

quelque nouveau & magnifique édifice,

seroit-on bien fondé à prétendre que tous

les titres , où il íêroit parlé de cette Vil

le , devroient s'entendre de celle de Har

fleur, qui est dans le Diocèse de Rouen.

Ou y »-t'il plus de différence entre les

noms de ces deux Places , qu'entre les

noms de Pistes &c de Pitres ; j'efpere qu'à

l'ávenir on aura honte de soutenir un pa

reil sentiment.

Au íùrplus le Pont-de-1'Arche n'est

pas le seul que Charles le Chauve fit bâ

tir pour arrêter les incursions des Nor

mands , il en avoit déja fait un autre à

Paris , qu'on prétend avoir été celui . .

qu'on appelloit autrefois le grand Pont,

8c qu'on nomme à présent le Pont ait

Change , lequel fut refait dans le siécle

dernier j on en a la preuve dans l'Edi-

\ B tion
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tion desCapitulaires de M. Baluze, tom. •

a. p. 1 4,9 1 - & en 855.

Ce Prince ordonna, de l'avis des

Grands du Royaumejqu'on rebâciroic ce

lui d'Au vers fur l'Oife , lieu qui eft en

tre Pontoife & Mlle-Adam , & qui néan

moins n'a point à prêtent de Pont , Se

encore celui de Chatenton fur la Marne.

fidelium fioritm confilio fontesfuper Ifa-

YAm & Matronam refici curât in loeis

qui dicuntur Alvemis , & Carenton ,

quonium ab incolis , qui ex antique ipfis

fontes ficerant propter infeftationem JSlor-

manorum reficere non valebant. Annal.

Bertin. •

Ainfi plusieurs autres lieux ont auffi

l'obligation de leurs Ponts à cet Empe-

teur ; mais vrai-lemblablement il n'y

a plus que le Pont-de-l'Arche qui n'ait

pas été renouvelle , & la Ville qui le

conferve encore, me fçaura , fans doute,

.gré d'appliquer ici à lôn Fondateur

l'Epigramme fuivante , qui marque li

bien la hardielle Se l'utilité de ces mer

veilleux Edifices. Elle fut faite à la gloi

re du fameux Narfes , pour le Pont qu'il

bâtit à Rome après avoir vaincu les

Gpths ; & quoique Charles n'ait pas tou

jours été auffi heureux à reprimer les

Normands, que le General des Romains

le fut à l'égard de ces autres Barbares ,

r _
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fon Font doit être autant au deiTus de ce

cju'étoit celui de Naifes , que la Seine

eftau deflus du Tibre dans l'endroit où il

a été confinât.

«juam bene curvati direfta ejt [émit» Sort»

rit,

jltque interruftum continuatur iter.

Calcamus rafidas fubjetti gurgitis undat ,

JSf libtt iratt eemere murmur aqut. ^

lté igitnrfaciles popuK fergandin vefir» ,

Et Carlum refonans plaufus ubique canut.

Qui potait rigidas Danorumfubdere mentes ,

Mit doclut durumflttminaferre jugum.

Je fuis , Meilleurs , &c.

16. Décembre 17*5.

^

LA SALADE EPICURIENNE dit

Poète Laifnex. , cnetllie par lui-même

au commencement du Printemps.

DAns les bras de l'hyver la Nature endor

mie; > •

S'éveille au bruit railleur d'un Zephire ba

din, • - •-

B ij Et
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Et confuse à l'aspect d'une telle infamie , . ,

S'enfuit sur une couche amie >

i D'un jeune Jardinier blondin.

Pour prix des premières fleurettes , -,y

On voit naître dans un clin d'ceil ,

Baume > Cresson , Raves , Civettes, X

Pimprenelle , Estr agon > Engelique , & Cer

feuil »

La froide Capucine avec fa crête bionde ,

S'échaufe, & s'anime à son tour,

Le Pourpier sous fa feuille ronde ,

Maigre l'avarice qui gronde ,

Etale fans frayeur tout son or au grand jour.

Le nouvel Epicure,

Qui par tendresse pure ,

Sui voie ses amis pas à pas >

Le long d'un ruisseau qui murmure >

Vous offre , Iris , dans ce repas ,

Quelques fruits de leur avanture j

Le reste n'a que trop d'appas.

Maison fçaitee que font dans un champ dí

verdure >

Lebadinage & la Nature ,

Quoiqu'on ne vous le dise pa$.

Lalfnez
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Laìsnez prenoit volontiers le surno m

de nouvel Epicure , & prouvoit que

la volupté de Pancien Epicure étoit bien

éloignée de la débauche.

: *>îGO^)OS

LETTRE de M, l'Abbè de Cipiere y

écrite de Bourdeaux à M. L . . . fir

un endroit de l'Hiftoire des Juifs de

Joseph, au sujet de S. Jean-Baptifte.

POur répondre, Monsieur, à votre

sçavante Lettre, au sujet de S. Jean-

Baptiste , retenu au-delà du Jourdain

dans le Château de Macheronte , par

l'ordre d'Herode Antipas , Tetmrque de

* Galilée , qui étoit accusé , dites-vous,

11 d'enseigner aux Juifs la vertu , la }us-

8 tice , la Religion , le Baptême d'eau ,

» la Pénitence, la pureté du corps £c

"del'ame, & de íe faire suivre par un

8 grand peuple qui l'écoutoit , & qui íè

8 faisoic baptiser. Ces nouveautez étoienc

M suspectes à ce Prince, qui ne put se

» délivrer de la crainte , que par la mort

» de ce saint homme , plus capable d'ins-

» pirer à ses Suìets le respect & la sou-

8 million que la revolte ; mais ce qu'il

» craignoit fut prêt de lui arriver en pu

nition de son injustice , íòn Armée fuç

B ii) »dé5
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»» défaite par son beau^pere Aretas , Riét-jj

»de l' Arabie Petrée, 8c de la Syrie, &d^j

Vous m'avouerez , M. que vous avez

suivi l'Histoire qui est rapportée dans le

18. Livre des Antiquitez Judaïques^!

Chap. 7. pourquoi avez-vous diffi mutés

que ce Paflage eût été interpolé dans Jo

seph par des ennemis d'Herode , 6c de» "■

admirateurs de S. Jean-Baptiste. Je vo«8 -

prie de vous ressouvenir que , quoique

cette Histoire (bit citée par Origene con

tre Celse, elle ne se trouve point dans

les plus anciens 8c les plus corrects

Exemplaires de Joseph ; il y a même ,

que ce Passage de Joseph a été emprun

té , auíîî-bien que cet autre, où il est

parlé de Jesus-Christ comme du Meffie,

du Livre de Wnìves , qu'on attribua

long-temps à cet Historien , & qu'on

a enfin découvert être l'Ouvrage d'un

certain Prêtre Romain, nommé Cajus

& Jos*ph. Nous avons obligation d«

cette découverte au fameux Photius ,

le premier Critique de l' Antiquité ,

n'y ayant eu avant lui aucun Auteur

qui ait usé des règles de la Critique ,

pour examiner si un tel Livre , ou

un tel endroit étoit de l' Auteur qu'on

luilonnoit. Mais quand on ne feroít

qu'examiner le stile de ce Passage

diffèrent de celui de Joseph , on au roit

lieu
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liett de soupçonner qu'il n'est pas de

lui. D'ailleurs , pourquoi cet Historien,

qui étoit de la Secte des Pharisiens, en»

nemisde la doctrine de S.Jean, auroit-ii

prié si avantageusement de ce saint

homme? & auroit-il attribué à íâ mort

la défaite d'Herode ? Il est bien permis

quelquefois à un Historien de faire des

réflexions pour instruction du Lecteur,

Biais que Joseph attribue aux Juifs, de

croire que la défaite d'Herode soit une

punition de l'injustice cruelle "qu'il fit

à S. Jean, n'est-ce point Joseph même

qui le croit , & qui le dit ?

D'ailleurs, qui a dit à cet Interpo-

Jateur , que S. Jean pris à Ennon au-

deçà du Jourdain , fut conduit au-delà

à Macheronte , qui dépendoit du Roi

des Arabes ? il est certain que S. Jean

fut décollé dans la même Ville où Hé

rode tenoit fa Cour , & le jour qu'il

celebroit celui de fa naissance. Il rési-

doit ordinairement à Sephoris , qu'il

avoit rétablie & fortifiée auprès de Na

zareth dans la Galilée. C'est là' qu'il fit

aux Grands de ses Etats xe magnifique

festin où Salomé fa nièce , & fille d'He-

rodiade , daníà si agréablement, que ce

Prince ne put s'empêcher , par un excès

d'admiration , de lui promettre tout ce

qu'elle lui demanderoit s fa mere habile

B iiij femme
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femme manqua cette fois d'habileté dan*

le conseil qu'elle lui donna. Car humai

nement parlant , quand on est le maî

tre de la moitié d'un Royaume , on peut,

skhs souffrir, laisler parler un homme

qui n'a aucun pouvoir , oii qui est déja

sous le nôtre.

Si le Garde , qui alla couper la tête

à S. Jean , eut dû aller de Sephoris à

Macheronte, éloignée de près de trente

lieues , il n'eut pas été de retour le mê

me jour du festin , & Herodiade , ni íà

fille , n'eussent pas eu la cruelle satis

faction de voir la tête de ce saint hom

me dans un plat, & de lui percer les

yeux avec une aiguille ; cette derniere

circonstance rapportée par S. Jérôme,

n'est pas fort certaine.

Je ne crois pas, M. que vous dussiez

noter si fortement une faute , qui íè

trouve dans la Version Latine d'Arrias-

Montan , qui appelle Speculatori ce Sol

dat ou Garde > qui alla couper la tête de

S. Jean , & qui est appellé dans la Vul

gate Spiculator , de cette íòrte de petite

lance, ou hallebarde, dont étoient ar

mez les Gardes du Prince. Suidas té

moigne qu'on prononçoit anciennement

Sficulator 8c Speculator , à cause que

la diphtongue se change facilement

en voyelle simple. Ainsi Tertullien
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appelle Specttlatoria caliga, ce cordon

fatal dont on íè servoit pour étrangler

les criminels avant que de leur couper

la tête, & Arias-Montan n'aura fait que

suivre le grec Specoulator «■»«ux«&p ,

que je crois venir du latin Spica , Spi-

cklum: car je ne vois pas de quelle au

tre racine il viendroit , cependant j'ai-

merois mieux traduire avec vous Spicx-

lator , ainsi qu'on le ttouve dans Taci

te , dans PJaute , & dans le Digeste , Pa-

tag. i. de bonis damnatomm. ,

Mais pour reprendre notre Histoire;

n'est-il pas vrai , M. que les Evangelifc

tes ont encore apporté une autre raison

de l'emprisonnement de S. Jean \ ce n'est

pas pour prêcher une Doctrine parti

culière , car elle étoit conforme à la Loi

de Moyse ; ce n'est pas même par la li

berté qu'il prit de représenter à Héro

de , qu'il ne lui étoit pas permis d'en

lever la femme de son frère Philippe,

mais c'est la cabale des Pharisiens & d'He-

rodiade. La Princesse craignoit qu'He-

rode ne se laissât toucher par les for

tes remontrances de S. Jean » les Phari

siens vains Sc orgueilleux voyoient avec

jalousie que le peuple le fui voit , 8c íè

faifoit baptiser : & çe fut à la prière de

Salomé qu'il eut la tête tranchée , more

plus honteuse à Herode qu'à S. Jean.

^ B v Sì
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Si l'on vouloit attribuer au crime que ctf

Prince commit, la défaite de son Armée,

on pourroit encore lui. attribuer son exil *

dans les Gaules,où là femme avoitdéja été j

reléguée , & tous les deux privez de leurs 'j

Etats par l'Empereur Caius, Successeur

de Tibère. On pourroit y ajoûter leur

misérable fin en Espagne , mais je ne

sçauróis avancer de telles conjecturessur

les Mystères de la Providence, & de la

justice de Dieu, quoiqu'il ne faut pas

douter , que Dieu ne punisse souvent les

auteurs d'un crime , & d'une injustice,

en faisant arriver les choíês qu'ils ont

voulu éviter par une mauvaise action.

Cela est visible dans les Pharisiens,

qui condamnèrent Jesos-Christ à la mort,

de crainte que íe peuple venant à croire

en lui , l«s Romains n'en prissent occa

sion de châtier fcs Grands, & de dé

truire leur Nation. Mais ils n'évitèrent

point ce qu'ils craignoient , car soixan

te ans après, toute la Nation fut détruire

&disperíèe. A Dieu neplaise, que nous

devions souhaiter une telle justice de

nos ennemis , tout Chrétien doit avoir

appris aux pieds de la Croix , cette gran

de Loi de l'Evangile , pardonner & prier

pour ses ennemis , parce qu'ils ne sçavent

ce qu'ils font. Je fuis , &c A Paris , ce

i. Aoust

On
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LE PINÇON ET LA FAUVETTE.

Fablt alltgtrique.

CjE-atil Pinçon dans un certain bocage ,

Leste , galant , né pour l'amour ,

A plusieurs oiseaux d'alentour ,

Com toit fleurette en son ramage.

Jamais les Héros de Romans ,

Ne scûrent mieux que lui tourner leurs eompE."

mens » '

Ce franc Coquet enflammoit maintes Belles;

Charmé d'aflujettir un cœur,

IllaiiToita d'autres rhonneur ,

D'être amans constans & fidèles.

Mais à force de prendre , on est quelquefoiï

pris }

C'est ce qu'à leurs dépens nulie gens ont ap

pris» .-. .

Sut un OrmeauPinçon rencontteuae Fauvette

Séduisante Venus , elfe avoit tes attrait**

Dans l' art de tendre des filets ,

lut il plus habile Coquett te>

Bvj Nóttt
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Notre galant lui faitaussi-tôt les doux yeuxr,.

Lui dit qu'il n'est rien íbus lei Cieux ,

Qui lui puisse être comparable.

La Fauvete répond au discours gracieux.

Fauvete en tes jargon seroit intarissable :

Elle employé si bien ses talens enchanteurs

Qae notre Oyseau tyran des cœurs ,

Sent embrazer le sien d'une subtile flamme.

L'amourlûrle Pinçon semble épuiser ses traits i

Nul preux Chevalier jamais ,

Ne fut autant que lui transporté pour fa Dame :

Du récit de fa peine il srape les échos,

Foui les hôtes des bois il n'est plus de repos.

On parle enfin de mariage.

La Coquete pour engager ,

Son Amant sujet à changer ,

Affecte humble maintien , & doucereux langa

ge

Résolue à changer de ton dans íòn ménage.

Le bruit de cet Hymen fait grand bruit au Car>

tan»

Amis Sc parens du Pinçon,

Accourent à cette nouvelle ;

Lui déclarent tout sèchement ,

Que
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<5«ie pour entrer dans cet engagement >

Il faut qu'il perde la cervelle.

Cependant notre amoureux fou ,

Les laisse jaser tout leur sou ,

S'évade , & ya former une éternelle chaîne.

Si-tost qu'il est dans ce nouveau lien ,

Qu'U croyoit le suprême bien ,

II est en proye aux ennuis , à la peine.

Seigneur Pinçon , véritable étourneau,

N'est plus cet enjoiié , ce charmant Damoiseau.

La Fauvete insolente , altière & bizarre ,

N'a que mépris pour son époux , -

De ses chagrins , de ses soupçons jaloux ,

Elle fait son plaisir barbare ,

Le Pinçon ne voit plus que jours infortune-z^

Jeunesse imprudente apprenez ,

D'un Pinçon à tête Iegere ,

Qu'il ne faut badiner avec le Dieu d'amour.

Pouf punir les badms le traître chaque jour

De son métier fait plus d'un tour.

Quant au fait de PHymen , est sage qui pic»

fère ,

Aux YWslí c&armes de- la beauté ,

A



900 MERCURE DE FRANCE

A quelque agrément affecte' ,

La vettu , le bon caractère.

LETTRES du P. C. à M. B. sur le

Mathématiques.

"•"6

Première Lettre.

î

JE souscris volontiers , Monsieur , k

tous les éloges que vous donnez à la

Géométrie, & aux Geomettres moder

nes , qui l'ont élevée à un si haut degré

de perfection. La Géométrie est une

science divine , j'en conviens ; les Géo

mètres sont des génies sublimes , trans

cendant , divins , j'en tombe d'accord ;

& l'on ne me connoît pas si l'on croît

que je contredis les idées les plus vul

gaires. Loin de les contredire , je com

mence en toutes choses par les adopter ,

& par les faire valoir de mon mieux :

mais je les lie autant que je puis , j'en

saisis Pesprit & le système , & j'en tire

ensuite comme d'autant de ! principes

que cette liaison rend seconds , des con j

fcquences des corollaires , des usages qu£

ne contredisent point les idées précises,

mais quelquefois les préjugez Vagues »

les
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]« demi-idées , les raisonnemens mal

combinez, les notions mal assorties. Ainsi

je souscris pleinement à vos prétentions

en faveur des Géomètres ; mais agréez

que je m'en serve pour autoriser la

mienne en faveur de ceux qui veulent

le devenir. Car je vous déclare , que ,

fans m'atnuser à faire des éloges d'une

Science dont le mérite est assez connu ,

mon but unique est de rendre , s'il est

possible , tout le monde Géomètre : voir

ci donc comme je raisonne.

La Géométrie est divine , donc elle

n'est pas humaine ; elle est sublime,

donc peu d'esprits peuvent y atteindre.

Plus les Geomettres font admirables ,

moins ils sont imitables , & moins a-t'on

ta présomption de se croire fait pour les

imiter & pour devenir un homme ad

mirable. Toutes choses ont deux faces ;

vous louez , vous exaltez, vous divini

sez la Géométrie , & deflors vous croyez

que tout le monde va s'y livrer. Croyez-

moi , ce n'est pas manque d'estime qu'on

néglige la Géométrie ; Sc si vous y re

gardez de près , vous verrez qu'on ne

l'estime peut-être que trop , & que si

oti l'estimoit moins , on l'àimeroit làna

doute mieux. On se trompe fort , lors

qu'on se flate de conduire les "hommes/

PitVcfpiit 8c par l'estime, comme s'il

-- " f ■ était
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étoit fort rare de leur voir laisser ce

qu'ils estiment , & saifir ce qu'ils rné-^l

prisent. Les hommes , au moins la plû^j

part de ceux que j'ai connus , se cori-fr

duisent par sentiment, par goût , par at^j

trait.

Enfin, c'est par les faits , & par J

conduite soutenue des hommes que je ju

ge non pas de ce qui devroit être, mai„

de ce qui est ou de ce qui n'est pas. TouÇ

le monde estime la Géométrie ; touc le^

monde voudroit être Géomètre. Depuis 'j

l'Artisan mechanique jusqu'à l'Architeo?

te, l'Ingenieur , & le General d'Armée,'

tout le monde íênt que la Géométrie est

une Science qui lui manque , & qui lui

seroitd'un continuel usage. Tout le mon

de voudroit l'avoir , mais personne ne

veut l'acquerir. C'est leur faute , si vous

voulez ; on a tort , on devroit , touc ce

qu'il vous plaira ; mais après avoir bien

déclamé contre le genre humain , il reste

toujours que la Géométrie est abandon

née , quoiqu'on l'estime , quoiqu'on la

loué" , quoiqu'on en ait un besoin presque

indispensable.

Rendons même Justice au genre hu

main , il y a une infinité de gens qui vou-

droient, & qui veulent serieusemenc être

Géomètres ; ils en font tous les premiers

frais, achetent des Livres, des étuis de
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Mathématique, des machines , une te-

gle & un compas, & prennent des Maî

tres. Mais l'Histoire des faits m'apprend,

que le nombre des Géomètres n'en est

pas pour cela plus grand , & que fur

cent qui font ces premiers frais, à pei

ne y en a-t'il un seul qui faste les fé

conds , & qui pousse au-delà de cin

quante propositions effectives de Géo

métrie ; Sc le peu qu'on en apprend , ou

qu'on fait semblant d'en apprendre , est

réduit à rien , trois mois après les Maî

tres congédiez.

Vous me dites, Monsieur, que la

Géométrie est une science difficile , abs

traite , & épineuse , & qu'il faut être

né pour cela; j'en conviens, mais fans

préjudice de ma manière , qui est d'a-

naliser un peu tous les dictons vulgai

res , & de les évaluer au plus juste. Je

conviens que la Géométrie , telle qu'elle

íè présente communément, est abstraite

& difficile , 6c que tout le monde n'est

pas né pour une Science abstraite & dif

ficile. Mais peut-être n'est-il question

que de la façon dans tout cela. En ef

fet , plus j'examine le fonds de la chose,

moins je comprens d'où peut venir cette

grande difficulté. Car fur quoi roule la,

Géométrie î fur la grandeur sensible 6c

bornée; fur les lignes que nous voyons;



'964. MERCURE DE FRANCE

les furfaces que nous touchons ; fur les

corps que nous manions } fur les figures

quenous retrouvons par tout y fur fous

les plus groffiers objets de nos fens. Mais

peut êcre que le procédé de la Geomecrie

eft fort rare & fort élevé ; que fait-elle

donc, & que font toutes les Mathéma

tiques ? elles mefurent , elles pefènt,

elles comptent. Elt-ce que tout le' mon

de n'eft pas né pour mefurer, pefer Se

compter? Se que faifons-nous autre cho-

fe depuis le matin jufqu'au foir, depuis

le premier inftant de notre vie jufqu'i

notre mort ? montrez-moi une feule de

nos opérations mechaniqUes qui n'ait ce

la pour but. Les Mathématiques combi

nent, comparent , transforment , aug

mentent, diminuent, multiplient, divi-

fênt , examinent des rapports. Trouvez-

moi un feul homme qui faflè autre cho-

fe, qui parle d'autre chofe, qui penfè à

autre chofe. Nous fommes fi naturelle

ment Géomètres & Mathématiciens , que

nos opérations les plus fpfrituelles rou

lent fur la grandeur fenfible & bornée ,

& que fi nous ne pouvions parler ,par

exemple , des efprits fans les compa

rer , fans les mefurer , fans les comp

ter , fans les pefer , fans les façonner ,

fans les figurer ; en un mot, fans expref-

fîons
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(ions mathématiques , il nous seroic ab-

jlument interdit de parler.

flto reste , tout est clair , évident, dé-»

montré en Mathématique > les d ftìcul-

tez , s'il y en a , viennent donc d'ail

leurs? la Physique , la Morale , la Mé

taphysique , toutes les Sciences sont dans

tous ces points fort inférieures aux Ma

thématiques. Leurs objets font vagues ,

& pour le moins invisibles , leurs ques-

tions indéfinies , leurs stipulations in

certaines , leurs connoissances litigieuse,

leurs difficultez insolubles , & pardessus

tout , leurs erreurs íâns nombre ; Sc

malgré cela , pour un Géomètre vous

trouverez cent Physiciens , cent Méta

physiciens , &c. On méprise la Physi?

que.&on s'y livre ; on estime la Géo

métrie , & on la laisse là.

C'est de ces Reflexions &de biend'au-

tfes , dont je vous ferai part quand vous

voudrez , que j'ai conclu que malgré

une certaine facilité absoluë qui est dans

leç Mathématiques, il y avoit cependant

nue difficulté relative à la plupart des

esprits , laquelle est une véritable im

possibilité morale & de fait dans la pra

tique. Mais il ne m'a pas été si facile

ensuite de remonter à ía véritable sour

ce de cette difficulté. Car j'avoue que j'ai

autant de droit qu'un autre, de melais
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fer ébloiiir de cette haute perfection qi/<

vous ne cessez d'exalter , 8c que j'exal-

terois tout auffi volontiers qu'un auflfe

s'il écoit question décela, pour rendr

les gens Géomètres. C'est pourtant cett

trop haute perfection qui m'a desillé le

yeux après me les avoir long - temp

éblouis.

Je me fuis souvenu , que le souve

rain droit faisoit souvent la souveraine

injustice , que trop de perfection étofc

une grande imperfection, & qu'il étoit

question après tout de la perfection des

hommes , bien plus que de celle de la

Géométrie. Vous exaltez, Vous divini

sez la Géométrie t mettez-la donc auffi

dans une niche avec cette inscription *

ignou Det, : car c'est-là qu'aboutiííènc

toutes ces Déifications serviles , & en

quelque forte idolâtriques. Enfin , fans

blâmer personne , ce n'est pas là ma me-*

thode ; &c depuis trois ans mon but uni

que a été d'humaniser 3 & si je le puis,

de populariser Ja Géométrie , & toutes

les Mathématiques. Quel inconvénient

y a-t'il , je vous prie , à mettre la Géo

métrie à la portée du peuple ? c'est la

dégrader , c'est la profaner , c'est tout ce

qu'un beau zele pourra vous inspirer de

plus fort , c'est tout ce qu'il vous plaira.

Je m'estimerois fort heureux d'avoir vo-

«0
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tre suffrage > mais il me suffira ,«1 tout

cas^ d'avoir celui du grand nombre pour

qui je travaille > & je me flace de l'a-

voir , j'en ai même déja d'astez sûrs ga

rants , & je pou rrois vous cirer bien des

personnes intelligentes , qui ont vu l'ef

fet & Je fruit de mes bonnes intentions

pour le public en ce point.

Pour vous en donner une idée , je

vous dirai ici en peu de mots , que pour

le stile de la Géométrie , il y a deux

choses qui rebutent jusqu'ici presque

tous les esprits curieux de cette Science.

1°. L'encnaînement trop servile des

idées. 20. La sécheresse' trop austère du

discours. Mon dessein est de donner un

peu plus de jeu & d?aiíânce aux idées

géométriques , & d'en rendre le discours

plus ressemblant à celui que toutes sor

tes d'esprits goûtent par tout ailleurs. Ma

manière, en un mot> est de converser

plutost que de dogmatiser, d'expliquer

plutost que de démontrer, de parler aux

sens plutost qu'au pur esprit , de persua

der plutost que de convaincre , de mettre

les Mathématiques en état d'être lûës

tout de fuite plutost que méditées à loi

sir, & de parler enfin le langage des

Dieux. Mais ce n'est pas là tout mon

plan , ce n'en est même que la moindre
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partie. Le reste sera Je sujet d'une se

conde Lettre. Je suis , &c. C...

L'INCONSTANCÈ RECIPROQUE

CANTATE.

Tlrcis enchanté de Climene ,

Avoit rendu cette inhumaine ,

Sensible à ses tendres soupirs ;

Mais l' Inconstant dans la fin de (à peine ,

Avoit trouvé la fin de ses plaisirs.

Son ardeur n'étoit plus la même ;

* Son cœur n'étoit plus enflammé »

li avoit oublié comme il faut que l'on aime ,

Pour avoir trop appris comme l'on est aimé»

La jeune & charmante Lysette ,

Etoit l'objet de ses soins amoureux ,

Et ce Berger fur fa musette .

Chantoit ainsi ses nouveaux íeux^

Beaux yeux à qui tout est facile ,

Je livre mon cœur à vos epups *•
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Et jc vondrois en avoir mille ,

Pour pouvoir vous les offrir tous.

f Si je romps le nœud qui me gcne ,

. „ Pour me lier d'une autre chaîne ,

Amour , tu ne peux m'en blâmer. .

Je brûle d'une ardeur nouvelle ;

Je cesse d'être Amant fidelle

Mais jc ne cesse pas d'aimer.

Tout change chaque jour dans la Nature ea«

tiere,

La Vieillesse fuit les beaux ans ;

La nuit succède à la lumière, - -

Et l'Hy>er fait place au Printemps.

Nohs voyons ldKoftnouTdlc ,

Naître & mourir en un moment:

Pourquoi donc nous picquer d'une amour éter

nelle,

Puisque la loi du changement,

Est une loi il naturelle )

Trop de fidélité

Devient incommode ,

A présent c'est la mode, • .

Daimet
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D'aimer à sa liberté.

J'abandonne mon ame

Aux traits du Dieu d'amour s

Mais ma plus vive flamme

Ne peut durer qu'un jour,

Climene qui d'abord blâmoit un iníìJelle,

Devient plus attentive aux discours du fie

g«i

Bien- toit elle apprend à changer,

JBt Licidas est aimé d'elle.

'Dans ce nouvel engagement,

Ils trouvent à se satisfaire :

Elle est aimable, il est charmant y

Il est volage , elle est legere.

Si vous voulez vivre contens ,

Vous que le tendre amour erlgage ,

Ne songez qu'à mettre en usage ,

tes maximes de ces Amans,

L'ennuyeuse Persévérance ,

Nous fait perdre nos plus beaux jours 5

Et les charmes de l'inconstance ,

Fon
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ïont les vrais plaifirs des amours.

Ne refilions point nos hommages j

Aux Beautez dignes de nos voeux j

Mais foyons légers & volages ,

C'eft le feul moyen d'être heureux.

Le Maire.

Explication d'un terme de la baffe

Latinité.

eer/w d'Auxerre k M. D. L. R.

touchant une ancienne danfe Ecclefîa-

ftiejue , abolie par Arrejl du Parle

ment.

EN vous déclarant mon fentiment fur

l'explication du terme d'Abbas Cor~

nardorum , je n'ai pas voulu , Monfieur,

vous rappeller ce qu'un Voyageur a écrit

touchant la Fête de l'Afne,qu'on folemni-

feencore(à ce qu'il dit'^Jà Vérone en Ita

lie. Une telle Hiftoire mérite confirma

tion , avant que d'être publiée d'un cer

tain ton : car comme on dit .communé

ment : A beau mentir qui vient de loin'

C Pour
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Pour ce qui est des cérémonies de Sens

& d'Evreux , elles ont existé vérita

blement. Si je n'ai pas trouvé le dénoue

ment de la derniere, je l'abandonne à

Messieurs de Roiien & d'Evreux, parmi

lesquels i' Abbé des Cornards a beaucoup

brillé. J'ai toujours dé la peine à croire,

que cet Abbé ait été autre chose que le

premier 8c principal desjoueurs d'instru-

mens , qui avoient permission d'aíîèm-

bler le public aux Places & Carrefours ,

& de dire là tout ce que bon leur sem-

bloit , au sujet des mœurs & de la con

duite d'un chacun. Tels étoient en Pro

vince les Spectacles dtí vieux temps.

Voici un autre mot dont Implica

tion vous parojtra moins douteuse. C'est

te Substantif pilota. Nos Ancêtres ont

passé généralement pour être grands

Joueurs de Paume,auQî-bien que grands

Chasseurs. On peut juger de leur apti

tude à l'un & à l'autre exercice, parles

récits qui se trouvent dans les Mércures

du mois de Septembre 1 724. 8c Janvier

17 iç. J'entens parler feulement des Sé

culiers , qu'il étoit nécessaire que l'e-

xercîce du corps formât à l'usage des

armes pour soutenir les guerres si lon

gues de la Bourgogne, dont Auxerre a

été & est encore la clef j ce qui leur a

yaiu des franchises & des privilèges parti

culiers.
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íuliers, confirmez par tous nos Rois.

Ilne,s'est point présenté jusqu'ici d'oc

casion de vous parler de l'exercice cor

porel des Ecclésiastiques de -ce pays. Vous

allez voir qu'ils ne se le sont point cru

défendu , Sc qu'il y avoit autrefois ici

un Jeu de Paume affecté aux Chanoi

nes. Le terme . Pilota , dont je vais es

sayer de vous faire lanatomie , vous ea

développera l'origine, les circonstances

& la durée. Monsieur du Cange ck«

dans ion Glossaire tous les Auteurs in

différemment , pour faire remonter à la

plus haute antiquité qu'il peut, les ter-

jnesde la baíîe Latinité qui lui font tom

bez fous les yeux. Je ne remonterai

point , pour celui-ci dont il ne parle pas,

plus haut qu'au quatorzième siécle. Mais

pour en avoir la véritable interpréta

tion , il faut auparavant ouvrir Beleth Sc

Durand Ecrivains du douzième & trei

zième siécles. Ils nous parlent tous les

deux du Jeu de Paume , dont les Evê

ques ôc Archevêques ne dédaignoient

point de jouer quelques parties avec leurs

inférieurs. Voici les termes de Beleth,

■qui .écrivoit à Paris vers la fin du dou

zième siécle , & qui fleurit eníûite.

Dans l'Eglise d'Amiens. Sunt nonmd-

I* Ecclejla in qiiibm nfitáty.m cfi , ut

vd etiam Epifiopi & Jífchiepifiepi in

Ç ij cceflo
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casnobiis cum fuis ludant fubditis , ita ui

etiam fife ad lufum pila déminant» -At-

quehac qu'idem libertas ideo diEla eft De-

cernbrica, quoi olim apud Ethnicos morts

fuerit ut hoc menfe fervi , & ancilla , &

paftores velut quadarn libertate donartn-

tur , fierentque cum dominis fuis pari con-

ditione , communia fefta agentes pofl col-

Idliontm mejfium. Quanquam vero ma*

gn* EcclefiityUt eft Remenfis}banc ludendi

conjuetudinem objertient , videtur tamen

la sida biUns ejfe non ludere. (a) Durand,

£vêque de Mende, qui écrivoitcent ans,

ou environ après Beleth fon Rational des

Offices divins , & qui copie fou vent ce

Théologien de Paris, dit , en parlant du

jour de Pâques. In quibtifdam locis bac

die , in aliis in Natali , Pralati cumfuis

Clericis ludunt , vel in clauftris , vel in

dornibus Epifcopalibus ; ita ut etiam def-

cendant ad ludum pilpt , vel etiam ad

chorcas & camus. ( b ) Voilà , félon le

témoignage de deux Auteurs graves , un

Jeu de Paume pratiqué par des Frelats

le jour de Noël ou de Pâques : & le

premier alfure que c'étoit la coutume de

l'Eglife de Reims. Je ne veux point m'ar-

rêter à l'Etymologie du Pila , que quel

ques-uns difent avoir été donné aux bal-

( a ( Beleth , cap izo.

£ (>J Durand, liîj, 6. cap, t(

i les
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tes de Paume , parce qu'on les fàiíoic

originairement de poil de Chèvres : mais

il est constant que Pilota en est un déri

vé. C'étoit une pelotte qui fervoir d'a-

muíèment au Clergé de quelques Egli

ses les Fêtes de Pâques, & le terme de

■pelmter usité parmi les Joueurs de Pau

me, ne peut venir que de semblables

jelottes bondissantes j qu'on se renvoyoit

Jes uns aux autres par manière de délas

sement.

U faut à présent vous dire, Mon

sieur, ce que j'ai trouvé de plus ancien

pour prouver l'identité.du Pila dont Be-

leth Sc Durand parlent , avec le Pilota

de quelques Eglises , & fur tout de la

nôtre: &.vous ferez convaincu que ce

Pilou n'est qu'une filiation , pour ainsi

áire,& une extension du..Pila. C'est là le

Jeu de Paume dont j'ai eu intention de.

vous parler. Son origine se prend de l'u-

làge particulier de quelques Eglises de

France du douzième & treizième siécles.

Mais il n'y en a peut-être point eu où

il ait plus éclaté & plus duré que dans la

nôtre. Je trouve d'abord un Règlement

du Chapitre d'Auxerre du 1 S. Avril

qui est ainsi intitulé. Ordinatio

de fila facienda. En voici la teneur :

Qrdinatum fuit cjuod Domini Stephanns

de Hamello. & Magister JohannesClc-

C iij men-i
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rnenteti qui fuerunt twvi ftagiatores3fàcíefff

pilotam praximâ dis Lunit poft Pafcba ...

& confenfit prirnum menfìm pro diEla pilt»

folvi.. On nommait encore alors cette

cérémonie , comme vous voyez } tantôc

Fila , tantôc pilota : máîs depuis ce tems»

là je ne la trouve plus nommée que

Pilota. II s'agissoit d"tïne balle pu ballons

que chaque nouveau Chanoine deVdit

présenter a la Compagnie, afin qu'elle

s'exerçât dessus. II íalloit que cette balle

fut considérablement grosse , puisque le

Mercredi 19. Avril 141 ï. il fut 'statué

que la pelòtte seroit reduite à une gros

seur ûnpeu moindre , 8c cependant qu'el

le ne seroit point si petke qu'on put la

tenir d'une sente main , mais de telle

grosseur , qu'il fut nécessaire d'y met

tre les deux mains pour Farrêter v qu'ct-

ile seroit offerte avec les íòlemnitez ac

coutumées ; qu'on en joué'roit comme à

î'ordinaire» & que le Président de la

Compagnie pourroity s'il jugeoit à pro

pos , l'enfermer chez lui , de crainte de

quelque inconvénient. Ne vous impa

tientez point , Monsieur , de tout ce dé

tail. Vous allez voir qu'il conduit à quel

que chose de sérieux , & que l'un de nos

Rois voulut être informé de la cérémo

nie telle qu'elle se pratiquoit paf"

mi nous il y a deux eens áns. Elle re-
» • ».
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çùt quelque échec dès l'an Z47 1 . II n'y

avoit pas long temps que Maure Gé

rard Koyer , célèbre Docteur de Paris »

avoir été reçu Chanoine d'Auxerre. Son

tour vint à fournir & représenter laPe-

Jotce le jour de Pâques, qui étoit cette

année le 14. Avril. L'heure venuëpouf

la cérémonie, tous les principaux de la

Ville, Gentilshommes, Magistrats, &c«

aíîèmblez avec le Clergé dans la Nef de

la Cathédrale, il ne se trouva point de

Pelotte. Celui qui devoit lasournir étoit

présent K on s'en prit à lui. Il s'excu/â,

diíànt qu'il avoit lû dans le Rational de

l'Evêque de Mende , que cette ceremo»

nie n'étoit pas convenable. Mais fa rai

son n'ayant pas été reçue, il fut obligé

d'avoir recours à Etienne Gerbault , Cha-;

Doiue , qui avoit chez lui la Pelotte,

qu'il avoit présentée l'année précédente,

Sc de Remprunter de lui. Après quoi

le murmure étant cessé , il la présenta

publiquement avec sa gravité doctora»

îe , ( a ) à Monsieur le Doyen , qui s'ap*

( a ) Il est appelle" dans nos Registres Magis

ter in sacra pagina. On voit au 7. Tome de

l'Hiftoire de l'Univerfîté de Paris , p 604. avec

quel zele en 14s 6. l'Université" conclut, -que la

Faculté de Théologie piendroit fait & cauíô

contre l'Inquisiteur a l'occaíìon de quelques Thè

ses de fa Vespexie qu'il avoit jmprouvées.
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.pellok alors Thomas La-Plotte , & à

Messieurs du Chapitre , alTembiez en

présence de Tristan de Toulongeon , Ca-

Îiitaine & Gouverneur d'Auxerre pour

e Duc de Bourgogne , de Jean Ré

gnier , Seigneur de Montmercy , Grand-

Bailli , de Jean de Thyard , Seigneur

du Mont-Saint-Sulpice, & de tous les

Citoyens accourus en grand nombre. Et

postea, dit le Registre, more folito ,in-

cepern»t chorearn ducere > qnâ faSiâ ad

Capitulurn rediermt pro faciendo colla-

lionem.

Qui est- ce qui ne reconnoît pas à ce

trait une plus grande bizarrerie , dans

l'uíageque Gérard Royer improuvoit,

que dans celui dont le Docteur Bcleth

âvoit dit, qu'il étoit plus expédient de

s'en abstenir ? La cérémonie cependant ,

avec tout son ridicule , subsista encore

plus de soixante ans. Un Chanoine , nom

mé Laurent Bretel , qui étoit Curé de

Saint Renobert dans la Cité d'Auxerre,

crut"", sans_être Docteur en Théologie

de la Faculté de Paris , qu'il ne lui con

venois pis de tremper dans le Pilota , ÔC

il refusa de s'y soumettre. Audi tôt grand

bruit#de la part des Zélateurs de la pré

tendue antiquité , & Instance au Bail

liage d' Auxerre ; mais, contre l'attenre

des demandeurs , la cérémonie qu'on

croyois
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croyoit y devoir être foutemie, vu le di-

vertiirement qu'elle donnoit aux Magis

trats du lieu , auffi-bien qu'aux Bour

geois, fut blâmée & condamnée or

dre au Chapitre de la changer en quel

que choie de plus édifiant. La Sentence

fut prononcée le 2 2. Aouft 153 r . Ap

pel intervint de la part du Chapitre } où

l'on difoit toujours : C'eft l'ufage : donc

cela eji bon, c'eft-à-dire : Cela exifte -t

donc cela efl bon. Le vigoureux Cha

noine fe roidit contre le fophifme gref

fier & fui vit l'affaire. On ne parloit

plus au Parlement & ailleurs que de la

Pelotte d'Auxerre. Le Roi François I.

en fut informé étant à Lyon. Comme on

ne lui en fit le récit que d'une manière

fort générale , en prefence des Cardi

naux de Lorraine & du Bellay , il Ce

contenta de dire , qu'il falloit ôter l'a

itus & la difformité qui pou voit y être.

Il en dit autant des Feftages d'Angers.

Je tire ces circonftances d'une Lettre dç

Monfieur Thibouft , Procureur Gene

ral, à François de Dinteville , Evêque

d'Auxerre , que j'ai en original. Ce Pré

lat , dont Rabelais & fes Commentateurs

ont dit tant de contes pour Te décrier ,

ne laifioit pas de s'intereffer à l'aboliffe-

ment de la cérémonie. Le Procureur Ge

neral l'avertifloit > que le meilleur moyen

C v dsr
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de la faire ceffer , écoic d'en dreffer un

bon procès verbal , qui roettroit la Cour

en état de juger des circonftances & dé

pendances .• Il fallut en effet en venir-là.

La Cour commit M. François Difque,

Confeiller , qui fè rendit à Âuxerre pour

le jour de Pâques de l'année içj5.qui

fut le 2 8. Mars. Florent delà Barre,

Doyen, offiçioit ce jour-là, félon les Re-

giftres que j'ai vûs : Se comme il u'é-

toit reçu que depuis un an , il y a appa-

parence que la Pelottefut auffi fournie

par lui ; car aucun n'en écoit exempr.

Quoiqu'il en foie , de celui qui fit l'of

frande du Ballon, vous pouvez croire

que cette fois on fit le refte de la céré

monie le moins mal qu'on put , en pre-

fence & fous les yeux d'un Spectateur.fi

diftingué , & venu exprès pour la voir.

Au retour de ce Commiffaire, le pro

cès verbal fut examiné par quatre Con-

feillers du Parlement , quatre Chanoi

nes de Notre-Dame de Paris, & par

quatre Docteurs de Sotbonne , les Pro

cureurs des Parties prefèns & enfin en

1558. le 7. Juin , il fut prononcé , en

confirmation de la Sentence du Baillia

ge d' Auxerre , que la complainte prinfe

par les Doyen , Chanoines & Chapitre

d'Aucerre étoit non recevable , que la cé

rémonie feroit reformée, & qu'elle k

feroit
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feioic sans aucune ablation cte Ptmtt: en

forme sphérique . . ,ni aucune cortitfsationi

& les Protecteurs de la Pelotte furent

condamnez en tous les dépens envers

Maître Laurent Bretel. Ce Chanoine

décéda dix ans après. II est représenté

en soutane de couleur violette & rouge-

cramoisi , à l'un des vitrages de la Ca

thédrale , dans la croisée , du côté du

Septentrion. 11 est inutile de vous en

tretenir de la commutation qui fut faite

du repas en une somme que tons les Cha

noines, nouvellement reçus , payent en-

cote fous le titre de Pilota. Mais ce que

je vous réserve , en finissant l'Histoire

de labonne ou mauvaise fortune de ce

Pilota, est une description abrégée de la

cérémonie , telle que je l'ai trouvée dans

un Manuscrit un peu postérieur au temps

de l'Histoire , mais dont les termes éner

giques du Latin fuppléront au défaut du

Kcit de plusieurs circonstances. Accès.

W pilota à pmselyto feu tirone Canonicot

becanus , aut alter pro eo olim geftans

'» capite almutiam ceterìqne pariter , ap-

t»m diei Fefio Pafcha, Propim antiphcna-

batqmi incipitV\6t\mx Paschali laudes

í»w Uvà pilotam appréhendent , ad Pro

fit décantait numerosos sonos tripudinm

"|efcaf, ceteris manu prehenfis ckoream

"rca dadakm ducentibus , d»m intérim

C v) fer
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per alWmas vices pilota fingulis aut plu*

ribus ex choribaudis à Decano ferti in

fpeciem tradebatur aut jaciebatur. Lufks

erat & organi ad choret numéros. Prosâ

àc faltatione finitis chorus poji choream

ad merendam properabat. Ibi omnes de

Capitulo , fed & Capellani atque Offi

ciant , curn quibufqae ntbilioribus oppi-

danis in corona fedebttnt in fubfslliis feu

orcheftra > quibw fingulis nebuU oblata ,

hellariola t fmîieta , & cetera hujufmodi

curn apri , cervi aut leporis conditorum

fruftulo offerebantur , vinumque candi-

du ri ac ritbrum modefiè ac moderatè unà,

fcilieet aut altéra vice propinabatur , lec-

tore intérim è cathedra aut pulpito Homi~

lia i fejiivam commente. Moxfignis ma-

jo'ibxs ex turri ai Vefperas , &c. C'eft-

à-dire , que le Chanoine nouvellement

reçu , étant tout prêt avec (à Pelotte de

vant fa poitrine, dans la Nef de Saint

Etienne , à une heure ou deux après mi

di, il la préfèntoit au Doyen ou plus an

cien Dignitaire \ lequel, pour s'en fer-

vir plus commodément , mettoit dans (à

tête ce qu'on appelle aujourd'hui la po

che de l'aumuce. Ayant reçu la Pelotte -,

il l'appuyoit pareillement fur fà poitriive

avec (on bras gauche , & à I'inftant il

prenoit un Chanoine par la main , & ou-

vroit une daafè qui çtoic fuivie de celle.

des
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des autres Chanoines , disposez en cet-

de ou d'une autre manière. Alors on

chantoit la Prose ViBim* Paschali lau-

des, & pour en rendre le chant plus ré

gulier 3c plus accordant avec le mouve

ment de la danse , il étoic accompagné de

l'orgue. Cet instrument étoit à la portée

des Acteurs , puisqu'ils exerçaient leur

personnage presque au dessous du buf

fet , dans Pendroit de la Nef, où avant

lan itfj>o. on voyoit fur le pavé une es

pèce de labyrinthe en forme de plusieurs

cercles entrelacez, de la même manière

qu'il y en a encore un dans la Nef de

l'Egliíe de Sens. Mais le plus beau de

l'affaire étoit la circulation de la Pelotte^

ou le renvoi qui s'enfaifoit du premier

de l' Assemblée aux particuliers, & ré

ciproquement des particuliers à ce Pré

sident. Je ne £çai fi ce personnage n'étoic

point au milieu du cercle avec tous ses

habits & ornemens distinctifs. Il faudroit

avoir un détail plus spécifié de la céré

monie , & même une copie du procès

verbal en- enti#r , pour sçavoir selon

quelles regles-on y. dansoit, & fi ce n'é-

toitpis tous ensemble en manière de bran-

k- Il paroît au moins.que telle écoit cec-

» te danse Ecclésiastique, selon l'expreíîìon

des Registres , qui est conforme à Dur

rand; incegemm choream (lasers. En çe

cas ?
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cas j si tous les Chanoines avoienc leur

aumuce dans leur tête, & leur soutane

violette retroussée, je m'en rapporte à

vous touchant l'effet que de voit produi

re derrière eux l'agitation des queues de

l'aurnuce qui volcigeoient tout à l'aiíe,

comme vous pouvez agréablement vous

l'imaginer. Cette Scène auroit été digne

de tenir ùn rang distingué parmi les pein

tures Flamandes. Ce n'étoit' là au reste

, que la moitié de la cérémonie , puisque

la collation suivoit , en attendant l'heu-

re de Vêpres. Elle étoit fournie dans la

Salle du Chapitre par le présentateur de

la Pelotte. On y mangeoit avec modes

tie ; on y buvoit avec íbbrieté ; & mê

me pendant letempsde la réfection une

personne lisoit dans l'Homiliaire ma

nu serit le reste de l'Homelie du jour.

Mais quoique cette conclusion de la cé

rémonie n'eut rien de semblable avec le

commencement , elle ne laiíîa pas d'être

supprimée par le Parlement , ainsi que

vous savez vû. Aujourd'hui le mot de

•pilota n'est plus connu^jue parmi les

Chanoines , à cause du Statut qui fut

fait alors fur dévaluation de la collation.

Les peuples n'ont aucun souvenir de

cette cérémonie ; & s'il reste parmi

eux quelque vestige de chose approchan

te , cc ne peut être que dans le terme
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de rouille ou grollée , qui eft le nom qu'on

donne ici aux prefens qu'on fait aux en-

fans durant les fêtes de Pâques. Je ne

fçai fi M. Ménage a connu ce terme du

bas François. Vous devez être content

de celui de la baffe Latinité dont je viens

de donner l'explication.

Je fuis, Monfieur

A Aux erre , le 5. Février \ j%6. .

ETRENNES

A Monftew Hérault, Lieutenant General

de Police.

NE prefénter Ces dons qu'au bout de la quire-

zaine ,

C'eft s'y prendre bien tard pour offrir une

Etrennej

Mais il vaut mieux tard que jamais j

Et puis le don que je vous fais,

Valoit bien la peine d'attendre.

Un tel début doit vous fùrprendre

Dans la bouche , fur tout , d'un hôte d'Heli-!

con.

Riche bijou peut-il venir de ce canton ,

Que
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Que.n'habitent jamais Plutus ni la Fortune,

Où Finance n'étant chose da tout communs

Tout débiteur paye en chanson'?

D'accord : mais en dufEez-vous rire ,

Je soutiendrai toujours mon dire :

Mon présent , pour venir d'un stérile vallon ,.

N'en est moins riche ni moins bon }

C'est d'un grand Magistrat la naïve peinture ;

£t que faut-il de plus pour estimer ce don ?

Le Portrait, il est vrai, n'est point en rcígnr-.

ture,

Telle œuvre demandoit un plus leger pinceau»

Mais le dessein est grand , le sujet en est beaaj

Il y faudroit encor couleurs nobles & belles j

Et le Peintre indigent n'en a pour ce tableau ,

Que de simples Sc naturelles.

Par leur vernis sincère aucun traît n'est flatté.

Or un peu de si mplicité ,

Suppléra bien chez vous à la délicatesse j

Chez vous , qui faites cas de la sincérité.

Ainsi le Peintre , au lieu d'adresse ,

Va païer de naïveté.

Voici donc tous les traits qui foraient çette ima-

» fie,
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LTn front > où la candeur & la íèrenité ,

La droiture & l'integrité ,

S'attirent le plus juste hommage.

Des yeux dont la vivacité ,

Perce à travers l'oblcur nuage ,

Où le crime toujours cherche aux regards dtj

Sage ,

A voiler son iniquité.

Oes lèvres dont il coule un gracieux langage ,

Qui par son éloquence & íà solidité , .

r>'un Sénat en suspens sçait fixer le suffrage , *

E t briser les liens où l'humble vérité ,

Gémit fous le dur esclavage 1

-De l'indocile nouveauté»

\Jn air , où de concert avec la gravité ,

L'on veit briller la riante jeunesse ,

Un doux accueil , dont l'affabilité ,

■Mieux que le triste aspect d'une austère sagesse,

f~ait des plus dures Loix révérer l'é quité j

Une constante pieté ,

Des moeurs dont l'innocence rare,

íeroit honneur àla Tiâte.

* Ce qu'il fit étant Procureur General a

%d C«asi& J

î • . /
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Va efprit délicat & rempli d'agrémenf ,

Vif , appliqué , poli , fertile ,

Jufte , pénétrant & facile ,

Qui du Lyce'e un jour deviendra l'ornement ,

Comme il fit du Barreau la gloire Se les déli

ces : i, f-

Va fens droit } à l'abri des travers, des ca

prices j

Un coeur généreux , bienfaifant ,

Cœur feniîble & compatilTant.

Qui pour venger les Lois , févit contre le cri

me ,

Et gémit quand il oiïre à Themis fa vic

time. ,

Et pour achevef en deux mots ,

De vous tracer de mon Héros , .

L'aimable & jufte caractère ,

Il eft bon fils , & tendre frere ,

Solide ami , fidèle Epoux :

A Ces traits le connoiflei-vous>
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LETTRE d'un Philosophe Gascon au

R. P. Castel , Jésuite , sur Jon

Clavecin oculaire.

Mon REVEREND PERE ,

Dans les Mercures de France des moi»

de Novembre 1725. & de Février de

«tte année, qui viennent de me tom«

ta entre les mains , vous entreprenez

<k tracer le plan d'un Clavecin four les

pux , avec l'art de peindre les fins. C'est

le titre de votre Ouvrage.

Un Auteur qui a de l'en

bord l'état de la question,

Wie ne s'y méprenne. \

fa-vous 5en disant qu'en fait d'art on

« peut rien s'imaginer de plus curieux ,

?*» de rendre -visibles lesfins , & desai

nt" yeux confidens de tous les plaisirs

«ne U Musique peut donner aux oreilles.

Et c'est cet art que vous avez dessein de

nous apprendre par le moyen de votre

Clavecin. Vous voulez peindre les fins ,

«* peindre réellement , ce qui s'appeIle

peindre avee des couleurs; en un mot,

l« rendre sensibles & prefins aux yeux,
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comme ils le font aux oreilles , de maniè

re qu'un fourd puijfe jouir & juger de la

beauté d'une Àtufique }aujfi-bien que ce

lui qui l'entend .... . Fous n'en rabatez.

rien , & l'on ne ffœuroit trop prendre en

rigueur ce que vous dites.

Je fuis d'un pays , où les penfées har

dies, comme celles-là , plaifent in

finiment ; quand elles nous viennent ,

nous nous en réjouillons les premiers ,

& nous cherchons à en faire un regale

aux autres , afin qu'ils en rient avec nouSj

mais à vous parler naturellement , il ar-

xive lôuvent que nous ne fommes gue-

les perfuadez nous-mêmes de nos pro

pres penfées. N'auriez- vous pas voulu

pour cette fois nous imièer un peu ? par

donnez-moi ce doute , mon I<,everend

Pere, vous fçavez que nos idées Çaf-

connes font fans malice , & que nous ne

trouvons pas mauvais nous-mêmes qu'on

nous accule quelquefois de ne pas nous

croire ; ainfi j'aimerois autant avoir ce

doute à -votre fu)et , que de vous dire

que votre Même me paroît abfolyment

impoffible , & il l'eft en effet.

Mais comme vrai-lèmblablement vous

ne voudrez pas palier pour un homme

de notre pays , je vais vous propofer les

raifons qui prouvent , à mon avis , l'im-

■ - . poffi:
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poflibilité de l'exécution de votre Cla

vecin. ;

L'unedes qualitez d'un efprit géomé

trique , tel que le votre , eiî de ne pas

perdre de vûë le point d'une queition

qu'on examine , & de ne prétendre pas

prouver autre chofe que ce que l'on a

avancé. Tenons-nous-en donc, s'il vous

plaît, à vos propres paroles que je viens

de citer , & qui me paroiiTent d'une ex

trême netteté , furtout celle-ci ; qu'un

foitrd fourra jouir & juger de la beauté

d'une Mufique aujfî-bien que celui qui

l'entend. N'ayons que cela en vue. Eft-il

poflîble que par le Clavecin du Reve--

rend Pere Caftel , & même par telle au

tre machine qu'on pourroit inventer ,

les yeux /oient confidens de tous les fiai"

firs de la Mufique t qu'un fourd putjfe

jouir & juger far les yeux du plaifir

que caufe cet art merveilleux.

Non, je ne crains pas de l'avancer,

cela eft auffi impoffible, qu'il eft impof

fible de voir par les oreilles ou par le

nez , ou de fentir les odeurs par les yeux;

& j'avoue que je ne fçaurois compren

dre comment une telle penfée vous eft

tombée dans l'efprit,ni comment vous

avez pû promettre , que vous continue

rez d'écrire & de répondre aux difficul-

tez > or répondez donc , s'il y a moyen.

L'Au*
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VAuteur de la Nature nous a donné

cinq sens, dont tous les hommes.. Phi

losophes , & autres voyent & sentent,

' ont toujours vu Sc ont toujours senti la

.différence i & ils concourent tous cinq

à la conservation du corps > c'est là leur

emploi Ja vûë est semblable à un ad

mirable flambeau qui sert à nous con-

duiíe , & à pourvoir à ce qui est utile

à notre corps ; l'ouie nous facilite le com

merce avec les autres hommes , & nous

tank autant qu'il se peut avec les ani

maux , & avec les corps raisonnans de la

jìature ; l'odorat nous fait éviter ce qui

«ous seroit nuisible , & nous approche

de ce qui nous est convenable ; les au

tres sens ont dè même leurs -fonctions

lèparées.

Comment donc , je vous prie, avez-

yous pû confondre tout cela dans un mo

ment , en nous voulant persuader que

les yeu» pourront goûter les plaisirs des

oreilles , & qu'un sourd pourra juger

de la beauté d'une Musique ? mais si

cela est , pourquoi , par une machine

semblable à votre Clavecin, eu par vc*

tre Clavecin lui-même, les sourds ne

pourroient-ils pas jouir par les yeux d'un

entretien de plusieurs personnes qui s'en-

treparleroient ? & ainsi dès que cette

machine sera construite , les oreilles de-

>^ . yien-.
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viendront inutiles , ou du moins peu ne-

ceflaires , & voilà bien des oreilles de

refte. Si l'entretien des converfations

ordinaires vous paroît trop fimple, trop

peu cadencé , & par là trop peu rellem-

blant a la Mufique, il fera bien aifé de

faire parler les gens en chantant , Se du

moins en ce cas le Clavecin feroit en

tendre les fourds,qui jouiront du plai-

lîr de l'entretien de ces perfonnes. La

découverte , je vous aflure , feroit heu-

reufe pour les fourds qui ne laiffent pas

d'être en grand nombre.

Non feulement vous ne fuivez pas I»

nature , & vous voulez corriger ce

qu'elle a fait , mais vous confondez deux

chofes que tous les Philofophes diflin-

guent , ôc qui font effectivement aufli

diftinguées, que l'efpn'tTeft du corps;

vous confondez les fenfations que l'ame

éprouve avec les caufes occasionnelles de

ces fenfations; celles-là font dans l'ame,

& fpirituelles comme l'ame ; celles-

ci font corporelles , & ne différent en-

tre-elles que comme tous les corps dif

férent entre - eux , je veux dire , par

le différent arrangement des parties de

la matière, qu'on appelle modifications.

Peut-être y a-t'il quelque chofe dans

les caufes occafionnelles du fon , qui ref-

feinblent aux caufes occafionnelles de la
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lumière & des couleurs, Je Soleil, pai

la force centrifuge de toutes les parties

qui le composent , jointe au mouvement

prodigieux qu'il a sur son centre , ex

cite dans Yether des vibrations qui vien

nent jusqu'à nos yeux , & occasionnent

en nous la sensation de la lumière ou des

couleurs , selon qu'elles font diverse

ment modifiées 5 vrai- semblablement les

corps resonnans excitent auíïï dans l'air

des vibrations, lesquelles étant transmi

ses jusqu'à l'organe de l'oiiie, occasion

nent la sensation du son ; je ne vou-;

drois donc pas nier cette ressemblance ;

qu'il y ait des vibrations , causes occa

sionnelles de ia lumière & des couleurs;

& des vibrations , cauíês occasionnelles

du son : mais venons à la sensation elle-

même , entant qu'elle appartient à l'a-

roe, 8c qu'elle en est la modification.

Je demande : y a t'il seulement ici

l'ombre de ressemblance , & pourra-t'on

bien me dire quel rapport ont les cou

leurs rouges & blanches senties par mon

ame , avec les sons graves & aigus aiiíS

sontis par mon ame? actuellement que

j'ay l'honneur de vous parler , je vois le

papier blanc que j'écris, & j'en tens une

cloche, je vous proteste en honnête hom

me, que je ne, vois, ou pour mieux di

re , que je ne sens pas qu'il y ait plus
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de reffemblance entre la blancheur de ce

papier & le son aííèz aigu de cette clo

che , qu'entre le jour &' la nuit j & ce

que j'expérimente par moi-même , à n'en

pouvoir douter , pourquoi tous les au

tres hommes ne l'experimemeront-ils

pas? Prenez une basse » & donnez enmê-

rríe temps un verre de beau vin rouge à

un homme, diapasonez-lui des sons aussi

harmonieusement que vous le pourrez j

& fans l'avertir de votre fyslême , de

mandez-lui s'il ne vdit pas un rapport

très-marqué entre vos sons & la couleur

touge , & vous aurez la bonté de me

marquer fa réponse. En ce pays - ci

tous ceux que je consulte , croyent , com

me moi , que les sons & les couleurs ,

considérez dans l'arne , n'ont aucune con

formité. .

Ce qui vous a trompé , à mon avis,

c'est l'uniíormité que nous convenons

être vrai- semblablement entre les causes

occasionnelles des sons , & celles de la

lumière & des couleurs : vibrations , di-

lòns-nous, causes occasionnelles des cou

leurs: vibrations , causes occasionnelles

des sons.

Mais la première reflexion que je crois

qu'il auroit fallu raire là-dessus , est qu'il

autoit mieux valu consentir à abandon

ner ce système des vibrations , que de

D con-i
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Consentir à nier la distinction qui se trottr

ve entre les sensations des couleurs &C

des sons , & qui est fondée fur notre

sentiment intérieur , règle infaillible de

vérité- -Lorsqu'un sentiment philosophi

que détruit les Phénomènes de la natu

re , au lieu de les expliquer , il faut con-»

server la nature , & rejetter ce système

comme faux.

Sans toufefois abandonner le système

des vibrations pour expliquer le ion , la

seconde reflexion qu'il auroit fallu fai

te j est que ces vibrations peuvent va

rier infiniment, fans ceíîèr d'être vibra*

lions , de même que les déterminations

du mouvement peuvent varier à l'infi-

bì , fans que le mouvement cefle. Il J

a des vibrations promptes , il y en a de

lentes , semblables en cela aux pendules,

dont les uns ont un mouvement prompt

& les autres un lent ; il y en a de for

tes & de foibles. Cette promptitude

ou cette lenteur , cette force ou cette

foibleíse peuvent avoir des degrez de di

minution ou d'augmentation en fi grand

nombre , qu'il n'est pas possible de les

fixer.

'■■ Sur ce principe incontestable , nous

devons juger que la diversité des vi"

brations excitera dans notre ame des sen

sations plus ou moins variées, selon que

cette
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eettc diversité sera plus ou moins gran

de ; de manière , que si Jes organes de

flòs sens font par leur structure va*

fier ces vibrations } nos sensations varie

ront aussi.

Or cst-il poflible de douter de l'ex-

trême variété de nos organes ? Les mem

branes de les humeurs de l'œil font tif-

siiës tout autrement que la membrane

du timpan , 8c toute la cavité de l'o-

reille. Quel rapport en effet y a-t'il en

tre les humeurs aqueuses , cristalline*

£c vitrées, & entre ce délié & petit mor

ceau de parchemin nommé timpan aus

si bien qu'entre la coquille & le labi-

linthe de l'oreilie ? pas plus qu'entre de

l'eau , & du cui r ou de la chair.

Ainsi donc les vibrations, en pilant

de l'air dans les yeux , souffrent diver

ses refractions dans les humeurs , & re

çoivent des modifications infiniment dif

férentes de celles qui passent de l'air dans

les oreilles , & qui après avoir frap

pé le timpan , ébranlent encore l'air

qui est dans le labirinthe de l'oreilie. Et

voilà , M. R. P. tout le mystère décou

vert. VAuteur de la nature a voulu que

la variété de nos sensations dépendit de

la variété de ces vibrations , & que nous

eussions le sentiment de la lumierejou des

couleurs à l'occasion des vibrations qui se

D ij font
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font dans les yeux , & qui vont jufqu'à

la rétine , & le fentiment du fon , pair

le moyen de celles qui fe font dans les

oreilles , & qui vont jufqu'à l'organe

de l'oiiie. Nous Je venons de voir , el

les font, du tout au tout, différentes les

unes des autres.

Tout ceci étant une fois admis , com

me il doit l'être, à ce que je crois, il

fera aifé de découvrir le faux des nou

velles démonftrations que vous préten

dez donner dans le Mercure de Février.*

elles fe réduifent à deux principaux

chefs- >7

L'un , que les couleurs étant une fois

en proportion harmonique caufèront le

plaifir du fon.

L'autre , que chaque objet de nos fens

y excitent une même manière de vibra

tions, ôc que la diverfité des membra

nes , quelque grande qu'elle puifle être,

n'y fait rien.

L'un & l'autre de ces chefs vient , ce

me femble , d'être démontré faux. i0.

Mettez entre les couleurs telle propor

tion que vous voudrez harmonique ,

géométrique, arithmetique,vous n'aurez

que des couleurs & jamais des /ôns. Les

anciens Peintres n'étoient pas alfez habi

les , & les modernes ne le feront jamais

«ffez pour créer des fons.
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, J0. Les objets de nos sens peuvent

bien exciter une même manière de vi

bration dans l'airj mais quand ces vi*

bratipns tombent immédiatement, dans

l'ofgane des sens , alors elles font aussi

diverses que ces organes eux-mêmes; Ôc

il me paroît impossible qu'on puisse le

concevoir autrement , puisqu'il est indu

bitable que des parties d'air ou de ma

tière etherée , qui tombent dans Teau,

ou dans quelque autre liqueur , íôient

modifiées de la même façon que celles

qui tomberont fur un tambour. Je com

pare ìcït comme vous voyez ì i'eau' , òú"1

toute autre liqueur j aux1 humeurs de

l'œil , & le tambour au timpan. •

Telles font, M. R. P. les principa

les difficultez qui se sont offertes à moi

à la lecture de ce que vous dites íûr

votre Clavéciti. ; Apparemment ce qui

m'embarasse ne vous paroîtra qu'une ba

gatelle. Mais c'en est assez pour une let

tre. Quelque inconnu que je vous fois ,

Jê n'en fuis pas moins votre Serviteur.

Ce ìj. Avril 1 72 6V ' ■ '

r " - '■

D iij LES
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LES PASSIONS,

ODE.

far M. de Cha.la.imn de la Vifcleit,

Uel eflaîn d'ennemis terxîbles,

Nourris-tu dans ton fèîn , mortel infortuné t

Sous quel joug odieux ces titans inflexibles ,

Tiennent-ils ton cœur enchaîné )

Tantôt de fes liens il fentle poids funefte*

Il en gémit , il le dételle ,

Il fait pout les brifer raii'e efforts geaercur :

Tantôt efclave infâme & cfigne de Tes peines:

• Plus il fent aggraver fes chaînes,

rius il ofe fe croire heureux.

m

Sous mille formos différentes

Ces monflres furieux s'offrent à mes regards,'

L'un , farouche Lion aux prunelles ardentes.

Sème l'effroi de toutes parts :

L'autre, Serpent perfide, en feciet s'infirme ;
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Son venin échape à la. vue ,

í)e voiles imposteurs plusieurs sont revêtus, ' « "ï

Et trop seurs d'inlpirer fous leur forme ordi

naire ,

Une horreur Ibuvcnt falutaixc ,

11s se déguisent en venus.

Fiere du nom de grandeur d'ame ,

Laveugle ambition enyvre les Guerriers,

Iteint l'humanité dans leurs cœurs qu'elle en»

fiante - - -

Du désir de ses vains lauriers .

Je vois par ses foreurs la terre ensa nglantée ;

La licence au comble portée ,

Le crime triomphant de la foible équité ,

Je vois des fbreenez de sang humain avides ; :

S'assurer par des homicides ,

i Une affreuse immortalité .

0

Sous une forme plus humaine,

Le captieux amour fçait nous tírannifcr»

Un cœur ne sent le poids de fa cruelle chaûií ,

Que lorsqu'il ne peut la briser.

Uparoît: que d'appas ! mais bîen - tôt que de

: - larmes 1 D iiij Qj»els
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Quels sopplìccs ì quelles allarmes ï

Quel trouble renaissant ! est ce assex? quels for

faits t ■

ion feu languit , s'éteint , s'il devient legití-

»c.

Ciel ! j'en frémis : l'attrait du crime

Est le plus doux de ses attraits.

Trop digne fille d'un tel pere ,

La jalousie en proye aux plus noires fureurs ,

Voit tout à la lueur duflambeau de Megere ,

Source de fatales erreurs , , '

A nourrir ses ennuis, toujours industrieuse ..-

Toujours follement curieuse,

Elle cherche en tremblant une triste clarté.

La trouve -t'elle enfin? quels transports phrenO

tiques !

Dieux ! quels évenemens tragiques»

Vont signaler fa cruauté.

Ton air sombre > ton œil avide ,

Te trahissent : en vain tu crois nous imposer , ■

Cupidité fatale , implacable Eumenide ,

Toi feule apprens à tout oser.
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r

la fraude , l' injustice , & le meurtre barbare ,

Coupables enfans du Tettare , ■ . '-'f*

Te fuirent, toujours prêts à t'immoler tes loir.

Tu parles : le devoir en vairi prend leuj, dé*

fense ;
f >' , _■ «' .- .1 . • • 1 '; •, /

L'homme avec toi d'intelligence,

Feint de méconnoître sa vobe.

• : &

Ta firurlactement enchaînée,

Au funeste métal qu'elle croit posséder,

Des hommes , d'elle-même ennemie obstinée ,

Se consume à le regarder.

Par un juste supplice au sein de la richeflc ,

Un besoin éternel la presse.

L'édat de íes trésors ne sçauroit m'éblouir.

Us ne sont , quoi qu'en dise une souk imbé

cile

Qtfun amas de boue' inutile ,

Pour qui n'ose point en jeiiis.

m

L'Envie , à nuire toujours prête ,

Parsesfremisseraens m'ìnipitela terreur.

Quels horribles seipens environnent fa têt* E .,

Quel vautour déchire son ceeur te

t j D v Saut
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Sans relâche elle cherche à noircir lemeríte.|» T

L'aspect de la vertu l' irrite ,. -,r .

Dans la publique joie elle verse des pleurs :

Bien- tôt le désespoir deviendroit son partage »

Ses pleurs Ce changeroìent en rage , - • -

San» nos fautes & nos malheurs.

Toujours de noirs soucis troublée ,

La haine ne conçoit que projets inhumains ,

Quelquefois découverte & bien souvent voilée ,

< Pour porter des coups plus certains.

La colère la fuit , & dans fa prompre yvreíïè ,.

Menace , tonne > frape , bleffe j

De son bras meurtrier rien n'arrête l'eíîort r

, Sa victime sanglante à ses genoux expire :

Tout son sang pourra-t'iì suffire ,

A calmer son cruel transports

Tclssont , de vatre aveugle rage,

Cruelles passions les funestes effets ,

La terre des enfers trop reííemblante image r

N'offre à mes yeux que vos forfaits ,

Quel frein aimera votre fougue insensée ?
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Themis justement courroucée ,

Bnvain pour la dompter épuisé ses rigueurs ,

Tandis que fous le poids de ses coups redouta

bles,

On voit expirer les coupables ,

Vous régnez encor dans leurs cœurt.

m

Mais Dieux ! quelle clarté suprême I

C'est Minerve : tremblez , tyrans imperieu* »

Que son divin aspect terrible à l'enser même r

Calme vos transports furieux }

Mortel , par son secours- , ta raison souveraine ^

Arrachant ton cœur à leur chaîne ,

Peut braver à son tour leur orgueil abbatu,

Et la sage immortelle ose achever l'ouvrage ,

Le Ciel attend de ton courage,

Le triomphe de la vertu».

Lominare in medio inimicorum tuorum.-

Píâlm. 10$.

Cette Ode a remporté le prix de l'A-

marante d'or , aux Jeux Floraux de Tou*

louse , le 3 . de ce mois
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MODES.

ON sçait depuis long-temps que c'est

une nécessité d'être à la mode , SC

qu'on ne peut s'en dispenser sans passer

pour lidicule. On ose dire que la Mode

exerce fà tyrannie sur la parure & sur

Rajustement , comme l'usage exerce la

sienne sur le langage •» & on peut ajou

ter que rien n'est ridicule de tout ce

qui peut être autorisé par la mode , de

irttme que tout paroît dégoûtant & bi

zarre , quand la Mode n'y a pas mis son

attache.

Nous employerons donc nos íbins pour

ne laisser échaper aucune Mode sâns Ta

remarquer, pas même de celles qu'il

faut saisir dans, le moment qu'elles pa-

roissent , car il y en a qui se montrent

à peine au grand jour, & qui sònt pres

que en même temps effacées par d'au

tres Modes naissances , qui font une im

pression plus heureuse & de plus de

durée. On espère d'être secouru par

quelques personnes intelligentes fur ces

matières, qui seront allertes furies Mo

desnouvelles, & qui nous en instrui

ront
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»nt ; nous croyons d'ailleurs , que les

amateurs outrez des Modes nouvelles,

& qui renchérissent toujours sor elles ,

fourniront dequoi égayer & enrichir cec

article.

Dans un Livre nouveau qui paroît

depuis l'année passée , * l'Auteur s'é

tend beaucoup fur la Mode,- il remarque

cotr'autres choies qu'elle conduit & re

mué' tout en France. » O l'histoire cu-

» rieuse, dit-il , que celle de la Mode

» des François , fi nous en avions une !

» & que cette Divinité meriteroit bien

« d'avoir un Temple dans un pays où

» elle est adorée si religieusement I à

» moins qu'on me veuille faire son Tem-

» pie deParis où elle donne ses loix, & où

fttous s'assemblent pour se prosterner de-

avant elle & lui faire des offrandes. Les

« François, ajeûte-t'il , y vont pour se

»i former, & ceux qui n'ont jamais été

»>à Paris , ne font que des François in-

» formes , des Provinciaux que les au-

» tres dédaignent. Les Etrangers de mê-

» me y accourent de teus côtez pour íê

"façonner , pour prendre un titre de

» mérite , un extérieur, & des habits

» qui impolent chez eux , & dont l'hon-

»neur retombe fur les François. Par cet

'* Lettres fur les Anglois& les François > Sc

kï ks Voyages , « . foUn ' .

» en
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»> endroit, parles manières, & par les ha-

j> bics 5 les François ne font pas éloignez

j> de la Monarchie uni verlelle , le voyant

» tout fournis , fi ce n'eft l'indomptable

» Elpagnol.

Cunctn terrarum fubaV» .

Prêter atrocem animum Catonis.

» Ce qui ne doit gueres moins les con-

» tenter, que fi les hommes leur étoient

» fournis dans un autre fens , puifque les

» manières- & les habits font une chofe

»» capitale chez eux.

Il faut avouer que les Dames , furtour,

ont un grand pouvoir pour mettre en

crédit en France tout ce qu'elles favori

sent. Elles donnent le prix à la nou

veauté , mais auflî on peut dire que c'eft

à ce Sexe qu'on doit la légèreté qui do*

mine prefque par tout dans ce pays , où'

il femble que l'étendart de Hnconftance

fê déployé , & qui infpire à toute l'Eu

rope cette prodigieufe demangeaifon de

changer. Ici les habits & les ajuftemen*

ont beau être bien faits , bien entendus ,

& n'être point ufez , s'ils ne font plus-

à la mode, ils font rejetiez , & on n'o-

fcroit les porter.

Dans le dernier article des Modes , on

a. dit que les hommes ne portoient pref-"

que



MAY. ijiS. • 9 45

que plus le chapeau que sous le bras, 8c

cela est vrai, mais quand dans quelque

occasion on le met fur la tête , on le por

te de la manière qu'on a vu.dans l'Eír

tampe gravée à la fin de cet article. Ces

Chapeaux font quelquefois bordez d'un-

Point d'Espagne d'or ou d'argent.

Les Perruques le plus en vogue font

nouées > on en porte beaucoup en

bourse ; la frisure en est moutonnée »

c'est- à-dire , en petites boucles qui for

ment comme deux oreilles d'EpâgneuIss

& ces bourses sont fort varices 8c. diffé

remment otnées. La queue prend sou

vent la place de la bourse , principale

ment chez les jeunes gens qui portent

leurs cheveux.

Les Perruques à la Chanceliére font

à demi longues* Les Perruques pour

moncer à cheval font fort courtes, &

nouées avec un petit ruban noir par der

rière, avec une boucle pendante. On en

voit auffi beaucoup de naturelles &c en

cadenettes , que les Jeunes gens portent'

avec un petit toupet de cheveux qu'ils

laissent croître fur le front , & qu'on

couvre d'une prodigieuse quantité de

poudre. Oh voit auffi en Eté quantité

de petites Perruques , qui ne diffèrent

gueres des Perruques d'Abbé , ce sont

froprement des Perruques de Cabinet»

\ OU
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ou de déshabillé, qu'on appelle des Bon-»

nets. ?'

La dernière Mode dès Perruques na

turelles, ceft de les porter en boucles

pendantes par derrière , qui Ce partagent

vers l'épaule, Se font une double boucle

pendante en devant ; Se même aux peti

tes Perruques en bourfe , les cotez Ce

terminent en bas par une boucle pendan

te. On fait le devant de toutes les Per

ruques fort bas Se fort ouverts.

Il ne s'offre pas grande chofê à dire

prefentement fur l'ajuftcment des Hom

mes , après ce que nous en avons dit dans

le Mercure de Février. On remarquera

cependant à l'égard des Culottes , qu'on

les porte toujours très-étroites , & bou

tonnées à côté du genoiiil. Les jeunes

gens , en afTez grand nombre , ont fup-

primé la roulure du bas , dont une jar

retière boiclée, qui tient à la Culotte,

a pris la place. Cette Mode n'a pas fait

fortune à la Cour.

On porte toujours des Bas à coins bro

dez d'or ou d'argent. Pour les Souliers,

ils font ordinairement fans paton , Se

plutôt arondis que carrez j les talons

extrêmement bas > les gens de la taille

la plus médiocre sV'ïujetti fient à cette

Mode. Les honmes du bel air portent

des boucles de diamant. Les boucles d'ar

gent
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gent & assez grandes , font encore fort

à la mode. Venons à ce qui regarde les

Dames. On ne pourra pas s'empêcher

de s'étendre unpeu davantage fur ce qui

les regarde. Leurs ajustemens íbnt trop

compliquez & trop nombreux,pour pou

voir les décrire en peu de mots.

La Mantille que les Dames ont tant

portée cet hyver fur leurs épaules , est

une efpece de grand Fichu à trois poin-"

tes , dont celle de derrière est arrondie*

On les fait ordinairement de velours,

ou de drap écarlate , bordées d'un galon

ou d'une broderie d'or. C'est un orne

ment très utile pour garantir du froid le

col, la gorge & les épaules. Les fem

mes de bon air s'en brident le delîbus du

menton , aprés l'avoir tortillée , ensorte

que des deux longues pointes, l'unepend

par devant & l'autre par derrière. On

trouve que cela a fort bonne grâce. Quel

ques Actrices de la Comédie Françoise

ont déja introduit cette Mode fur le

Théâtre dans des rôles comiques, &

même dans des rôles sérieux.

La 'Palatine } dont la Mantille a pris

la place dans le temps de gelée , a déja

plus de cinquante ans d'ancienneté. Elle

doit íà fortune à une grande Princesse ,

de la Maison Palatine, qui la mit en vo
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gue après son mariage, * & on crdit que?

ce suc par un esprit de modestie , & pour

bannit les Mouchoirs de col transparens,

qui ne s'accommodoient gueres avec la

pudeur. Les Palatines étoicnt alors fort

amples,& taillées en forme de Mouchoir

de col , pour couvrir &c tenir chaude

ment la gorge 8c les épaules*

Celles qui ont été le plus erí règne'

l'hyver dernier , taillées à la Mode d'à-

present , étoient de Martre , de peaux de

Cigne, de plumes d'Autruche, surtout

en noir , de plumes de Cocq teintes en

couleur de feu. On erí fait aussi qa'oií

appelle de Fougère , parce qu'il y a des

ornemens qui imitent la feuille de cette

plante : c'est une espèce de Campane,

faite avec de la soye platte & cordonnée.

On en voit aussi de Chenilles , &c.

Les Palatines ou Fichus pour l'Eré ,

íônt de Mousseline brodée ou peinte , de

Gaze rayée, Sc de Blondes de soye , avec

des Moulinets, des Pompons, & des

Sourcis xThanneton autour.

On ën a porté qu'on appelloit des Fol

lettes , faites avec des bandes de toills

blanche ésilée , de taffetas , effrangées &

tortillées. On en voit de gaze brodée en

or , en argent & en soye ; on en faitauffi

avec des franges de toutes couleurs.

* leu Madame»
TA.
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khons maintenant de donner une»

juste des differens ornemens de tâ-

ks Dames d'à-prefeut , fans dcscen-

Vil est possible , dans un trop grand

iJ. L'Estampe ci-jointe íervira de

ment.

e Coe'ffure est basse íur le

aute fur les tempes , en dimi-

sur les oreilles , avec tout le chi-

uclé, ou tapé. Les Dames qui

fervé leurs cheveux longs der-

mais il y en a bien peu , les re-

•entsurla tête, le chignon paroît uni»

on fait un rang de boucles au-dessous,

n appelle cette derniere façon de se ■

cffer , cù nud.

On met , dans la Coi ssure de grand

iparat,des fleurs artificielles du côté

Miche, ou des diamans & des fiches,

í jie rubans arrondis en forme

qu'on attache dans les che-

x. On en met auflî du côté droit »

lais en plus petite quantité. Onagrand

oinque la couleur des fleurs & des ru

bans soit avantageusement aflbrtie avec

leur du teint de la períònne qui

re.

rniere Mode dans les grandes

res, c'est de ne point mettre de

Garniture du tout. On place feulement

n bec , fait d'une belle dantelle , fur le>

fronta.

 

 



9^4 MERCURE DE FRANCE,

front , avec le fond de même. A Jj

Cour ce bec est de dentelle noire & 1<

fond auífi. - f ■ v

L'Indéciíè, ou Equivoque, est un;

CoëfFure où il paroît un peu moins d<

cheveux que dans la grande Coëffure

La Garniture est montée fur un bonne

piqué , ou fur un Cabochon. * On y mei

quelquefois un petit bouquet de sieurs a

ou un quadrille en deux fur le côté

gauche, & un fur le côté droit, quand

il y en a deux fur le gauche. Les che

veux sont bouclez, ou frisez. Cette Coëf

fure n'est plus à la mode.

La demi- Indécise , ou demi-Equivo

que , diffère de la Coëffure précédente,

en ce qu'elle est plus en devant , &

qu'elle laisse voir encore moins de che

veux. Dans celle-ci on met des Fontan-

ges faites d'un ruban qui fait le tour de

la tête ,& vient fur le haut former plu

sieurs anneaux ou fiches , le ruban con

servant toujours íà largeur.

Les Coéffures qu'on appelle en Pa

pillon , en Chien fou , à oreilles d'Epa-

* Le Cabochon est fait comme un Bonnet

piqué , fort poiutu vers le front. Il est fait de

taffetas de diverses couleurs , de gaze rayée , ou

unie & peinte , où l'on mst; pour ornement.de

la chenille , du clinquant d'or ou d'argent,

fcc.

gneuls,
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gneuls , ne dépendent que de Ja Garni

ture qui avance beaucoup vers l'œil &

fuit de l'oreille. On ne porte plus gueres

de ces Cocffures.

Dans la CoëfFure en Marrons , tous les

cheveux font bouclez.

On appelle CoëfFure en Vergette, lorf-

que les cheveux font coupez afîez courts,

fins être frifez. ,-

: En Bichon, ou bichonné , c'eft d'avoir

les cheveux coupez par derrière , faiiânt

la queuëde Canard.

Il y a plufieurs manières de le coif

fer en négligé , & on y employé diffé

rentes fortes de Garnitures , dont le

détail firoit trop long. Terminons celui-

ci par la dernière Mode j c'eft la Dor-

meufi. On appelle de ce nom une Gar

niture un peu plilTée de deu-x pièces qui

tiennent enfemble , par le moyen de la*

quelle on laifle voir fort peu de che

veux. On met ordinairement un ruban

plus large qu'une Fontange , noué en

négligé , formant deux cornes , plus cou

chées que les fiches , une de chaque côté

du bec de la cornette. Ce ruban fait

Je tour de la tête , & le vient renouer

fous le menton en défefpoir , ou s'at

tache le long de chaque barbe, & forme

un quadrille au bout.

Beaucoup de Dames , qui ne veulent
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point s'dlï'ujettir à fe faire frifer , oti

qui n'en onc pas le temps & la commo

dité , trouvent un grapd -fecours dans

des Tours dè cheveux , qu'on fait exprès

pour toutes fortes de Coëffures, imitans

parfaitement le naturel. Gn les coëfFe

fur une Poupée avec la Garniture &

«tous fes accompagnemens , après quoi

une femme n'a gueres plus de peine à

>fe coë'ffer qu'un homme en a à mettre

fa Perruque. La Dl,t Peromet , qui tra

vaille ces Tours de cheveux avec beau

coup d'art , & qui en a un grand débit ,

demeure rué" de la Harpe , vis-à-vis h

Croix de fer. Elle fait auffi des Croiflants

pour regarnir les tempes i & des tem

pes feulement , quand on a le chignon

aiîez garni.

On ne met de CoëfFe que très rare

ment avec les grandes CocfTures -, &

quand on en met une, elle eft attachée de

manière qu'elle ne couvTe point les che

veux. Les CocfFes lônt en Hyver de taf

fetas mince ôc léger , & en Eté de gaz«

xayée.

Les Garnitures de jour en négligé &

autres, fe font de Moulfeline rayée Se

unie , avec des dantelles & fans dantel-

les i en Mouffeline brodée, & en Linon

uni Se rayé, & avec de la danteHe. On

porte beaucoup de Garnitures toutes de

dan
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Ijlantelles de Malines , d'Angleteríe , à

[feston, à bride , &à raiseau. On en

forte de gaze brodée & rayée à festons ,

avec de l'effilé pour Je deuil , de Mar-

brodé & festonné , &c. On en fait

[auflì de blondes de soye différemment

ornées , à une piece & à deux pieces.

h Les Coëffes & Bagnolettes d'Hyver -

(ont de velours , de peluches, de^chenil-

'Jes, & de satin sans envers. On met

í/ax Bagnolettes une dantelle de sóye—

aoire tout autour.

Les Bagnolettes d'Eté font ordinaire

ment de gaze blanche mouchetée , aveç

une dantelle de fil ou blonde de íòye ;

quelques-unes font de Marly, ou entière

ment de point.

Les Gans le plus généralement en usa

ge sont les Gans blancs de peau , de fil,

&de soye, dans les habillemens sérieux'.

On porte auíîì des Mitaines simples , 8c

en H yver des Mitaines fourrées qui ne

couvrent point la main , ces dernieres

font bordées de peaux de Martre , d'Her

mine , de Fouine, &c. on les appelle

plus communément des Mitons. Ce font

proprement des Amadis ou bouts de man

ches , avec des boutons de pierrerie ou

autres. U en a paru fur la fin de l'Hy-

ver dernier , qui au lieu de fourrures

étoient bordez de certaines plumes fri

sées
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fées de diverses couleurs, qu'on appel

loit des Barbichets.

Les boucles d'oreille font d'une & d

deux pieces , en perle & ea diamant

mais on y ajoute des girandoles de troi

pieces, des mêmes pierres , ou de pier

res de couleur.

On porte des Coliers de perles , d

diamans , & d'autres pierreries , mais le

Coliers de grenats sont le plus à la mode

Les Dames qui ont un peu trop d'embon

point , portent au lieu de Colier un Pa

pillon de diamans. On porte aussi deí

Bracelets de perles & de diamans.

Les Echarpes d'Hyver sont de velourj

noir, garnies d'Hermine , doublées de

couleur de^eu & brodées en or i de sa

tin brodé en or & en argent , ornées de

chenilles , avec de la dantelle noire au

tour , & le corps de la même dantelle.

II y en a qui sont entièrement de rai-

seau d'or,ou d'argent , ou de dantelle noi

re ; les plus communes font de taffetas

avec des franges.

Les Echarpes d'Eté font de gaze rayée

de toutes sortes de couleurs , garnies de

blondes en restons & autres figures, ex

trêmement variées , & ornées de fougè

re , de chenilles , de moulinets & de

pompons. On en voit qui sont entière

ment de blondes de soye blanche.

Lès
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Les Jupes n'ont aujourd'hui d'autre or

nement qu'une Frange au bas , faite de

«s nœuds qui fervent d'àmufement aux

Dames , aux Spectacles & à la prome

nade , où on les voitjla Navette à la main,"

y travailler avec beaucoup de prefence

d'efprit.

Les Tabliers fe font de rai/êau d'or&

d'argent , ou de quelque étoffe riche ou

brodée »• mais on n'en voit gueres qu'aux

jeunes perfonnes & aux Marchandes ; on

ne porte ni Tablier, ni Echarpe en Ro

be volante.

Les Souliers font à prefent plus à la

mode que les Mules } ils font d'étofe ,

chamarrez ou brodez t avec la pièce ren-

verfee fur la boucle.

AU MERCURE»

PLACET.

Ous avez , * ce que j'entens ,

Par une innocente équivoque ,

Vieilli ma femme de douze ans ,

Mot de quatre. Ainiï je prétens ,

.Qu'il vous plaife changer l'époque.

E Ma.
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Ma femme est morte vers la fin

De fa soixante & quatorzième.

Boitt' moi le seizième de Juin ,

J'ïntre en ma quatre-vingt-sixiéme >

Heureux fi je puis parvenir ,

A l'âge que de votre grâce ,

Vous avez crû m'appartenir;

Quatre ans de plu? à l' avenir ,

leroient dans la dixième Classe ,

Pour ma Tontine sûrement ,

Un bien notable accroissement.

Sûrement ? Non , la conjecture ,

N'est , sans doute , rien moins que í»re,

Puisqu'au lieu d' augmentation ,

Une cascade inopinée

Me sait éprouver cettç année »

fâcheuse diminution.

Le reste seroit difficile à rimer. Le

voici en Prose. L'an 1724. les Rentiers

de la dixième Classe de la Tontine tou

chèrent en tout la íòmme de 149. livres

15. fols. L'an 1725, ces Meffieurs, no

nobstant le décès de 13. de leurs Con-

- frères, trois desquels avoient entr'eux

quinze actions, ne touchent en toutqu»
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' 14.Ç. livres 2. sols , ensorte qu'outre

faccroissement , on leur rccranche 4. li

vres 2. fols fur la rente de l'an passé,

Íîiîj marquer là-destus quelque raison

que ce foie Voilà le grief de ces Ren

tiers, du nombre desquels est

Votre très-humble Sc très-obéïssane

Serviteur ,

De la Aíonnoye»

Nous reconnoissons notre faute , Sc

nous en demandons pardon à M. de la

Monnoye » mais nous ne fçau rions nous

repentir de l'avoir commise. On en fe-

roit souvent de piopos délibéré , si on

pouroit fe flatter qu'elles eussent de si

heureuses fuites.

 

PREM/ERE ENIGME.

j^Ous sommes deux Gardes fidèles ,

Placez devant une maison ;

Logez en deux trous paralelíes ,

Que íèpare toujours une fine cloison.

On découvre sûr nous deux voûtes qui s'élè

vent ,

D'où naissent deux petits rideaux

E i) Qui
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Qui s'abatent & se relèvent ,

Pour détourner de nous mille funestes maux

Un seul Sc même emploi fait tout notre exci-

çice ; .

Et c'est un importantservi.ee,

Que nous ayons grand soin de rendre exacte

ment,

Au Maître chez lequel nous avons logement

DEVXIE'ME ENIGME,

JE fers aux besoins des humains ,

Sans recevoir de récompense ;

les malades plus que les làins,

Ont besoin de mon assistance ,

Et mon corps fans pieds & fans mains, ,

Est rond dans fa circonserence.

Je fuis couverte quelquefois :

J'ai deux oreilles fans entendre ;

Et c'est par ces deux seuls endroits,

Que je fuis plus facile à prendre.

Par trois lettres de l'Alphabet ,

On peut dévoiler mon secret.

Joignez la cinquième à l'onziérae ,

Mettez entre deux la seizième ,

' ypus trouverez mon nom tout fait.

Jje Muirt»
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TROIS IE'ME ENIGME.

j^IíEcile à bien définir ,

Du monde je fais la durée }

Je fuis, d'Un mortel souvenir,

E'orìgine trop avérée,

le vent n'est pas plus inconstant ,

Jc veux que tout à mon caprice ,

Se soumette au premier instant ;

La raison devient mon supplice.

Souvent & du Singe & du Chat,

On m'a donné le caractère,

Je traite un Vainqueur en Forçat ,

Chacun pourtant cherche à me plaire.

Au Sphinx j'avois cettain rapport ;

Mais avec cette différence ,

11 n'agissoit que pour la Mort,

Je ne fers que pour l'existence.

, ..,..£ ii) Mora-
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Moralité servant d'Explication aux trois

Enigmes du Mercure d'Avril 1726.

Par M. F. A. in P.

y Es Grandeurs d'ici-bas , d'une Vitré legere ,

Ont l'éclat tout ensemble & la fragilité ;

Mais bien qu'elles ne soient qu'illufion,ehim«t:

L'homme s'en fait l'objetde fa félicité :

Il vit long- temps tranquille au ícinjde 1* mi scie;

Devenu vieux k valétudinaire ,

Il dispose par Testament ,

D'un bien dont le trépas lai ravira-l'ufage *

Et le Cadran solaire indique le moment, ■

Ou franchissant ce dur passage ,

Il va d'un Dieu vengeur subir le jugement

J^V'ííVV Myvtí -yu \yu . Mi&B$S

NOUVELLES LITTERAIRES

DES BEAUX ARTS.&c.

SYìte'me d'un Médecin Ang'ois fur

la cause de toutes les espèces de mala

dies , avec les surprenantes configura

tions des difíêrentes espèces de petits

Infectes qu'on voit par le moyen d'un

bon
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bon Microscope , dans le sang , & dans

les urines des differens malades , & mê*

me Je tous ceux qui doivent le deve

nir. Recueilli par M. A. Q D. A Pa

ris, chez. Alexis- Xavier-R{né Mefnitr t

17x6. in 8.

On nous dit dans une espece de Pré

face, qui est au commencement de cette

Brochure , que c'est ici un Traiti , qui

est extrait d'un Manuscrit qui porte pouf

titre , Syflème d'un Médecin Anglois Jùr

k Nature de Dieu& des Ames , &c. Utt

Médecin qui donne dans les Systèmes let

plus abstraits , & qui se laisle entraînes

par ses caprices , peut-il être de quelque

utilité au Public ? comme ce doit etlô

Tunique but où il doit tendre.

» Pour le peu, dit l'Auteur, qu'on

» veuille se représenter la divisibilité d»

" la matière à l'infîni , que toute la Na-

» ture est animée , &c. on ne doit point

»ctre surpris de ce que j'admets pour

» cause de toutes nos différences espèces

» de douleurs } qui ne font autre choie

» que nos différentes espèces de mala-

» dies , autant de différentes especeí

» de ces petits infectes perceptibles ,

«néanmoins à la vûë , lorsqu'elle est ai-

» dée d'un bon Microscope , lesquels Í8

«communiquent & íê génèrent comme

• tous les autres animaux , &c.

E iiij Quel;
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Quelque absurde que paroi lie ce Sy(~

tême , notre Médecin se persuade , qu'il

pourroi: par cenc raisonnemens incontes

tables en prouver la vérité, mais il ai

me mieux tout d'un coup indiquer le9

expériences qu'il croit qu'on peut faire

lìir ce qu'il avance.

Il rapporte ensuite près d'une centai»

ne de maladies causées par ses prétendus

insectes , dont il donne les différentes

configurations, qu'il dit avoir remar

quées. Mais quelles difficultez ne faut-

il pas surmonter ? quelle patience ne

faut-il pas avoir pour faire quelque pro

grès dans cette étude , quelque bon Mi

croscope qu'on ait , continue l'Auteur ,

si par un long & pénible exercice vous

n'apprenez à vous en bien servir , il vous

deviendra presqu'inutile : car il en est

du Microscope, comme de la Flûte tra-

yersiere. Tout le monde sçait souffler

& remuer les doigts , cependant ce n'est

qu'avec un temps considérable, qu'on ap

prend à bien joiier de cet instrument.

L'Auteur employé ensuite quelques

pages de son écrit à réfuter , comme il

peut, les sentimens des habiles Méde

cins, fur la cause des maladies, 8c il ex-

poie le sien de cette manière.

*> Un homme couche avec une períôn-

» ne qui a des puces , ou des poux , ou

des
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9 des cirons , ou des morpions , ou des

«animaux vénériens, il se communique

»ence: homme quelques-uns de cesani-

» maux y ils vonc , ils viennent , jusqu'à

: » ce qu'ils ayenc trouvé en lui un lieu

» qui leur soit agréable pour leur séjour

| » & pour leur nourriture; les puces in-

» différemment par tout le corps » les poux

»dans quelques froncillures de chemin

» se ; les cirons fous l'épiderme > les mor-

» pions au penil, & fous les aisselles j

» les chancrifiques fur le prépuce (; lgj

)> gonorrhiques aux prostates ; les bu-

» bonistes aux glandes des aînés ; les

» veroliques dans toute la masse du sang»

» En ces lieux , chaque efpece y établit

■» fa demeure ; ils y mangent , ils s'y

r» nourrissent , ils s'y génèrent., ils s'y

» multiplient, il s'y fait une demangeai-

0» son , un ulcère , ou un abfcès., qui sùb-

» siste , tant que par quelque drogue, qui

» soit pour de tels animaux un poison^

» l'on trouve le moyen de les tuer.

Nous croyons eu avoir dit assez, &

Eeut-être trop , pour faire connoître í*

izarrerie de ce Système, nous ajoute

rons seulement , que l'Auteur n'a rien

oublié pour le rendre utile, en donnaat

«ne Table jilphaheticjuc des noms des pe

tits infiftes , fai causent, selon lui, Ut

maladies, *
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Lettres spirituelles du R. P. Clau

de de la Colombiere , de la Compagnie

de Jésus. A Lyon , chez, les Frères Bruy-

fct , rué Mercière , 1715. 2. vol. in li.

de plus de 100. pages chacun.

La Bibliothèque dbs Pre'dtca-

-TEurs j Tome cinquième des Supplé-

mens , concernant les Cérémonies , Prar

tiques , Coutumes & Maximes de l'E-

glise. Far le R. F. Houdry , D. L. Ç.

D. J. A Lyon, chez la Veuve Boudet,

lue Mercière , 1725. in 4. de -587*

pages.

Oeuvras du R. P. Ignace Gaston Par-

dies , de la Compagnie de Jésus , conte

nant i°. Les Elemens de Géométrie.

20. Un Discours du mouvement local.

3*. La Statique , ou la Science des sor-

ces mouvantes. 4*- Deux Machines pro

pres à faire les Cadrans. 50. Un Dis

cours de. la Connoissance des Bêtes, aug

menté dans cette nouvelle Edition d'une

Table pour rintelligence des Elemens

de Géométrie, selon Euclide. A Lyon,

cktz.les FF. Jsruyfet, 1725. in 12. de 500.

pages, íàns la Préface.

Re'ponse aux Observations fur la

Chronologie de M. Newton, avec une

:;. - Lettre
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Lettre de M ... . au fu)et de ladite Ré-

ponfe. A Paris, Quay des Auguflms ,

chez. N. Pitfot, 172.6. broch. ini 2.de,

i$. pages.

De'cisions sommaires du Palais,

par ordre alphabétique , illuftrées de No

tes , & de plufieurs Arrefts de la Couf

du Parlement de Bordeaux Parfeu Mai"

tre Abraham la Peyrere , ancien Avo

cat en la iite Cour, cinquième Edition ,

revue , corrigée & augmentée d'un grand

nombre de Décidons & d'Arrêts re

cueillis deî Mémoires de plufieurs il-

luftres Sénateurs de ce . Parlement , & à

laquelle on a ajouté plufieurs nouveaux

Arrêts notables. A Bordeaux , chez Si"

mon Boudé , Charles & Simon Labottie*

re , & fe vend à Paris , rue' S. Jacques ,

chez Cavelier, 1725. in folio de 5/2.

pages.

Les Elégies d'Ovide pendant foi»

exil , traduites en François, le Latin à

côté, avec des Notes critiques & hifto-

tiques. Deux Polumes. Par le P. de Kef*

villars, D. L. C. D. J. A Paris , ru}

de la Harpe , chez Ch. d'Houry,

in iz.

Nouveau Syste'me fur la génération

E y) de
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de l'Homme, & celle de l'Oiseau, o5

^'on rapporte , & où l'on réfute les dif

férentes opinions qui ont paru fur ce su

jet. *Par Charles-Denis de Lannay , Chi

rurgien Aíajo*- du Régiment Rayai, In-

. fanterie. A Paris, tué Galande , chez

G« F. Quillau , fils, 1726. in 12. de

plus de 300. pages.

Histoire Ecclésiastique , pouf

servir de continuation à celle de M. l'Ab-

bé Fleury, Tom. XXI. depuis l'an 14.01.

jusqu'en 1 4J l . Première & féconde Par

tie, A Paris , rué S. lacques , chez U

Veuve de L. Guéri», Hippol. Guerin,

fils y & Jean Mariette; & chez. Ey.erjy

Manin , Quay des Augustins 3 1716. 4.

vol. in 1 2. 2. vol. in 4.

Histoire secr.ette des Femmes Ga

lantes de l'Antiquiré. A Paris , ruï

S. Jacques , chez Ganèau , 3. vol. in 12.

ie plus de 1 1 o e . pages.

Lettres de Mare Rabutin -Chan

tai , Marquis de Sevigné , à Madame I*

Comtesse de Grignan , fa fille, Tome L

381 pages,Tome 2. 3 24.. pages, frnsnM

de fil'e, ni de Libraire. Mais on sçait qui

ce Livre se débite À Paris che1^ Pifo'>
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Quay des Augustins , i, livres les 2. vol .

li. 17Í6.

On voit à la tête de ce Recueil une

f'réface & une Lettre , ou plutost une

double Préface , dans laquelle on ap

prend sommairement l'fiistoire de Ja

Marquise de Sevigné , & dé la Com

tesse de Grignan , & quelque choie de

ce qui regardé l'Ouvrage qu'on donne

au Public. » Quoique le stile de ces

» Lettres soit d'un tour aisé , naturel , &

» simple en apparence, il ne laisse pas

» d'être aslez figuré , pour exiger du Lec-

» teur bien de l'attention pour le suivre

» & pour l'entendre.

» Ces Lettres font d'ailleurs remplies

>!de préceptes & de raiíònnemens fi

}ï iustes & si sensez , avec tant d'art Sc

» tant d'agrément , que la lecture en peut

» être très-utile aux jeunes personnes ÔC

» à tout le monde.

Cette Préface est suivie de quatre

Lettres , adressées à M. de Coulanges.

Elles font suivies du Recueil des Let

tres à Madame de Grignan , au nombre

de 134.. que ces deux Volumes contien

nent.

On a sçû que c'est M. Thiriot qui a

donné ces Lettres au Public. Elles ont

été reçûe's fort agréablement > & on les

íit avec grande avidité. Le stile en eft

simple»
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simple, coupé, leger , naturel, & très*

affectueux > les narrations vives & cour*

tes: c'est un modelé , & peut-être ce

qu'il y a de plus parfait en ce genre. Ce

pendant les personnes considérables , qui

tiennent à i'illustre Madame de Se vi

gne par la parenté, ou par l'alliance,

ont souffert impatiemment que l'on ;aic

pû penser qu'elles eussent la moindre

parc à cette Edition , qui- a été faite fur

un Manuscrit perdu à la mort du feu

Comte de Buíîì, & tombé, il y a plus

de deux ans , entre les mains de M. I'Ab-

bé Damíre ville, par M. de Clemencé.

Voici deux Lettres qui pourront éclair

cir cette matière. Elles ont paru impri

mées en feuille volante.

LETTRE de M. l' Abbé Damfreville ,

à M. de** *

VOus me demantet. , Monsieur 1

quelle part je puis avoir a l'Edi»

tion des Lettres de Madame ta Mtrqiù»

se de Se ■■igné: je vais vous satisfaire en

feu de mots. Tavois depuis long-temps

par N. de Clémence , un Manuscrit de

res L tires. M. Thiriot m'étant venu voir

l'annèe passée , pouva ce Manuscrit fus

ma table , U me pria de le lui prêter. Je

lui accordai volontiers ce plaisir > cela
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tfi tout simple , & tout ordinaire dans li

commerce des Lettres, A quelque temps

de la M. Thiriot se trouvant à la cam

pagne t les a fait imprimer \ & fai eu

tout sujet de me repentir de ma facilité %

par les plaintes & les murmures que cette

Edition a excitez. , & par la peine qu el

le a causée à tout ce qui exïsie du nom &

du sang de Rabuún.

Voilà , Monsieur , avec vérité, toute lu

part innocente & indirefte que j'ai dans

cette affaire, yai un sensible chagrin d'a

voir , contre mon attente , donné occasion à

un événement , qui a déplu à des person

nes considérables que j'honore & refpeEte*

Je fuis t Monsieur , &c.

Lettre de M. Thiriot à M. de * * *

L'snt'^êt, Monsieur, que vous prenez,

aux Let res de Madame la Marquise

dí Sevigné , & le témoignage que je dois

d la vérité , n'obligent a vous donner

l'éclaircissement que vous demandez..

"Etant allé voir M. l'Abbé Damsreville

le mois de May dernier , j'y trouvai un

Manuscrit de ces Lettres , qu'il avoit, me

dit-il , environ depuis deux ans. Je le

priai de me te, frtvr , & de m'en laisser

prendre nne copie. 11 me l'accorda fans

'/ m'ifn
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m'imposer aucune condition , & avec táni

de facilité, que me trouvant à quelque

temps délit à Rouen , je crus fAtre un

présent Agréable & avantageux au Pu

blic de lui donner ces hutres , & je pris

la résolution .de les fAire imprimer. Jt

■pwfois que ce Manuscrit ètnt beaucoup

plus répandu dans le monde, plusieurs de

nus amis m'ayant dit qu'ils en avoient dêja

t)U d'autres atifft bien que moi.Enfin, Mon

sieur, fai cru ne faire que ce qui étoit

du droit des gens dans la République d':S

Lettres. C pendantfapprens que cette Edi

tion blesse les personnes illustres qui s'in-

tereffent par les liaisons du sang à la mé

moire de Aíadame la M.arquise de Se-

vignè. S'en ai, je vous t'avoue' , Mon-

sieur , une véritable douleur, & jevoii-

drois de tout mm ceexr n'y avoir jamais

pensé. Je vo:tsj?rie de le dire à tous ceux

qui vous en parleront, & de me croire

trts-finceremenu

Quoique cet Extrait commence d'ê>

Me un peu long , nous n'avons pas en

core rempli toures nos obligations. Il

jteste à donner quelques fragmens de ceî

Lettres , pour que les Lectr urs puistent

en avoir une iegere id. e. Ils "auroient

bien lieu de íè plaindre si nous y. man

quions.
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La septième Lettre est écrite de Livri

au mois de Mars 1671. où la Marquise

de Sevigné alla faire une espece de re

traite. » Je vous écriSj pouríùit-elle ,

» assise sur le siège de moulle , où je vous

»ai vûë quelquefois couchée. Mais ,mon

» Dieu , où ne vous ai-je point vûë ici ,

» & de quelle façon toutes ces pensées

» me traversent le cœur ? Il n'y a point

«d'endroit , point de lieu, ni dans la

; » maison , ni dans l'fcglise, ni dans le

1 » bois, ni dans le jardin , où je ne vous

» aye vûë,; il n'y eh a point qui ne me

«fasse souvenir de quelque chose > de

» quelque manière que ce soit , cela me

» perce le cœur. Je vous vois, vous m'é-

» tes présente , je pense , & je repense

» à tout. Ma tête & mon esprit se creu-

"sent; mais j'ai beau tourner, )'ai bean

» chercher cette chere enfant que j'aime

»avec tant de passion , elle est à deu*

» cens lieues de moi , )e ne Pai plus Sur

» cela je pleure fars pouvoir m'en em>

"pêcher. Ma chere Bonne , voilà qui

» est bien foiblé , mais pour moi je ne

» sçajs point être forte contre une ten-

» dresse si juste & si naturelle. Je ne fçaiï

» en quelle disposition vous ferez en H-

* sant ma Lettre -, le hazard petit faire

"qu'elle viendra mal- à propos , & qu'el-

? Je ne fera peut- être pas Iûc de la ma

nière
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» nierc qu'elle est écrice. A cela je ne

» sçai point de remède. Elle serc tau-

m jours à me soulager présentement ; c'est

» touc ce que je lui demande. L'état où

» ce lieu-ci m'a mise est une choie in-

» croyable. Je vous prie de ne point pat-

» ler de mes foibleiles , mais vous de-

» vez les aimer , 8c respecter mes larmes^

» qui viennent d'un cœur toiit à vous.

LETTRE huitième. »Jé ne sçai ou

» me sauver de vous ; notre maison

» de Paris m'assomme encore tous iei

»» jours , 8c Livri m'acheve. Pour vous,

» c'est par un effort de mémoire que vous

» pensez à moi ; la Provence n'est point

» obligée de me rendre à vous , comnw

b ces lieux-ci vous rendent à moi , &c.

LETTRES uS. & 17. de Paris au moii

á'Avril 1671, » Le Roi arriva le Jeu-

»di 2;. au soir à Chantilly; il courut

» le Cerf au clair de la Lune , les Lan.

» ternes firent des merveilles ; le Feu

»» d'artifice fut un peu effacé par la clar»

» té de notre amie. La Promenade , le

» Jeu, la Collation dans un lieu tapissé,

» de Jonquilles , tout alla à merveilles.

» On soupa ; il y eut quelques tables où

» le rôti manqua , à cause, de plusieurs

» dînez à quoi on ne s'étoit point atten*

' m du.
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» áu. Cela saisit Vatel , ce grand Vatel,

:> Maître d'Hôtel de M. Fouquet , qui

» l'éioit présentement de Monsieur le

» Prince , cet homme , d'une capacité

» distinguée , dont la tête étoit capable dî

«soutenir tout le soin d'an Etat; cet

n homme donc que je connoisibis , dit

» plusieurs fois > je íîiis perdu d'fion -

» neur , voici un affront que je ne fup-

n porterai pas. Il dit à Gourville, la tê-

» te me tourne , il y a douze nuits que

» je n'ai dormi , aidez-moi à donner de»

» ordres. Gourville le soulagea en ce

» qu'il put. Le rôti qui avoit manqué ,

n non pas à la cable du Roi , mais aux

» vingt- cinquièmes , lui revenoit tou-

» jours à la tête. Gourville le dit à M.

» le Prince. M. le Prince alla jusques

» dans fa chambre , & lui dit : Vatel .

■ tout va bien , rien n'étoit si beau que le

* souper du Roi. Il lui dit , Monseigneur,

" votre bonté m'acheve. Je fçai que le

* íôc a manqué à deux tables. Point du

" tout , dit M. le Prince , ne vous fâ-

chez point , tout va bien. La nuit vint^

le Feu d'artifice ne réussit pas , il fut

couvert d'un nuage í il coutoit i 6"ooo»

"ftancs A quatre heures du matin Va

tel s'en va par tout , il trouve tout en-

* dotmi i il rencontre un petit Pour

voyeur, quiîui appoitoit seulement

» deux
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w deux charges de Marée; il lui deman*

»de: Est-ce-là touc? Il lui dit , oui ,

» Monsieur 5 il ne fçavoit pas que Va-

» tel avoit envoyé à tous les Ports de

» de Mer. Il attend quelque temps , les

»> autres Pourvoyeurs ne viennent point*

» fa tête s'échauíFoit , il crut qu'il n'au-

» roic point d'autre Marée ; il trouva

» Gourville , il lui dit: Monsieur, je ne

» survivrai point à cet affront- ci. Gour-

» ville se mocqua de lui: Vatel monte à

» la chambre , met í9n épée contre la

» porte ,8c se la passe au travers du cœur;

» mais ce ne fut qu'au troisième coup,

» car il s'en donna deux qui n'écoient

- » pas mortels ; il tombe mort. La marée

» cependant arrive de tous côtez , on

» cherche Vatel pour U distribuer , on

» va à fa chambre, on heurte , onenfon-

» ce la porte , on le trouve noyé dans

» son sang, on court à Monsieur le Prin-

>» ce qui fut au désespoir. . . ïl le dit au

» Roi fort tristement. On diíoit que c'é-

» toit à force d'avoir de Phonneur à 1k

» manière. On loua & onblâma soncou-

» rage. Le Roi dit qu'il y avoit cinq ans

«qu'il retardoit devenir à Chantilly,

» parce qu'il comprenoit l'excès de cet

» embarras. Il dit à M. le Prince qu'il

» ne devoit avoir que deux tables , & ne

» point se charger de tout: il jura qu'il

•; » ne
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fine souffriroit plus que M. Je Prince en

» usât ainsi ; mais c'étoit trop tard pour.

» le pauvre Vatel.

LETTRE 1$. » Vous aurez été dans

» les Galères , vous aurez pallé fur de

» petits ponts , le pied peuc vous avoir

» glillé, vous ferez tombée ; voilà les

«horreurs de la séparation : on est à la

» merci de toutes ces pensées ; on peuc

» croire fans folie que tout ce qui est

» possible peut arriver. Toutes les trif-

» telles de temperamment font des prek

» sentime ns , tous les longes font des

"présages , toutes les précautions font

» des avertiíTemens > enfin , c'est une

«douleur fans fin.

»Ne jettez pas si loin ces derniers Li-

» vres de la Fontaine. Il y a des Fables

»qui vous raviront , & des contes qui

» vous charmeront. La fin des Oyes de

» Frère Philippe , les Remois , les pe-

"tits chiens ; tout çela est très- joli : il

» n'y a que ce qui n'est point de ce stilç

"qui est plat. Je voudrois faire une Fa-

J) ble qui lui fit entendre combien cela est

» misérable, de forcer son esprit à sortir

»de íòn genre , & combien la folie de

"vouloir chanter fur tous les tons , faic

"une mauvaise Musique. Il ne faut point

' qu'il forte du talent qu'il a de conter.

LETV
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LETTRE 23. » Une de mes grandes

• envies, ce seroit d'êcre dévote j j'er

» tourmente tous les jours la Moulle. Jc

» ne íuis ni à Dieu, ni au Diable > cet

» état m'ennuye, quoiqu'entre nous je le

» trouve le plus naturel du monde. On

» n'est point au Diable , parce qu'on craint

» Dieuv ÔC qu'au fond on a un principe

» de Religion. On n'est point à Dieu

» auffi , parce que íà Loi est dure, ôC

» qu'on n'aime point à se détruire íòi-

» même. Cela compose les tiedes , dont

n le grand nombre ne m'étonne point du

» tout. J'entre dans leurs raisons ; cepen-

» dant Dieu les hait ; il faut donc en for-;

» tir ; voilà la difficulté.

LETTRE 24.» Enfin je respire}

» j'ai été trois ordinaires fans recevoir de

» vos Lettres , & j etois si fort en peine,

» que j'étois reduite à souhaiter que vous

» eussiez écrit à tout le monde hormis à

n moi. Je m'accommodois mieux d'avoir

n été un peu retardée dans votre íouve-

n nir, que de porter l'épouventabíe in-

» quiétude fur votre santé. Mais, mon

5) Dieu , je me repens de vous écrire

» mes douleurs , elles vous donneront de

» la peine quand je n'en anrai plus. Voi-

» là le malheur d'être éloignée. Helas !

1» il n'est pas íêul , . . . notre ami Du

bois
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»bois prend- un foin infini de notre com-

» merce , c'est-à-dire , de ma ?ie.

LETTRE X f . » La divine P * * %

» cR justement & à point toute fauíïe.

tJchù fais trop d'honneur de daigner

» feulement en dire du mal. Elle joue

» toutes fortes de choses. Elle joue la

•Dévote , la capable, la peureuse, U

» petite poitrine , la meilleure fille du.

«monde» mais íùrtout elle me contre-

»fait: de forte qu'elle me fait toujours

* le même plaisir , que si je me voyois

» dans un miroir qui me fit ridicule , St

» que je parlasse à un écho qui me ré-

» pondit des sottises.

LETTRE 27. » Madame de la Fayet-

»te me mande qu'elle íê trouve obli-

>» gée de vous écrire en mon absence , &

» qu'elle le fera de temps en temps.

«Cela me paroît honnête ; mais puisque

» voos lui faites réponse, je ne lui suis

» gueres obligée. Voilà une chose fine.

» L'entendez- vous bien ? lime semble,

» ma Bonne , que je vous fais tort de

» douter de votre intelligence fur ce qui

» est un peu enveloppé ; je pense que c'est

» à moi que je parle.

LETTRE 1 8. » Je les regrette tous

«les
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» Jes jours de ma vie , ce temps où j«

» vous voyois à toute heure , & j'en fou-

» haiterois un pareiiauprix de mon sang;

** ce n'est pas que j'aye fur mon coçurde

» n'avoir pas senti le plaisir d'être avec

» vous ; je vous jure , & je vous protef-

» te que je ne vous ai jamais regardée avec

» indifférence, ni avec la langueur que

» donne quelquefois l'habitude .• mes yeux

» ni mon cceur ne se sont samais accoû-

» tumez a cette vue , & jamais je ne vous

,n ai regardée fans joye & íàns tendres-

» se i & s'il y a quelques momens où elle

» n'ait pas paru , c'est alors que je la fèn-

*» tois plus vivement»

» A. propos de Pascal , je fuis en fan-

*> taisié d'admirer l'honnêteté de ces Mef-

» íîeurs les Postillons , qui íbntincelsam-

» ment sur les chemins pour porter Sc

» reporter nos Lettres. II n'y a jour de

» la semaine qu'ils n'en portent quel-

» qu'une à vous & à moi ; il y en a tou

jours & à toutes les heures par laCam-

» pagne. Les honnêtes gens ! qu'ils font

» obligeans ! & que c'est une belle in-

» vention que la Poste, & un bel effet

» de la Providence que la cupidité. J'ai

» quelquefois envie de leur écrire ,pour

»leur témoigner ma reconnoissance, &

» je crois que je l'aurois déja fait, sin*

» que je me souviens de ce chapitre de

» Pascal;
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» Pascal , qu'ils ont peut-être envie dé

» me remercier de ce que j'écris, com

mue j'ai envie de les remercier de ce

» qu'ils portent mes Lettres.

»/e fuis alsez blessée des méchanssli-

»les ; j'ai quelque lumieré pour les bons;

»8c personne n'ëst plus' touchée que moi

» des charmes de l'Eloquence. Le stile

>' de la Calprenede est maudit en mille

» endroits : de grandes périodes de Ro-

»man , de méchants mots >, je sens tout

» cela. J'écrivis l'autre jour une . Lettre

iiàmon fils de ce stile, qui étoit fore

«plaisante. Je trouve qu'il est détesta -

» oie, & je ne laisse pas de m'y prendre

» comme à de la glu. La beauté des Sen-

» timens , la violence des passions , la

» grandeur des événement, & le succès

i» miraculeux de leur redoutable épée ;

xtoutcela m'entraîne comme une petite

«fille.

LETTRE 34. » Vous me voulez ai-

«mer, & pour vous & pour votre en-

"fant. Eh ! ma Éonne , n'entreprenez '

«point tant de choses ? Quand vous pour-

"riez atteindre à in'aimer autant que je

11 vous aime j ce qui n'est pas une chose

11 possible, ni même dans l'ordre de Dieu,

'> il faudroit toujours que ma petite fut

F par-;

■y
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» pardessus, le marché. C'est le trop plein

r, de la tendresse que j'ai pour vous.

On imprime deux nouveaux Ouvra

ges du P. BufEer , inticule» Traitez. Phi

losophiques & Pratiques d' Eloquence &

de Poésie: chacun des deux fçra un Vo

lume. Comme l'Auteur ne travaille pas

d'ordinaire d'après les idées d'autrui,

on peut s'atténdre à quelque chose de

neut fur des matières qui semblent usées.

Qn dif qu'il s'y trouve à la fin des

Exemples de chaque sorte de Pieces d'E

loquence & de Poésie, avec des Re

marques Critiques fur chacune de ces

Pieces. L'Ouvrage ne fut-ce que par

çet endroit , pourra, exciter la curiosité 'Sc

servir à former le go$t. .

Nous reconnoiíîons avec grand plai

sir , que nous avons été mal informez

lorsque nous avons dit cfans notre Journal

du ..mois de Mars dernier, que la Traduc

tion de Tite-Live , par M. du Laurent,

a.voit été brûlée dans l'incendie qui a fait

périr son Auteur. On nous a certifié de

plusieurs endroits, que le Manuscrit de

cette Traduction est entre les mainsde

M. I'Abbé de la Croix, Chanoine de

Notre-Dame, neveu de M. du Laurent,

& on ajoûte à ceitê certitude , que M. de

■
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k Croix est en état de faire travailler

incessamment à l'Edition de ce grand Ou*

«âge.

■ ■ • . > t

Il paroît depuis peu une Carte Géo

graphique très-curieuse & utile. Elle a

pour titre La France Beneditline , ou

Carte generale des Abbayes & Prieurei

Conventuels de l'Oidre de S. Benoist,

tant d'Hommes que de Filles , Refot-

mées , Non - Reformées & Séculari

sées.

Elle est accompagnée de Tables Al->

phabetiques , pour trouver par les longi

tudes & latitudes , les positions de tou

tes ces Abbayes & Prieurez. Dressée Sc

mise au jour par Fr. Fr. le Chevaliers

Religieux Bénédictin , de la Congregâ-í

tion de S . Maur.

L'on trouvera de ces Cartes , chez lej

(ieurDanet, fur. le Pont Notre-Dame,

* la Sphère Royale , & chez l'Auteur,

«* Abbaye de S. Germain des Prez.

te sieur Desrochers, Graveur du Roi,

'k l'Académie Royale de Peinture &C

Sculpture , qui s'applique à graver les

Portraits des Personnes illustres dans FE-*

dans les Armes , dans la Robe,

dans les Sciences & les Arts , comme

au{S la Famille Royale de France , Sc

F i) de*
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des autres Cours Etrangères, est parvenu

à<uri nombre de Portraits qui intéressent

beaucoup le Public , Sc qui íbnt d'un

grand secours pour l'Histoire. Ces Por

traits font de grandeur in 4. 8c on en

peut former plusieurs Volumes." Il re

çut en ijlì- une Médaille d'or de l'Em

pereur „ dont S. M. I. le gratifia. Il vient

d'en recevoir une de même métal du

Prince de Hesse - Darmstadt , par les

mains de M- le Baron de Planta , En

voyé de ce Prince à la Cour de Fran

ce : ce qui prouve le cas qu'on fait en

Allemagne de cette grande 1 íuite auffi

utile qu'agréable. On voit dans la face

droite de cette derniere Médaille le Por

trait du Prince avec cette Légende : Er

nest. Lud, D. G, Hasi. Landg. Pr.Hersf.

Et dans le Revers , un Lion tenant

une Epée , & les Armes du Prince ,

avec cette Légende ; Protegère pr&stat

quam rafère.

On trouve auffi chez ledit sieur De£

rochers les Estampes d'après le Corre-

ge qu'il a gravées , & qui ont été dé

diées à Monseigneur le Duc d'Orléans ,

Petit-Fils de France , ainsi que quanti

té d'autres fu)ets considérables.

Le sieur Hecquet , Graveur & Mar

chand Imager , ayant appris par plu

sieurs
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' íìeuis lettres de Provinces , que divers

Professeurs & Supérieurs de Collèges f

ainsi que les Marchands d'Estampes de

differens endroits , ne sçavent à qui s'a-

drëffer pour leurs Thèses , a crû devoir

leur donner avis,qu'il est très-bien asiòr-

ti en Theíês , de toute sorte de sujets

& de grandeurs différentes, dont il s'of

fre d'envoyer des Epreuves , 8c d'en1

marquer au juste le prix , afin que les

Ecoliers puiísent choisir commodément

les sujets qui leur conviendront. II aver

tit encore qu'il a fait deux nouvelles Af

fiches , dont l'une contient le Portrait du

Roi, accompagné d'une Victoire & de

Bellone, avec des Trophées attachez à

un Palmier & à un Chêne , où font aussi

deux Médailles qui ont rapport au Ma

riage du Roi, avec un petit Bas-Relief

au-dessous, où l'on voit la Cérémonie du

Mariage. Celle de la Reine en représen

te toutes les Vertus qui caractérisent

cette Princesse > la Renommée la cou

ronne, & plusieurs Génies représentent

les Arts , &c. Les deux Portraits sont

très ressemblans. Ces deux Affiches sont

de la grandeur ordinaire des autres. Il

* auflí plus de cent íujets , tant du Nou

veau que de l'ancien Testament , & un

un grand nombre de Patrons pour les

Affiches. Ceux qui voudront lui faire

F îi) l'hon-.

-
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î'honneur de lui écrire > son adresse eíl

q ïImage S. M.Aur , Place de Cambray f

À Paris.

„ • ■ • •' . • • ' "

te sieur du Quet , Ingénieur pour les

forces mouvantes , &c les Mechaniques,

qui a été envoyé par ordre du feu Roi

dans plusieurs Ports de Mer, pour essayer

des Rames de son invention , voulanr

faire part au Public de ses découvertes ,

il donne avis qu'il fera chez lui des Dis

cours fur différentes matières de Mecha

niques , & prouvera l'utilité qu'il y *

9 pratiquer ce qu'il a inventé pour la

perfection de la Navigation i surtout au

sujet de ses Rames , dont il prétend

que tous les Bàtimens doivent uíêr.

C'est par elles qu'il prétend prouver la

possibilité de faire servir la rapidité du

Rhône 8c des autres Rivières , à remon

ter les Bateaux chargez avec plus de vi-

telTe , que par le tirage des Chevaux 8c

des Bœux , & par conséquent avec plus

de faciliré , moins de danger , de dé

pense, d'embarras & d'inconvénient. Il

croit pouvoir employer par le même

rnoyen le courant de la Seine à Paris,

à faire monter & descendre sans ceflèdes

petits Bateaux couverts , qui pourront

íèrvir de voiture publique pour montes

6c descendre de la Porte S. Bernard aux

"^huilleiies. Il
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II fera connoître dans ses Discours les

défauts & les fujettions des Moulins à

vent , & enseignera la manière de les

corriger , de les rendre plus simples ,

plus solides v d'une figure plus agréa*

ble, & de moindre entretien. ;

II apprendra les moyens de voiturer

par terre , les fruits de la Campagne Sc

les marchandises par le moyen du venr,

contre le vent même , surtout dans les

Plaines, où le vent peut avoir toute ion

action. Parce moyen on pourra tirer ié

bois de dïveríès Forests fans beaucoup dé

peine ni de dépense , en employant qua

tre chevaux , qui fèrvìront à mener au

Tent io. ou 30^ Charettes,construites ex»

pféis^'jî.ij.Trrarorjt chacune au moins une

corde de bois.- Onpourroit même faDoU*

«r la terre par leur secours 8c celui du

vent. • ■ . ' ■

í ' I! donnera de nouvelles instructions

fur la manière de battre & vanner le bled

«n même temps , & quantité d'autres

choses utiles & agréables dans la vie ci

vile.

Un modelé de relief servira à faire

entendre dans toutes ses pi nies le su-*

)et de chaque Discours , & à en donner

uns parfaite intelligence pour lâ prati

que. ' ■■ ' ;

•Les Curieux qui voudront profiter de

F, iiij ces

^ ■
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ces inftruclions , s'adreiferont à l'Au

teur , rue de l'Arbre-Sec ; vis-à-vis le

petit Paradis , où l'on conviendra de

l'heure la plus commode. Il y aura un

Commis qui recevra une rétribution de

30. fols pour chaque E>ifcours,afin de four

nir aux pedts frais qu'il conviendra faire.

Toujours attentifs à làifir tout ce qui

peut faire naître l'amour & le goût des

Beaux Arts ,nous nous faifbns un plaifir

& un devoir particulier de les celebçer

à toutes les occafions qui fe prelèntent.

Le fujet qui donne lieu à cet article , a

attiré la curiolùé des perfonnes de la plus

grande confideration de la Cour & de la

Ville, qui font venus admirer l'Ouvra^-

ge de M. Ballîn , Premier Orfèvre du

Roi , aux Galleries du Louvre , digne

héritier des talens du fameux Claude

Ballin , Ton oncle , dont les Ouvrages

d'Orfèvrerie , foit pour la compofition,

foit pour l'exécution , feront toujours

eftimez:comme des Chefs-d'œuvre des

plus grands Maîtres.

Il s'agit ici d'un Service de Vaifïelle

d'argent , du poids d'environ 2000.

marcs , dont on peut dire que le travail

furpaflTe de beaucoup la matière.

Un grand milieu de table ou Surtout,

en fait la principale pièce. C'eft une cf-

pecc



M' A Ti 17x6. $9ï

pece de Temple fur un plan carré- long,

à pans coupez,fur lequel tout l'éédifîce il

eft élevé. L'ingénieux Artifte a voulu

repiefenter une Fête que donne Cornus,

Dieu des Feftins. Son Simulacre eft pla

cé au-deflus d'un Baldaquin qui ferc de

couronnement à cette riche fabrique. Le

Dieu paroît à demi - couché , les bras

étendus , dans une attitude , & avec des

expreftîons qui marquent la fànté , la

joye & le contentement , & qui femblent

inviter aux plaifirs de la table. Ce Bal

daquin eft élevé fur quatre arcades.

Sous les deux plus grandes on voit en

Termes les figures de Bacchus & de Ce-

rès , avec leurs Attributs, qui remplif-

fent les deux principales faces des gran

des Arcades , furies hords & le foin met

des archivoltes. Ces Attributs diftribuez

avec art enrichiffent beaucoup l'Ouvra

ge , & font une variété admirable. Du

milieu des quatre pieds droits qui for-

mentle bas des Arcades , on voit s'élevet

vers le ceintre,quatre Bacchantes en de

mi-corps , dont le bas eft terminé en ma

nière de confble d'un defTcin fort agréa

ble. Ces quatre demi-figures, pofées fur

le repos d'une volute , interrompentJe*

montans , & font un fort bel effet. On

a eu grande attention à donner à ces Bac

chantes des attitudes convenables & ex-

. , " f Y trême
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trêmement variées. Elles tiennent lc$

divers instrumens que l'uíàge fabuleux

autorise. Dans toutes ces figures , outre

la. grâce & la correction du dessein, o*

y trouve encore cet air d'enjouement ôc

de vivacité qui convient au sujet.

Le milieu au dessous du Baldaquin est

occupé par une éfpece de Corbeille pro

pre à mettre des Fleurs, des Citrons , des

Oranges , & autres Fruits selon la íai-

lòn. Cette Piece est posée sur une autre

beaucoup plus grande , dont tout le pour

tour est enrichi d'ornemens convenables

& gracieux. Le bord est formé par un

cordon de baguettes , réunies par des

palmes. Cette bordure est interrompue

à chaque milieu des quatre faces-, par

les Armes en relief du Maréchal Com

te de Daun , Gouverneur gêneras du

Milanés , pour qui ce Service a été fait.

De ce cordon sortent quatre coquilles

couvertes , jonchées de Feuilles de Goi-

montjpour servir de Poivrières. Il en

íbrt aussi huit branches des angles , des

pans coupez , qui portent chacune leur

bassinet pour des bougie*.

Au-deflus des coquilles dont on vient

de parler , il y a quatre Sucriers d'une

forme singulière , & d'une simetrieagréa-

ble. Ils font environnez d'un foyer de

cannes de sucre. Sur les flancs & fur les

deux
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deux bouts , font posées huit CarafFts de

cristal, pour l'huile & le vinaigre, dans

des espèces de cuvetes qui embellissent

cette riche composition- Elles font aussi

environnées jusques vers leur milieu , dé

seps de Vigne & de branches d'Olivier ,

avec des feuilles 8c du fruit.

Ce magnifique Surtout est accompagné

de deux Terrines ovales à ances , avec

leurs bassins Sc cuilliers , le tout d'un

goût nouveau 8c d'un travail exquis ; de

deux Pots à oïl les , de forme ronde , aussi

avec lenrs bassins & cuilliers. Ces~qua«

tte grandes pieces ont chacune leur cou

vercle ornez d'une manière singulière 8c

mgenieufe ; De quatre Caisles à foye

gras, d'une invention nouvelle: De qua

tre Seaux à pans , de grand nombre de

Soucoupes , Réchauts, Saucières 3 Flam

beaux , Bassins ., Plats & Assietes , de for

mes 8c grandeurs différentes , le tout bor

dé d'un perlé.

M- Ballin travaille actuellement à 3. 2 ì

Corbeilles de différentes formes , granw

des, moyennes & petites pour le Def-

fettjdont la richefle 6c le goût répon

dons à la magnificence du Service,

F vj Lettrt
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Lettre écrite aux Auteurs du Mercure.

IL paroît depuis peu, Meffieurs, un Li

vre i npriméà Paris,ehcz Euenne,qui

a pour titre, Abrégé iela Vie des anciens

Fhil»p>phes , qu'on dit avoir reçu des

mains i: feu M. le Duc de Cbevreufe , ejr

que ce Seigneur a ajfu é qu'il étiit du célè

bre Ai. de Fenelon , Archevêque de Cam

bray.

Comme je n'y ai trouvé , ni (on (tile,

ni fon efprit, ni fes fentimens, j'ai de

mandé a tous fes parens & amis, s'ils

avoient quelque connoi (Tance de cet Ou

vrage ; tous le defavouent , 3c furtout

A. le Duc de Chaulnes, fils de M. le

Duc de Chevreulê , M. l'Abbé de Beau-

mont , Evêque de Saintes , & M. le Mar-

2uis de Fenelon, Amballàdeur d'Hollan-

e , neveux de feu M. deCambray.

Ils fouhaitent tous qu'on détrompe le

Public, non feulement pour rendre (ufti-

ce a la mémoire de cet illuftre Prélat ,

mais au (fi pour fe conformer à fes der

nières volontez marquées par fon Tefta-

ment. On ne doit , dit-il , m'attribuerau

cun des Ecrits qu'on pourrait publier fous

mon nom. Je ne reconnois que ceux qui

auront été imprimez, par mes foins , ou re

connus par moi pendant m* vie. Les au

tres
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très pourraient ^ oh n'être pas de moi , ou

m'être attribuez, fans fondement , ou être

mêlez, avec d'autres Ecrits étrangers > on

être altérez, par des Coptfies.

Le Public doit regarder avec indigna

tion ceux qui ofenc emprunter ainfi des

noms refpe&ables , pour débiter des Ou

vrages iuppofez ou eftropiez , furtouc

lorfqueces Ouvrages ne font point hon

neur à Ja mémoire des perfonnes aufquel-

les on les attribue. "Tous les Membres

de la Republique des Lettres font inte-

reflèz à empêcher & à defavoiïer une

femblable fupercherie. C'eft ce qui me

fait efperer , Meflîeurs , que vous vou

drez bien faire inférer cette Lettre dans

votre Mercure. J'ai l'honneur d'être, &c

Ramfay.

L'ouverture de l'Académie Royale des

Infcriptions & Belles- L ettres , fe fit le

le Mardi 30. Avril. M. l'Abbé Bignon

préfidnit à cette A Semblée. M. de Bo-

ze , Secrétaire de l'Académie y lut l'élo

ge de M. Bignon , Confeiller d'Etat , an

cien Prévôt des Marchands , & celui de

M. le Peletier de Souzi , auffi Confeil

ler d'Etat. L'Abbé Sevin lut une Dilîer-

ration fur la vie & fur les Ouvrages

d'Evhemere ; l'Abbé Souchay, un Dif-

L cours
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cours fut le caractère &c fur l'origrn«

de l'Elegie , & M. Hardion une t>ìf-

sertacion sur le Saut de Leucade , Pro

montoire de l'Ifle du même nom , du

haut duquel les Amans malheureux al-

loient se précipiter dans la mer , per

suadez qu'ils gueriroienc de leur pas

sion. - .

On donnera des Extraits de ces DisV

cours.

Le Samedi 4. May , l'Acadétnie Roya

le des Sciences tint son Assemblée publi

que. M. de Fontenelle ouvrit la Scean-

ce par la publication de la Piece , qui a '

remporté ie Prix de cette année , donc le

sujet étoit les Loix du choc des Corps à

ressort , déduites d'une explication pro

bable de la cause du ressort. * Il annonça

ensuite le sujet du Prix , qui sera distri-

bué en 1 718. & fit i'éloge de M. Ar-

soeker , Associé étranger de cette Aca

démie , mort depuis quelque temps.

M. de Reaumur lut ensuite un Me*

moire sur le Fer , dans lequel il donne

de nouveaux moyens d'adoucir le Fer ,

& de mouler toutes sortes d'Ouvrages

de ce métal , d'une manière plus simple

&.plus sure, que par les méthodes qu'il

* Pere Je Maziere, de la Congrégation de

POratoire , a remporté ce Prix.
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dans les difrèrens Mémoires

qu'il avoit publiez fur cette matière.

M. de Reaumur finit íà Dissertation par

une Explication phyfique des causes , par

lesquelles le Fer est de tous les» métaux

celui qui se moule le plus parfaite

ment.

M. Geofroy le cadet, lut ensuite un

Mémoire de Chimie , dans lequel il fit

voir le procédé qu'il falloit suivre pour

enflammer l'huile de Terebentine , en la

mêlant avec des acides ; expérience an

noncée depuis plus de 30. années par un

célèbre Chimiste , 8c qui n'avoitpu réus

sir depuis ce temps là , quoique ten

tée par plusieurs Chimistes. M. Geofroy

montra que toutes les hurles essentiel

les, & même les baumes , s'enflamment

par leurs mélanges avec de violens aci

des.

M. Malouet finit la Scéance par la

lecture d'un petit Mémoire , dans le

quel il donne un moyen singulier de gué

rit la maladie nommée Esquinancie. A

lafindel'AlIemblée , M. Geofroy fit tou

tes les expériences annoncées dans íbst

Mémoire qui réussirent toutes.

M. l'Abbé Bignoii présida à cette As

semblée. Il résuma à la fin de chaque

lecture les matières qui avoient' été trai^

tées, répandit de nouvelles claitez fur

ce
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ce qui avoic été die , & donna les éloí

ges' convenables aux Académiciens qui

avoient parlé.

On donnera des Extraits plus étendus

des Mémoires qui ont été lùs à cette As

semblée , & on parlera plus au long des

Expériences de M. Geofroy.

PRIX proposé par l'Académie Royale

des Sciences.•• •

Pour l*Annie 1718.

FEu M. Rouillé de Meflay , ancien Conseille*

au Parlement de Paris , ayant cencù le noble

3eHein de contribuer au progrès des Sciences ,

& à l'utilicé que le Public en doit retirer , a lé

gué à l'Acadtmie Royale des. Sciences un fonds

pour deux Pri> , qui feront distribuez à ceux qui,

» au jugement de cette Compagnie , au ont le

mieux réuni fur deux différentes sorres de Sujets,

qu'il a indiquez dans son Testament , & dont il

a donné des exemples.

Les Sujets du premier Prir regardent le Sis-

tême gênerai du Monde , & l'Astronomie Pni-

fique.

Ce Prix devroit être de zooo. livres , aux ter

mes du Testament , & se distribuer tous les ans.

Mais la diminution des Rentes a obligé de ne le

donner que tous les deux ans , atìn de le ren

dre plus considérable &. il fera de rroo- li

tres.

Les Sujets'du second Piix regardent la Naviga-

ti.n& le Commerce.

... . : H
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Il ne íê donnera que tous les deux. ans , & sera

. de ìooo. livres.'

L'Académie se conformant aux veufc's & aux

intentions du Testateur , propose pour sujet du

premier Prix qui tombe dai.s i'Année 1728.

L'Expl'cation de la Cause generale de la

Pesanteur.

Les Sçavans de toutes les Nations sont invi

tez à travailler fur ces Sujets , & même les As

sociez Etrangers de l'Académie. Elle s'est faitla

loi d'exclure les Académiciens regnicoles de

prétendre aux Prix.

Ceux qui composeront sont invitez à écrire

en François, ou' en Latin, mais fans aucune

obligation. Ils pourront écrire en "telle Langue

qu'ils voudtont , Si l' Académie fera traduire leurs

Ouvrages.

On ses prie que leurs Ecrits soient fort lisibles ,

surtout quand il y aura des Calculs d'Alge»

*>re* -v -

Ils ne mettront point leur nom à leurs Ouvra

ges , mais seulement une Sentence ou Devise.

Ils pourront, s'ils veulent , attacher à leur Ecrit

un Billet séparé & cacheté par eux , où seront

avec cette même Sentence , leur nom , leurs qua

rtez & leur adresse , 5c ce Billet ne sera ouvert

par l' Académie, qu'en cas que la Piece ait rem

porté le prix.

Ceux qui travailleront pour le Prix , adresse

ront leurs Ouvrages à Paris au Secrétaire per

pétuel de l'Académie , ou les lui feront remet

tre entre les mains. Dans ce second cas le Se

crétaire en donnera en même temps à celui qui

les lui aura remis son Récépissé , où fera marquée

la Sentence del'Ouvrage & sonnumero, felou

l'ordre ou le temps dans lequel il aura été recû.

Les Ouvrages ne (eront reçus que jusqu'au pre

mier Septembre 171.7. exclusivement.

L'Aca-
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L'Académie, à son Assemblée publique d'après

Pâques 1718. proclamera la Picce <jui aura ce

Prix, ' 1

S'il y a un Récépissé du Secrétaire pour la Pie-

ce qui aura remporté le Prix, le Trésorier de l'A

cadémie délivrera la somme du Prix à celui qui

lui rapportera ce Récépissé. Il n'y aura à cela mil

le autre formalité,

S'il n'y a pas de Récépissé du Secrétaire , Je

Trésorier ne délivrera le Prix qu'à l' Auteur mê

me , qui se fera connoître , ou au Porteur d'une

Procuradon de sa part. a

PROGRAME de ïAcadémie Royale des

Belles-Lettres , Sciences & Ans.

MR. le Duc de lá Force , Pair de France , Sc

Protecteur de l' Académie Royale des Bel

les-Lettres , Sciences & Arts de Bordeaux , pro

posé aux Sçavans un Prix qu'il renouvelle tous

les ans. C'est une Médaille d'Or , où font gra

vées , d'un côté , ses Armes , & de l'autre , la

Devise de l'Académie. Ce lJrix sera distribué le

premier jour de May de l'Année prochaine 1717.

L'Académie le destine à celui qui donnera le

Sistême lc plus probable fur la cause de la i'nri»-

tion de V Aiguille Aimantée.

Il sera libre d'envoyer les Disscrtarions en

François ou en Latin. Au bas desquelles il y aura

une Senteace , & l' Auteur mettra dans un Billet

íèpaié & cacheté , la même Sentence avec son

nom & son adresse. Les Dissertations ne seront

reçues que jusqu'au premier de Janvier prochain

inclusivement. Si elles arrivent plus tard , elles

n'entreront point en concours.

Les paquets seront adrcslèi à M. Sarrau, Se

crétaire de l'Académie Royale de Bordeaux •

rue
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ïuë de Gourgues , ou au fîeur Brun , Imprimeur

de cette Compagnie , ruë S. Jâmes. Ils feront

affranchis de port , fans quoi ils ne feront pas

retirez du Courier.

A Bordeaux le premier de May 17x6.

Celui qui a remporté le Prix de cette année

1716. fur le Flux & Reflux de la Mtr, efi II

K. P. D Jacques Alexandre , Religieux if»»

wedilii» du Monaftere de Bonne - nouvelle

d'Orléans.

mmmwmmmmwmm

SPECTACLES.

LEs Comédiens François firent l'ou

verture de leur Théâtre le Lundi

2 p. Avril après la quinzaine de Pâques,

par la Tragédie nouvelle de Pyrrhus \ de

M. de Crebillon , qui fut généralement

& très - vivement applaudie. Nous al

lons donner l'Extrait de ce Poème. Avant

qu'on commençât, le fieur Dubreuil fit

un petit Difcours au nom de la Troupe,

qui fut fort applaudi

Le Mardi 30. les mêmes Comédiens

jouèrent à la Cour le Cid & le Cocu ima

ginaire ; 6c le 6. de ce mois ils y re^

prefenterent le Dépit Amoureux , 3c la

petite Comédie du Naufrage.

Ils reprefenterent fur leur Théâtre le

t. l'Etourdi, Comédie de Molière, dans

laquelle
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laquelle .le fieur de Montmefnil , nou

vel Adteur , reprefenta avec beaucoup

d'intelligence , le rôle de Mafcarille , ôc

fut trés-applaudi. Il a aufli reprelênté

avec les mêmes applaudiifemens , le

principal rôle dans la Comédie du Ja

loux defabufe ; celui de la Branche , dans

celle de Cri[pin, Rival de fin Maître ;

celui de Patelin , Sec.

Les mêmes Comédiens reprefènterent

à Verfailles le 11. la nouvelle Tragé

die de Pyrrhus de M. de Crebillon ', qui

reçût d'auffi-grands applaudi (Terriens à la

Cour, qu'elle en reçoit tous les jours à

•la Ville s où la Salle du Spectacle eft tou

jours extrêmement remplie , malgré les

beaux jours de cette faifon, pendant la

quelle les Théâtres font ordinairement

peu fréquentez.

Les Comédiens Italiens firent auffi

l'ouverture de leur Théâtre le 9. de ce

mois, parla Tragi-Comedie de La vie

eft un Songe. Le fieur Lelio . le fils , qui

joue le principal rôle de la Pièce , fit

un compliment , lèlon la coutume , qui

parut tres-iênfé. Le 6. ils donnèrent une

petite Pièce nouvelle, intitulée Le Che

valier errant, en Vers , & en un Aéfce ,

qui eft une Parodie du dernier Edipe.

Le 1 1. ils reprefenterent une autre Co

médie



MAY. 172 6. .1003

(medie nouvelle, en Vers, & en trois

Actes , intitulée VAmante capricieuse ,

pat M. Joly. Elle est fort bien écrite.

Dans le prochain Mercure on donnera

des Extraits de l'une & de l'autre,

f * . . ~ . . •

L' Académie Royale de Musique , fît

l'ouverture de son Théâtre le 29. Avril

p« le même Ballet qui en avoit fait la

clôture, & qu'on a intitulé le Balet des

Mets. Dans le précédent Journal on a

expliqué ce qui compoíoit ce divertisse

ment.

Le 5. de ce mois on reprit Athys ,

qu'on a continué le 9. le 1 o. & le 1 2.

Le même jour la Dlle Camargo, Dan

seuse de l'Opera de Bruxelles , qui n'a-

voit jamais paru ici, dansa les Caratìeres

de la Danse, avec toute la vivacité &

l'intelligence qu'on peut attendre d'une

jeune personne de quinze à seize ans.

Elle est Elevé de rillustre M1,e Prévost,

qui la présenta au Public. Les Cabrio

les & les Entrechats ne lui coûtent rien*

& quoiqu'elle ait encore bien des per

fections à acquérir pour approcher de

son inimitable Maîtresse, le Public la

regarde comme une des plus brillantes

Danseuses qu'on íçauroit voir , surtout

pour la justesse de l'oreille , la légèreté 8c

la force. . . , . - »« - . ... .

'.> Le
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Le i é. on joua Thetis & Pelée , îa

Dlle Peliffier j qui a chanté ici , il y a

cinq ou fix ans , & qui a rempli depuis

les premiers rôles à l'Opéra de Rouen,

y chante le rôle de Thetis , & y eft ex

trêmement applaudie.

LE TALISMAN, Comédie de M. de

la Motte , Extrait*

A C T E[V K~S.

Madame Fiorelli , Mere d'Angélique }

La Dlle Dangeville.

Angélique, La D'u le Couvreur.

Valentine , Suivante de Me Fiorelli ,

La Dlu du Frefite.

Alonzo , Le Sieur Pangeville.

Renaud d'Aft , Amant. d'Angélique ,

Le Sieur Quinaut.

Scapin , Valet de Renaud , Le Sieur

Armand.

Un Laquais de Madame Fiorelli.

Un Laquais d'Alonzo.

La Scène eft dans la maifin de

Madame Fiorelli.

TOut le monde fcait que le lujet de

cette Pièce eft pris d'un Conte de

Bocace, qui a pour titre l'Oraifin de

Saint
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Suint Julien ; M. de la Motte a intitu

lé sa Comédie le Talismani elle avoit

besoin de toute la délicatesse d'une plu

me comme celle de cet Auteur , pour

paroítre d'une manière à ne point blesser

lesbonnes mœurs. Ce n'est pas un fond

comique qui excite de grands éclats de

rire, comme font certaines Farces, íbu-

1 vent construites contre le bon íèns ; mais

c'est un assemblage d'une infinité de cho

ies qui rient à i esprit, & c'est ce qu'on

ne recherche pas assez depuis quelques

aanées , que le batelage s 'est en quel-

façon emparé du Théâtre ; nous ne pouf

ferons pas la reflexion plus loin , venons

à k Fable que M. de la Motte a inventée

d'après Bocace.

. L'action théâtrale íê passe dans la mai

son de Madame Fiorelli: c'est ainsi que

se nomme la mere d'Angélique. Cette

fijle aime Renaud d'Astauíîî tendrement

qu'elle en est aimée» sa mere avoit ap

prouvé sa paffion ; mais l'oppoíition que

le pere de .Renaud d'Ast avoit faite à de

û beaux nœuds , jusqu'à menacer son

fils de le déshériter , s'il s'obstinoit à

vouloir épouser Angélique, & la dispa

rition soudaine de Renaud d'Ast , dont la

véritable cause étoit ignorée , engagèrent

Madame Fiorelli à songer à un autre éta

blissement pour une fille qui lui étoit

chere,
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chere, & qu'elle ne vouloit pas aban

donner à la mauvaise fortune donc elle

étoit menacée , si fa beauté ne la garan-

tiífoit. Angélique étoit trop bien née,

pour manquer de docilité aux conseils

de fa mere , & pour désobéir à ses or

dres. La voilà résolue' à immoler l'a-

mour au devoir » tout est prêt pour son

mariage avec le Seigneur Alonzo, ri

che , puissant 8c Juge de la Ville , au

près de laquelle est le Château où toute

l'action fepaífe ; lorsque Valentine, Sui

vante de Ma lame Fiorelli , vient aver

tir fa Maîtresse, que deux malheureux

font exposez à mourir de froid à fa por

te , si elle n'a la charité de leur donner

le couvert. Madame Fiorelli ne balance

pas à exercer les faines droits de l'hof-

pitalité, & Angélique qui y est auflì por

tée qu'elle , n'a pas besoin de l'y exhor

ter. Elles fe retirent toutes deux pour

laisser en liberté ceux à qui elles prêtent

un secours si généreux. Valencine les va

chercher ; elle leur demande par quel

malheur ils ont été reduits au déplora

ble état où elle les voir. Le Vatet l'inf-

truit de l'avanture de son Maître. Il lui

apprend que malgré la foi qu'il a à un

Talisman , qu'il porte à son doigt , il a

été volé, & reduit à trouver un très-

mauvais gîte , quoique son Talisman lui
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en promit un bon. Valentine suffisam

ment instruite , les laisse auprès d'un bon

feu, leur donne du vin, & va chercher

des habits pour couvrir leur nudité.

L'Auteur prend le temps , où le Valet

& le Maître sont restez íèuls, pour ap

prendre aux Spectateurs que ce dernier

est ce même' Renaud d'Ast , si tendre

ment aimé d'Angélique. Cette exposi

tion est faite avec beaucoup d'art j elle

est égayée par quelques verres de vin ,

que Scapin ( c'est le nom du Valet de

Renaud d'Ast ) avale , à mesure que son

Maître dit quelque chose qui l'engage à

prendre des forces, ou à féliciter i'expo-

uteur. Valentine vient leur apporter des

habits ; ils vont s'habiller ; Valentine

reste feule j & témoigne qu'elle trouve

le Valet fort à son gré. Angélique vient

pour s'informer de Valentine quels sont

ces malheureux , à qui fa tnere a don

né du secours } Valentine lui répond ,

que le Maître lui paroît un des hommes

les mieux faits , & qu'elle ne croit pas

que son cher Renaud d'Ast lui soit com

parable en beauté & en bonne mine. An

gélique lui "répond, que si elle avo c vû

Renaud d'Ast , elle changeroit bien de

langage. Elles rentrent toutes deux à la

voix de Madame Fiorelli qui les appel

le. Le nom d'Angélique prononcé frap-

6 £6



Too8 MERCURE DE FRANCE,

pe Renaud d'Aft, & le fait venir aflez

a temps pour reconnoître fa chère Maî-

trelîe dans la perfonne de la fille de fa

charitable Bienfai&rice > il en témoigne

fa furprife 8c fa joye à Scapin , & ne

manque pas de mettre une fi bonne avan-

Cure fur le compte du Talifman •, cepen>

dant , comme il a entendu parier de ma*

liage , il tremble que fa chère Angeli*

que ne foit déjà au pouvoir d'un Rival

heureux., mais un Valet qui furvient ,

dMfipe ces naiflantes allarmes , en lui ap

prenant que le mariage d'Angélique n'eft

pas encore fait. Comme on lui a donné

un habit d'Aftrologue deftiné pour uri

Bal qui fe prépare, il imagine une rufe,

pour apprendre d'Angélique fi Renaud

d'Aft eft encore dans fon cœur. Madame

Fiorelli & fa Fille arrivent ; le feint A£

irologue leur dit que cet habit que leha»

zard lui a fait échoir en partage , lui

convient parfaitement , comme étant

très-yerfé dans l'Aftrologie ; Madame

'Fiorelli traite cette Science de chimère»

■mais Angélique plus curieufe, prie le

feint Aftrologue de la convaincre de la

vérité de fa Science. La barbe d'Aftro

logue que Renaud d'Aft porte, empê

che Angélique de le reconnoître. Elle

lui préfente fa main ; l' Aftrologue lui

■annonce qu'elle a eu une grande paflion

dans
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dans le cœur, mais qu'elle en a été payée

avec usure par l'arnour de son Amants

il fait plus, il lui nomme cet Amant.

Au nom de Renaud d'Ast ia curiosité

d'Angélique est redoublée , & n'est pas

moins grande que son étonnement j elle

lui demande des nouvelles de ce malheu»

ttux Amant. .L'Astrologue lui répond,

que son pere l'a tenu dans une étroite

frison pendant très-long-temps , pou*

î'empêcher de donner de ses nouvelles à

son aimable Angélique , & d'en recevoir

d'elle. Ces dernieres circonstances du íôrt

de son Amant obligent Angélique à le

plaindre j elle demande avec empresse

ment à l'Astrologue ce qu'il est devenu;

il lui répond, que son sort a bien chan

gé de face , qu'il est à présent auprès de

l'objet le plus aimable & le J>lus ten

drement aimé, & qu'il sera ausC-tôt ma

rié qu'elle. A ces mots Angélique se li

vre à ses transports jaloux í elle pro

teste à fa mere qu'elle est prêfe à lui

obéir fans répugnance , puisque Renaud

d'Ast s'est rendu indigne d'être regretté.

Ce tendre emportement met Retjaud

d'Ast au comble de bonheur ; le Seigneur

Alonzo arrive, Valentin reconnoît l'ha-

bitde son Maître, que ce Juge, a pris

pour le Bal > Renaud d'Ast en conclut

que cet habit a été pris au Greffe, 8C

G ij que
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que ses voleurs ont été arrêtez. Il ne fe

trompe pas. Il continue à jouer le rôle

d"Astrologue auprès de son Rival. Il lui

àic qu'il . a été toute la nuit occupé à

interroger des voleurs , chargez d'un

assez bon butin ; que contre toutes

les règles il a emprunté ce nouveau

déguisement au Greffe , &c qu'il ne tien-

droic qu'à lui de faire à Angélique laga*

lanterie de lui présenter íòn Portrait.

Alonzo convient de tout, à l'exception

du Portrait ; mais Renaud d'Ast le pre

nant dans l'endroit de son habit où il sijait

qu'il est caché S fait naître un sentimenc

de jalousie dans íòn cœur ; l'Epouseur

trouve assez mauvais qu'une femme qu'il

prend pour neuve , ait déjafait une telle

faveur. Madame Fiorelli voyant fa Fille

fort embarrassée, prend les devants, &

dit au Seigneur Alonzo , que ce Por

trait dont il est si fort allarmé, avoit été

envoyé à Rome , pour le donner à un de

ses parens. Alonzo paroît satisfait de

cette réponse , & dit cavalièrement qu'il

fait grâce du passé, pourvu qu'on lui

garantisse l'avenir. Renaud d'Ast lui ré

pond que l'avenir ne sera pas meilleur

pour lui ,"& que les Astres s'opposent à,

íòn Hymen avec Angélique. Madame

Fiorelli , à cette derniere prédiction, ne

peut retenir sa colère ; l'Astrologue lui
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dit qu'elle sera la première à congédier

Dom Alonzo, ôc qu'il nesaut qu'un ins

tant pour ce grand miracle. A--ces mots

ôtant fa barbe , il se faic connoître pour

Renaud d'Ast ; il apprend à Madame FIo-

relli, que la more de son pere , qui lui

a laiísé de gros biens , l'a mis èn liberté

d'épouser fa charmante Fille: cette nou

velle comble de joye Angélique , dont

la Mere ne balance pas un moment à se

déclarer pour Renaud d' A st. . Le Seigneur

Alonzo cède de bonne grâce j il assure

son Rival que tout ce qui lui a été volé

lui sera rendu. La Piece finit par-là ; elle

est suivie d'un divertissement fait après

coup, puisqu'il roule sur des incidens

qu'on n'a pû prévoir. ,

Voilà en quoi consiste la Comédie du

Talisman ; mais nous n'avons pas crû que

cela nous acquittât envers nós Lecteurs»

la plume de M. de ía Motte leur est

trop chere, pour ne leur avoir pas fait

naître la curiosité de voir comment un

si ingénieux Auteur aura traité son sujet:

Voici dequoi satisfaire un si juste désir,

ScïNÍ I.

Madame Fiorelli voyant qu'Ange*

lique lui témoigne un reste de répugnan

ce à accepter l'Epoux qu'elle lui destine,

lai parle ainsi .". ... v..*

Q ïij Smh-jl
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, Servifil bien pojfible qu'il vous fut in*

diffèrent de le perdre ?

Angélique.

Je vous avouerai plus , ma Aîefc , je

me croirais la plus heureufe Fille du mon'

de , s'il poHVoit niéchapper. Que netient~

il à moi d'iitfpirer a Alonzo des refle

xions qui le dégoûtent de ce Mariage?

que n'eji-il avare ? que n'efi-il allarmé (té-

pouflr une Fillefans dot \ que ne craint-il

la difproportion de mon âge & du fie» ?

que n'a-t-il même de mauvaifes idées de

mon caractère ? je ne fpais ce que je ne

lui pardonnerais pat- t pourvît qu'il ne

m'aimât point.

La Mere.

i Ne vous verrai-je jamais raifonnahlèi

ma chère Angélique i

Angélique.

Eh! Comment voulez-vous que je le

fois , ma Aiere , avec la paffion que fai

dans le coeurs J'aimois Rnaui d'Ajlaves

la plus vive tendrejft : il m'aimait avee

la plus vive a*ieur '. vous-même, vous

avez/ laijfi croître notre amour: vous avez,

trouvé b>n que je lui donnaffe mon Por

trait , pour gage de mes fintimens ; &

quand nous nous promettions plus que js~

mais
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mais d'être l'un à L'autre , vous m'avtzi

forcée de le quitter. Vous m'avez, caché

en quels lieux vous me conduifiex. , d&

peur que je ns puffe l'en avertir. Pour

comble , vous ni'avez. conjurée de l'ou

blier. Il y a un an que je tâche de vous

ebi'i' ; mais j'y perds tous mes efforts. Je

ne l'ai jamais tant aimé qu'au moment

que vous me force"^ de me donner a un

autre.

La Mere.

Ingrate » fitut-il me juflifier de. n'être'

occupés que de vous ? j'ai fouffert les pour*

faites de Renaud d'jtfi 3 tant que j'ai ef-

péri que votre famille , votre beauté > <vo-

tre vert* vous feraient agréer de [es pa-

rens > mais quand je les ai vus inflexi

bles, & rifolus obflinément a le deiheri'

ter , s*il ofoit vous époujer, il a bien fal

lu vous fàuver du péril , ou. vous expo*

foient votre paffton & la fienne. Ma pro*

•ère expérience m'a rendue prudente fur

vos intenfls. Yai été folle comme vous ,

ma chère Enfant , & je n'avois point de

Merefage pour me gouverner: vous êtes

les Fille d'un homme déshérité , qui m'ai

ma plus que fa fortune , & que la mifere

en fil trop-tot repentir. Je n'ai pas dit

vous laiffer tomber dans ce malheur, le

fris çtnjolce du mien, ftùfajkil.in&fd-

^ « G iiij gne
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gne a prévenir le vôtre. J'ai compté que

votre jeunesse & vos charmes vous atti-

reroient par tout des Amans , quefen pour'

rois choisir quelqu'un t maître de fa sot'

tune , & prêt k vous la sacrifier. Je sai

fait. Le Seigneur Alonz.o ejl riche & puis

sant. Soye^ heureuse , profitez, de mon

imprudence , & oubliez, un Amant > qui,

fans doute , vous a oublié lui-même.

Nous avons crû que ce fragment de

Scène feroit plaisir à nos Lecteurs , com

me elle en a fait aux Spectateurs , quoi

que ce ne soit qu'une exposition -, l'Au

teur y a mis une légèreté &Aune délica

tesse de stile qui ne lui est presque com

mune avec períònne. PaíTons à une Scè

ne qui soit toute d'action. Elle se passe

entre Renaud d'Ast, déguisé en Astro

logue , Angélique , Madame Fiorelli ,

Scapin , & Valentine.

Scène XII.

Angélique. _

Quoi ! Monsieur , vous êtes Astrolo

gue ? vous fpavez, ce qui doit arriver aux

gens ?

Renaud.

Oui, Mademoiselle} & , fans avtir

recours
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recours aux étoiles 3 je puis déja vous pro

mettre j fur votre feule physionomie t toutes

fortes de prospérités.

Angélique.

■'; Vous êtes galant , Monsieur: mais t sé

rieusement y devinez-vous tout ce qui doit

arriver l

Renaud.

Rien n'est plus vrai , Mademoiselle , &

je voudrois que votre curiosité me mit en

état de n'acquitter un peu du secours que

je reçois ici.

Angélique.

Voyons , Monsieur t vous me ferez

plaisir.

La Mere.

Laijfez, laissez. y ma Fille: il nefaut

pointse remplir £esprit d'espérances & de

craintes frivoles. Car Monsieur me per

mettra de riavoirpas grande foi a un Art,

dont il ne se vante peut-être lui-même qu'en

badinant.

' Renaud. .

Je ne badine pas , Madame ; mes eon±

noiffances font très-réelles. Tenez ; Sca-

fin peut vous dire que tout k /'heurt,

' G Y * maigri
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maigri les portes de la Ville fermées t as»

milieu de la nege , & prejque tout nud 3

j'ofois lui promettre encore un bon gîte > dT

cela fur la foi dit Taliftnan , que vous

voyez.

Valentine.

Rien n'efi plus vrai , Madame i je l'ai

entendu de mes deux oreilles.

Scapin.

J'ai été incrédule comme vous , Mada

me i mais il a bien fallu fe rendre. A pei

ne je vantait- il de me tenir parole , que

votre porte s'efl euverte.

Angélique.

Eh bien ! Monfieur , dites - moi dont

quelque chofi de ce qui me regarde}

Renaud.

Ne voudriex.-vous point , Mademoi

selle , que, pour donner plus de crédit àt-

ce que j'ai à vous dire fur l'avenir , jm

commenfajfe à deviner quelque chofe du

Angélique.

Volontiers. Si vohs ne rencontrez, fat l

nous ftirons pas plus loin.

Renaud, '
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Renauds
< • •

Donnez-moi donc , s'il vous plaist t

notre main.

La Mere.

Laiffez y laljsez. , ma Fille , k quoi tokt

cela est- il bon*

Angélique. _

Ebl laijscz le dire , ma Mere , je vont

demande en grâce cette complaisance.

. , . ' Renaud examinant sa main.

Comment? Mademoiselle , k votre âge !

je n'ose presque vous le dire. Je ne ffai

jufiju'ou vous voule\quon pénètre votre

c«nr.

Angélique.

Ne craignez, rien.

Renaud.

Ce seroit peu de vous dire que vous aveZ.

*imi ; c'est une chose tmp ordinaire ; mais

ce cjuil y a de particulier , Mademoi

selle , c'est que je n'ai jamais vit de pas

sion fi violente que ta votre.

Angélique. r

Vous me faites rougir , Monsieur , mais

sela est vras\

Q Vj La
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La Mere.

Ah ! finijsez , Monsieur , je vous prie.

Angélique,

Souffrez, qu'il achevé , ma Mtre , fi

vous voulez que je vous obéisse.

La Mere.

11faut bien vouloir, ce qu'il vous plaifi.

Renaud.

Ne rougissez point de votre pajsion ,

Mademoiselle , Madame votre Aíere lyap

prouvait ; & d'ailleurs vous étiez fi ten

drement aimée de Renaud d'Ast . . .

Angélique.

Comment ? vous fçave^fon nom !

Renaud. ' *

Et je fçaì de plus , Mademoiselle , que

Vexch de son amour a prévenu le VQtrt,

& le jitflifioit de reste.

Angélique.

Et me direXjVOUS , Monsieur, ce qu'il

est devenu !

Renaud.

/magine^le, Mademoiselle , mourut

Ja
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de douleur k la nouvelle de votre départ,

résolu de vous aller chercher par tout aux

dépens de fa vie. Mais prévenu malheu

reusement par son pere , & enfermé dans

une étroite prison , ou il a langui neuf

mois entiers , dans le désespoir de n'enten

dre pasfèulementvotre nom. . . . Vous pltu-

• rez. , Mademoiselle ?

Angélique.

Vous ne vous étonnez, point de mes lar-,

mes y après ce que vous m'avez. dit.

Renaud.

Ah ì ne le plaig ne^point } Mademoi~

Jette, l'état de Ja fortune a bien changé.

Son pere est mort ; il a hérité d'un bien

ctnfiderable. II est à l'heure qu'il est au

près de la plus belle personne du monde,

le plus amoureux des hommes, & peuu

être le plus aimé. It s'il faut tout vous

dire , son mariage fe conclura tout austi-

tost que le votre. , \ . '. ./-•

Angéliques \-\ \ ' t">

Ah ! le perfide ! qui taurait jamais

crû ? ma Mere , je n'en veux pas fçA-

voìr davantage i je ne vous obèijfoi's qu'a

vec répugnance ; mais , c'en est fait ;

vous fere\ contente: jroublie pour jamais

l'infidelle } & je fuis impatiente d'épou-
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fer , d'aimer même le Seigneur Alon*-a»

Scapin à Renaud.

N'êtes-vous pas effrayé de fa refitutiori^^

Monsieur ?

Renaud

Je fuis toujours aimé, Scapin, je ne»

mesens pas de joye.

-, , - -ri

Il y auroic beaucoup d'autres Scène» .

k extraire de la Comédie du Talisman'■ t . i

mais nous avons crû que les deux qu'on

vient de donner , íuffiroient pour donner

une idée avantageuse de celles que nous

passons íòus silence. La Piece finit. par un

Diverciss. ment avec des Vaudevilles donc

voici quelques Couplets.

monde-ci n'est qu'un grand Bal j

Chacun s'y masque bien où mal ,

D'une vaine parade.

Et bon* , ben r bon ,s"y méprend-on?

Ce n'est que Mascarade.

Cloris en grondant ion Medoi ,

En le chassant l'attire encor

Par, uue douce œillade, Et bon j bon.

Jafm in
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Jasmin aux Fermes transplanté »

Prend tous les airs de qualité i

| U fut mon Camarade. Et bon.

Fillette doit fuir les Garçon* »

Me dit ma Sœur dans ses leçons f

En attendant Moncade.

Et bon , bon , &C

Autre Vaudeville*

QAns recourir à la Magie » ■ -

! Ni chercher fen sert dans les Cieux 4

i'Amour a son Astrologie ,

Et ses Astres font deux beaux yeux.- -

m

Ces Astres contre tout obstacle t

Auvent asseurer nos désirs,

regard tendre est un Oracle r

Qui promet & fait les plaisirs.

8

Poux bon gîte Sc booae ayanture ,

*JÍ"MET** **" "

Faut-il
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Taut-il des anneaux & des sorts ì

Soyez aimable > & je vous jure ,

Vous ne coucherez pas dehors»

f»

Le Talisinan de la Coquette i

Pour faire régner íès attraits ,

C'est que fans celle elle promette ,

Et qu'elle ne donne jamais.

m ..

Quand on a vieilli prés des Belles ,

Qjspa n'attire plus leurs regards ;

L' or fléchit encor las cruelles .

C'est le Talisman des Vieillards» ,

m

La Critique nous fajt la guerre ,

Traite 1 es Auteurs en Tiran j

Mais Pindulgence du Parterre,

Est poux nous Ma bon Taliûnan.

PYR-
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PYRRHUS, Tragédie, de M. de

Crebillon. Extrait

ACTE V R S.

Pyrrhus , Roi d'Epire , élevé fous le

nom d'Helenus, fils de Glaucias, Li

Sieur du Frefne.

Glaucias , Roi d'Ulirie , Le Sieur Baron.

Neoptoleme , Ufurpaceur de l'Epire ,

Prince du Sang de Pyrrhus , Le Sieur

le Grand.

Illirus , fils de' Glaucias , Le Sieur Qm-

naut.

Ericie , fille de Neoptoleme , La Dllt

le Couvreur.

Androclide, Officier des Armées de Glan

das , èf Sujet de Pyrrhus , Le Sieur

de Fontenay,

Cyneas , Confident de Pyrrhus, L*

Sieur DubreuiU

Ifmene , Confidente d'Ericie , La D"«

du Bouage, ■ <

Gardes.

Suite.

La Seene eji à Byfance, dam le Palais

de Lyjimachus.

Les applaudiffemens que le Public a

don;
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donnez à la première représentation de

cette Tragédie , bien loin d être démen

tis dans la fuite , n'ont fait que redou

bler tous les jours , & nous n'avons gué-

res vù Je succès plus marqué & mieux

mérité. Voici quel est le plan de l'Au-*

teur.

Néoptole-ne,deícendant d'Achille, auf-

fi-bien qu'-áucide , Roi d'Epire, dont les

Dieux l'a voient fait naître Su jet, se re

voira contre son Maître ; le déthrôna 9c

lui ôta la vie. Pyrrhus , fils diacide

fut soustrait à sa fureur par un Sujet "ri

delle, & remis entre les mains de Glau-

eias , Roi d'Illirie , qui jura de ne ja

mais abandonner ce malheureux Enfant.

II le fit élever fous le nom d'Halenus 4

& le fit passer pour son propre fils. Ou

tre ce fils prétendu , Gláucias en a voit

un véritable & présomptif héritier du

Royaume d' Illirìe en qualité d'aîné , il

s'appïlloit Illirus. A peine Helenus eur

atteints l'âge de pouvoir montrer qu'il

étoit digne du Sang dont il étoit formé,

quoique ce fut un mystère pour lui , qu'il

fut conduit par Gkucias dans l'Epire pour

en chasser l' Usurpateur. Les premiers

effets de fa valeur furent funestes à Néop-

toleme ; il l'obligea à quitter l'Epire , SC

à se jetter entre les bras de Cassander ,

Roi de Macédoine àprès Alexandre -,
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thais par malheur ayant été blessé , la

victoire changea de parti en son absen

ce; GJaucias fut vaincu -, & Illyrus tom

ba entre les mains de Néoptoleme , cjui

jura de ne le rendre qu'aprés qu'on Jui

auroit livré Pyrrhus, qu'il sçavoit être

an pouvoir de Glaucias.

LysimachuSj l'un des Successèurs]d'A-

lexandre , se rendit arbitre de la Paix en-

tte Glaucias & Néoptoleme » Bifance

fet choisi pour être l'azile commun les

deux Rois ennemis s'y rendirent. Néop

toleme y mena Ulirus son prisonnier ,

& sa fille Ericie. 11 obligea Glaucias à y

appeller son Helemis, qui , guéri de f es

blessures, lui donnoit de l'ombrage, fur

une valeur qu'il n'avcit déja que trop

éprouvée. Voilà ce qui fait le sujet de

íexposition dans les deux premières

Scènes.

A peine Helemis est-il arrivé dans Bi

fance, que Glaucias lui fait connoître la

déplorable situation où il est reduit: il

lui faut livret Pyrrhus , ©u voir perií

Illyrus ; si le Sang parle pour l'un, l'hon-

neur parle pour 1 autre-, Helenus n'ose

rien lui conseiller , il fe plaint pourtant

de ce que ce Pyrrhus , à qui on doit fai-'

re un si grand sacrifice, que ceTui de la"

mort d'un fils livré par son propre pere»

ae vieut pas lui-même défendre fa pro

pre
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jpre cause j Glaucias lui répond que ce

Prince n'est que. trop malheureux , fans

lai faire encore un reproche si injurieux,

& qu'il n'a pas -mérité* Dans la fuite du

premier Acte , Ericie , qui doit être le

lien de la Paix en épousant Illyrus

condition qu'on livrera Pyrrhus à Néop-

toleme , fait entendre à Helenus que íòn

perc lui veut parler. Helenus lui faic

une déclaration d'amour qu'elle reçoic

avec plaisir , quoique ce soit avec une

fierté apparente que la bienséance exige

d'elle. Illyrus, Amoureux decette Prin-

ceííè , a une explication avec Helenus ï il

prétend , comme son aîné, l'obliger à

lui céder Ericie , qui d'ailleurs lui est

promise par Néoptqleme. Helenus lui

répond fièrement , qu'en fait d'amour le

droit d'aînellè n'a point de privilège, 8c

que s'il étoit seur du cœur de la Prin-

ceste, il le difputeroit contre qui que ce

fut. Une réponse si fiere de la part d'un

Prince qui doit être un jour son Sujet,

jointe à la préférence que Glaucias lui

donne dans son cœur, fait croire à Illy

rus qu'Helenus n'est autre que Pyrrhus »

& d'autres circonstances qu'il dit avoir

remarquées confirment ce soupçon ; mais

tout cela n'empêche point qu'il n'aime

mieux périr que de trahir Pyrrhus , tout

íòn Rival qu'U est. Glaucias , dans ce

pre-
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premier Acte , a déja fait connoître aux ^

Spectateurs qu'Helenus & Pyrrhus ne

font qu'une même personne.

Dans le second Acte Néoptoleme sait

entendre à sa fille, qu'Helenus lui con-

vientmieux pour gendre, qu'Illyrus i la

raison qu'il en donne , c'est qu'Illyrus

doit un jour régner fur l'Illirie , & qu'il

pourroit l'accabler lui-même fous fa trop

vaste puissance ; au lieu qu'Helenus ,

tenant tout de lui, n'oíèra rien entre

prendre contre son bienfaicteur ; il ajou

te, qu'un Héros tel qu'Helenus , le dé

fendra mieux contre les entreprises des

Epirotes,qui ne soupirent qu'aprés Pyr

rhus , fils de leur premier Maître. Glau-

cias lui vient apprendre lui-même une

seconde victoire que Cassander a rem

portée sur les Illyriens > mais il lui dit

en même temps qu'il veut voir com

ment il usera de sa prospérité. Il le prie

de vouloir bien se contenter de son nou

veau triomphe , sans exiger le íàng d'un

malheureux. Néoptoleme s'obstine à de

mander Pyrrhus : Glaucia» passe de la

prière à la menace , & lui proteste qu'il

périra plutôt , que de lui livrer un dé

pôt si fácré ; il le quitte en lui disant

qu'il peut prendre la vie d'Illyrus, mais .(

qu'il doit trembler au seul nom du ven

geur qui lui reste. Néoptoleme surpris

de
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de voir un pere livrer son propre Síts

pour sauver Pyrrhus , ne doute poinc

qu'Illyrus ne £bit Pyrrhus i il juge de

tìlaucias par lui-même , ÔC ne comprend

pas que la vertu puisse aller si loin,

que d'immoler la nature au devoir. He-

ienus vient, Néoptoleme lui fait enten

dre , que s'il est vrai qu'il aime Ericie ,

j:omme il vient de le déclarer à elle-mê-

ne , il ne -tiendra qu'à lui d'être ion

'ìpoux , 8c que le Royaume d'Epire est

|a dot que fa fille lui apporte. Helenuj

lui répond qu'il est vrai qu'il adore Eri-

pie , mais que c'est à Glaucias à dispo

ser de son sort > il ajoûte , que , la Cou

ronne d'Epire appartenant à Pyrrhus, il

fie croit pas que Glaucias consente ja

mais à en dépouiller un Prince qu'on lui

A confié i & que quand même Glaucias

pourroit s'y résoudre , un fils tel que lui,

Join de l'en avouer , scroit toujours prêc

de restituer le Thrône à son véritable

Maître, dès qu'il se présenteroit. Néop-

toleme frappé d'une réponse si peu at

tendue, le quitte avec colère, en lui di

sant qu'il instruira íâ fille des sentiment

qu'il a pour elle , & qu'il ne la verra

plus. Venons à l'Acte troisième , qui

passe fans contredit pour le plus beau.

Ericie fàit connoître à Ifmene, fa Con

fidente , qu'elle est indignée des mépris

1 ' d'He;
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Helenus , donc elle a été inftruite par

n pere , mais que pour fon malheur

le ne l'en aime, pas moin». Helenus

ient pour fe juftifier , Ericie lui té-

ioigne une indifférence qui va jufqu'au

iépris. Helenus lui répond fièrement ,

u'il ne portoic pas fes efperanccs juf-

u'à vouloir être aimé -, mais que du

loins il fe croyoit digne de quelque ef-

ime ï de la plainte il pa/Te à la menace

ontre Néoptoleme. Ericie lui reproche,

"es emportemens contre un objeà qu'il

ivouë lui-même ne lui être pas indiffè

rent. Cette Scène a paru très-neuve , &c

1 produit un grand effet. Ericie quitte

Helenus, en lui difant qu'elle va faire

pour lui ce qu'elle a vainement attendu de

lui-même. Illyrus vient fe plaindre à

Helenus du peu d'amour que fon pere a

pour lui , puisqu'il le lailîe périr pour

îauver Pyrrhus ; Helenus ne peut en*

tendre fes plaintes fans attendriifement,

Glaucias arrive, Illyrus luiprotefte queA

quoiqu'il ait dépouillé pour lui les len-

timens de Pere , fon fils ne laifle pas de

l'aimer toujours avec la même tendrelle.

Cette Scène eft très- pathétique. Illyrus

fait connoître à Glaucias en le quittant.,

qu'il n'auroit qu'à dire un mot pourfe

dérober à la more- que Néoptoleme lui

prépare» mais qu'il veut prouver à He

lenus
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lenus par un généreux filence , qu'il

toit pas indigne des fentimens de ti

drefle qu'il vient de Jui témoigner. 0tt

dernières paroles d'illyrus frappent He-

lenus , & commencent à lui donner des

fbupçons qu'il veut éclaircir. Néoptole-,

me lui a dit dans le fécond Acte qu'Il-

lyrus n'eft autre que Pyrrhus ; il n'j^a

point ajouté foi > mais ce qu'Illyrus viejît

de lui dire, lui paroît bien plus vâfri

fèmblable ; pour s'en éclaircir , il prend

pour prétexte ce que lui a dit Néopto-

leme ; il en fait part à Glaucias , &c lui

demande s'il eft vrai qu'Illyrus Cok Pyr-

rus, comme fon mortel ennemi a pré

tendu lui faire croire ; Glaucias lui ré

pond , qu'il pardonne ce foupçon à un

Tyran , Se à un lâche tel que Néopto-

leme , mais qu'il ne peut entendre iâns

indignation , qu'un Prince tel qu'Hele-,

nus , élevé dans fon fèin, & à qui il n'a

tracé que des exemples de vertus , le

exoye capable de lâcrifier Pyrrhus fous

le nom de fon fils. Helenus lui répond

qu'il ne lui éclaircit pas tout le myfte-

ie » mais qu'il lui fufnt de fçavoirqu'll-

lirus eft (on frère, & qu'il va trouver

fes ennemis. Glaucias l'arrête , & le

conjure de ne le point perdre d'honneur

en violant l'azile de la Faixj Helenus

lui protefte qu'il ne laifïèra pas immo

les
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ler son frère , pour un Prince , qui lui

paroît indigne d'un tel sacrifice , puis

qu'il le laiiíè achever si tranquillement,

& íàns oser se déclarer. Si vous con-

noiffiez celui dont vous parlez ., lui ré

pond Glaucias , vous changeriez bien

tôt de íënciment & de langage : ces der

niers mots confirment Helenus dans ses

soupçons » il embrasse les genoux de

Glaucias , en lui protestant , que s'il

n'est pleinement éclairci, il va remplir

ces lieux d'horreur. Eh bien .' lui die

Glaucias , apprenez ce grand secret : vqus

étés vous-même ce malheureux Pyrrhus

qu'on me demande pour victime. C'est

aílèz , répond froidement Pyrrhus , je

sçai ce qu'il me reste à faire. Il s'en va,

Glaucias court après lui , pour calmer

ses transports , & c'est par là que ce bel

Acte finit. Nous passerons légèrement

fur les deux derniers , pour nous ren

fermer dans les justes bornes que nous

nous sommes prescrites.

Dans l'Entr'Acte Pyrrhus a juré k

Glaucias de ne point troubler l'azile de

la Paix , & de respecter les jours de

Néoptcdeme. Il a fait dire à ce dernier

qu'il est prêt à lui livrer Pyrrhus. L'U-

furpateur se flatte que c'est par son amour

pour Ericie qu'il se détermine à lui fai

re ce grand sacrifice -, & d'ailleurs il l'es-

H time
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time trop pour doucer un feul moment

de fa foi. Fyrrhus ne cherche plus qu'à

voir là Princelïe pour la dernieie fois,

avant que d'execucer ce qu'il a refolu.

ll lui fuie demander de la part un mo-

. ment d'entretien: elle vient, tranfpor-

tie de plaiiir, le remercier de ce que

fon pere vient de lui dire ; mais la

joye eft bien -tôt changée en douleur

mortelle. Son cher Helenus lui die un

éternel adieu ; il lui fait entendre qu'il

va livrer Pyrrhus à N optolcme, mais

qu'il le livrera fans fe deshonorer. Ces

dernières,paroles, jointes au cruel adieu

qu'il lui dit , ne lui permettent plus de

douter qu'Hclenus ne /bit Pyrrhus qui

va fe livrer lui-même. Elle lui repro

che fa barbarie , il convient qu'il efl:

Pyrrhus ; mais il U conjure en même

temps de ne poinc révéler Ion fecret »

fi elle ne v.eut voir périr (on propre

pere. Ericie le prie de fê fauver , mais

inutilement. Pyrrhus rejette un confeil

trop indigne d'un Prince du Sang d'A

chille. La dernière reflource qui refleà

fon inconfolable Amante, c'efl d'aller fe

jetter aux genoux d'un pere inflexible.

Elle le fait dans la féconde Scène du der

nier Adte ; elle fait même entendre à lot»

pere , que Glaucias lui fait propofer

J'hymen de Pyrrhus , :poiu lui aifurei

l'Epire.
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PEpire. Néoptoleme s'obstine à deman

der fa victime 5 & voyant approcher

Helenus qui doit la lui livrer, il or

donne d'un ton abíolu à fa fille de le

laisser ; Ericie obéît malgré elle. Néop

toleme somme Helenus de fa promesle.

Helenus l'alsure que sa victime lui lexa

bien-tôt livrée, mais que .c'est à Jui à

commencer tout le premier à rendre la

liberté à Illyrus. Néoptoleme comman

de qu'on aille briser ses fers ; on obéît à

ses ordres, de forte qu'il fe trouve seul

avec le faux Helenus. Ce Prince, avant

que de lui livrer Pyrrhus , lui demande

quel est le fort qu'il lui destine-, la mort,

répond Néoptoleme. Cruel , lui dit Pyr

rhus , si je n'a vois donné ma foi , je pré-

viendrois par ta mort le coup fatal que

tu veux porter au malheureux que

mon honneur m'engage à te livrer ;

mais pour te laifler en liberté de íû ivre

les mouvemens de ton cœur, il faut te

rassurer. A ces mots il jette son épée ì

ses pieds, & lui dit, en lui présentant

son cœur .* Frappe ? voilà Pyrrhus. Il

lyrus, dont on est al ' c briser les fers , ar

rive errcé moment , & fe jette entre Pyr

rhus & Néoptoleme; Glaucias & Eri

cie arrivent en même temps. Glauo'as

ne fcait que pei\ser de voir un si vail

lant Guerrier désarmé devant Néopto-

H ij leme.
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leme. Tu vois, lui dit l'Usiirpateur , ua

ennemi qui se livre lui-même, & qui

me brave encore. Que prétens-tu faire?

lui die alors Glaucias , l'àdmirer , ré

pond Néoptoleme. Pyrrhus , touche de

repentir de son ennemi , lui pardonne là

mort de son pere , consent à lui laisser

l'Epire > & accepte la main de fa fille.

Çeue catastrophe si nouvelle de la part de

M.deCrebillon,a si fort saisi les Specta

teurs, que les appUudissemens se sont

succédez coup sur coup à plusieurs repri

sés, & lui ont annoncé un succès des plus

brillans qu'il ait jamais eus , fans en ex

cepter celui de Rhadamiste & Zenobie,

dont la mémoire est encore récente , 8c

se renouvelle tous les jours. Nous avons

crû qu'on verroit avec plaisir quelques

Vers de cette derniere Tragédie , en voi

ci qui peuvent suffire pour faire juger

de la force de la vérification de ce

Poëme.

Glaucias ouvre la Scène par ce

Monologue.

Vgus , à qui j'ofsie ici tant de Taux inuti

les ,

Dieux , vengeurs des forfaits, Protecteurs d<*

aziles ,

Que lç foin de tous plaire & iz yous imiter ,

Con;
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Contre un Roi généreux semble encor irri-

teti , -,

Si les pleurs que j'eppose à yos décrets ter-,

ribles ,

Si ma juste douleur vous éprouve inflexibles ,

Du moins ne laissez pas succomber ma vertu

Sous les divers tranlports dont je fuis com- ,

battu.

Glaucias ne peut-il , íàns cesser d'être Pere , , j

Soutenir de íbn rang l'auguste caractère ?

O mon Fils , ^cher eípoir , malheureux llly-

rus , y

Faut-il livrer ta tête , ou celle de Pyrrhus ?

Voici le jour fatal qui veut que je décide ,

Entre l'Ami parjure , ou le Pere hamicide.

ïl ne m'est plus permis d'accorder dans mo»

cœur ,

Lés droits de la nature avec ceux de l'hon-

neur ,

L'une attend tout de moi , ma foi doit tout ì

l'autre :

J'ai rempli mon devoir j Dieux , remplissez le

Totre,,&c.

S c E N E V.

Pyrrhus , fous le nom d'Helenus,

après avoir témoigné à Ericie la haine

H ii) <iu'il
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qu'il a pour Néoptoleme , son Pere , lui

déclare son amour en ces termes :

Jtí né vouí nierai pas que peut-être , fan*

vous ,

Jíien nreût pû le soustraire à mon juste cour

roux ,

Que ce même Palais j notre commun azile ,

N'auroit étépouz lui qu'un rempart inutile ;

Mais peut il avec yous craindre des ennemis f

Les plus- fiers ne sont pas ici les moins sou

mis ,

Les cœurs nourris de sang & de projets terri

bles ,

N'ont pas toujours été les coeurs les moins sen

sibles i

Le mien éprouve enfin que les plus grands ha»

znàs,

Ne se trouventpas tous fur les traces de Mars,

Dès mes plus jeunes ans enchaîné par la gloire ,

Je n'ai connu d'AuteIs-,queceux de k victoire r

Mais vous m'avez appris qu'il n'étoit poiiit de

cœur ,

Qu,i ne dût à la fin redouter un vainqueur.

Dans la seconde Scène du second AUe.

Glauoias-, n'ayant pu fléchir Néopto

leme
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leme par la prière, lui dit en allant em

brasser son fils pour la derniere fois.

Pour dérober ce Fils à ta main meurtrière^

Je me fuis abaisse' jusques à la prière ;

Maiî c'est trop honorer un lâche tel que toi ,

Que de lui témoigner le plus leger effroi.

•r '

Je brave ta fureur , si ru braves ma plainte ;

Un monstre doit cauíèr plus d'horreur que"4e

crainte.

Délivre , ou perds mon Fils :; j# le láiíle. à tors

choix , -

Et je cours l'erabrasser pour la derniere- sois-j

Oui , Barbare , je vole à- cet adieu funeste :

Mais toi , tremble en songeant au vengeur qui

me reste.

ACTE III.

Eride trouvant Helemrs fier & infle

xible x est forcée de fléchir elle* même-.

Voici comment elle s'exprime :

Cruel , c'est donc ainsi que votre amour s'ex

prime ;

Voilà ce feu si beau, qui pour moi vous ani

me !"

Et Phommage d'un cceur qui ne lé donne •

moi,

Que pour remplir 1c mien de douleur & d'effroi *

H iií> Ou
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...

On m'aime, & cependant il saut que je flé

chisse !

On m'adore , & c'est moi qui dois le sacri

fice :

II saut de mon devoir , que j'étouffe la voir ,

Et que de mon Amant je subisse les loix i

De Pamour suppliant l'orgueil a pris la place i

Et je rois à ses soins succéder la menace ,

Les refus , les mépris , la fierté , la terreur ;

LYos transports les plus doux ne sont que de fu

reur,

Impétueux Amant, dontFardeur tejneraire ,

Ke déclare ses feux qu'en déclarant la guerre.

Inspira- t'on jamais l'amour par la frayeur î

C'est ainsi qu'Helenus se rend maître d'un coeur.

II ordonne en Tyran ; il faut le satisfaire.

Barbare , ma fierté vous devroit le contraire ;

Je devrois n'écouter que mon juste courroux 5

Mais je yeux me venger plus noblement que

- vous. :*'•.'.'

Je 'vsux qu'en gémissant Helenus me regrette ,

Et qu'il fente du moins la perte qu'il a faite.- /'

31 ue tenoit qu'à vous àz faire mon bonheur;

L'amour à cet espoir ouvroit déja mon cœur;

Heureuse de pouvoir, ossrir un diadème,



Sists rechercher en vous d'autre bien que vous-

même.

Je ne me vengerai de vos refus honteux ,

Qu'en vous saisine rougir de mes soins géné

reux.

Puisque tous le vonlez , je vais trouver mon

Pcre,

Tenter pour le fléchir les pleurs & la prière j

Je vais pour vous , ingrat, tomber à ses ge*

nous,

It faire ce qu'en vain j'attens ici de vous.

Notre Extrait seroit de beaucoup trop

long , si nous y inférions tous les Vers que

le Public a applaudis ; mais on ne peut

se dispenser d'inserer ceux qui ont cou

ronné l'O.uvrage, & qui ont sait ía pe-

ripatie. Les voici : c'est Pyrrhus crû He-

lenus, qui parle à Néoptoleme de Pyr

rhus même.

Pyrrhus.

Crains un aspect qui pourra te surprendre ;

Mais daigne auparavant m'instruire de son lôr» i

íois siacerc fur tout , quel fera-t'il f

Néoptoleme.

la mort.
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Pyrrh's»

S'il ne craignoit que toi , Tyran , ta barbarie ,

Te couteroit bien- tôt & le Thiône & la vie s

Voyons donc jusqu'où peut aller ta fermeté; i -,

Mais pour laisser ta haine agir en liberté ,

Je vais te rassurer contre un fer redoutable ,

Qui rendroit dans mes mains ra perte inévita

ble.

11 jette fin éfée aux pieds de Néoptoleme,

Frappe : voilà Pyrrhus , &c.

Giaucias qui survient , voyant que

Néoptoleme íè plaint que Pyrrhus le mé

prise encore & l 'offense , lui dit :

Dequoi va s'occuper ton injuste vengeance î

Sont-ce les mouvemens qu'il te doitinsptrci >

II se livre à res coups : que veux- tu ?

Néoptoleme. ,

l'admiret J

Nous ne pouvons mieux terminer no

tre Extrait que par ce dernier mot.

Le 2 x. de ce mois > les Comédiens Ita

liens représentèrent une petite Corne»

die nouvelle, intitulée YHomme Marin*

en Vers libres, avec un Divertissement.

La
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La pièce eftbien écrite , mais, le Public

n'a pas parû la goûter.

Les Comédiens François ont remis au

Théâtre la Comédie de l'I mportant , du

bu Abbé Brneys , qui a fait beaucoup de

plaifir. Elle eft parfaitement bien- repre>

fentée.

jfr CHANSON.

TTOus raflcmblez en vous , adorable Clo-

V «s,

Les Amours , les Grâces , les Ris ,

Et malgré tant d'attraits, votre cœur s'inte-

Dans le beau feu dont le mien eft épris.

k Ah ! 11 l'on mouroit de tendrefle,

Cent fuis pour prix d'un fort fi doux ,

Je (crois mort à yos genoux.

AUTRE CHANSON.

DAns la vie,

Sans la Folie T

Sans les délits ,

Il n'eft point de plalfas.

Hvj Ai«
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I

Aimable jeunesse ,

Souhaitez Tans ceíle ,

Et possédez rarement :

Cette douce chimère >

D'un bien qu'on eípere ,

Fait tout l'agrément.

 

NOUVELLES DU TEMPÍ

; T U R QJJ I E.

LEs Lettres de Constantinople portent , que

suivant les derniers avis de Perse , l'Armée "

Successeur de Miry- Mamouth , étoit en état

couvrir iípahan.

On a appris par la voye d'Alexandrie , que k

nouveau Bâcha du Grand Caire avoit été dépo

sé dans un soulèvement gênerai , où plusieurs

personnes avoient péri , & q je son Prédécesseur »

déposé par le Grand Seigneur , avoit été réta-

Les nouvelles de Constantinople du mois de

Mars dernier , portent qu'on travailloit à un

Arm ment considérable dans les Arsenaux du

Gra:;J Seigneur ; qu'on avoit envoyé ordre au

Bachi de Babilone . de marcher avec son Ar

mée vers Isoahan, & aux Bâchas Abdula&Ku-

proli , d» faire avancer les Troupes qu'ils com

mandent , du côté de Caíbin , Yille située entre

cetee Capitale de la Perse & Tamis.
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Russie»

ON continue à Peterfbourg l'armement des

Galères , fur lefquelles on allure qu'on em

barquera 30000 hommes d'Infanterie ; mais

on ne dit pas encore à quelle expédition ils (ont

deltinez. Le nombre des Galères qu'on équipe

eft environ de 100. Outre cela on conftruit lut

la Rivière de Neva des Bitimcns d'une nou

velle forme , qui feront plus commodes que

les Galères pour transporter des Troupes de dé

barquement.

Quelques Lettres de Derbent portent que'le

Prince Thomas , fils de l'ancien Roi de Perfç.,

a accepté les conditions ftipule'es à fon égard ,

par le Traité conclu à Conftantinople entre le

îèu Cz»r8c le Grand Seigneur.

Le ij. du mois dernier la Czarine nomma

le Duc d'Holftein , Lieutenant Colonel du Ré

giment des Gardes du Corps , qui porte le nom

de Procobazinski , dont cette PnncelTe s'eft re-

fervée le commandement en Chef, comme Co"

lonelle.

Pologne. v;

ON apprend de Varfovie , que le Regent de

la Couronne ordonna le 8. Avril à

dou , pour le divertiiTemcnt du Roi& du Prin

ce , une Chafle dé quatre Ours , d'un Loup, &

l'un R.enard. S. Alt. R, qui étoit à cheval tua

ieux Ouss à coups de piftolet , & le Comte Mâu-

ice tua le Loup dans la Rivière , où les Chiens

'avoient (ûivi à la nage , ce qui donn* un fj>ec-

;acle fort diYeïtiflSnt.
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Le Marquis de Chilly de S. Gilles, créé

puis peu Chambellan du Roi , prit , il y a quel- :

ques jours > congé de S. M. & la remercia de/.,,

son Service, dans le dessein d'appeller en Duel

le Comte de Vicedo.n, Ministre d'Etat , Se

Grand Chambellan du Roi. Ce dernier donna

fa parole , rit son Testament , & le remit entra;

les mains d'un autre Ministre,avec les Compte"

du Roi. Le ij. d'Avril, à la pointe du jour

ils se rendirent près de Naderlege , à trois mi*

les de Varsovie , pour se battre à coups de pisto

let. Les deux Combattans s'avancèrent l'un vcrsr

l'autre avec beaucoup de sang froid. M. de Vî^

cedom , qui a tiré le premier , & qui a blessé:

M. de S. Gilles legere.ncnt à la tçte , reçut u-

coup au bas-ventre , dont il to nba mort. _

Duel s'est fait en présence de plusieurs Seigneur

k Chirurgiens , qui ont inutilement employé

tous les moyens possibles pour secourir le Corn»

te. Le Marquis ayanr eu l'imorudence de se re

tirer âpres le combat , dans le Convent dei

Thcatins à Varsovie , le Roi ordonna au Grand

Mare'chal de la Couronne de procéder contre lui

selon les Loix : & comme cette Maison ne jouit

pas des immunité! des Clôtures , il y a apparen

ce , quoiqu'il se soit réfugié dans la Sacristie ,

qu'il passera mal son temps , à moins qu'il ne

trouve le moyen de s'évader. Certe Maison fut

investie le même jour par une forte Garde de

ifo. hommes. Le Corps du défunt fut porté à

Viabon , Château de S. M où il fera embaumé, .

& ensuite transporté en Saxe. Le Comte de Ví-

cedom , âgé de r 1. ans , a eu pour Second le

Comte de Montmorenci ; & le Marquis de

S. Gilles qui n'en avoitque zo. a ea M. Preneu

se . Officier François.

Le Comte de Viccdom , la veille du Combat,

soupa
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fenpa chez la Princesse Lubomirski fa fille , où

il parut de très-bonne humeur , fl joiia même

su Piquet jusqu'à minuit, & partit à deux heures

du matin pour le rendez-vous

Ce" Comte a été fort regretté de tous ceux

qui le connoissoient , & particulièrement du Roi,

i qui en a été fort touché , par rapport aux fidèles

services que S. M. en avoit reçu pendant l'eípace

de 40. années entières T qui lui a voient mérité les

premières Dignitez de la Cour.

Ce Comte a laissé deux filles, dont l'une a

i épouse le Prince Lubomirski , Maître de Cuisi-

I ne de la Couronne , & l'autre le Comte de Vatz-

doríf, Grand Chambellan Royal & Electoral:

il a laissé auûj deux fils de 6. à 7. ans , qui font à

Dresde auprès de leur mere , née Comtesse de

Hoym , & sœur de l'Ambassadeur Extraordinaire

de S. M, à.Ia Cour de France. Le feu Comte

êtpit estimé le plus riche Seigneur de la Saxe.

^Le General Major , Comte de Castelli; oncle

ou Marquis de S Gilles , a reçu ordre de s'ab

senter de la Cour , & de se retirer du Palais

Royal de Sendomir , où il a-voit son logement.

Les dernieres Lettres de Pologne portent , que

le Comte de S. Gilles , qui étoit réfugié cht z les

' Théatins , sc íàuva le jour de Pâques, déguisé ert

Domestique ,& l'on ignore la route qu'il a prise

pour sortir du Royaume

Le bruit court que le Fiince lubomirski,

Gendre du Comte de Vicedom , avoit fait ap-

peller le Comte de S. Gilles, pour venger 1»

mort de son Beau-pere , mais que le Roi a era-

ftché ce second combat.

Danç
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Dannemarc.

' " S

ON apprend de Copenhagae , que la

Flotte Danoife eft prête à mettre à la voile,

& qu'elle Ce joindra à celle d'Angleterre , qui

doit arriver inceflamment dans ia Mer Balti

que

La Flotte Angloile , compofèc de ij. VaiC-

féaux de ligne , de trois Brûlots , & d'un Vaifl

feau d'Hôpital , dedinée pour la Mer Baltique ,

commandée par le Chevalier Charles Wager >

Vice-Amiral de PEfcadre Rouge , & qui étoit

partie des Ports d'Angleterre le i8. au mois

dernier , arriva le 4. Mai dans- le Snnd, Si li\

fbir elle mouilla dans la Rade de Coppcnhague.

Le 6. le Vice-Amiral Anglois eut Audience du

Roi, & eut l'honneur de dîner avec S. M. Il

retourna enfuite à bord de fes Vaifleaux ,'doui'ii

4tt Ic^t l' mpfo» 1 ti fr remit à la voile quelque!

'joua aptw paut la Mur Daliiuw.

Allemagne.

LE ig. Avril après midi l'Empereur & Tira»

peratiice aflrterent à Vienne à la Prédicatioa

Italienne , & à un Oratoire en Manque , où l'on

chanta une Cantate, intitule'e , Le Tejlament de

Jtfus Chrifi fur le Calvaire

, Le 18. L. M. I. entendirent la vit(fc célébrée

pontiricalement par 1 No-ce du Pape, & re

courent la Com » ui'ion de fes mai s. L'Empe

reur lava enfuite lesp e is à douze pauvres Vieil

lards, Si l'Impératrice en fit autant à douze pau

vres vieilles Femmes. L. M. I les fervirent à

table, & leur firent distribuer, des aumônes

L'Em-
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L'Empereur a accède' vers le milieu du mers

dernier au Traité de Paix & d'Alliance conda

àNiltadt'en Finlande le 10. Septembre i7ir.

entre les Plénipotentiaires du feu Cz»r & ceux

du Roi de Suéde.

Le 16. Avril un Officier de la Cour partit de

Vienne , pour aller au devant de l'Aga que la

Porte envoyé à la Cour Impériale , avec carac

tère de Commiflairc du Grand Seigneur , pour

l'exécution des Conventions particulières du

Traite de Paflàrowitz , concernant le Commer

ce encre les deux Nations , Se l'accompagner

en cette Capitale où il doit refîder.

Le 10. Avril au matin , le feu prit par acci

dent à l'Hôtellerie de l'Agneau , dans le Faux-

hourg d'Italie à Vienne, & s'étant communi

qué aux maifons voifiues , il en a coufumé 18.

en deux jours qu'il a duré.

L'Empereur a donné depuis peu au Prince de

Cardonne , Grand- Maître de la Maifon de l'Im

pératrice , une Seigneurie en Tranfylvanic»

dont le revenu eft de 40000 écus.

Italie.

L'Abbé d'Althan , neveu du Cardinal Vice-

roi , étant arrivé de Rome à Naplcs au com

mencement du mois dernier , fît part à ce Car

dinal de la relolution que le Pape avoit prife

de retarder fon départ pour l'Archevêché de

Benevent. On a contremandé les Ouvriers qu'on

avoit fait partir pour conftruire un Pont fur le

Guariliano, & pour reparer les chemins où S. S.

devoit pafler.

Le t. Avril les Députez du Chapitre de la

Cathédrale de Luques , préfenterent au Pape

les Oiacmeas Pontificaux de damas blanc bro

dé"
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As d'dr , en, teconnoissancc du privileg

S S. a accordé aux Chanoines de cette _

de poiter la Mitre dans les grandes Ceremo

nies.

■ Le r. Avril au matin , il y eut à Rome > aprè,

la Prédicat.on , Congrégation de l'Examcn do

Evêques Réguliers , dans laquelle le Pere Chris-

tophle Bianchi , Augustin, nommé à l'Areiie:

vêché titulaire de Naxaret , & le Pere Cha-' "

Cornaccioli , Carme , nommé àl'Evéché de I

bio , répondirent fur la Théologie Schol;

L'Evtque de Caraillon, dans le Comtat à'A-

•vîgnon , qui est arrivé à Rome depuis peu , a

été nommé Prélat Assistant du Trône.

Le if. Avril , le P-ip; alla en Carosse visiter

l'Hôpital du S. Esprit . où S. S. confessa quel*-

ques malades. Le 16. Elle alla, à l'Hôpital de

Sainte Marie de la Consolation , où elle don-

ifa la bénédiction i» Articula mortis > à un ago-

nirant.

Le í7 le Pape célébra la Me stc d ans laCha»

Íielle de Sixte , & il donna la Communion poui

es Pâques aux Prélats du Palais , à ses autres

Ossiciers & à ses Domestiques, Le même jour les

Cardinaux firent la mêmechofe dans leurs Palais,

à l'exemple de S. S. Le 18. Jeudi-Saint, le Pape,

sprés toutes íes autres Cérémonies, n'ayant!

que l'Etole violette & 1» simple Mitre , íë ren>

dit dans la Salle Ducale, où il lava les pieds

à douze pauvres Prêtres Etrangers qu'il servit à

fábltf.

On a envoyé des ordres du Pape à Civita-

Vecchia , pour y faire équiper deux Galères de

S S. qui doivent aller vers les côtes de Tos

cane au devant de la Reine Douairière d'Ef-

Çne , Veuve de Charle» II. qttftn attend en

lie. «»...' ' ' ..

Oa a reíicnti à- Florence depuis peu deux ou

trois
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secousses de tremblement de terre qui

été assez considérables , mais qui n'ont causé

aucun dommage. Ils se sont fait sentir juíqu'à-

íivoume& lc long de la Côte.

On a reçû avis de Turin que l' Empereur

ivoit cédé depuis peu au Roi de Sardaigne la

suprême Jurisoiction & la Souveraineté des dit

Refs Impériaux , situez dans lesLanques , entre"

ks Rivières de Sture & de Tenaro d'un côté ,

& le Belbo.de l'autre, moyennant n f ooo Piston

Usj qui doivent être payées dans certains terme*.

Es PAGNE.

ON a appris de Madrid que le id- du mois

dernier vers 4es sept heures du soir , tottf

le nouveau Bâtiment & la Voûte de la grande

Chapelle du Collège de saint Thomas d'Aquin ,.

Ttilgaireîi.ent nommé de Attocha , tombèrent &

firent périr sous leurs ruines la plupart des Mas

sons qui y travailloient , & pluíieuis- personnes

qui fehojeni leurs5 StítionS peu* le Jubilé de

l' année Sainte. Les autres eurent le bonheur" de

so sauver daos l'aneierine Bgliíe. Le Roy a don

né des ordres pour faire) séparer ce Bâtiment fe

plutôt qu'il fera p ossible. n .

Quelques Lcttíes d-'Efpagne marquent qu'ott

y va réformer tous les Regimeníqur ne sont

pas fur le pied de 1000. hommes , pour en faire?

ensuite 40. Regimens complets de pareil nom

bre de Soldats.

Dom Antoine Guettez Pcreira , Envoyé Extra

ordinaire de Portugal , donna le j u Mars dei-

nier , à l'occasion de l'anniversaire de la naissan

ce de ('Infante d'Etpagae, future Princesse du

Brésil , une grande Fête , & fit répresenter dans

son Hôtel, uae Cpmedic en Musique , intitulée
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le Triomphe de l'Erreur & de l'Amour.

On a recû la nouvelle d'un avantage con

table remporté sor les Maures qui assiègent Ccut*

Le Comte de Charni , qui commande dans cette

Place , fit faire une sortie , pendant laquelle déni

détachemens des Troupes de la Garnison , aet?-}

querent les Assiegeans par deux endroits , fl|

tuèrent un grand nombre & comblèrent

partie de leurs travaux. Cette action qui

près de trois heures , a coûté très peu de m

aux Espagnols -\

G r ande-Bre t Agne.

L'Amiral d'Hozier, partit le 19. du rnq>s der

nier de Sainte Hélène , avec l'Efcadre que le

Roy envoyé dans les Indes Occidentales.

Le Capitaine du Compton , Vaisseau qui vîenl

d'arriver du Bombay & du Fort Saint-Georges,

a rapporté que les Forbans établis dans PIsle

Madagascar , avoient si cruellement malcraf~

les naturels du Pays , que ces derniers s'étoi

soulevez & les avoient tous massacré , à la re'ser-

ve de douze qui s'étoient sauvez dans les Bois

où ils périront fans doute.

L'insertion de la petite vérole qu'on a faite

a la Princesse Marie, opère heureusement, la

petite vérole sort fans fièvre & fans autre ac

cident.

On a reçû avis que le Grand - Alexandre ,

Vaisseau de 26. Canons, d'enviroa 100. hommei

d'équipage , commandé par le Capitaine Dunn ,

ayant relâché au Cap Falso, pres du Cap de

Bonne-Espérance , les Hollandois avoient trou

vé moyen de se saisir du Capitaine & du Muni-

tionnaire du Navire , & que pendant qu'ils éxa-

minoient leur Commission Scieurs Passeports,

i'Equipagc avoit coupé les Cables & s'étoit sauvé

 

 

avec
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jcec le Vaifleau , dans le deflein , à ce que l'oo

croit, d'augmenter le nombre des Forbans.

H eft arrivé à Londres vers la fin du mois der

nier, un Roy Indien, venant du Fort Saint-

George , qui falua le Roy au Palais de S. James.

Le if. d'Avril le nommé Bunworth & autres

furent condamnez à mort, aux Aflîfes tenues à

Kingfton. Bunworth avoit d'aborj refufé de ré

pondre ; mais la Cour ayant ordonné qu'il fuft

preflé , on le ramena dans le cachot , où on le

coucha tout nud à terre fur le dos , les bras Se

les jambes étendues , & on mit fur fbn eftomach

un poids de quatre Quintaux qu'il ne put endurée

qu'environ une demie heure & promit de ré

pondre.

On apprend par des Lettres de Lilbonne , que

le Fort des Anglois à Gambo , fur la Côte d'Afri

que , avoit fauté en l'air , le feu ayant pris pat

accident au Magazin des Poudres.

Les Lettres delà Jamaïque , portent que /*

Samuel , Vailfeau commandé par le Capitaine

Grey , y étoit arrivé de l'Ille de Madère , après

avoir été retenu pendant quatre jours par trois

VailTeaux Efpagnols , Garde-Côtes.

Le Guillaume & l'Elifabeth , qui avoient char

gé des Vins à Cette en Languedoc , pour la Hol

lande , étant le 16- d'Avril à 70. lieuës ou" en

viron du Cap Saint- Vincent , le Capitaine Mi

chel qui le commandoit fut affafitné par l'Equi

page, qui conduifit en fui te ce Bâtiment jufqu'à

la Bavé de Lagos, où plufieurs Matelots le mi

rent dans la Chaloupe avec deux Grecs qui

croient à bord & vinrent à terre. Trois d'entre

eux s'étant rendus à Sain r-Ubez , y furent in

terrogez ; & ayant varié dans leurs réponfes , le

Ivlagiftrat Portugais les fît mettre en prifon , où

ils ont confefle leur crime.

L7ne femme de la Paroiffe de Sutton Bengor ,
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dans le Comté de Wiltz , âgée de plus de 40.

ans , accoucha vers le milieu de ce mois de cinq

«nfans , dont trois reçurent le Baptême.

Hollande, Pays-Bas.

LE 4. de ce mois » les Auguftins de Bruxelles

célébrèrent la Fête fèculaire de la donation

faite à leur Eglifè en 1616. par l'Infante d'Ef-

pagne , Ifabelle-Claire- Eugénie , de l'Image mi-

raculeufe de Notre Dame de bon fuccès , qu'elle

avoit fait venir d'Ecoffe. Cette Image fut por-

te'e proceflioncllement au bruit d'une triple dé

charge de l'Artillerie des Remparts.

Le Prince de Rubempré , Grand- Ecuyer de

l'Archiduchefïè , Gouvernante des Pays-Bas com

me Provôt , portoit l'Etendart devant l'Image

miraculeufe , qui étoit fuivie par le Chapitre de

l'iiglife Collégiale, en Chàpc. L'Evéque de Trical

portoit le S. Sacrement , derrière lequel roarchoit

l'ArchiducheiTe, tenant un Cierge à la main &

conduite par le Comte Vifconti , Grand- Maître

de fa Maifon & fuivie des Daines de la Cour ,&c.

Apres la Procelfion , les Etudians des Auguf

tins firent une Cavalcade , fuivis de divers en-

fans proprement ajuflez & a/fis fur des Animaui

reprefèntant les quatre Parties du Monde. On

vey it enfuite trois Chars de Triomphe , dont

l'un reprefentoit un Temple , l'autre un VaifTcan

de Guerre , & le dernier , le Triomphe de la

Vierge. La Cavalcade fut terminée par la réprt-

fentation des quatre derniers Rois d'Efpagne Se

•de leur Cour.

mm

Di
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fc. , De la Haye.

LE jo . Avril dernier , la Compagnie des

Bourgeois du Drapeau Bleu , planta selon la

coutume, le May en ceremonie,& on y employa

)f£ f)e3Ìiks suivantes.

Pour les Etats Généraux.
>•'.

- 1» dubiit crescit constantiet rébus.

Pour les Etats de Hollande & de West-Frize.

VhIcì fr» libertate laborant.

Poar la Princesse de Nassau-Orange.

Sflen-det Avis atavisqite fottlis.

Pour le Prince.

Stimulât frtcordia virtus..

Pour les Magistrats de la Haye.

Jtmor Civium fruBus Justiti*.

Pour le Colonel Assendelft.

Conflioque , manuque.

MORTS DES PATS ETRANGERS.

T E Prince Christian-Auguste de Holstein ,

JLde la Branche de Gottorp , Evêque de Lubec ,

mourut à Eutin le n. du mois dernier dans U

f4e année de son âge. Il avoit épousé le 1. de

Septembre 1704. Albertine-Frederújue , fille du

Landgrave de Bade Dourlach , doat -il avoit
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«u cinq Princes & fix Prince/Tes. Il étoît oncle

du Duc d'Holftein , gendre de la Czarine.

Le Cardinal Julie Piazza, Evéque de Facuza ,

dans la Romagne , y eft mort le 14. du moi»

dernier , dans fa 64e année de fon âge , étant né

à Forly le 13 Mars 166 f. Il avoit été Inter-

■onec à Bruxelles , Nonce à Cologne , à War-

fovie Se à Vienne. Il avoit été fait Cardinal le

ii. May 1711. par Clément XI. qui lui donna

le Titre de faint Laurent ,in P*»e & Verna,

quelque temps après il alla à Ferrare , en qua

lité de Légat , après quoi il fe retira dans fbn

Diocèfe. 11 vaque par la mort un lîxiémc lie»

dans le facré Collège.

FRANCE,

Nouvelles de la Cour, de Paris , &c»

LE 5. de ce mois, le Comte de Maf-

fei, Grand Maitre de l'Artillerie,

& Ambafladeur Extraordinaire du Roy

de Sardaigne auprès de Sa Majeflé , fit

fon Entrée publique dans Paris. Le Ma-1

réchal Duc de Roquelaure & le Comte

de Monconfeil, Introducteur des Amba£

fàdeur, «allèrent le prendre dans les Car-

jollcs de L. M. au Monaftere de Picpus,

d'où la marche fe fit en cet ordre. Le

Carroffe de Pintrodu&eur , celui du Ma

réchal, Duc de Roquelaure, précédé de

deux Pages à cheval , la Livrée de J'Am-

ta/Iàdeu*
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bassâdeiir à pied, son Ecuyer & six Pa

ges à cheval , le Carrosse du Roy , aux

çôtez duquel marchoient la livrée dx

Maréchal Duc de Roquekure & celle

du Comte de Moriconleil , le Carrossé

de la Reine, celui de Madame la Du

chesse d Orléans, Douairière, ceux du

Duc d'Orléans, de la Du:hesse d'Or

léans , de la Duchesse de Bourbon ,

Douairière , du Duc de Bourbon , du

Comte de Clermont , de la Princesse ás

Conty, Douairière, de la Pxinceíîe de

Conty, seconde Douairière, du Prince

& de U Princesse de Conty , du Duc $C

de la Duchesse du Maine , du Comte 8c

de la Comtesse de Toulouse , & celui

du Comte de Morville, Ministre &

Secrétaire d'Etat, ayant le département

des assures étrangères ; & à une distan

ce de 30. à 40. pas , lcSuisse de l'Am

bassadeur à cheval. Il précedoit les qua

tre Carrosses de 1" Ambassadeur , qui

étoient très - magnifiques , ainsi que fa

Livrée. Après que l'Arnbassadeur suc

arrivé à l'Hòtel des Ambassadeurs Ex

traordinaires, il fut complimenté de la

part du Roy par le Duc d' Au ont,.

Premier Gentilhomme de la Cha nbre de

S. M. de la part de,la Reine, p.ir Je.

Marquis de Villacerf, son premier M. î-

txe d'Hôtel , 8c de la part de Madame la

I Duchesse
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Duchesse d'Orléans , Douairière, .par le

Marquis de Crevecœur , son premier

Ecuyer. L' Ambassadeur a logé les trois

jours luivans au même Hôtel des Am

bassadeurs, où il a été traité parles Of

ficiels du Roy.

Le y-lé Prince Je Lambeíc & le Com-

re de Monconseil, Introducteur des Am

bassadeurs, allèrent prendre l'Ambassa-

deur à l'Hòíel des Ambassadeurs dans

les Girjoíïès du Roy& de la Reine, &

te conduisirent à Versailles, où il eut fa

première Audiance publique du Roy. II

trouva à son passage , dans l'avant'Court

du Château , les Compagnies des Gar

des Franchises & Suisses fous les armes,

les Tambours appellant ; & dans la Court,

les Gardes de la Porte & ceux de la

Prévôté sous les armes , à leurs postes

ordinaires. L' Ambassadeur fut reçu au

bis de l'Escalier par le Marquis de Dreux,

Grand-Maître des Cérémonies, & par

M. Desgranges , Maître des Cérémonies,

les Cent-Suisses étant fur l'Escalier, en

habit de cérémonie , la Hallebarde à la

rrnin. Il fut reçû en dedans de la Salle

des Gardes, par le Duc de Bethune,

Capitaine des Gardes du Corps , qui

rtoient en haye &-sous les' armes. AprcS

f Audiance du Roy , rAmbasfadeur fut

conduit à celle de la Reine, par le Prince
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de Lambesc & le Comte de Monconseil;

& après avoir été traité pat les Officiers

du Roy , il fut reconduit à l'Hôtel des

Ambassadeurs , par le Comte de Mon

conseil, dans les Carrosses de L. M. 8c

avec les cérémonies accoutumées.

Le ro. au matin , ce Ministre rendit

visite aux Princes du Sang,& l'après-

midi les Princes du Sang l 'allèrent voir

à son Hôtel , ruë saint Antoine.

Le Marquis de Maillebois , Maréchal

de Cimp des Armées du Roy, Lieute

nant General de la Province de Langue

doc, a été nommé par le Roy pour aller

complimenter le Duc de Bavière fur la

mort de l'Electeur son Pere , & íùr íòn,

avçnement à l'Electorat.

Le 2j. du mois dernier, le Roy alla

coucher à Rambouillet : S. M. y retour

na le ip. 8c en revint le 30. au soir.

Le Z8. Dimanche de la Quasimodo, le

Roy & la Reine entendirent dans la Cha

pelle du Château de Versailles, la Messe

chantée par la Musique. Pendant la Mesie

duRoy,l'Evêque>de Grenoble prêta ser

ment de fidélité entre les mains de S. M.

Le 3. de cè mpis , le Roy alla cou*

cher au Château de Rambouillet. S. M.

y retourna le, 8. & elle en revint !e 9.

au soir. Elle y fht! encore le ij. & elle

cn revint ic lendemain.

1 ij L«
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' Le Prince de Vendôme vend son Ré-

gimenc d'Infanterie 80000. livres au

Marquis de Rouffillon- Tonnerre , avec

l'agrément du Roy.

L'Abbé de Fontenay , Aumônier de

Quartier de la Reine , a été nommé son

Aumônier Ordinaire , à la place du feu

Abbé de Vienne , & l'Abbé de Sainte-

Hermine , Chantre & Chanoine de l'E-

gliíè de Reims , a été nommé Aumônier

de Quattier , à la place de l'Abbé de

Fontenay.

Le Roy a disposé du Régiment de

Brie, en faveur du Comte de la Mar

che, fils aîné du Prince deConty. ...

Le Samedy U. de ce mois, un des

Ouvriers qui travaillent aux échafaux

qu'on fair :pour réparer la Voûte de l'E-

gliíè de Notre Dame, laissa tomber "du

feu , en fumant, sur une grande toile qui

fer voit comme de rideau pour couvrir

toute cette Charpente , & îa séparer du

Chœur où l'on fait l' Office. Presque

tout d'un coup cette grande toile parut

enflâmée , & il y avoit lieu de craindre

un embrasement très- considérable. Un

prompt secours a garanti de ce malheur;

il a été si grand, que le Cardinal de

Noaïlles, Archevêque dé Paris.3 a fait

chanter une grande Messe & un Te Deurn

en action de grâce.
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Le Marquis de Courtenvaux ayant

parié 300. Louis contre 100. avec le

Marquis de Saillant, qu'un Cheval de

signé de l'Ecurie de ce dernier, n'iroit

pas de hvGrille de Versailles à celle de

l'Hôtel des Invalides, en 30. minutes

de temps. La course fut faite le 9. de

ce mois à six heures du soir. Le Marquis

de Saillant perdit, de près de trois mi

nutes. Son Valet de Chambre qui mon-

toit le Cheval , étoit chargé d'une, cui-

laise de plomb d'environ ,3.5. livres} Je

Marquis de Saillant , qui de voit faire la

course, s'étant trouvé peser plus que son

Valet- de Chambre , d'environ ce poids.

On croit qu'une grofle pluye qui survint

íut cause de la perte du pary. .. í.4

B EN E F IC ES.

T 'Abbaye Commandataire de Femy,

Xj Ordre de S. Benoît , Diocèse de

Cambray , vacante par le décéds de l'Ab-

fcé Coignet, à été donnée à M. Trudai-

Re> E.vêque de Senlis. ,.

L 'Abbaye Commandataire de S. Mar

tin de Ne vers , Ordre de S- Augustin ,

^acante par le décès de l'Abbé de

Vienne, à Monsieur Jean-Simon Bris-

I ii; si»" »
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sart, Clerc du Diocèse de Chartres.

L'Abbaye Commandataire de la Va

lette, Diocèse de Tulles, Ordre de Cî-

teaux, vacante par le décès de Mr. de

Lort, à l' Abbé Neez, Clerc Tonsuré du

Diocèse d'Evreux.

L'Abbaye de Sainte Croix , dans la

Ville de Poitiers , vacante par le décès

de la Dame de Laval , ea faveur de Dar

me Marie- Therese-Radegonde de Bau-

dean de Parabere , Religieuse dans 1»

même Abbaye» . ^ t .

L'Abbaye Commandataire de Billon ,

Ordre de Cîteaux , Diocèse de Besan

çon , vacante par la démission du sieur

de Courbouzon , en faveur de l'Abbé de

Marnezia. -

Affaires cLh Palais.

LE Jeudy 2 ï . Mars , il a été rendu

un Arrest à la Grand'Chambre du

Parlement , fur deux Appels comine

d'abus , respectivement interjettez par

deux femmes qui avoient épousé Je mê

me homme , & qui s'opposoient l'une à

l'autre le deffaut de présence du propre

Curé. Le fait étoit que Michel Dauphin,

dont le pere étoit Conseiller au Prési-

dial de Tours , ayant eu commerce avec

la Damoiselle Françoise Ténèbre , de la

1 * Chtf
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Chevalerie , dont on prétendoit qu'il

avoic eu un enfant , alia íè marier avec

elle dans ia Chapelle d'un Prieuré de

Poitou, devant un Prêtre , qui se disoit

Vicaire de la Paroisse de S. Mazire ; ies

pere &c mere du sieur Dauphin , ni au

cune personne de fa famille .n'assistèrent

à ce Mariage , qui se fît le 2. Juillet

i708. il étoit aìors âgé de 27. ans. En

1714. le sieur Dauphin , dont le Maria

ge n'avoit point encore éclaié, quoiqu'il

en fust venu un enfant, quitra fa pré

tendue' femme & s'embarqua pour les

Iíles de S. Domingue ; il y établit son

domicile au Port de Paix. Le 26. Juin

1716. il y épousa dans toutes les formes

Marie Danzé, fille du Major de l'Ifle

it la Tortue, 5c veuve du sieur du Lau

rent, Colonel des Milices; ce Mariage

fut célébré dans la Paroisse de Notre-Da

me de Paix , aptes la publication de deux

Bans & dispense du troisième , en pré

sence d'un Cousin issu de germain du

sieur Dauphin & dés Parens de la Da-,

moifelle Danzé. Le sieur Dauphin ayant

fait fçavoir son Mariage à ses pere 8c

mere & à fa famille , ils l'approuverent

par leurs lettres, & il fut suivi de là

naissance de deux enfans. Le 29. Sep

tembre r72 2. le sieur Dauphin mourut i

après fa mort Ja Damoiselle Danzé prie

I iiij 1*
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parti de venir en France , & alla à Tours

avec ses deux ehfans íê preíencer à la

famille du sieur Dauphin , donc elle se

diíôit veuve. La Damoiselle de la Che

valerie prit auffi-tôt la même qualité 8c

se preíènta comme telle à la même fa»

mille avec un enfant qu'elle avoit eu

du sieur Dauphin. Les pere & mere du

mari reclamé par ces deux femmes , ne

voulurent point décider entr'eux & décla

rèrent seulement qu'ils reconnoîtroient

en qualité de veuve de leur fils celle qui

y seroit maintenue en Justice. Ces deux

femmes interjettereht donc respective

ment appel comme d'abus de la célébra

tion de leur Mariage , fur le même

moyen , qui étoit le défaut de présence

du propre Cure. La Damoiselle de la

Chevalerie ne rapporta pour Acte de la

célébration de son Mariage , qu'un Cer

tificat du Prêtre qui l'avoit mariée , con

çu en ces termes : Van 1 708. le deuxiè

me four de Juillet , fur l' heure demidy,

. je François de Langue , Vicaire de saint

Jlí "^ire , après avoir vù le Contrat de

Mu Michel- Dauphin t fils de Mn Mi-

eh Dauphin , Conseiller au Prifidial de

Tours , & de Loùife Girault , ft femme ,

demeurant Paroisse de saint Venant de

Tours , & de Damaiselle Françoise Te*

mbre de la Chevalerie » fille de défunt
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M" Jacques Ténèbre y vivant Conseiller

du Roy} Maître des Eaux & Forests en

la Fille & Fauxbourgs de Tours , & de

défunte Dame Marie Gaudri , demeurante

íaroiffe de Notre-Dame de Lecrighole ,

«fie de 2Í. ans & ledit Dauphin de ij.

nçk par Giraud , Notaire Royal à Lusi-

gnan ; j'ay cejourd'hui , pour certaines,

considérations que notre Mere Sainte Eglise

Catholique j \Apostolique & Romaine nous

permet, en /' Eglise dépendante du Prieuré

de Fomblanche en Poitou , reçu au Sacre-

mntde Mariage h sieur Dauphin & la

Damoiselle Ten.bre, & les ayant interro

gez fur les principaux points de notre Re

ligion , je leur ay donné dans ladite Eglise

la BenediBion Nuptiale, en présence de

Louis Martonay , Pierre Dermivant 3 Jean

Taillebaut & Samuel Audinet , en foi

àe quoi j'ay ausdits fieur Dauphin &

Damoiselle Ténèbre , oblroyé le présent Cer

tificat pour leur servir dr valoir en tant

que de raisin. Fait audit Prieuré de Forrì-

blanche, Signé François de Largue.

On prétendoit que cet Acte , sous si

gnature privée , non extrait d'un Re

gistre public 3 ni légalisé , ne pouvoit fai

re preuve de la vérité d'un Mariage,

qui d'ailleurs a voit été célébré devant

un Prêtre étranger ,& qui n'étoit point

le Curé des Parties, •

}y A



io<4 MERCURE DE FRANCE.

A l'égard de la Dame Danzé , elle

rapporcoic en bonne forme un Acte de

la célébration de Ion Mariage contracté

devant le Curé des Parties, Se on ne

i'attaquoit que par le défaut de domieile

de la part du fieur Dauphin , qu'on dr-

foit n'avoir pas demeuré allez long-cems

aux Ifles de S. Domingue, pour y ac

quérir un domicile capable d'y faire con

tracter mariage, 6c par confêquent que

le fien n'a voit pas été célébré par ion

propre Curé > mais outre que la Damoi-

felle de la Chevalerie ne put pas prou

ver que le fieur Dauphin n'étoit pas ar

rivé au Port de Paix auffi-tôt qu'on le

pretendoit, on la fôutint non-recevabie

dans fon appel , fur ce que (on Mariage

étant nul, elle n'avoit ni qualité ni in

térêt! pour attaquer le Mariage contracté

entre le fieur Dauphin & la Dame Danzé.

Sur ces moyens la Cour , conformé

ment aux Conclufions de Monfieur l'A

vocat General DaguefTeau , a jugé que le

Mariage de la Damoifell* de la Cheva

lerie a voit été mal, nullement & abu-

/îvement contracté & célébré , & a ren

voyé fon fils à le pourvoir pour fes ali-

mens ; & fur l'appel comme d'abus par

elle interjetté de la célébration du Ma

riage contracté entre le, fieur Dauphin &

la DaoïC Danzé , elle a été déclarée non-

rece
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tecerable , & condamnée en tous les dé

pens; & faisane droit, sur le Réquisi

toire du Procureur General du Roy, il

a été ordonné que le nommé François

de Largue , Vicaire de S. Mazire , -íêroit

pris &c appréhendé au corps ; que les

témoins qui avoient assisté à la célébra

tion du Mariage de la Damoiselle de la

Chevalerie, &c elle-même, lêroient dé

crétez d'assigné pour être oiiis.

Le Samedy i 3. Avril , il a été rendu

dans le même Tribunal un Arrêt , dans

les circonstances suivantes.

La Damoiselle de Saint-Cyr , ou de

Choiseul , demandoit à faire preuve par

témoins de plusieurs faits par elle arti

culez pour établir qu'elle étoit née le

8. Octobre 1697. du mariage de Mon

sieur le Duc &c de Madame la Duchesse

de Choiíêul , Sc que 1a grossesse & l'ac-

couchement ausquels elle devoit fa nais

sance , avoient été publics.

Elle fondoit fa demande fur deux pro

positions.

La première , que pour admettre une

preuve testimoniale en faveur de toute

personne , dont l'état est contesté,, le-

commencemeut de preuve par écrit -n'est

pas necestaire, & qu'il y auroit absurdité

de le demander.

I y} La
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La seconde , que quand le commence

ment de preuve par écrit pourroit rai

sonnablement être exigé , les pieces qu'el

le rappovtoit seroient plusque suffisantes

pour y satisfaire.

Ces pieces écoient , i". l'Interrogatoire

de Mr. le Duc de la Vailiere, frère de

Madame la Duchesse de Choifeul, que

Ja Damoiselle de Saint-Cyr ou de Choi-

seul prétendoit lui être favorable par

l'équivoque &Tambiguité des réponses,

a". Un Registre ou Livre journal de le

Duc , Chirurgien & Accoucheur, mort

depuis quelques années , où il est dit que

le 8. Octobre 1697. il a accouché Ma

dame de Choifeul d'une fille, & où il a

écrit en détail ce qui a suivi la naissance

de cette fille. 3*. L'Interrogatoire de

de M. le Chevalier de la Valiere, auífi

frère de Madame la Duchesse de Choi-

lêul, où il convenoit de son accouche

ment , & que la Damoiselle de Saint-Cyr

étoit celle dont elle étoit accouchée. 4*.

Une Lettre de Madame la Marquise de

Tournon , íêeur de Madame la Duchesse

de Choifeul, dans laquelle elle parloit

de a Damoiselle de Saint-Cyr & d'une

affaire importante qui la concernoit &

- qu'on prétendoit être le dessein qu'on

. avoit pris de la faire reconnoître pour

fille de M. le Duc de & Madame laDu-

, cheíse de Choifeul. De
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De la part de M. Je Duc de la Valiere

& de Madame la Marquise de Tournon ,

on combattoit les deux propositions de la

Damoiselle de Saint- Cyr ou deChoîseul,

par celle-cy. Qu'en matière d'Etat ,1a

preuve testimoniale n'est admiíîible que

dans le concours de deux circonstances

quand d'un côté la perte ou l'incxislençe

des monumens publics destinez à aflurer

l'état des hommes met uri enfant dans

rimpossibilité de rapporter le titre pri

mitif que la Loy exige 5 & quand d'un

autre côté ce même enfant a en fa fa

veur une posseffion qui puiííe suppléer

au défaut de ce titre primitif. Après

quoi on tâchoit de prouver que les pie-

ces dont la Damoiselle de Saint-Cyr,

ou de Choifeul droit avantage, ne con-

tenoient aucun commencement de preu

ves par écrit, capable de la faire admettre

à la preuve testimoniale.

Monsieur l'Avocat General Gilbert ,

qui a parlé dans cette affaire , avoit con

clu à ce que la Damoiselle de Saint- Cyr

fust déboutée de fa demande. Cependant

la Cour, par son Arrêt, lui à permis de

Lite preuve par témoins de son état.

MORtS
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MORTS , NAISSANCES,

Mariages.

HEnri-Auguftin le Pilleur , ancien

Evêque de Xaintes , & ci-devant

Abbé d'Epernay , Dioccfe de Reims ,

mourut à Paris le 25. Avril, âgé de

76. ans.

Dame Marie-Geneviève Efchalart de

la Mark, Veuve de Pierre , Sire & Com

te de Lannion , Baron & Pair de Bre

tagne , Vicomte de Rennes , Marquis

d'Epinay , Lieutenant General des Ar

mées du Roi , Gouverneur des Villes &

Châteaux de S. Malo , Vannes & Au-

ray , mourut le 27. du même mois dans

la 76. année de fon âge.

Jean-Baptifte dejohanne, de ta Car

te , Chevalier, Marquis de Saumeri,

Seigneur de laHouflaye, Maréchal des

Camps Se Armées du Roi , ci-devant

Sous- Gouverneur de S. 'M. Cornette

des Chevaux - Légers de la Garde » &

Envoyé Extraordinaire du Roi près du

feu Electeur de Bavière , mourut le 5.

ce mois , âgé de 48. ans.

Il étoit fils aîné de Jacques -François

de Johanne, de la Carre, Chevalier,

Mar
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Marquis de Saumeri , Gouverneur dei

Ifles de Sainte Marguerite & de Saint

Honorât , Capitaine & Gouverneur des

Château & Chastes de Chambort , suc

cessivement Sous Gouverneur de MM.

les Ducs de Bourgogne , d'Anjou & de

Berry , & du Roi Louis XV. & de

Dame Marguerite-Charlotte de Mont»

lezun de Besmaus , fille de François ,

Chevalier , Seigneur de Besmaus, Gou

verneur de la Bastille.

Le Marquis de Saumeri est fils de

M.Jacques de Johanne , de la Carre,

Chevalier , Seigneur de Saumeri, Con

seiller du Roi en ses Conseils , Maré

chal de íès Camps & Armées, Gouver

neur & Bailly de Blois , Capitaine der

Château & Parc de Chambort , Grand-

Maître des Eaux & Forêts au départe

ment de l'Ifle de France, &c. II avoir

été élevé Page de Gaston , Duc d'Or

léans , qui lui donna en itfji. la sur

vivance de la Charge de Capitaine des"

Chasses au Comté de Blois , & en 1 644.

celle de Capitaine de son Château & Pare

de Chambort , & lui donna son Régi -

tt.-ent d'Infanterie, vacant par la démis

sion du Marquis de Vardes. La Com

mission lui en fut expédiée le 8. Avril

1651. II mourut le 4. Mai 170$. Il

a voit épousé par Contrat du *<S. Fe
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vxier 16 50. Catherine Charron , "fille dé

Jacques , Confeiller du Roi en fes Coti-

fcils d'Etat &z Privé , Intendant des Tu*-^

cyes & levées , &c nièce de Guillaume

Charron , Seigneur de Meners , Trefo--'

lier General d'Artillerie de France.

Jacques étoit fils de François de Jo-

hanne de la Carre , Chevalier , Sei

gneur de Saumeri, Premier Gentilhom-'

me de la Chanbre de Gafton , Duc d'Or

léans , Capitaine des Chaires de fon Com

té de Blois , Se Capitaine de fon Château

& Parc de Chambort. Il fut toujours

très-attaché à ce Prince qu'il fuivit dans-

toutes lîs occafions , ôc lui donna des

marques d'un zele & d'un dévouement

fl parfait , qu'il le combla de bien

faits. Ce fut à îa fôllicitation qu'il fut fait

Confeiller d'Etat d'Epée s par Brevet du

mois de Février 164,7. Il en prêta fer

ment le 6. du mois d'Avril tuivant en

tre les mains du Çhincelier Seguier. ll;

avoit époufé par Contrat du 1 2 . Novem- .

bre 1 6 1 7. Charlote Martin 4 fille de

Daniel , Ecuyer , Sieur de Villiers, Com-

feiiler du R.oi , Treforier Provincial de

l'Extraordinaire des Guerres en la Gé

néralité d'Orléans. Il mourut en 1661.

Son p-re Arnaud de Johanne de la

Carre ; Ecuyer , Sieur de Mauleon , de

Samnen 8c des Landes, fut le premier

de
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de fa Maison qui pafla du Pays de Bearn,

d'où il étoic originaire , dans le Blesois >

fous le Règne de Henri III. Menaud de

la Carre , ion oncle maternel , Sieur de

de Saumeri , Conseiller & Aumônier du

même Roi Henri III. le fie venir , ík lui

donna sa Terre de Saumeri. Lui-même y

avoit été attiré par Bernard de Ruthye,

Abbé de Pontleroy , & Grand Aumômef

deFrance, son parent.

Arnaud de Johanne , après plusieurs

acquisitions qu'il joignit à fa Terre de

Saumeri en 1586. & années suivantes,

se fixa à Blois , & s'y maria en 1 5 9 j.

avec Damoiselle Cyprienne Roulìeau ,

Veuve de noble homme Pierre Morin ,

en son vivant Seigneur de Villecellyer

& des Montignys, Conseiller du Roi:,

Controlleur General- Provincial ordinai

re des Guerres és Pays & Gouvernemens

d'Orléans, Berry, Blaiíois, Dunoiss,

Vendômois , Touraine , le Maine & An-

jou , & nièce de noble homme Sebas

tien Malier , Seigneur de Longuy , &

de Villeveuve , Conseiller du Roi , &

Trésorier General de France en la Géné

ralité d'Orléans , alois transférée à Blois.

Henri, IV. lui fit expédier des Lettres

^tentes le 4. Novembre 1598. par les

quelles Sa Majesté déclarant qu'elle a

patciculiere connoiílancc de fa Maison
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& Famille , & du lieu donc il est iílu,

même d'une bonne partie de ses parens

& prédécesseurs , qui font demèurans Sc

habituez en ion Royaume de Navarre

& Pays de Basque, tous y vivans noble

ment , n étant aullì raisonnable", que lî

changement de demeure qu'il a fait d'une

de nos Provinces à une autre lui chan

ge en rien la qualité où Dieu l'afait naî

tre , &c en laquelle il a toujours vêcúj

Elle veut & enjoint à ses Commiííaires,

pour le regalement des Tailles en la Gé

néralité d'Orléans , que si dans leurs

Procès verbaux ou ailleurs , ils ont dé

claré icelui Sieur de Saumeri non taíl-.

lable à cause de ses Offices seulement ,

ils ayetit à l'en faire rayer & biffer , com«

me étant contre toute raison & justice,

voulant ledit Sieur de Saumeri être tenu

censé & réputé , tant par eux que par

tous ceux du Pays où il est habitué, pour

Gentilhomme issu de noble Race & Fa

mille y & qu'en cette qualité, lui, ses

enfans Sc postérité , jouissent de tous les

privilèges des autres Gentilshommes du

Pays, &c. Ces Lettres furent enregis

trées au Bureau de la Commission & Elec

tion de Blois , le 3. Février 1599.

Arnaud de Johanne ne s'en tint pas

feulement à ces Lettres , il fit faire une

Enquête en 16 ij. à Mauleon de Soûle,

où
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cù furent entendus plusieurs témoins, les

uns de 5) o, 80. & 75. ans; entr'autres

M. Arnaud de Maytie , Evêque d'O-

leron , par laquelle il paroîc que ledit

Sieur Arnaud de Johanne , natiíde Mau-

leon , y avoit fa Maison noble & Domi^

cile originaire paternel , dit de Johanne,

de Mauleon , avec les Terres , Fiefs ,

Cens, & autres droits Si appartenances

d'icelie Maiíòn de Johanne , qu'il ctoit

fils d'autre Arnaud de Johanne , Ecuyer,

Sieur dudit lieu , & de Damoiselle Gra-

tianne de la Carre , que cet Arnaud étoit

fils de feu Evenot , Sieur de Johanne,

Ecuyer , Sec. que tous les titres de la

dite Maison noble de Johanne , avec le

lestant de ladite Ville de Mauleon , ont

été brûlez deux fois depuis 75. ans en-

çà. Arnaud de Johanne , après avoir ren

du de grands Services importans aux Roi$

Henri III. Henri IV. & Louis XÏH,

avoit rempli différentes Charges , & été

honoré d'un Brevet de Conseller d'Etat

du 27. Avril dont il prêta fer

ment entre les mains du Chancelier de

Sillcri le í<>. du même mois , mourut

dans un âge très-avancé en 1641.

Le 4. Louis-Mathieu Duport, Con

seiller au Parlement , mourut à Paris ,

âgé de 5 4,. ans. ■ •

Ls
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Le 9- fean- Charles Doujat , Miîcre

des R-equêtes Houoiaire , âgé «le 75. ans.

L'Abbé île Secondât de vlontefquiou,

à-Aï vanc Abbé de la Faifè , Orire de

Cireaux , mourut à Bordeaux le 9. de

ce mois , âgé de 8z. ans.

Gibriel de M iulde, Marquis de Co-

lemberg, Chevalier de S. Louis, an

cien Brigadier des Armées du Roi , Lieu

tenant de Roi , Se Commandant des Vil

le tic Château de Boulogne & Pays Bou-

lonnois , mourut le 15. du mois dernier,

âgé de 77. ans , généralement regretté.

Le 19. Avril 1716. Dame Marie-

Gabrielle- Angélique de la Mothe-Hou-

dancourt , Veuve de Henri- François de

la Ferté-Seime&erre , Duc & Pair de

France , Lieutenant General des Armées

du Roi, Gouverneur de Mets & Pays

Meffin , de Vie , de Moyenvic , & des

trois Evêchez , mo^t à Paris le !•

Aouft 1 703. mourut a Paris , âgée de7;.

ans ou environ. Son corps fut tranfpor-

téde S. Eufhche , fa Paroille , aux Feuil-

lans de la rue S. Honoré , lieu de la fe-

pulture. Cette Dame avoit eu. l'hon

neur de tenir le Roi fur les Fonts de

Baptême. La Maifon de la Mothe-Hou-

dancourt porte icaneli an 1 . & 4. d'a

zur a U Teur crénelée d'argent, au 2.

& 3. d'argent an Lévrier tottrant dt

gueula »
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guedcs accolé d'azur t à la Bouc'e d'or t

accompagné de trois Tourteaux de gueu

les , & d'un Latr.bd de même ,4 j. pen-

dans , en chef. La Ferté-Senne&errc por

te d'azur ï 5. Fufees d'argent.

Le 16. Mai, Dame Claude- Antoi

nette Caffagnet de Tilladet, Veuve de

Gilles du Bouzct , Chevalier , Marquis

de Roquefpine , Lieutenant General des

Années du Roi , Gouverneur de la Ca-

pelle, mourut âgée de 90. ans.

Le 9. Avril on fuppléa les Cérémo

nies du Baptême à une fille de Jean-Fran

çois de Creil » Chevalier, Marquis de

Çhoify, Brigadier des Armées du Roi,

&c. & de Dame Emilie de Mailli du

Bredil. Elle étoit née le il. Décembre

172t. & fut nommée Madeleine par le

Marquis d'Angennes, &: par Dame Ma

deleine de Jauche- Bouton de Chamilli.

Le 2*. du même mois , Dame Marie-

Marguerite Durée, Epoufc de M. René

FJerault , Seigneur de Fontaine l'Abbé,

Confeillerdu Roi en fes Confeils /Maî

tre des Requêtes , & Lieutenant General

de Police de Paris , accoucha d'une fille ,

qui fut nommée Jeanne Charlotte par

Jean- Baptifte Duret, Préfident au Grand

Confeil, ic par Dame Jeanne-Charlotte

Guillard de la Vacherie , Veuve de Loiiis

Heraulc ,
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Hérault, Seigneur de Mefnieres , &c.

Le 4. Mai, Dame N. de Ximenés;

Epoufe du Marquis de Monthiers , Mef-

tre de Camp de Cavalerie, Sous- Lieu

tenant de la Compagnie des Chevaux Lé

gers de Berry , accoucha d'un fils , qui

fut tenu fur" les Fonts dans l'Eglife Pa-

roiffiale de S. Sulpice de Monthiers en

Picardie, par le Marquis de Ximenés,

Brigadier des Armées du Roi , Colonel da

Régiment Royal- Rouffillon , Infanterie,

& par la Dame de Monthiers fon Ayeulc.

M. Claude Pellot , Chevalier, Con-

feiller au Parlement de Paris , petit-fils

de Claude Pellot , Premier Preîîdent du

Parlement de Normandie , époufa le 25.

Âvrildernier D. Marie Megret, fille de

François- Nicolas Megret, Seigneur de

Palïy , Grand- Audiancier de France , &

de Marguerite Beaucoufin.

, Le 26. Mai , M. Loiiis- Philippe de

Menou, Chevalier, Marquis de Tur-

billy , Brigadier des Armées du Roi Co

lonel d'Infanterie, Chevalier de l'Ordre

Royal & Militaire de S. Loiiis,époufa D.

Elifâbeth Rouillé, fille de Pierre Rouillé,

Ecuyer, Seigneurde Beauvoir, Cohlèiller

& Secrétaire du Rot Honoraire , & de D.

Anne Pajot. La Maifon de Turbilly eft dèg

plus i^lufhes & des plus anciennes de la
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Province du Maine , & est alliée aux plus

considérables du Royaume.

Les Vers qu'on va lire fur ce Maria

ge, sonc de- M. Moreau de Mautour. M.

de Bousset les a mis en Musique. -

Cédez , Trompettes & Tambours,

Cédez aux chants de l'Hymenée.

Four célébrer cette heureuse journée ,

Ma rs a rassemblé les Amours,

Jadis à la Beauté ce Dieu rendit lesarme».

II joint le Myrthe & le Laurier ,

Four assurer le bonheur d'un Guerrier,

Et veut unir deux cœurs par des nœuds plein,!

de charmes.

Cédez , Trompettes , &c.

L'Epoux Amant , l'Epouíè aimable ,

Seront soumis à leurs plus douces Loix.

Et tous deux contens de leur choix,

Jouiront d'un sort favorable.

Cédez , Trompettes , &c.

Le Marquis de Caumont , de la Ville d'Avi

gnon , a qui on a fait- un vol considérable de

Vaisselle d'argent , offre cinquante pistoles, à

quiconque pourra fourni; des preuves suffisantes

contre
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contre les coupables , où indiquer le larcin. 0*

pourra s'adrellcr au l'ere Redcur du Collège de»

Jcfirt:s de la même Ville, foit par lui-même,

foit par quelque Prêtre, Religieux ou autre

perlonne de confiance. Le l'ère Redlcur fer*

compter les cinquante pilto!es Si celui qui don

nera des nouvelles fûtes de ce vol , eu un <kj

complices , on lui promet fa grâce , par ordre du

Vice-Lcgat, & outre ce , lefdites cinquante pif-

toks , quand ce feroit même le principal au

teur du roi , en révélant les complices. Cet

conditions (b it contenues dan une feuille im

primée , que des perfonaes de coniîdcration nous

prient de publier.

On fera obligé de donner deux Vol*'

met le mon prochain , pour avoir lie»

d'employer quelques Piecet qui attendent

depuis lon^ temps , <jr qui font dignes de

fa curiofiié du public.

ARRESTS, DECLARATION,

SENTENCES DE POLICE, ôcc

AR R E S T du r. Mars , portant Reglcmenl

pour la vifite & marque des Bierres fabri

quées dans toutes les Villes & Bourgs fermez ot

il y a des Barrières & la perception des Droit!

d'Infpe£leurs des boitions lur lcfdites Bierres.

AR.REST du tu Mars qui enjoint aux M»ir«

Echevins , Jurats , Capit'ouls & autre» qui on
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' NJminiftration des Deniers communs d'Odrois

& Revenus Patrimoniaux des Villes, de remet

tre aux Sieurs Intcndans dans quinzaine du joue

de la publication du prêtent Arrêt, des Etats

d'eux certifie! , du montant de chacune des cinq

dernier» années de leurs Oclrois , Tarifs tt

Revenus Patrimoniaux , pour fixer le payement

du Droit de Confirmation , ficC.

ARREST du 1. Avril pour le Rang, Séance,

|C voix de'liberative , Fondions & Privilèges

des Offices de Receveurs & Contrôleurs des

Odrois & deniers Patrimoniaux des Villes' je

Communautés.

•

ARREST du même jour qui règle dans Is

Généralité de Paris la levée du Cinquantième

fur les Bois & fur les Etangs.

ARREST du, ». Avril qui confifque fur It

iîeur le Grand de Saint-Arts , Receveur parti

culier des Bois des Maitrifcs de l'aint Germain

& de Fontaine bleau , la tomme de quinze miltt

Suaire cens qaatre- vingt- feize livres , le cbn-

amne au quadruple de ladite Comme & h- dé

clare incapable de polieJe r aucun Office corn»

table. ,

ARREST du même jour, qui maintient plu -

Heurs Receveurs généraux & particuliers des

Domaines te Bois dans l'exercice & tondions de

leurs Offices , à condition de payer leur fuppleV

suent de finance dans le couvant de la prolente

année ; te ordonne qu'il fera incc&mmcut com

mis aux Offices de ceux qui n'ont pas fait leurs

fourni/fions , ou qui les ayant faites ; n'ont pas

f»/é UA ÙCI* an. iippkmcut dent ils lont tenus.

* K AR-
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SENTENCE de Police du j6. 'Avril qui fài(

défenses à toutes peiíbnnes de laisser vaguer dans

les ruës, les Chiens qui leur appartiennent, ni

de les exciter à se battre les uns contr: lé* au

tres ; &. défend pareillement de faire tirer par

aucuns Chiens, des Charettes & Chaises dans

ks ruës de Paris , au Cours ,aux Champs Elizei

& autr s Promenades publiques , à peine de deux

cens livres d'amende.

ARREST du 10. Avril portant Règlement

pour le commerce des Matières d'Or & d'Argent.

DECLARATION du Roi .portant le rétablis

sement de la pêche du*poiflon de Mer, & qui

interdit à cet effet toutes les espèces de Dreiges

& autres Filets traînans, excepté pour la pèche

de l'Huitre; & supprime l'usage des Battcaux

fans quilles , mats , -voiles ni gouvernail pour

faire la pêche en Mer le long de» Côtes , & aux

embouchures des Rivières. Donnée à Versailles

le 13. Avril i7ié. Registréc au Parlement le 18.

May.

ARREST du 14. Avril , en interprétation de

celui du n. Févriei dernier concernant le Droit

de Confirmation qui doit être payé parles No

taires. . . ■ .

SENTENCE de Police du ig. Avril , qui fait

défenres à toutes sortes de personnes , de vendre

& débiter en Regrat aucuns Restes de Viande

cuite fous quelque prétexte que ce puisse être,

à peine de deux cens livres d'amende , & *

confiscation,

ARREST du 19. Avril qui ordonne que tons

les Sauf-Conduits , accordez par Sa Majesté auí

Mar-
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Marchands Bouchers, ne pourront avoir lieu à

l*égard des dettes qu'ils ont, contractées avec les

Marchands Forains.

ARREST du jo. Avril qui proroge de deux

mois les diminutions ordonnées par Tes Aiticks

IV. V. Sí VI. de l'Edit du mois de Janvier der

nier, fur le prix des anciennes E/peces & Ma

tières d'Or & d'Argent , &c. '

ORDONNANCE de Police du t. May-, qui,

défend à tous Particuliers dímeurans dans le

Fauxbourg saint Antoine ,& à tous autres, de

tirer aucunes Armes à feu ès environs de l'E-

gliíè, Maisons , Bâtimen»& Enclos de l'Abbaye

des Dames Religieuses de saint Antoine , ni fur

leur Colombier , à peine de Prison ;& qui fait

pareillement déFerrfcs à tous Particuliers de-

rneurans tant dans la Ville de Paris , fur le»

Ports & Quais , qui dans ledit Fauxbourg saint

Antoine & autres , d'avoir chez eux des Pigeons,

à peine de tels dommages, interests & amende

^u'il conviendra.

SENTENCE de Police du 3. M,iy qui con

damne le nommé Pafquier, Fermier , en mille

livres d'amende , pour avoir contrevenu à la Dé

claration de Sa Majesté du 19. Avril 1715- qui

défend à toutes fortes de personnes, d'acheter

& vendre des Grains ailleurs que dans les Halles

&. Marchez.

ÀUTRE du même jour qui condamne le

Innommé Joseph Lorry en deux cens livres d'à-

-ttl°nde , pour avoir contrevenu aux Ordonnan-

" v , & Reglemcns de Police concernant la vente

dei Grains.

' -: K ij AKi
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AUTRE du même jour , qui condarrine en une

ímende plusieurs Particuliers , pour s'être im

miscez dans la Vente & Courtage de la Mar

chandise de Foin.

AUTRE du même jour, concernant la Vente

des Foins, Si portant confiscation de deux cens

lìx Bottes de Foin de poids plus leger que celui

fixé par les Ordonnances.

ARREST du 4. May qui permet aux Bou

chers , Rôtisseurs', Hôteliers de la Ville de Paris,

de tuer & exposer en rente des Agneaux achetez

dans les Marchez publics de ladite Ville , & aux

fermiers , Laboureurs & autres , d'en apporter.

SENTENCE de Police du if May , qui or

donne qu'il fera informé à là requête da Procu

reur du Roy au Châtelet de Paris , contre ceux

qui par malice ou affectation , répandent dans

le Public & dans les Marchez , des bruits qui

tendent* à interrompre l'abondance & l'apport

des Bleds dans les Marchez.

AUTRE du 17. May, portant défense à touí

Marchands de Bois d'en de'charger fur le Port au

Foin , dans l'Iíle Louvier ; & qui condamne les

íîeùrs Chreílien & Bizot , Marchands de Bois,

en cent livres d'amende.

AUTRE du 18 May, portant défenses de

faire aucuns dégâts dans les Bleds , fous préteïte

d'y cueillir des Fleurs, apnellées Barbeaux, n'y

d'en vendre & débiter, a peine de cinquante;

livres d'amende. ...

ARREST du ìtf. May , pour PaugmentaerbU

des Espèces & Matières d'Or & d'Argent, paf

lequei
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lequel îl est ordonné qu'à commence* du jour de

la publication du présent Arrest , les Louis d'Or

de la derniere fabrication, ordonnée par l'Edit,

du mois de Janvier dernier , auront cours pour

Vingt-quatre livres, les demis Louis à propor

tion ; & que les Ecus fabriquez en exécution du

même Edit , auront cours pour six livres , les de

mis & autres diminutions de l'Ecu à proportion»

Ordonne Sa Majesté que jusqu'au premier Sep

tembre prochain , le marc des anciens Louis fera

reçu en les Hôtels des Monnoyes fur 1e pied de '

six cens trente-sept livres dix sols , & le marc des

anciens Ecus fur le pied de quarante-quatre li

vres , & les autres Espèces & Matières d'Or íc

d'Argent à proportion. Qu'audit jour premier

Septembre prochain & jusqu'au premier Novem»-

bre suivant, le marc defdits Louis ne fera reçu

dans lefdits Hôtels des Monnoyes que fur le pied

de six cens trente livres , le Marc d'Ecus fur le

pied de quarante-trois livres dix sols , & les au

tres Esoeces & Matières d'Or & d'Argent à prci

portion. Veut Sa Majesté , qu'au premier No-

vembre , le Marc de Louis ne soit plus reçu aux

Hôtels des Monnoyes que pour la somme de six

cens vingt-trois livres , & le Marc d'Ecus pour

quarante trois livres , les autres Espèces & Ma

tières à proportion. Ordonne Sa Majesté' , pour

faciliter à les Sujets l'oecasion de se défaire des

anciennes Esoeces & accélérer le recouvrement

de ses revenus , qu'à commencer du jour de 1*

publication du présent Arrest , tous les anciens

Louis & Ecus & autres Esoeces d'Or & d'Argenc

fabriquées dans les Hôtels des Monnoyes de Sa

Majesté , feront* reçus dans les Bureaux de Re

cettes de fes deniersj Sçavoir, le* Louis íabriqaez

avant l'Edit du mois de May 1709. du poids de

cîíicj deniers six grains , pour dix-sept livres six

fols chacun, -, ceux fabriques ea conséquence des

Edics
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Edits des mois de May 1709. & Décembre 171s.

du poids de six deniers neuf grains , pour vingt-

une livres ; ceux fabriquez en conséquence de

i'Edit du mois de Novembre 1716. du poids de

Meus deniers treize grains, pour trente une livres

dix (bis ; ceux dont la fabrication a été ordonnée

par Edits des mois de May 171 8 & Septembre

1710 du poids de sept deniers quinze grains,

pour vingt cinq livres quatre fols , & ceux de la

derniere fabrication , du poids de cinq deniers

deux grains , pour seize livres seize sols , les

douhles & demis de tous lesdits 1 o'uis à pro-

portion : Les Ecus fabriquez avant I'Edit du

mois de May 1709. du poids de vingt-un de

niers , pour quatre livres quinze fols ; ceux des

^fabrications de 1709. & 171 j. du poids de vingt-

trois deniers dix-huit grains, pour cinq livres

iept fosj ceux des fabrications de 1718. &

de 1710. du poids de dix-neuf deniers , pour

quatre livres cinq (bis six deniers ; Si ceux de Ij

derniere. fabrication , pour quatre livres trois fols

fix deniers , &c,

• APPROBATION.

J'Ay lû par ordre de Monseigneur le Garde

des Sceaux le Mercure de France du mois

de May , & j'ay crû qu'on pouvoit en

permettre rimpreíïïon. A Paris , le j . Juin

1716-

HARDION.
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Da f aux honneiu dont tu te pares ,

Et de tes maximes barbares ,

Serons.nous long-temps les jouets ?

Que tu rends d'ames malheureuses !

Nos misères les plus assrenfes ,

Sont l'oavrage de tes forfaits, i.

' '"' §il

Pour te fuir , l'équitable Astrée ,

3e bannit de ces tristes lieux ;

La terre de sang altérée ,

La fit retirer dans les Cieux.

L'aimable Paix & la Justice ,

Fuyant le tumulte & le -vice ,

Abandonnèrent les Mortels.

Quel les fureurs étoienfles nôtres J

Armez les uns contre les autres ,

Mous ensanglantions tes Autels.

m

Quelle erreur ! follement avides,

De la suprême autorité ,

Nous armons nos bras parricides ,

Four nous ravir la liberté.

L a force jointe à l'in justice ,
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L'aveuglement & le caprice ,

Sont les feuls qui règlent les rangs j

Et l'on voit d'heureux téméraires ,

Charger de fers leurs propres frères ,

Pour n'être plus que leurs Tyrans.

Éftt *

es Indiens tranquilles ,

Fougueux Vainqueur de Darius j

Pourquoi par des tributs fervilcs ,

Veux-tu deshonorer Porus)

Tyran que dévore l'envie ,

Quoi 1 toute la Perlé aller vie ,

A ton orgueil ne lurrit pas I

Vas- tu , des horreurs de la guerre *

Remplir le refte de la terre ,

Et dompter tous les Potentats t

0

Achevé , cruelle Dceûc ,

De porter partout ta fureur ;

Que tous les Peuples foient fans ceffe ,

Remplis de trouble & de terreur.

Etends partout la tyrannie i

Des fiers Peuples de l'Aufonie »

I. vol. A nj F^s
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Fais des Maîtres de l'Univers ;

Toi , Rome , tremble pour toi-même*'

Du haut de ta grandeur suprême , . '-- '• > -

Je te vois tomber dans les fers.

m

Divinité , des plus sinistres ,

Les chutes des plus grands Etats }

De tes sanguinaires Ministre» , ,

Ne sont pas les seuls attentats :

De la plus injuste victoire ,

Us se font un sujet de gloire ,

Pour insulter à nos malheurs :

Et nous les voyons dans leur rage,

Appeller du nom de courage ,

Les plus exécrables fureurs.

m

Que n'oíè pas un cœur perfide ,

Daus ses transports ambitieux f

Ciel ! quel horrible parricide !

Quel spectacle frappe mes yeux.

Je » ois tout un Peuple infidelle ,

Sur les pas sanglans d'un Rebelle ,

Se livrer aux plus noirs projets ;

X . vol. .
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O succès plus noir que le crime !

La Tête d'un Roi légitime ,

Tombe aux pieds dés lâches Sujets.

m

Des horreurs qu'enfante la guerre ,

Perisseluíqu'au souvenir }

Pour laisser respirer la terre ,

Themis & la Paix vont s'unir.

LOUIS guidé par la Prudence ,

Fera respecter fa puissance ,

Jusqu'aux plus reculez climats ;

II ne prétend point d'autre titre >

Que celui d'équitable Arbitre >

Des différends des Potentats.

 

XE'PONSE au Mémoire de M. l'Ahbè

de S. Pierre .fur Les Spcttacles , infé

ré dans le Mercure du mois d'Avril

MR l'Abbé de S. Pierre, dans son

Mémoire pour rendre les Specta

cles plus utiles à l'Etat , nous propose

deux moyens pour y parvenir. Le pre-

1. vol. A iiij mie*
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mier , est la manière d'empêcher qu'on

ne présente au Public de mauvaises Pie-

ces , & de corriger ce qu'il y a de dé

fectueux dans les anciennes.» le second,

est d'avoir des règles sures pour réussir

dans Jes Ouvrages de Théâtre. C: <: -.

A i'égard du premier, quelque beau

que paroisse un projet dans la spécula

tion, il devient inutile, s'il n'est pas possi

ble de le reduire en pratique j il pem être

compáré à un objet qui nous paroít ma

gnifique dans un point de vue' éloigné,

mais qui se dissipe & se détruit à mesure

que nous en approchons , & nous fait re

gretter de n'être plus placez dans cet en

droit , qui nous en donnoit une idée fi

avantageuse. L \.x

M. l'Abbé de S. Pierre propose un con

seil de douze personnes, habiles Connois-

Jeurs en Ouvrages de Théâtre , à qui

chaque Auteur seroit obligé de présen

ter les Pieces, pour en être approuvées

ou rejettées , & éviter par-là le torrent

de mauvaises Pieces, dont nous sommes

tous les jours assaillis. Je me tiens très-

heureux d'avoir pû penser sur ce point-

là coaime* lui , je m'étonne même que

ce: i ne soit pas établi depuis long-temps

chez une Nation aussi polie que la nô

tre : car il est assez bizarre , qu'un Au

teur , quelque habile qu'il puisse être ,

IfVtJ. soit
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3ôit obligé de soumettre les Pieces au ju

gement des Comédiens , qui à la réserve

d'un petit nombre, ne peuvent fonder

leur décision que sur une espece d'esprit

de comparaison , d'une multitude de Pie

ces dont ils ont la tête remplie , avec

celle qu'on leur présente-, ainsi un Au

teur foudroyé par un Arrest prononcé

par ce Sénat , se retire honteux íàns pou

voir en appeller. Je voudrois exiger en

core des Censeurs proposez , qu'ils fus

sent désintéressez , & sans partialité;

car la plupart seroient Auteurs eux-mê

mes , ou Partisans d'Auteurs , qui voyent

de mauvais œil les autres réussir > ce que

je dis n'est pas fans fondement , l'expe-

xience nous le prouve tous les jours.

Mais je ne puis être de l'avis de la

création de la Charge de premier Poëte,

qui auroit le foin de corriger & d'ha

biller à la mode d'anciennes Pieces. »*.

Par rapport au Poëte lui-même, tout re

monde fçait que la Nation des Poètes

est orgueilleuse , remplie d'elle-même >

amoureuse de ses productions à un tel

point , que s'ils n'osent pas dire qu'ils

ont égalé, & même surpassé leur* Pré

décesseurs , ils aiment du moins à le pen

ser -, ils se remplissent de cette idée avec

beaucoup de complaisance , & les regar

dent par conséquent comme un obstacle.

l. vût A v . à
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à leur parfaite gloire. Je crois donc qu*

c'est supposer un être de raison, qu'un

Auteur qui veuille se dépouiller de íès

propres talens pour relever l'éclat suran

né des Anciens , & employer ses veil

les pour nous faire trouver ces beautez

anciennes, toujours nouvelles. Les ré

compenses qu'il pourroit espérer de

ce pénible & desagréable Ouvrage, ne

pourroient jamais balancer le sacrifice

qu'il feroit au Public ; car la réputation

<le l'esprit n'est pas à mettre en parallè

le avec le salaire qui ne tente que les

ames basses. Il est inutile de dire, que

les Pieces porteroient le nom du réfor

mateur , le Public fera toujours obstiné

à admirer Corneille , Racine , &C. ce

feront les Auteurs qu'on se plaira à re-

çonnoître, & le second Poète n'aura que

la gloire d'avoir fait une Edition , re

vue , corrigée & augmentée , on n'en

imposera pas à la postérité , dans l'esprit

desquels il passera pour plagiaire. Quel

que Préface qu'il y mette , il lui fera im

possible d'éviter ces inconveniens.

i°. Pour ce qui regarde la correc

tion , je ne crois pas, si elle étoit pos

sible, qu'elle fut du goût du Public : il

est vrai que les goûts changent , que cer

tain? vices règnent dans des temps qui

ne subsistent plus dans d'autres , queaes

l. vol. traits
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traits qui ont paru brillans dans de cer

taines conjonctures, deviennent insipi

des dans la fuite > mais il faut considérer

fi ces défauts à corriger font le fonde

ment de la Piece , ou s'ils n'y font

qu'accessoires. S'ils en font le fondement,

inutilement Ce fatiguera-t'on à corriger

une chose qui est vicieuse dans Ion prin

cipe. 11 vaut beaucoup mieux travailler

fur nouveaux frais. S'ils ne íbnt qu'ac

cessoires , les gens de son goût, sans s'ar-

lêter à ces minuties , sçauront toujours

discerner le beau qui fera toujours beau.

Les Peintres conservent avec vénéra

tion des morceaux défectueux des grands

Maîtres , fans oser les finír , ni corriger

les défauts qu'ils y reconnoissent. Je me

fers même de la raison du changement

des goûts , pour faire connoître qu'il ne

faut pas toucher à ces anciennes Pieces

de Théâtre , car le goût change pres

que tous les 50, ans ; ainsi ce qu'on trou

vera bien corrigé présentement , íêra

regardé d'un autre œil dans 50. autres

années j par conséquent en 200. ans la

Piece aura changé quatre fois : ajoûtez à

cela que les goûts étant 'auffi dífferen»

que les visages , les premiers Poètes ne

leront pas plus exempts que les autres

hommes de cette variation. Cela suppo

sé , telle chose qui aura paru belle à l'un

I. vol. A vj dau*
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dans une Pièce de Corneille , paroîtf*

à l'autre digne d'être rayée , toit parJ

ce qu'elle lui paroîcra outrée , mife hors

de fa place , ou quelque autre prétexte»

dt forte que , quand une Pièce aura pafTé

par dix mains différentes , il n'y refte-

ra plus rien du tout de Corneille ; ce

fera un Ouvrage qui n'aura point de pè

re pour en avoir eu un trop grand nom

bre, qui par amour pour cette produc

tion du premier pere , en feront un

monftre hideux à la place du premier

chef-d'œuvre.

Je demande maintenant à M. l'Abbé

de S. Pierre , Ci dans la Republique Ro

maine on avoit créé un pareil Officier,

auroit-il maintenant le plaifîr d'admirer

les be.iutez de Flaute,de Terence , &

de tous ces Sçavans des fiecles les plus

reculez > Non -, car ceux qui le feroient

trouvez en pofleffion de ces Charges, dans

les fiecles qu'on appelle d'ignorance ,

auraient eu le même privilège que M.

l'Abbé de S. Pierre veut attribuer à ces

nouveaux Officiers.

Je n'ai garde de trouver à redire aux

règles que M. l'Abbé de S. Pierre nous

donne pour les Ouvrages de Théâtre,

elles font juftes & fondées fur de bons

principes; mais quelques belles & quel

ques vraies qu'elles foieut , je lui repre-

1. v«l. Tenterai



tenterai. cependant que les gens d'un goù

exquis, ne íbnt pas les sluls qui fréquen

tent les Spectacles , qu'il faut avoir un

peu de condescendance pour ceux qui

n'ont pas des vues si relevées , & que

quelque beauté qu'il y ait dans le Mi-

fantrope de Molière , l'Hôtel des Co

médiens seroit souvent vuide , si on n'y

joignoic quelque chose qui piquât la cu

riosité du Public. 11 faut comparer ce Pu

blic à un malade obstiné,qui ne prendra pas

de remèdes salutaires , si on n'a quelque

complaisance pour son goût dépravé j on

aura beau íê recrier que c'est une cor

ruption dans les mœurs, j'en conviens ;

mais, après tout, les Spectacles íbnt pour

Je divertissement du Public, autant que

pour íbn instruction ; si vous ne lui don

nez que du sublime, que pensez-vous

que fera le bon Bourgeois , il ira une fbís

Cr curiosité à votre Piece > si vous vou-

s l'engager à y retourner , il s'en dé

bandera , en vous diíânt que cela est trop

beau pour lui. Il est juste d'en bannir tout

ce qui peut blesser la bienséance & les

bonnes mœurs > le Conseil áes Douze ,

par íes mains desquels passeroient toutes

les Pieces , remedieroit à cela.

I . vot»
PAPH-
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D A P H N I S.

CANTATE.

DAns ua Jardin chcri de Pomone & de

Flore,

Couche íîir ua gazon , près d'un. Myrthe amou

reux ,

Daphnis , le beau Daphnis , brûlé de mille feux ,

Attendoit l'ob jet qu'il adore.

Le murmure des eaux, & le chant de Progné»

Ne faisoient qu'irriter fa yive impatience,

Et sens cesse rêvant au moment fortuné

Où son cœur devoit voir son amour couronne,

Des Echos d'alentour il troubloit le silence.

O Nuit , charmante Nuit ,

Hâte-toi d'effacer la clarté qui nous luit.

Quand de tes voiles sombres

Tu couvriras les Cieux ,, .

Iris doit se rendre en ces lieux ,

A la faveur de tes ombres. f

0 Nuit, charmante Nuit,

Hâte-toi d'effacer U dwté qui nous luit,

1 • vol. Ain»
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Aïnfi ptiloit Daphnis, Dans le fcin d'Amphi-

t ri te ,

L'Aftre brillant du jour , bien tôt fe précipite,

La nuit à tous les yeux dérobe les couleurs ;

Et fans foin d'éclairer le Monde ,

Diane à fou Berger prodigue Tes douceurs.

Dans cette obfcuritc profonde,

Iris vient, les cheveux négligemment épar»j

Venus lui donne fa Ceinture,

Ce tiflu feduifant qu'a formé la Nature.

Elle attendrit fa voix , enflamme fes regards ;

Elle l'arme ftrtout d'un gracieux foûrire ,

Et de ce doux refus qoi charme & nous attire,

L'Amour , l'Arc à la main ,

La porte fur fes ailes ,

Et fait dans le chemin

Naître cent fleurs nouvelles.

Les Jeux & les Plaifirs ,

N'ofent quitter fes traces.

Dans (on fein les Zéphir*

Vont carefler les Grâces.

Que ne pénètrent point les regards d'un Amant î

J . vol, Daphnis
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Daphnis la volt de loin , Se vole en ce moment ,

S'enyvrer du plaifir que caufe fa prclence.

Alors les enchaînant pat des liens de fleurs* »»

Goûtez , leur dit l'Amour , mes plus tendres fa

veurs ,

Vous êtes fculs ici, je fuis d'intelligence-

Soudain éteignant fon flambeau , r jf

Ce Dieu les livre en proye à toute leur tendre fle ,

Et jettant dans les airs mille cris d'allegreiTe ,

Va conter à Paphos un triomphe fi beau.

Vous qui dans un lieu folitaire

Confondez vt s tendres foupirs,

Le fileticc & le doux myflere

Augmentent encor vos plai.fi rs»

On n'eft prelquc jamais fans crainte,

Lorfque l'on eft prêt des jaloux ;

Et l'Amour qu'on tient en contrainte >

Perd fes agréraens les plus doux.

Vous qui , &c.

Ces Parties font de M. Cocquard,

& la Mifijue de M. Collée de Dijon.

t. vol. RE»
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REPONSE k fAuteur d'une Lettre

«nonyme fur l'Immensité & l'Infinicc

du Monde , addnjsée aux Auteurs du

Mercure*

NOus recevons souvent des Pieces

accompagnées de Lettres anony

mes , où dont (es noms de ceux qui nous

les adressent font visiblement supposez.

Ces Pieces pèchent ordinairement contre

quelqu'une des Règles que nous nous

sommes prescrites dans la composition

de notre Journal , & en ce cas , nous

sommes obligez de les supprimer. Telle

«st la Lettre d'un Professeur de Philofo-

fbie à un de fes Amis , fur PImmensité

& l'Infinité du Monde. Lettre qui nous

a été addreíîée pour la féconde fois avec

"ne autre pour nous , signée Laurent

Valbreck, , dans laquelle on nous fait des

reproches fur l'omission faite d'impri

mer dès la première fois cette Lettre

Philosophique , & des instances pour

Pinserer, s'il est possible, dans le pre

mier Journal , priant aussi de faire part à

l'Auteur,par la même voye,des difficnlteK.

qu'm fourra lui faire fur son Système.

Nous sommes fâchez de ne nous pas

i. vtl, trouve*
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tvouver dans cette possibilité, 8c d'être

obligez de déclarer au sçavant Auteur,

que nous avons crû voir dans íâ Lettre

des principes & des raiíònnemens pro

pres à surprendre des Lecteurs peu éclai

rez , & une Physique qur ne s'accorde

pas avec celle de l'Ecriture. De plus

comme nous pouvons errer nous-mêmes

dans nos jugemens» nous avons commu

niqué la Lettre en question à quelques

personnes intelligentes fur ces matières,

& elles ont approuvé le parti que nous

*vons pris là-deíìus:Voici ce qu'un * Sça-

vant du premier ordre nous a fait l'hon-

neur de nous en marquer. En rapportant

son sentiment, nous donnons à î' Auteur

une partie de la satisfaction qu'il nous

demande.

» Je vous renvoyé l'Ecrit fur l'Im-

j> mensité du Monde. VAuteur a rai/òn

»de dire que le sentiment de M. D. est

» plus dangereux que le sien •, mais son

» sentiment n'est ni bien fondé ni exempt

» d'affinité avec le Spinosisme. Toute

» cette prétendue Immensité n'est établie

»que sur des illusions de l'imagination

«contre laquelle les Cartésiens crient

«fort haur, fans cesser d'être ses esclaves.

»Le monde n'est point immense, je le

«démontre , chaque partie du Monde

* Le R. P, Tourncminc.

i.jvqI. ,. ,.< »peuc
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«peut êcre mesurée : les mesures de tou-

» tes les parties raílemblées donneront la

» mesure du Monde : le Monde peut

»donc être mesuré, donc le Monde n'est

»pas immense.

» Mais ce qui est au-delà du Monde,

«qu'est-ce, Esprit ou Corps? Au-delà

»du Monde il n'y a rien , mais il peut

» y avoir d'autres Mondes , quand il plai-

ura à Dieu de les créer , d'autres Corps

n quand il plaira à Dieu de les y placer»

h Si j'étois aux dernieres extremitez du

» Monde, je pou rrois étendre ma main

» au-delà de ces limites : ma main seroit

5) alors dans le vuide. Ne parlons point

» d'espaces imaginaires, c'est un phantô-

»me de mon imagination j mais disons

s) qu'au-delà du Monde , il n'y a point

» d'étendue" actuelle } qu'il n'y a rien ,

m mais que Dieu peut y créer ce qu'il

» lui plaira , & que les divisions , le»

» mesures que je me figure dans ce vui-

» de , ne font pas dans le vuide même »

» mais dans mon imagination, qui com-

ra pare entr'eux les Corps que Dieu peut

» créer dans ce vuide , & les distances

» poíîìbles de ces Corps.

» La faine Philosophie qui se défie de

-^'imagination , est d'accord dans ce Sys-

»me, avec la Religion & l'Ecriture.

1. vol.
EPI
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EPIGRAMME A, SILVIE.

T Es plus doux instants de ma vie,

Ont commencé fòus ros aimables loix ;

C'est de vous que mon cœui , adorable SUvie ,

Apprit à soupirer pour la première soit.

Pour chanter ma flàme naissante ,

J'appris à composer des Vers ,

Et de ma Muse bégayante

Les essais vous furent offerts ;

Vous avez de mes feux lieu d'etre satisfaite ,

Et je serois un grand Poète ,

Si ma Muse , jusqu'à ce jour ,

S* t toit accrue ainsi que mon amour.

Par M. Devaulx. B.

'<
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LETTRE de M. Capperon, ancien

Doyen de S. Maxent , à M. . . . Jur

les faujfes Apparitions , oh il fait voir

quelles en font les caufes ordinaires ,

comment on peut les reconnaître & ce

qu'il convient défaire pour les dijfiper,

NOtre ancien amij Monficur , m'é-

tant venu rendre vifite ces jours

paflèz , il me dit que la dernière fois qu'il

vous avoit vû , la converfation n'avoit

prefque roulé que fur les Apparitions

des Elprits , qui eft un fujet fur lequel

prefque tout le monde a quelque chofe

à dire : & comme dans la converfation

on avoit avancé que j'avois raifonné beau

coup lur cette matière l'année dernière,

à l'occafion d'une jeune fille de cette

Ville qui difoit voir là fœur, morte de

puis deux ans j vous l'aviez inftamment

prié de m'engager à vous mander ce que

je penfe fur ces fortes d'Apparitions.

Puifqu'il ne m'eft pas poflible de vous

rien refufèr, je vous dirai donc, Mon-

fîeur, qu'il faut avouer , que Dieu per

met quelquefois aux ames des deffunts

d'apparoître à ceux qui font vivans ,

pour leur apprendre des chofes qu'il juge

J » vol. devoix
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devoir leur être annoncées par ce moyen

extraordinaire. Chacun sçait l'Appari-

tion de Samuel à Saiil pour lui faire de

'justes reproches de la part du Seigneur ,

& pour lui annoncer fa mort prochaine.

Nous voyons dans le Nouveau Testa

ment que plusieurs morts sortirent de

leurs tombeaux , & qu'ils apparurent à

différentes períbnnes dans fa Ville de

Jérusalem après la Résurrection du Fils

de Dieu, pour confirmer la Divinité du

Meffie, la vérité de ses promesses, &

en particulier de íà Résurrection.

On ne peut disconvenir que depuis ce

temps-là,Dieun'ait encore permis quel

ques Apparitions des ames des deííunts

pour de justes sujets. Celle de Dino-

crate, frère de sainte Perpétué', qui lui

apparut dans un songe , de manière à

lui faire comprendre qu'il lui demandoit

des Prières pour être délivré des peines

du Purgatoire , est tellement authorisée

de I'antiquité, & si autentiquement re

connue' pour vraye par Saint Augustin f

que personne n'oseroit en contester la

vérité. II se peut donc , que des ames

des personnes deffuntes puissent quelque

fois apparoître à ceux qui íbnt vivans,

afin d'être soulagées dans leurs peines

par le moyen de leurs Prieïes ou d'au

tres bonnes ceuvres.

i . vol, ' Mail
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Mais parce que l'esprit humain est

naturellement /u)et à íe tromper, que

p'usieurs ont une imagination aisée à íè

troubler, & qu'on est íouvent prévenu

que ces sortes d'Apparitions íont fré

quentes, cela qui fait que plusieurs s'i

maginent avoir des visions qui ne sont

néanmoins qu'un pur effet du dérange

ment Je leur cerveau ; ce qui se justifie

tous les jours, lorsqu'on vient à exami

ner ces prétendues Apparitions avec un

peu de pénétration & de discernement,

ainsi que vous l'allez voir par le récit

que je vais vous faire de celles dont j'ai

eu une parfaite connoiílànce.

La première fut à une Servante, qui s'i

magina voir un esprit , sous l'apparence

de quelque chose de blanc qui se presen-

toit à elle chaque pur , précisément k

une heure après minuit. Ayant été té

moin des larmes qu'elle veríoit & des

cris qu'elle faiíôit à l'aspect de ce pré

tendu Spectre, jc jugeai par la couleu*

enflàmée de son visage , par son embon

point & les insomnies qui précedoient

cette vision, que le refoulement du sang

vers la tête, étoit l'unique cauíè de ce

trouble de son imagination : je lui fis fai

re une ample saignée ; & ayant empêché

que personne ne lui en parlât, pour ne

pas lui en renouvelles l'idée, elle dor
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mie tranquillement dès la nuit suivante,

Sc il ne fut plus parlé de cet esprit.

Une autre fois je fus consulté touchant

une femme qui diíòit voir chaque jour

à midi , un Esprit en figure d'homme ,

vêtu de gris, avec des boutons jaunes,

lequel, à ce qu'elle disoit, la maltraitoit

très-fort , lui donnant de grands soufflets,

& qui paroiflbit d'autant plus certain ,

qu'une de ses voisines protestait qu'ayant

mis fa main contre la joué' de cette fem

me, dans le temps qu'elle sé^isoit mal

traitée, elleavoit senti que quelque cho

se d'invisible lui repoulsoit fortement la

main. Comme il me fut dit que cette

femme étoit veuve,& qu'elle n'avoit que

vingt-cinq ans, je conclus qu'il conve-

noit de lui faire une íâignée du pied,

avec la précaution de lui en cacher le

motif i ce qui ayant été adroitement exé

cuté, l' Apparition s'évanoiiit.

Il arriva peu après qu'une fille , se

trouvant attaquée de vapeurs &*afTbiblie

de maladies , voulut me persuader que

les douleurs qu'elle íôufFroit de fois

à autres, & les contorsions que son mal

lui faisoit faire, lui étoient causées par

íà mere qui étoit morte depuis quelque

temps i ce que ses parens confirmoient

par le bruit extraordinaire qu'ils disoient

entendre dans la maison toutes les nuits :

vol. comme
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comme je ne doutai aucunement que Jeur

feule prévention produiíòit toutes ces

idées, je les dissipai absolument, en les

raillant íur cette extravagante pensée,&

tous ceux qui é.toient assez simples pour

les croire. Ayant pareillement été consul

té touchant une autre femme qui croyoit

voir íbn neveu , mort à l'armée, lequel,

à ce qu'elle disoit, la prioit de lui faire

dire des Messes dans certaines Eglises i

je diífipai encore cette Appariu'on,en n'en

tenant aucun compte, & empêchant mê

me qu'on ne dît ces Messes dans ladite

Eglise, pour les détromper plus efficace

ment, ce qui réussit parsaitement,& cette

prétendue. Apparition dégénéra en va

peurs hystériques très- violentes.

Une bonne femme fort âgée m'étant

venu trouver, me dit que toutes les nuits

un Esprit la tourmentoit, lui tirant les

couvertures de son lit ; je vis bien que

cette idée ne venoit que de la soiblessc

de son âge, & qu'elle n'avoit besoin que

d'être fortifiée , & que íbn imagination

fust raffermie ; ce que je fis en lui pro-1

mettantde lui donner une Eau Bénite faite

exprès contre les malins esprits , l'asseu-

rant que dès le moment qu'elle en au-

roit jetté fur son lit & dans là maison ,

ils n'en approcheroient jamais. En effàt

U fermeté avec laquelle je l'assurai de k

. u vol, B réiiffite
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réussite, les petits mystères dont j'uíài

pour lui donner cette Eau , qui étoit de

î'Eau-Benite ordinaire, ce que je lui dis

d'observer en la jettant sur son lit , tout

Cela réiiffit de telle sorte , qu'elle me vint

remercier quelques jours après , & me

dire que ses frayeurs étoient dissipées,

& qu'il ne lui étoit plus rien arrivé depuis

qu'elle avoit fait ce que je lui avois die

Enfin la fille qui l'année derniere diíoit

dans cette Ville que fa sœur lui apparois-

íòit , s'étant aussi adreflée à moi , je re

connus aisément que cette Apparition

n'avoit pas d'autre cause que l'âgede dix-

huit ans qu'elle avoit, & la situation où

elle se trouvoit, ce qui demandoit qu'on

lui fist les remèdes convenables ; mais

áu lieu de cela , ayant fait de fuite plu

sieurs pèlerinages , le mouvement qu'elle

fe dqnna par ce moyen ayant eu le mê

me efrêt que les remèdes auroient pû

produire , l' Apparition cesla en même

temps.

Je vous rapporte , Monsieur , tous ces

feits, afin que vous soyez persuadé, que

{>resque toutes ces sortes de visions ont

eur source dans une imagination déran

gée ; mais je ne doute pas que vous rie sou

haitiez que je vous dise comment il se peut

faire qu'une personne conserve tout son

bon fen9 , & néanmoins qu'elle croye voix

- i . v»l. > '■ .'.ii ce
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ce qu'elle ne voie pas, entendre ce quelle

n'entend pas, & lemi: des coups qu'on

ne lui donne pas : c'est cependant , rftette

íieur , ce qui ne doit pas vous surpren

dre , puisque la même chose arrive tous

les jours aux Hypocondriaques, lesquels

Ce croyenr voir eux-mêmes fort difFeren»

de ce qu'ils font ; quoique d'ailleurs il*

conservent auffi tout leur bon sens , lors

qu'il s'agit de raisonner sur toute autre

chose. '.

Celiii qui s'imaginoit avoir un nez

d'une longueur prodigieuse , croyoit avoir

certainement ce merveilleux nez s'éten

dre sort loin hors de son visage. Celui

qui se croyoit de verre, croyok sans

doute voir son corps & tous ses mem

bres transformez en verre. Celui que

j'ai vù qui croyoit que toutes ses dents

étoient continuellement prêtes à tomber ,

ce qui l'obligeoit à les toucher & à les

regarder fans cesse dans un miroir, n'a-

voit cette inquiétude, que parce qu'il,

croyoit les sentir vacillantes , quoique

réellement elles fuíîènt bien fermes ; hors

de-là néanmoins c'étoit un homme fort

nisonnable. Enfin la Parente de S. Fran

çois de Sales , dont il est parlé dans fà

Lettre 13. Liv. 2. qui croyoit être res

tée enceinte après la mort de son mari ,

k qui après avoir cru souvent sentir son

I. voí. B i) enfant
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enfant , cria pendant tout un jour ôc une

nuit , croyant par un pur effet de son

imagination, sentir les douleurs de son

prétendu enfantement , ne laissoit pas

que d'êcre hors de-là fort raisonnable.

Oui , Monsieur , l'Hypocondriasme Sc

toutes les fausses Apparitions viennent à

peu près de la même source. Voici com

me cela se fait. Vous fçavez que nous

ne voyons les objets qui sont hors de

rious, qu'à la faveur de la lumière dont

les rayons , après être tombez fur l'objet,

se réfléchissent vers nos ycux;& en ayant

pénétré les parties transparentes , vont

frapper & ébranler d'une manière parti

culière les fibres ou petits filets du nerf

optique qui tapissent le fond des yeux,

Sc. qui y forment ce qu'on appelle la

letine ; alors les esprits animaux qui ré

sident dans ce nerf, le trouvant agitez

& inquiétez par cet ébranlement , re

fluent impétueusement vers leur sour

ce, en suivant la direction des diverses

fibres qui se trouvent agitées par cette

e/pece de fuite, passant avec impétuosité

à travers les petits canauxqui composent

la racine fibreuse de ce nerf; ils s'y ou

vrent de nouveaux passages, par lesquels

ils rentrent dans leur commun réservoir:

& voilà justement ce qui donne à l'ame

l'idée particulière de l'objet qui frappe

I. vol. les

s
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yeux j car ces esprits passant par ces nou

velles ouvertures , y font à peu près le

même effet que les rayons du Soleil ,

lesquels passeroient à travers des trous

d'épingle dont on auroit formé quelque

figure fur du papier,& qui iroient porter

cette même figure lûr un plan opposé.

C'est donc cette impression lumineuse &

figurée , portée ainsi dans le cerveau ,

qui devient l'oecasion spéciale de l'idée

que l'arne reçoit de l'objet qui est vû

par les yeux.

Quand cette iáée s'est ainsi formée,

c'est par les désirs de l'ame qu'elle se

renouvelle ensuite,& qu'elle se conser

ve» car selon Tordre établi de Dieu poifr

la subsistance de l'homme, dès le mo

ment que l'ame désire de percevoir cett,e

idée, au même instant les esprits qui íe

trouvent vers l'extremité extérieure du

nerf optique , refluant en dedans & di

rectement dans les mêmes traces ou ou

vertures qui ont premièrement formé

cette idée , ils les r'ouvrent ; & en les

r'ouvrant, ils rendent de nouveau cette

idée très - présente à l'ame. Enfin,

ce sont ces retours réitérez qui entre

tiennent ces traces & les conservent ,

pendant que tout au contraire, elles lè

renferment peu à peu , si ces esprits n'y

font pas rappeliez de temps en temps,

.1 . vol. B ii) ce
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ce qui faic qu'alors l'idcfe de I'objet íe

dislipe aussi peu à peu.

<- ' Ceci posé, Monsieur, voici de quelle

manière se font les faufles Apparitions.

Comme c'est le retour précipité des

esprits animaux > contenus dans les nerfs

vers le centre du cerveau , où est leur

commun réservoir , qui est la cause des

diverses idées que l'ame reçoit par les

sens, il s'enfuit que plus ces esprits re

fluent avec rapidité pour tracer une idée,

plus cette idée est forte, parce que les

traces & les ouvertures de l'extrémité

des nerfs qui la produisent , sont plus ou

vertes & plus dilatées ; de sorte que fi

Ces esprits viennent par hazard à refluer

avec autant de force qu'ils en ont eu

quand un objet extérieur les a agitez,

c'est alors que refluant par les mêmes

traces avec la même vivacité, l'idée en

"paroît aussi forte que fi elle étoit formée

par I'objet même , & c'est à ce moment

qu'on croit voir ou sentir réellement la

chose ; voilà justement ce qui cause les

fausses apparitions. II s'agit maintenant

de íçavoit par quel moyen les esprits

animaux acquièrent cette force, & pour

quoi les traces qui forment ces idées

s'ouvrent quelquefois de la forte.

Vous síjaurez, Monsieur , que cela ar-

-rive premièrement par le refoulement

u vtl. trop
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trop violent de ces esprits vers la tête ;

car pour lors s'y trouvant en trop grande

abondance, s'il arrive que l'ame rappelle

tout-à-coup par une espece de surprise

dans les traces qui produisoient certaine

idée , il se peut faire qu'ils y refînent

avec une telle précipitation & si abon

damment , qu'ils les ouvrent autant qu'el

les le pourroient être par l'objet mcme

que l'idée représente ; cela étoit ainsi à

l'egard de la Servante &c de la jeune Veu

ve dont j'ai parlé cy -deflus. On con- '

noîc les personnes en qui cela íè fait de

la íôrte, par la couleur rouge & ver

meille de leur tein, par leur embon

point , le brillant de leurs yeux , leur

jeune âge & leur insomnie , & on y

Eeut apporter remède par d'abondantes

lignées , particulièrement celles du pjed,

par un régime de vivre rafraîchissant ,

de fréquens bains des jambes dans l'eau

chaude , & leur tenant le ventre toujours

libre.

La seconde chose qus donne aux esprits

cette force non accoutumée, & qui cause

de prétendues Apparitions . sont les mou-

vemens subits de crainte & de frayeur,

qui arrivent quelquefois par hazard lors

qu'on vient à penser à quelque chose

d'affreux , sur tout quand cela se rencon

tre dans Une personne dont les esprits

1. vol. B iiij . sont
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sont naturellement dispoíêz à íè réfugier

à leur centre. Car c'est le propre de la

crainte Sc de la frayeur de rappeller pré

cipitamment les esprits au-dedans ; on le

voit alsez par la pâleur du visage, par

l'abbateraent du corps , & les tremble-

mens qu'elle cause. D'ailleurs il y a cer

taines indispositions qui produisent dans

les humeurs des particules comme vé

néneuses, dont les esprits animaux ont

une efpece d'horreur, & c'est ce qui

produit la tristeflè naturelle de certaines

personnes, & ce qui dispose ces esprits

à se réfugier plus facilement Sc avec plus

de rapidité vers leur centre. S'il arrive

donc que dans ces persennes il se forme

quelque idée affreuse , le mouvement de

crainte qu'elle cause étant joint à la dis

position de leurs esprits, fait qu'il* en

ouvrent les traces avec autant de force

que si la chose qui fait peur étoit pré

sente. Les infirmitez qui causent cette

disposition des esprits , lbnt dans les fem

mes le dérangement de leurs règles »

dans les hommes , la sùppreŒon du flux

hemoroïdal & le mal hypocondriaque ,

ce qui se contìoît par les signes qui dé

notent ces maladies, & ce qu'on peut

guérir par les remèdes qui conviennent

à ces maux. La femme dont j 'ay parlé,

aux visions de laquelle succédèrent des

UVfL vapeurs
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peurs, 8c la fille qui en étoit attaquée ,

étoient dans ce cas-là. •

Enfin les fausses Apparitions peuvent

venir encore du peu de fermeté des fi

bres qui composent les racines des nerfs »

parce qu'avec si peu de violence que les

e/prits y refluent , ils y dilatent extra-

ordinairement les traces par lesquelles

ils passent , à cause du peu de résistance

qu'ils trouvent dans les fibres , ce qui

rend l'idée aufli forte que si elle venoic

de la présence de l'objet. La vieille fem

me dont j'ai parlé, étoit dans cette si

tuation , la même chose peut arriver aux

erifans comme aux personnes fort âgées,

à ceux qui se trouvent fort affoiblis , fôit

par maladies ou pr des abstinences , des

austeritez ou des travaux excessifs, ou

enfin par des études , des application*

d'esprit trop violentes. On peut y don

ner remède en fortifiant & ranimant ces

períbnnes par de bonnes & succulentes

nourritures, jointes au repos & à la tran

quillité.

Il est encore bon de fçavoir que de

telle manière & par telles causes que

les fausses Apparitions arrivent, il con

vient toujours pour les dissiper, d'empê

cher le plus qu'il est possible , les eíprits

de refluer dans les traces qui les ont pro

duites : ce qu'on peut. faire en empêchant
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qu'on en parle aux perfônnes qui en font

frappées , & qu'elles n'en parlent pas

elles-mêmes , les détournant d'y penfer,

foie en les raillant, Se en leur en rai Tant

honte , loit en les occupant beaucoup

d'autres chofes , ou en les engageant à

faire quelques voyages en compagnie»

car par tous ces moyens , les empêchant

de renouveller ces idées , cela fait que

les traces trop ouvertes fe referment peu

à peu , & que l'ame n'eft plus frappée de

ces fauffes apparitions. Je fuis, &c.

A Eh le 20. Septembre 171$.

TRADUCTION de l'Ode cinquième

du premier Livre d'Horace.

Quis miiltâ Grdcilis , &c.

QUel cfl: ce beau Garçon qu'avec un foin af-

trême ,

D'eflences on a parfumé ?

Dans ce charmant réduit , s'il me fait voir qu'il

t'aime ,

Tu m'apprens qu'il eft trop aimé.

m

Tu relevés pour lui ta blonde chevelure ,

Tu recherches le* agrémeas ,

!• vol. Toi
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Toi qui fans employer l'éclat Je la parure ,

Enchantes fi bien tes Amans,

.

Que je le plains : combien il pleurera de rage,

Combien il (êchera d'ennui ,

Quand il reconnaîtra par an fubit orage ,

Que les Dieux font changez pour lui I

Il penfc que ta foi fera toujours durable }

Il neprevoit aucun revers ;

Çelsi-là , Cleanthis , eft cent fois miferablc ,

Qui s'expofe à porter tes fers.

m r ■'

Four moi , qui, féconde de ma benne fortune ,

Suis à peine échapé de l'eau ,

J'ai placé mes habits au Temple de Neptune ;

Mon yceu s'y lit dans un tableau.

D * * *

t. T»I.
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EXTRAIT d'une Explication nouvelle

. de l'Epitaphe de PoiJfy,par le R. P. fJL

inférée dans les Mémoires de Trévoux,

du mois de Murs dernier , & de ce

qu'il dit des noms de quelques Fils de

France de la troifiime Race : à quoi en

a joint quelques Remarques.

COmme les diverfes Explications de

l'Epitaphe de PoilTy , que vous avez

mile , Meilleurs , dans votre Mercure ,

ont donné lieu au R. P. H. de l'expli--

quer auffi , & d'une manière toute nou

velle-, vous jugerez , fans doute , que

fon interprétation y doit pareillement

avoir place. Ce fçavant homme prétend:

que les mots , Bufiorum Camitum cujuf-

dam no nen avitmn , gratta dat reliquo,

lignifient :cv gifentdeux Comtes de Ville*

brûlées ou réduites en cendres. L'un d'eux

nvoit le nom de fon Ayeul ( Philippe )

l'attre qui eftrefté, ceil-à-dire, quia

vécu quelq ues années après lui, quoiqu'ils

fuffent nez. enfemble , marquoit par fon

nom(de Jean,qui lignifie gracieux ). qu'il'

était né par une grâce'particulière , étant

le feeoni jumeau t & trois chofes lui ont

fait découvrir un. fens û caché.

». vols " £a
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La première est, que le mot bustum,

<jui signifie un bûcher pour rednire les

choses en cendres , a été employé dans le

même sens par Pline ., qui , parlant de

la Ville à'Engudda, que Vespafîcn avoit

brûlée après celle de Jérusalem , dit que

par là elle étoit aussi comme elle deve

nue un bûcher. Engudda oppidum fuit

feciindurn ab Jcrofilymis feriilitate , nunt

alterht» buflum.

La seconde chose est , que les Villes

du Mans & d'Evreux , deflors chef- lieux

de Comté , périrent semblablement par

le feu que Philippe- Auguste y fit mettre:

celle-là en 1 1 89. celle-ci en 1154.

Et la troisième est , que Jean , fils de

Louis VIII. fut Comte d'Anjou & du

Maine , & par conséquent, qu'il doit

«tre le Jean de l'Epitaphe , qui eut le

même Roi pour pere. Or comme après

le Mans , on ne voit point pour ce temps-

là d'autre Ville avec titre de Comté, qui

eut été brûlée que celle d'Evreux, il faut

donc *]ue ce íbit ce Comté d'Evreux que

le Philippe de l'Epitaphe aura eu en ap-

panage.

A la vérité tout cela semble s'ajuste»

merveilleusement bien : cependant com

ment pouvoir accorder cette Explication

avec le testament de Louis VIII. du

mois de Juin xzij. que le P; Daniel, a
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mis à la fin de l'Histoire du Règne de ce

Prince ? car ce ne fut que par cec Acte

qu'il régla les appanages de íès enfans. U

donna à son second fils le Gomté d'Artois^

à son troisième fils les Comtez d'Anjou

& du Maine , à son quatrième fils le Com

té dé Poitou : & il ordonna que son cin

quième fils * Sc les autres qui pourroient

naître seroient destinez à l'Etat Ecclésias

tique. Ainsi le Philippe de l'Epitaphe >

* Le P. Daniel veut , après Du Tillet , que

Jean , fils de Louis , soit ce cinquième fils, St

parce que deux ans après il fut accordé à

titre de Comte d'Anjou & du Maine avec Yo-

lahd , fille de Pierre le Maucler , Duc de Bre

tagne , il croit qu'en fa faveur Louis aura pat

quelque codicile changé les dispositions de son

testament , comme s'il ne répugnoit pas de sup

poser fans titre, que Louis eût ôté un appanage

à son troisième fils pour le donner au cinquiè

me, & principalement pendant leur enfaice.

Ainsi il doit être constant > & par cetestamentj

& par ce Traité de Mariage , que Jean étoit

alors le troisième fils de Louis , & que Charles

devenu Comte d'Anjou & du Maine après 1»

mort de ce Jean , & encore depuis RoL^de Si

cile , étoit le cinquième fils que le pere coníà-

croit à l' Eglise , qui est ce que croyent tous les -

Genealogiltes modernes. íl est de plus à remar

quer, que le troisième fils de Louis n'étoit pré

féré pour ce Mariage à son second fils , l'un Sç

l'autre étant encore enfans , que parce que l'al-

liance d'un Comte d'Anjou & du Maine conve-

noit bien mieux à un Duc de Breragne que cellè

d'un Comte d'Artois, . ^

i. vol. , , qui
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qui étoit décédé avant cç testament, étoit

donc mort sans avoir eu de Comté > puis,

qu'il sèroit contre toute vrai-semblan-

ce , qu'il eut eu un partage avant le se

cond fils de Loiïis > dont il étoit cadet »

surtout l'un & l'autre étant encore en-*

fans. Les Fils de France n'avoient point

alors, comme à présent , besoin de noms

d'appanages pour être bien connus , &

par cette raison on ne se hâtoit point de

leur en donner , leur nom de Baptême,

& leur qualité de Fils du Roi les distin

guant toujours assez , comme il se pra

tique encore en Espagne.

Il y auroit plusieurs autres objections

à faire contre cette nouvelle Explication

du R. P. H. mais on ne doutera pas qu'il

ne s'en tirât facilement , s'il donne une

bonne solution de celle- la , qui est la plus

forte.

L'habile 7. observe ensuite, à l'occa-'

fion du Philippe de rEpitaphe, que pen

dant près de deux cens cinquante ans,,

nos Rois de la Race présente furent dans

l'ufagé de donner les noms de Philippe Sc

de Louis à leurs deux premiers enfans.

II demande la cause de leur attachement

à ces noms , que Loiiis le Juste & Loiiis

le Grand rétablirent au siécle passé ; &

elle meriteroit bien , dit-il , que nos His

toriens s'appliquassent à la rechercher,

i. voL ... Mais
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Mais qui en est plus capable que lui *]

que l'on sçait avoir fait l'Histoire de nos

Rois des trois Races par les Médailles

qui en sont ia source la plus certaine,

quand on en a la clef? ll pourroit bien

même avoir déja trouvé le mystère donc

il s'agit , & n'en proposer la recherche

aux autres Historiens François , que pour

avoir le plaisir de voir , s'ils le découvri-

roient auffi. Quoiqu'il en soit , il seroit

toujours fort àíbuhaiter qu'il ne différât

pas davantage à publier cette forte d'His

toire , que nul autre que lui n'a osé ten

ter, où l'on apprendra tant de faits nou

veaux , & qu'il lui convient si bien de

faire paroître fous le règne de notre jeu

ne Monarque.

Cependant , en attendant , ou qu'il

yedille bien lui-même nous marquer ce

qu'il faut penser des deux noms en ques

tion , ou que les habiles Historiens , qu'il

provoque là- dessus , daignent nous en

instruire , ne pourroit-on point croire

par provision, que ce seroit ^inclination

particulière des perés ou des mères , SC

peut-être aussi celle de la Nation , qui

ïes auroit fait imposer aux deux Princes

qui les premiers les ont portez ? car ce

ne sont pas toujours dès noms d'Ancê

tres qu'on donne aux ensans des Rois,

& témoin ceu* à'jilcxapdrt & £Her-

J. vaL çnlest
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cules , qu'eurent d'abord les deux der»

niers fils de Henri II. & qu'on chan

gea depuis en ceux de Henri & de Fran

çois , lorfqu'on vit qu'ils pourroient par

venir à la Couronne. Ainfi on ne peut

pas toujours appercevoir la véritable rai-

ibn de leurs noms.

On voit bien , par exemple , que Ro

bert , fils de Hugues Capet ,dont parle

l'Auteur , devok fon nom à fon Biiayeul

& à fon Trifayeul , & que Hugues

étoit redevable du fien à fon pere , à

qui il pouvoit avoir été donné en mé

moire du célèbre Abbé Hugues, Duc de

France , qu'on conjecture avoir été fon

grand oncle paternel. Le nom [de Hen

ri r fils de Robert , venoit encore ma-

nifeftement de l'Empereur Henri l'Oy-

feleur , ayeul maternel de Hugues Ca

pet , & d'autant plus que ce nom avoit

déjà été donné à un Duc de Bourgogne,

frère du même Hugues. Mais pour le

nom de Philippe , impofé au fils aîné

de ce Henri, comme on ne le voit point

dans fa Généalogie , & que dans l'Hif-

toire il faut remonter jufqu'à l'Empe

reur Philippe, mort l'an 249. peur le

rencontrer fur la tête d'un Souverain ,

on fè fent forcé de l'attribuer à quelque f

prédilection , ou même , fi on veut , à

quelque caprice. Auffi un Auteur con-

' ±. voU tetn-
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temporain , dit il , dans la Chronique

d'Ingulfe , Abbé de Croiland en Angle

terre , qué Henri avoir choifi le nom de

Philippe , à caulë qu'/7 étaitfort commun

parmi les François : Et c'eft en quoi pour

tant il exageroit beaucoup: car il écoit

feulement vrai , que ce nom que les

François fembloient auparavant ne pas

connoître , commença dans ce XI. fiecle

à être aflez en ufage pour eux. Cet Ecri

vain remarque de -plus , qu'ils confide-

roient alors S. Philippe , comme l'A

pôtre qui les avoit convertis à la Foi }

quand après avoir annoncé l'Evangile aux

Scytes , il Pa^a par chez les Sicambres,

dont ils fai (oient en ce temps-là partie.

Et Ingulfe , qui avoit vu auffi le Roi

Henri , ajoute de fon côté , que la Fran*

ce pou voit être appellée la Terre Philip-

ficjue, parce que le mot de lient , qui

eft une mefure de terre propre aux Fran

çois ( lefquels la tiennent néanmoins des

anciens Gaulois ) vient probablement dn

mot leucon , qui dans la Langue des Scy

tes fignihe Philippe : * toutes rêveries

* Et fortè Ituca, dicitur à leucon, quod inSey-

tica Lingua interprctatur Philipfus. UndcMa-

gifter in Ifagogi» fuis O. M. L. j. & niveus

leucon, dicit ibi hune leucon fuiflè ihilippum

Imperatorem , qui niveus deferiptus eft , quia

Chriftianu». Ëc alio bco ubi exponic illod....

J. vol. , . .qui
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«jT»i étoient allez du goût de ce temps-là,

pour avoir pû déterminer le même Hen

ri en faveur de ce nom.

A l'égard du nom de Louis , qu'eut le

fils de Philippe , & qui eil le même que

celui de Clovis , premier Roi Chrétien

des François , & l'un de leurs plus grands

Monarques ; puifque Charlemagne , qui

le donna à un de fes fils , voulut que ce

nom régnât auffi dans la féconde Race >

n'étoit-il pas narurel qu'on en usât de

même dans la troi fiéme Race? & n'a-ce pas

toujours été rufaged'impofcraux Princes

nez pour remplir le Trône, des noms des

Rois précedens , qu'on fçait être agréa

bles aux Peuples. De plus , la troi/u me

Phtbum adamaffe Leucothoen , dicit Deum ad*-

mafle Chriftianitatem Regni Francia: , id eft ,

JPhilipporum , cum apud Francos nomen Phi-

lippi frequentijfimum hubetur , in tantum ut

Rex Henrïcus qui modo régnât in Francia fi-

lium fuum jam primegenitum Vhilippum fe.

ctrit uppellan- Beatus cnim Chrifti Apoftolus

Philippin cum Scytis verbum Dci prxdicallet. . ■

*ediens in Afiam per Sicambros viam fccit , ac

îllis Chrifti nomen primus annuntiavit ,de qui-

bus exeunces Franci , ut plures eorum Hiero-

chronographiteftantnr, Beatum Philippin» jipoÇ-

tolttm fuum fpecialem Protodoltorem & Ne*-

foftolum adhuc renent. Ex his omnibus colli-

gicur quod leura dicitur à leucon , id eft, men-

lura Terri. Philippin , id eft , Philippi velpfci-

lippvrun. Ingulf. fol. jij. verfo,

.1. voU Race
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Race defcendoit de la féconde par les

femmes , & cette féconde Race préten-

doic venir de la première par le même

côté , ce qui fuffifoit pour en preadre IeJ

noms»

On dira peut être que Philippe I. s'é-

tant couvert d'une infamie éternelle pour

fôn Mariage adultérin avec Bertradede

Montfort, qui obligea les Evêques de

France à l'excommunier par deux fois,

fon nom ne devoit plus être en honneur

dans la Maifon Royale , ni auprès des

François : mais les Princes ont- ils ja

mais été fort frappez de pareils crimes,

qui étoienc en ce temps-là fi frequens

parmi eux? & Philippe II. qui s'en ren

dit auffî coupable un liecle après, ena-

t'il pour cela paru moins grand à la Na

tion , qui l'a furnommé Augufle. Le P«

Daniel , & quelques autres Hiftoriens

modernes , croyent même qu'à la fin le

Mariage de Philippe I. fut approuvé pat

le Pape Pafcal II. mais indépendemment

de ce fait qui pourroit bien être très-

faux, parce qu'on n'auroit pas manqué

de s'en prévaloir dans la caufe fembîa-

ble de fon arriere-petit-fils , & qu'il ne

fut point allègue en fa faveur ; il efttou-

jours vrai que ce Monarque ne laiflbit

pas d'avoir de bonnes qualitez qui lepou-

voient faire aimer des Peuples. D'ait-

i. vol. leurs,
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irs, quand ce n'auroit été que parla

léconnoiílance que Loiiis lui deyoit , pout

l'avoir désigné Roi cinq ou six ans ayant

fa mort , & avoir partagé avec lui le

Gouvernement j ce Prince n'étoit-il pas

obligé de faire gloire de Pavoir eu pour

peie ì II n'y a que les Souverains qui

ont eu une fin funeste , dont les Succes

seurs n'aiment pas à perpétuer les noms.

Mais celle de Philippe I. fut pacifique &

assez heureuse. Son fils conduisit lui-

même íbn corps à S. Benoît fur-Loire,

où il eut la sépulture , & ce fut après

un règne de quarante-neuf ans deux mois

& sept jours , qui ne cède en durée pour

nos Rois qu'à celui de Clotaire I. qui

fut de cinquante ans accomplis , & à ce

lui de Loiiis le Grand qui a été de plus

de 71. ans , ce qui pouvoit encore aider

a rendre íbo nom de bon augure.

Saint Loiiis ne se conforma pas fur ce

nom Sc fur le sien propre , à l'ordre que

ses Prédécesseurs y avoient tenu , qui

étoit d'appeller leur fils aîné Philippe , 8c

leur second fils Louis -, quand le pere

étoit un Louis > & de faire le contraire

quand le pere étoit un Philippe. Car il

'oulut que son fils aîné portât le nom

de Loiiis comme lui ,,Sc il donna le nom

de Philippe à son second fils. C'est ce

qui montre qu'il n'y avoit point de re-

gle
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gle fixe là-delTus : & fi Philippe le Har

di Se Philippe le Bel fuivireut encore

l'ancien ordre , en impofant le nom de

Louis à leurs fils aînez , on voit bien

que c'étoit plutôt en confideration du

même S. Louis , dont le nom étoit fi

révéré , que par attachement à cet or

dre. Le R. P. H. dit que ces deux noms

furent d'ufage pour les aînez, tant que

la ligne directe dura > mais il ne s'eft

pas iouvenu que lefilspofthumede Louis

Hutin, qui ne régna que quatre jours,

iêlon le P. Anfelme , fut nommé Jean ,

& apparemment à caufe de Jeanne de

Navarre fon ayeule , héritière du Royau

me de Navarre , & des Comtez de Cham

pagne & de Bric. Il remarque, encore ,

que Loiïis le Julie fit rentrer dans la

Maiion Royale le nom de Philippe > qu'il

donna à fon fécond fils , & il auroit été

bon d'ajouter , que ce ne fut pas en mé

moire des Rois de France de ce nom

( quoique pourtant ce nom remontât juf-

qu'à eux par les Ducs de Bourgogne)

mais à caufe des Rois d'Efpagne, An

cêtres d'Anne d'Autriche fon Epoufe ,

iil'us de Marie de Bourgogne , femme

de Maximilien d'Autriche, ce qui fut

bien obfervé , quand on vit un de fes

arriéres - petits- fils reporter le même

1. vol. nom
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çSysur leur Trône , où il règne heu

reusement.

Telle sera donc , Messieurs , mon opi

nion fur les deux noms de Philippe ic

de Loms , que ce sçavant homme a mis en '

question , jusqu'à ce que lui , ou les Histo-

riensausquels il nous renvoyé , enayent

établi un autre plus sure. Il demande

encore pourquoi les noms de Hugues Sc

de Robert ont disparu , & qu'on a été

500. ans fans revoir celui de Henri»

ce qui est même, dit-il , arrivé par

une raison étrange : mais je ne trouve

non plus en cela rien qui ne soit l'eíFet

d'une simple prédilection ou du hazard.

Le nom de Pépin , premier Roi de la

seconde Race, n'y fut-il pas encore plu

tôt oublié , que celui de Hugues Capec

Be l'a été dans la troisième Race dont ii

est aussi le Chef? Pour en convenir on

si'a qu'à repasser la fuite des Fils de

France; car si dans cette derniere Race

tous les Hugues n'ont pas régné comme

les Pépins ont fait dans la seconde Race,

que Ta Couronne ne s'y est jamais

partagée, puisqu'on voit encore un Hu

gues, sihr de Louis le Gros; il ett estdfe

même du nom de Robert , qu'eut un des

fils de S. Louis , qui est celui dont nos

Rois d'aujourd'hui descendent. Le nom

de Henri fut donné à un fils de Philip-

•: 1 . vol. pc
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pe I. & à un autre de Louis le Gros ;

mais s'il régna encore après 500. ans

dans la personne du second fils de Fran

çois I. ce fut en effet par une raison

étrange , c'est-à-dire , par l'empoisonne-

ment du Dauphin François, frère aîné

de ce Prince , qui étoit néanmoins trés-

innocent de ce crime, & auffi par une

raison étrangère, Henri II. tenant son

nom de Henri VIII. Roi d'Angleterre,

qu'il eut pour parrain. Je suis , &c.

Ce 15. Avril 171g.

mmmmmmmmmmm

Sur Mademoiselle *** parM.F. A.Enp.

LUcille a , selon moi , tout ce qu'U faut pour

plaire ,

Esprit , douceur , vertu , beauté ,

Grandeur d'ame , surtout un cœur plein de

bonté ,

Et si ce coeur pour moi se montioît moin?

severe ,

Rien ne manqueroit plus à ma félicité".

 

(. vol. LETr



J U I N. i7ié, . x\n

LETTRE contenant ce qui s'est passé dans

la Séance publique de l'Acadênie des

Belles-Lettres , Sciences & Arts de

'Bordeaux , tenue le i . Mai 172 6. Fê

te de M., le Duc de la Force , Protec

teur de í Académie , & four de la dis

tribution du Frix.

Mr de Caupos , Conseiller au Par

lement , un des Académiciens , 8c

tenant la place du Directeur absent , ou

vrit la Séance dans .la Salle , & à l-'heure

ordinaire , par un Discours , dans lequel

il rendit compte au Public des raisons

qu'on avoit euës de donner le Prix à

l'Ouvragedu R. Pere DomJacques- Ale

xandre , Religieux Bénédictin du Mo

nastère de Notre-Dame de Bonnes-Nou

velles à Orléans. On a été obligé de

relâcher un peu de l'ancienne rigueur ,

pour exciter le zele des Sçavans, pro

curer l'avancement des Sciences , don

ner de la hardiesse & du courage pour

travailler ,& suivre l'objet principal d'un

illustre Protecteur. Ensuite il dit que ,

quoique ce fut ici.le lieu d'expliquer l'é-

tat de la question sur la cause du Flux Sc

Reflux de la Mer , sur laquelle avoic

. Kl . vol. ' C tra-
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travaillé le Pere Alexandre, & sur la

quelle les Anciens n'avoienr point satis

fait nos désirs, il h'avoit qu'une obser

vation à faire sur l'hypothese des Moder-

nés , tous réunis à celle des Carthesiens.

Séduits par l'accord des marées avec le

mouvement de la Lune , ils en ont at*

tribué la cause à la pression de cette Pla

nète fur l'air, & à la pression de l'air

sur la Mer ; mais aujourd'hui que l'on

connoît un peu mieux la pression de l'air

ou fa pesanteur sous l'Equateu r, sous les

tôles & partout ailleurs , dans les va

lons & fur les montagnes , par les va

riations du Baromètre , qui ne varie point

au flux & au reflux de la mer : aujour

d'hui, dis-je, que l'on a ces expériences,

peut- on avoir recours à cette pression de

la Lune ? si les eaux sont pressées sous

l'Equateur , & obligées de courir vers

les Pôles , fans doute que l'air les sui

vra dans la même direction , puisqu'il est

également preílé. Si cela est , il y aura

des vents périodiques , c[ui ayant suivi

l'eau dans son cours, la suivront dans son

retour; ainsi le flux nous donnera un vent

Sud , & le reflux un vent Nord dans la

partie de la terre que nous habitons. Mais,

dit M. de Caupos , ces difficultez , 8c

d'autres qu'on peut relever , ne nuiront

point à 1'idée sublime qu'on s'est formée

i. vol. du
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^lu génie de celui qui a formé cette hypo

thèse. Par ces Observations, M. le Di

recteur fut dispensé de parler de toutes

les Dissertations qu'on avoit reçues pour

le Prix , parce qu'elles ne contenoienc

que l'hypochese Carthesienne. Il se con

tenta de toucher ridée singulière d'un de

ces Ouvrages , où l'Auteur prétend que

l'air étant plus pressé fous les Pôles que

fous l'Equateur , il faut que la Mer s'é

lève fous cette partie du Globe, où elle

trouve moins de résistance , s'étant éle

vée à un certain point, elle retombe par

son propre poids. Suivant ce principe ,

les eaux doivent quitter siiccellìvement

les côtes, & y revenir , & voilà les ma

rées. Mais l'Auteur ne s'est point em

barrassé des difficultez qui se présentent

en foule > de la régularité des. marées , de

l'augmentation des eaux au plein, au re

nouveau de la Lune & aux Equinoxes,

&c Peut-être trouverions- nous nous-

mêmes des solutions à beaucoupde ces dif

ficultez ; mais il ne nous appartient pas

de défendre un système, c'est à l'Auteur

de le faire , Si à nous de lui donner les

éloges qu'il mérite. C'est par où fin t

M. le Directeur.

Ensuite on lut les Conjectures ou la D':C-

sertatjon sur le flux & reflux de la Mer.

Elle avoit pour Sentence MirabiUs ela-

X, voU C ij tiones
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tiones mans, & elle écoit de -l'Auteur

déja nommé.

Après cette lecture on publia le Pro

gramme pour le i. Mai de I'année pro

chaine 1727. Le sujet est, la cause de la

variation de PAiguille aimantée.

Un Religieux Bénédictin de Bordeaux,

qui étoit dans l'Affemblée , présenta une

Procuration du R. P. Alexandre pour

recevoir le Prix, s'il lui étoit adjugé,

& l'Académie le lui livra fur ion récé

pissé. C'est une Médaille d'or du poids

qu'elle a toujours eu , ayant d'un côté les

Armes de M. le Protecteur avec cette

Légende , Jacobustfenricus Nompar de

Çaumont , Dux de la Force, Par Franc.

Protett. A-aL Et de l'autre, la Devise

de l'Académie , qui est un Croissant avec

cette Ame ^Crefeam & lucebo , & dans

l'Exergue, Trgemium Academia.

Ensuite M. Bellet , Médecin du Roi

de cette Ville, associé de l'Académie,

lût un Discours íùr les Signes , par les

quels on peut reconnoître si un enfant

est né more , ou vivant, Ce qui a donné

lieu à ce Discours , est un rapport qu'il

avoit fait d'un enfant trouvé dans des ai-

femens , fur lequel rapport on avoit

agité la question de la certitude des Si

gnes. II appuya ses preuves fur des íiits

connus, plutôt, dit-il, que fur des sub-

1. vol. * tilkez
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tìlitéz physiques. Le premier fait est Té

ta c du fœtus dans le sein de la mère ^où

il ne respire pas ; d'où l'on conciut que

Jes poumons de Tenfant n'étant pas im

bibez d'air qui en remplisse les vésicu

les, ils ne peu vent nager jettez dans l'eau,

ce qui est un signe certain que Tenfant est

mort dans le sein de sa mere.

II est vrai qu'Hypocrate a dit, que les

enfansdans le sein de leurs mères, reípi-

roient pir la bouche Sc par le nez , Sc

qu'il ne leur falloit que très peu d'air.

Un seul coup de scalpel, dit M. Bellet,

adétruit cette autorité. Néanmoins Char-

leton est venu après , qui , pour sou

tenir Topinion de son Maître , a dit

que Tenfant renfermé dans Tuterus

sucçoit un suc laiteux , qu'il ne pouvoit

le íuccer fans comprimer la liqueur, ni

la comprimer qu'avec de l'air , & que

s'il y a de Tair , Tenfant respire. H<tc

quidem ratio AnopagiûcA videtur. Et il

ajoute beaucoup d'autres raisons qui ne

paroistent pas plus solides à M. Bellet ,

ni plus prouvées : car , dit M. Bellet ,

le sang de la mere , qui n'est souvent

Î|Ue trop abondant dans les grossesses, ne

uffiroit-il pas à la nourriture du fœtus

fans ce suc laiteux ì Tair pourroit-il pé

nétrer les membranes dont ce fœtus est

enveloppé ? s'il respire, ne se noyera-

i. vol. C ii) t'il
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t'il pas dans le liquide où il nage. ît

combac encore ce suc laiteux , donc le

passage par l'œíbphage jusques au ven

tricule du fœtus ne peut íè Faire , tou

tes les parties de ce canal étant affais

sées , & ne cédant qu'au mouvement

interne.

L'exemple tiré des poissons par Char-

leton , ne prouve rien. Il est vrai que

les poissons n'ayant pas de poumons , ne

respirent pas. Baglivi n'a pas crû pour

cela , que les enfans qui avoient des pou

mons respirassent dans le sein de la mè

re. Ce sont, dit M. Bellet, des pier

res d'attenté qui auront bien - tôt leur

usage. En effet , il y a des parties dans

le fœtus qui ont leur u (âge dans le íèin

de la mere , & qui n'en ont plus lors

que l'enfant est né & a grandi. Telles

sont le coccum & son appendice , & le

Thymus dans les agneaux & dans les

veaux , lesquels ne se trouvent plus dans

les moutons & dans les bœufs.

Les autres faits qu'apporta M. Bellet,

& qui font contre la respiration du fœ

tus, lònt pris des Mémoires de l'Acav

démie des Sciences de Paris , année 170I.

Deux fœius, l'un mâle, l'autre femelle,

fans têtes , ayant le col fermé par la peau;

& un autre fœtus qui avoit les narines

& la bouche tout-à-fait fermées. Unen-

I. vtU fant
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faQt monstrueux , ians têce ni col , le

tronc bien couvert de la peau , se" voit

dam le 3. vol. du Journal des Médecins

de Berlin.

. Après de pareils faits , M. Bellec paílè

à la nourricure du fœtus par les vais

seaux umbilicaux, & par la circulation

du sang de la mere au fœtus. Cette cir

culation est établie par l'anatomie des

parties , & par l'ulage du trou ovalaire.

r-nsuite, examinant la structure des pou

mons , leur état diffèrent , quand le fœ

tus est dans l'uterus , & quand il a vé

cu hors du sein de sa mere , il trouve

dans le second la couleur plus rouge^

ainsi que dit Harvée , & les lobules

pleins d'air , ce qui les enfle & les rend

plus legers » signes certains que l'enfanc

a respiré» C'est auflì le sentiment des

Médecins de Berlin , de Keil , Anato»

miste Anglois , de Bnglivi, Médecin d'I

talie j de Palfinj Professeur de Leyde en

Hollande , de M. Meri en France , avec

lequel son adversaire M. Verrhoyen s'est

accordé fur la respiration interdite au

fœtus dans le sein de la mere , quoique

contraires fur le principal sujet de leur

dispute. M. Btllet avoit aussi fait venir

de Paris une attestation de Messieurs

les Chirurgiens, qui a été remise à M.

le Secrétaire de l'Académie. Cette at-

1 . vol. C ijij testa
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testation confirme l'usage de cette granr-

de vérité. Les signes , par lesquels oa

peut juger si un enfant est né mort oit

vivant. Cet usage est de jetter les pou

mons dans l'eau. S'ils se précipitent au

fond, c'est signe que l'enfant n'a point

respiré, &par conséquent qu'il est mort

avant que de naître ; au contraire, s'ils

nagent , l'enfant est né vivant , & a res

piré. II seroit avantageux , dit M. Bel-

Iet , en finiíïànt , d'avoir toujours dans

la Médecine des règles aufli sûres, Sc

des expériences auffi constantes.

M. le Directeur, dans la relòmption

de ces Discours , dit des choíês fort obli

geantes à M. Bellet , en faisant voir

combien il étoit intereílant pour le Pu

blic , de reconnoître par des signes cer»

tains le crime & Tinnocence des accu

sez , & qu'un honnête homme devoit

se mettre au-dessus de l'envie , ou de l't-

gnorance de ceux qui censuioient ses ju-

gemens.

 

i. vol.
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'Us»1™.'

Le Merie, l'Hirondelle & le Hibou ,

Fable.

A MADEMOISELLE... .

1 Ris, il est donc vrai : Damon a son congé'»

Vos yeu* n'ont plus pour lui que de l'iiì<Me>

xence ;

Et par une sage inconstance ,

D'un noeud mal assorti, votre cœur dégagé ,

Peut s'applaudir d'avoir changé.

Jel'avois bien prévû; jeune, opulente , aimable,

Un tel Amant n'étoit point votre fiait ;

îoui veus en mieux convaincre , e'coutez cette

fable ,

C'est votre Damon } trait pour trait»

Un Hibou des plus laids , voisin d'une Hiron
delle, r

Se mit un jour dans la cervelle

De l'aimer , & soudain lui offrit son cœur r

Un Hibou , direz-vous , fy ! la vilaine bête l

N'importe, il sçût lì bien déguiser sa laideur,,

Qu'il vint , grâce à la nuit, à bout de sa Con

quête.

i. Voí. C V J-'ílir
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L'Hirondelle agréa fès feux;

Bien-tôt d'auprès d'elle elle ehafle

Beaux Tarins, doux Pinçons, & Serins amou»

icux ;

A Monficur le Hibou , tous cédèrent la place.

Toutes les nuits ce fale Amant

Alloit chercher infolemment

Dans un Bocage des plus (ombres ,

L'Objet dont il étoit dpris j

Et la pauvre femelle, à la faveur des cinbres ,

Le prenoit pour un Adonis.

Des Amans prévenus , que l'erreur eft extrême 1

Elle admiroit jusqu'à fon chant ,

Le trouvoit cent fois plus touchant

Que celui du RofTignoI même.

Bref. L'Oifcau de nuit , plus fiei

Que l'Aigle de Jupiter ,

Ofa parler d'hymen. Dans fa flame indiferefe , •

Si l'Hirondelle eût confultd fon ccclir ,

L'affaire eût été bien- tôt faite ;

Mais il falloir avoir l'aveu de fon Tuteur.

C'étoit un Merle fin , à tromper difficile i

Le Hibou que la nuit s'offre à favorifer,

Vole au nid du fin Merle & penfe l'abufer

i, vol. Comme
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Comme il a trompé sa Pupille.

Mais il s'en fallut bien , à ses lugubres cris ,

le Merle reconnut toute la fourberie :

Bel Oiseau, lui dit il d'un ton de raillerie ;

De cet hymen , vraiment , je conçois tout le prix }

Sur ma parole que j'en donne ,

Assemblez dès demain tous les Oiseaux icy,

De bon matin , rendez- vous-y ;

Si la clarté du jour n'a rien qui vous étonne ,

L'Hirondelle est àr vous , Sc je tous 1*abandonne.

Vous jugez bien que le Hibou ,

Pour s'y trouver ne fut pas assez sou.

Que conclure de là.» C'est qu'au íîecle où nom

lommes ,

11 est bien des Hiboux fous la forme des hommes;

Ce fout Tableaux placez dans un obscur séjour ;

Deschefs-d'œuvres d'Apelle ils passent pour l'é-

lite 5

Mais ils perdent tout leur mérite ,

Des qu'on les expose au grand jour.

 

». Vol. C vj LET-



 

U44- MERCURE DE FRANCE;

LETTRE écrite de Conftantinople par

M. de Valnay , Chevalier du Saint

Scpulchre & Confui de France aux

Dardanelles , a M. de la R. le I . Fe-

vrier 1716.

JE ferois ravi, Monfieur, de pouvoir

contenter votre curiofité fur les affaires

de Perfe, auxquelles ôc l'A/ïe & l'Eu

rope prennent également intérêt : Mais

elles fe traittent fi fecrettement en cette

Cour, que je ne pourrois vous en rien

àlxe que fur des conjectures incertaines;

ainft je ne vous dirai rien fur cet article

pour cette fuis.

Le Capitaine F.igot de Marfeille3 a ap

porté ici le 15. Décembre dernier 3 le

Cœur de M. !e Comte Defalleurs, cj-

devant Ambaiïà leur [de France , qui

mourut à Paris dans la Maifon de l'Inf-

titution de l'Oratoire , au mois d'Avril

172 p âgé de 8i. ans. Il avoit promis

auxR. P. Capucins qui deffervent la Cha

pelle du Roy au Palais de France, que

fon Tœur leur feroit envoyé peu de tems

après ù mort, quelque part qu'elle ar-

rivâr . & il leur avoit donné une fomme

pour faire élever un Mauiolée à cette

I, voU occa
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occasion , ce que ces Pères avoíenc exé

cuté lorsqu'ils ont appris la mort de M»

Defalleurs.

Toutes les pieces qui le composent ont

été travaillées à Venise. Elles sont d'un

très-beau Marbre blanche xcepté celle qui

contient l'Epitaphe.laque Ile est gravée en

Lettres d'or fur un Marbre ncir. Ce Mo

nument , dont l'Architecture & la Sculp

ture font d'un très-bon goût , est surmon

té par une Ume^austì de Marbre blanc»

de laquelle fort un Cœur de Marbre rou

ge jaspé. Comme on attendoit de France

ce dépôt plutôt qu'il n'est arrivé, le Mau

solée avoit été élevé dès le mois de No

vembre dernier, dans une Chapelle sé

parée du reste de l'Eglife , & située à

côté du Grand- Autel.

Les PP. Capucins ayant résolu de faire

à cette occasion, un Service des plus

solemnels , & ayant pris là dessus les

ordres de M. le Vicomte d'Andrezel,

Ambassadeur du Roy , on convint que

le Service feroit sixé au z 2. du mois de

Janvier, que les Ministres "des Puissan

ces Catholiques y feroient invitez , &

que M. l'Ambasiadeur feroit les frais

<í'un grand diner , qui fercit donné au

Convenc des Capucins après la céré

monie.

Cependant ees PP. firent tendre de
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noir toute l'Eglise. Cette tenture étoiç

chargée , outre les Armoiries , de plu

sieurs Gir:ouches contenant des Emblè

mes & des Devises convenables au su

jet. Du milieu du Jubcpendoit un grand

Tableau, contenant l'Eloge abrégé de M.

Desalleurs, en Langue Latine.

Toute la Corniche qui règne autour

' de cette Eglise étoic chargée de Chan

deliers portant de gros cierges. On

dressa au milieu de l'Eglise un grand.

Catafalque, duquel sortoit une Pyramide,

qui s'élevok jusqu'à quatre pieds près de

la Voûte j fur le haut de la Piramide étoit

posé le Cœur de M. Desalleurs , enfer

mé dans un Cœur d'argent , couvert d'un

crêpe noir. La, Pyramide peinte en noir

avec diverses représentations de têtes &

d'oísemens de mort, étoit illuminée de

plus de çoo. Bougies , & fur son pied-

d'estal écoient posez six gros Chandeliers

qui contenoienc autant de Cierges. Enfin

aux quatre coins de la Pyramide étoient

quatre gros Flambeaux auffi de cire blan

che , pesant chacun 30. livres.

Le jour du Service arrivé on cou

vrit de Velours noir le Prie-Dieu de M.

l'AnbaíIadeur, fur lequel on mit trois

Fauteuils & trois Carreaux , auflì de Ve

lours noir, Sc vis-à-vis ce Prie-Dieu on

plaça un autre petit Prie - Dieu , auffi

t. vol. couvert
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couvert de noir, avec son Fauteuil.

Dès le matin l'Ambassadeur de Venise

& le Résident d'Allemagne , avec Ma

dame son Epouse, se rendirent au Palais

de France en habits de deuil., suivis d'un

grand cortège de gens des deux Nations

& de leurs Officiers, fans parler des Do

mestiques en grande livrée. M. l'Am-

balsadeur les reçut dans son Appartement,

& leur fit servir, ainsi qu'à toute leur

suite, du Thé , du Cassé , du Chocolat,

& des Vins de Chypre & de Tokai. On

vint avertir quelque temps après que

tout étoit prêt à l'Eglise; auffi-tôt l'Am

bassadeur de Venise donna la main à Ma

dame la Résidente d'A llemagne,& l'Am

bassadeur de France avec le Résident

suivirent immédiatement, accompagnez

de tout leur monde.

M. l' Ambassadeur fit les honneurs de

son Prie-Dieu , en yfaiíànt placer l'Am

bassadeur de Venise & Madame la Rési

dente , l'un & l'autre à sa droite. Le

Résident se plaça sur l'autre Prie Dieu,

préparé à la gauche ; vis-à-vis celui de

M. l'Ambassadeur , & à côté du Rési

dent , étoit une chaise couverte de drap

noir & sans Prie Dieu, pour M.Dalion,

Gentilhomme François, parent de M. le

Marquis de Bonac , cy -devant Ambassa

deur à la Porte.

1. vol. Outre



n4S MERCURE DE FRANCE.

Outre ces Ministres invitez il se trou

va quantité d'Anglois, de Moscovites ,

d'Hollandois , &c. que la curiosité avoìt

attiré à cette Pompe funèbre , fans comp

ter les Grecs distinguez , de Galata & de

Pera, de íôrte que toute l'Eglise fut ex

trêmement remplie.

Les Matines des Morts , qu'on ache-

voit lorsque M. l'Anbaífadeur etrra ,

étant entièrement finies, le R. V. Tho

mas Custode des Capucins , monta en

Chaire, 5c prononça une Oraiíbn Funè

bre , ensuite de laquelle M. l' Archevê

que de Carthage , Vicaire General Apos

tolique à Constantinople , officia pontifi

calement. Tout le Service, qui dura près

de quatre heures, fut fait avec beaucoup

de dévotion, de magnificence & de di

gnité. Tous les Religieux qui font i

Constantinople sous la protection de Fran

ce , s'y trouvèrent.

. A la fin du Service, M. l' Ambassadeur

pria à dîner , au nom des PP. Capucins,

l'A nbiífadeur dé Venise <Sc son Cortège,

le Résident & Madame la Résidente

d'Allemagne & leur Cortège , l'Arche-

vêque de Carthage » beaucoup d'autres

personnes de distinction , & tous les Re

ligieux qui avoient fait quelque fonction,

ou qui avoient assisté au Service. Le Re

pas fut grand & magnifique J on y bue

i. volr diSc
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differens Vins de Bourgogne , de Cham

pagne, de Hongrie, &c. enforte qu'a

vec les lecours généreux de M. l'Ambaf-

fadeur les PP. Capucins ont parfaite

ment bien fait les honneurs de leur Mai»

fon , dans une occafion importante &

qui ne leur étoit jamais arrivée.

Je fuis, Monfieur, &c.

IMITATION de laPoëfîe de Catulle,

qui commence ainfi : Nulli fe dicit

Mulltr , &c.

SI j'en crois ma MaîtrefiTe , elle n'aime que

moy ,

De tout autre ion cœur méprife les tendrefles ;

Je fuis l'objet de fes careiTes ,

Comme je le fuis de fi foy.

Quand même Jupiter li ■voudroit pour Epoufc ,

Elle eft de fon bonheur , dit-elle , Ci jaloufe ,

Qu'elle n'aura jamais un autre Epoux que moy.

Elle me parle ainfi ; mais tout ce qu'une femme

Dit à celui qui l'aime tendrement ,

Pour flatter fon amour & foulager fa flâme,

Je ne le crois que faiblement.

Son cfprit eft léger , fon (ciment cft moins (table

i. vol. Que
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ue s'il étoic écrit fur l'on'de ou silr le fable.

Elit a des mots flatteurs , mais les plus donr ,

souvent ,

Ne sont que mots en l'air, & que discoun

frivoles ,

De toutes ft s douceurs , de toutes ses paroles,

Autant en emporte le yent.

QVESTION DE DROIT, jugée au

Parlement de Provence, le 25.

IL se présenta à l'Audiance du Rôle

le 13. Avril 1715. deux Q«est'ons,

dont on fera bien-aise de sçavoir la dé

cision. L'une sur YAmovibilité y & l'au

tre sur la Multiplicité des Curez, dans une

mime Paroifie. Elles formoient les qua-

Htez d'un Procès qui s'étoit élevé entre

Melchior de Gotnbert, Curé de l'Eglise

Cathédrale de Sisteron , Appellant d'or*

donnance de Pieces mises * rendues le

j. /uillet 1724. avec clause d'évocation

du fond & principal, Deftendeur en Re

quête du 3. Janvier 171^. l'Econome

du Chapitre de Sisteron , Intimé , & N.

 

Par M. de Mamour.

Avril 1715.

1 1 . vol. Piexie
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Pierre Roux, autre Curé de la tnême

Eglise.

Dans la première ,Question il s'agiflbic

de sçavoir , Si y ayant eu depuis plufieurs

siécles deux Curez, établis dans l'Eglifi

Cathédrale de Sifleron, ces deux Curez.,

par un violement des Constitutions Cano

niques , étant devenus dans la fuite amo

vibles & deflituables , toutes les années ,

au gré du Chapitre , cet abus étoìt corrigé

& les choses rétablies fur le pied de ìa

Fondation par la Déclaration du Roy da

mois de Janvier i 6 $6. & l'Edit de 165J.

art. 24. qui ordonnent que les Cures au

trefois desservies par des Prêtres amovi

bles , le íëront à l'avenir par des Prêtres

ou Curez perpétuels.

Il est bon, pour donner une idée juste

des motifs qui ont donné lieu à la déci

sion de cette première Question, d'être

instruits de l'état & des circonstances par

ticulières fur lesquelles est intervenu

l'Arrêt rendu fur cette matière au Par

lement de Provence.

Après la Déclaration de 1686. le Cha

pitre de Sistcron nomma un Curé en

titre, & négligea ( pour avoir peut-être

un Prêtre plus fournis & plus dépendant )

de conférer l'autre Cure, & d'y instituer

un Curé perpétuel. M. l'Evêque de Sis

tcron ne fut pas plus vigilant ; ensorte

l. vo\ que
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que Melchior de Gombert, Prêtre , Ba

chelier en Théologie , impetra le lû

Décembre 1723. cette seconde Cure en

la Vicelegation d'Avignon , comme va

cante à primxvà ereílione , par le décès

du premier possesseur , avec clauíès de

prévention & dévolution. Il obtint son

forma dignum le 21. Janvier 1724. &

le lendemain il prit possession de cette

seconde Cure.

L'Oeconome du Chapitre forma son

opposition , ce qui obligea le sieur dé

Gombert à présenter Requête le 26. Jan

vier 1724. au Lieutenant General à

Siíteron , tendante à obtenir la maintenue

définitive, Sc subsidiairement la recreance

sur laquelle le Lieutenant sic le i 3 - Juit-

let 172+- une Ordonnance de Pieces

mises, dont il fut relevé appel avec clau

se d'évocation du fonds & principal,

La Déclaration de \68$. confirmée

par l'Edit de 169.5. étoit , fans doute,

suffisante pour déterminer les Juges ea

faveur^ de Gombert , fans une difficulté

essentieile, qui venoit de ce que les Re-

ligionnaires ayant brûlé les Chartres le

les vieux Titres de l'eglife de Sisteron ,

l'Acte de Fondation des deux Cures se

trouvoit perdu.

On objectait que c'étoit sans fonde

ment qu'on demandoit que cette Cure

l . vol. W
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fiift rétablie , conformément à la Déclara

tion du Roy, dès qu'il ne conftoit pas de

la fondation .'

Le DefTendeur du fieur de Gombers

converîoit de la perte du Titre Primor

dial, mais à fon défaut il repreiêntoit les

Statuts de l'année 11551. & une Sentence

de réforme de 14.31. qu'il foutenoit avoir

force du Titre Primordial , puifque lè

tout n'avoit été fait que pour remplacer

& conftarer les Reglerhens contenus dans

les Chartres.

La perte des anciens Titres de Sifte-

ron fe trouvant juftifiée par le témoi

gnage de Bouche , dans Ion Hiftoire de

Provence & du P. de Colomby dans celle

de l'Evêçhé de Sifteron, l'Avocat de

Gombert en tiroit cette confequence , que

le Statut & la Sentence de réforme de-

yoient dans ces ci rcon fiances avoir le mê

me effet que le Titre Primordial. Sur ce

principe il s'attacha à faire voir que plu-

fieurs articles de ce Statut partaient /'»

ierminis de la Fondation de deux Cures

à titre de Bénéfices, & que la Sentence

de réforme de M. l'Archevêque d'Aix

ôc de M. l'E vêque de Digne , qui avoient

été commis par une Bulle du Pape Eu

gène IV, le 19. Avril 14.3 1. pour pro

céder à la réforme de l'Eglilê de Sifteron,

s'expliquoit fi clairement fui la qualité

) . vol. des
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des deux Cures dont il s'agiíïbit , <ju'ii

n'y avoit aucun lieu de douter, qu'a

vant que le Chapitre eût íçu artificieu-

sement s'attribuer le droit de nommer

annuellement les deux Curez , & de les

mettre au nombre des simples Officiers

de leur Chapitre, ces deux Cures étoient

regardées comme deux Bénéfices vérita

blement distincts.

II ne íuffisoit pas pour le gain de cette

cause , d'établir la Fondation des deux

Cures, il falloit encore faire voir qu'il

pouvoit y avoir deux Curez dans une

même Paroisse, & par là faire tomber

la Requête d'intervention & d'adheranca

du sieur Roux , seul Curé en titre. C'é-

toic la seconde Question qu'il falloit dé

cider, dont la première, de laquelle on

vient de parler , devoit dépendre.

Elle sut traitée avec beaucoup d'éruH

dition. M. Honoré, Avocat de Gombert

convint que íêlon la plupart des Consti

tutions Canoniques , & l'usage même du

Royaume, il ne devoit y avoir qu'ur^

íèul Curé dans chaque Eglise , il ne dis'

simula point que Barjx>sa ne l'eût décidq

ainsi dans son Traité De officia & poteftaté

Parochi, part. i. ch. i .N. 43. il avoiia qua

Cabaísut. Juris Canonici Tbeoriet ,1. 10.

c. 17. & Rebufse, dans fa Pratique j

Tit. de non promotis intra annmn , ». í>«

íuivoit cette opinion. il
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I' II fit voir cependant contre cette ma

xime generale , qu'il y avoit plusieurs

exemples en Provence, comme à la Ma

jor, aux Accoules & à S. Martin de

Marseille , que ces exemples om été au

torisez par des Arrêts; telle est la dis

position de celui du }u Mars 17Q7. de

ce Parlement, qui rétablit l'une des deux

| Cures qui avoient été supprimées dans

, TEgliíè Collégiale de Cueur , aussi- bien

: que celui du 12. Mars 1722. qui rétablit

l'une des deux Cures de l'Egliíê Collé

giale d'Hyeres , & qui en déclara la sup

pression abusive,

í Comme on trouve dans Bengeur Pin-

sonius , de Beneficiis , Tit. de Divifîb. be-

1 neficiorum. ff. tj. ». 6. & 7. & dans le

(.Journal des Audiances , tom. 1. 1. 11,

: c. 44. plusieurs Arrests contraires en

apparence à ceux du Parlement de.Pro-

! vence , l' Avocat en soutint les objec

tions par cette distinction remarquable ;

Sçavoir. , que dans la plupart de ces

I Arrêts il s'agisiòit d'un íèul Bénéfice

Curial par fa Fondation ; au lieu que

dans l'espece de cette cause il s'agiflbit.

de deux Cures établies pr le Statut de

12 s 9» & la Sentence de réforme de

| 1431. par conséquent que la Déclaration

du Roy dévoit avoir son effet à l'égard

des deux Cures qui íê trouvoient incon-

i. vol. ■ *e&a
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testublement établies dans l'Eglise Calhc-

drale de Sisteron. Tant d'Arrêts rendus

dans le même cas , une distinction si bien

fondée contre ceux qui pouvoient y être

contraires , déterminèrent le Parlement

de Provence à décider en faveur de Gom-

bert. 11 intervinc Arrêt le 23. Avril

qui mit Cappellation & ce dont étois ap

pel au néant }&\par nouveau jugement,

évoquant & retenant le fends & princi

pal de la matière , & fur icelui faisant

droit, fans s'arrêter k la Requête du fieur

Roux, dont il fut démis & débouté, M.

Gombert fut maintenu définitivement dans

la possession & joúifîance de la Cure dont

il s^agilfoit , l'Oeconome & M. Roux su-

rent condamnez, aux dépens.

ODE trrée du Cantique de Moïse.

" Exode , Chap. I 5.

CElebrons du Très-Haut la gloire & la puis-

fan cej

.Que son Nom soit l'objet de nos chants les plus

doux;

Son Bras contre l'Egypte a pris notre défense,

Notre Dieu , le Dieu fort a combatu pour bous,

Nous fuyons au traders d'une Campagne aride,

1. vol. Les
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tes fiers auteurs des maux que nous ayons fouf.

ferts ;

Kous fuïons , mais en vain : & la plaine liquide,

JUmpart impénétrable , éternifoit nos fers.

/ m

Plein de fureur, devant nos Troupes alarmées ,

En iuperbe Géant, Air un Char enflàmé,

A marché le Seigneur , le feul Dieu des Armées,

Du Tonnerre vengeur , fon bras étoit armé.

m

La Mer , à fon afpe£l , a frémi d'épouvante :

Que ces eaux , a-t-il dit , s'élèvent des deux

parts ;

L'onde a formé foudain , cfclave obéïffante ,

Dans les goufres profonds, deux humides ram-

parts.

m

Sur tes pas , Dieu puiflant , la Troupe Ifraëlite

Dans ces abîmes creux s'eft ouvert un chemin;

En vain nos Ennemis menaçaient notre fuite ,

Nous t'avons rû fur eux appcfantir ta main.

m

Qu'importe, difoient-ils, aveugles dans leur rage,

Qu'à ce Peuple qui met en fon Dieu fon apui ;

i. vol. D Pro
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Propice » son dessein la Mer oiwç un passage , <~

Nous pouvons dans son sein pénétrer comme lui,

m ' - •

Hâtons-nous. Poursuivons à travers ces abîmes

Des Esclaves craintifs , vil rebut des humains ;

Ne cessons de fraper ces indignes Victimes ,

Que le glaive émoussé ne tombe de nos mains.

'S

Ils entrent. Parvenus au terme redoutable ,

Le Soleil s'est couvert d'un voile ténébreux;

L'air au loin a gémi. La foudre épouvantable ,

A sillons redoublez a fait luire ses feux.

m

-A cet affreux signal, cette Montagne humide ,

Que (ùr nous d'un seul mot l'JEtcrnel sus

pendit ;

Sur ces Guerriers hautains que la vengeance

guide ,

S'ébranle en mugissant , tombe & les engloutit.

Tel du front sourcilleux d'un Mont inaeceslîble,

Roule un roc arraché par les fiers Aquilons^

L'Echo dans les Vallon» raisonne au brait ter

rible ,

i- vol, Et
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fit la lerre gémit fous fcs horribles bonds.

Redoutable inftruntent de ta jufte vengeance»

le vent de ta colère a fbuflé fur les eaux ;

Seigneur, en tourbillons l'onde fixe s'élance,

. Le goufre engloutit tout , Soldats , Armes , Che»

- vaux. !

• m

Comme (budain s'abîme uneRoche orgueilleufe,

Qu'ébranloient & les flots & les vents furieux >

Telle de Pharaon l'Armée audacieufe ,

Vient d'être , à ta parole , engloutie a nos yeux^

m

Flaté d'un fol efpoir , & prêt à nous atteindre,

En vain nous pourfuivons ce Tiran inhumain ,

Tu combattais pour nous : cK ! qu'avions nous à

craindre ?

Quand tu combats , Seigneur , le triomphe eft

certain.

Et qui peut être à toi femblable fur la terr; ,

Dieu terrible? Qui peut t'égaler dans les Cieux?

Tu parles , & ta voix eft un affreux Tonnerre,

Sans «fle des éclairs échapent de tes yeux.

i. vol. D if La
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m

La Mer te voit , & fuie. La terre , à ra présence ,

Se taît , frémit soudain de respect & d'éfroij

Des Peuples conjurez, l'orgueilleuse puissance

Ne seroit que íoiblesse & ne'ant devant toi.

m ■ • :~

Mais c'est peu de finir notre long esclavage ,

D'abîmer dans les flots nos crnels ennemis :

Tu veux guider nos pas vers le riche héritage ,

Que tínt de fois ta bouche à Jacob a promis.

Le Seigneur , Israël , race bénie & sainte,

Déploie en ta faveur la force de son brasj

Loin de toiles accès d'une frivole crainte ,

La terreur & la mort marchent devant tes pas.

H£

De ton sang altérez , & frémissant de rage ,

Le vaillant Moabite , & l' altier Philistin ,

Viendront à flots pressez s'opposer au passage ,

Que t'ouvre du Très-Haut la foudroiante main.

Mais l' altier Philistin , le vaillant Moabite ,

I . vol. Dç
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Démentant Leur audace & leur fiere valeur ,

A ton fatal afpedt prendront foudaln la fuite,

Er partout de ton Nom porteront la terreur.'

m

D'une courte rapide, au travers des Campagnes .

Tel «faifi de frayeur , fuit le timide Dain ;

A Palped d'un Lion , que du h$at des Monta

gnes,

Dans les fombres Forêts précipite la faim.

De troubles , de terreur, par un nouveau pro

dige

l'Eternel frappera les Chefs & les Soldats ;

Il répandra (ùr eux cet efprit de vertige ,

Qui renverfè , à fon gré , les plus fermes Etats,

He' , Seigneur , faudr«it-il pour nous rendre

terribles ,

Faudroit-il dans leurs cœurs porter ainfi l'éfroi î

Non. Pour nous redouter , p^ur nous croire in

vincibles ,

Qu'ils fçachent ( c'eft aflez) que notre Dieu ,

c'eft toi.

m

Oui , tu l'es. De ce nom ta bonté paternelle
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, r

Honora nos aïeux , & nous daigne honorer ;

Eh ! de l'heureux Hébreu le cœur pur & fidèle

Eft lêûl , dans l'Univers , digne de t'adorei. ;

Li dans nos coeurs touchez, Ii la reconnoiffance

Que par ces foibles chants font éclater nos voixi

Tribut que nous rendons à ce pouvoir immenfe

Qui vient de nous fondra ire à de honteufêsLoiz.

m

A ton Peuple choifi (bit toujours favorable ;

Si l'ardeur d'un beau zele eft digne de fecours;

Nous eipeions , Seigneur , que ton bras redou

table , ,

Comme il nous dcffendit , nous deficndra to*.
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LETTRE écrite far M. le Beuf , Sous-

Chantre & Chtnoine de l'Eglise Ca-*

thedrale d'Auxerre , k M. de la R*

a l'occafion du nouveau Bréviairepu

blié par M. VArchevêque de Sens , &

M. í'Evêque cCAuxerre.

VOus m'avez ptié, Monsieur, de

vous donner des nouvelles du Bré

viaire qu'on préparoit pour les deux

Eglises de Sens & d'Auxerre. Je le puis

faire à preíentj que les deux Eglises Ca

thédrales de ces Diocèses s'en servent

dans l'Office public & particulier. Com-

ne ces deux Eglises , dont l'une estMe-

tropolitaine , & l'autre Sufïragante , font

fous l'in vocation du même saint Martyr,

qui est S. Etienne, & qu'elles avoient

conservé à peu près les mêmes prati

ques de llantiquité , il leur a été facile de

convenir ensemble pour la composition

d'un même Livre de Prières. Vous n'i

gnorez pas que dès l'an 171 Ç. feu Mon

teur de la Hoguette , Archevêque de

^ens , fit une Lettre Pastorale, pour

donner avis à tout le Clergé de son Dio

cèse de la nouvelle Edition qu'il prépa-

' !• vol. D iiij roit,
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roit , afin que cous ceux qui avoienc des

remarques à communiquer tur le Bré

viaire qu'on recicoit depuis l'an 1702.

les envoyassent à Monsieur Fenel , Doyen

de l'Eghse Métropolitaine, quiétoit à

la tête de l'Ouvrage projette. Cette

Lettre Pastorale se trouve imprimée dans

le troisième volume des Pieces fugitives,

donnée en 17 17. par l'Ahtó Archim-

baud, & elle a été aullì-tôt répandue dans

le Public , que le Bréviaire de 1702".

dont un grand nombre d'Exemplaires suc

distribué dès l'an 1703. en difíerens

Diocèses , même hors le Royaume, Com

me dès le temps de la publication de cet

te Lettre Pastorale, on se diíposoit dans

le Diocèse d'Auxerre , à profiter de cet

Ouvrage naissant, on y travailla pres-

qu'auilì-tôt à recueillir le reste des ma

tériaux qui pouvoient être nécessaires

pour la confection d'un Bréviaire propre,

dont le fond seroic celui de Sens. Il y eut

pour cela des Avis imprimez, qui fu

rent répandus dans toutie Diocèse d'Au

xerre , afin que chacun fit ses remar

ques fur le Calendrier du Bréviaire qui

étoit alors en usage, sur le Propre des

Saints fur les Rits\ Rubriques, &c.

en un mot » fur tout ce qui paroiíloit

avoir besoin d'être changé pour être re-

: i. vol. mis
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"mis dans son premier état , ou d'être ôté

tout-à-fait. On profita en effet des Mé

moires ., qui furent envoyez par plu

sieurs Ecclésiastiques, studieux & atten

tifs au bien spirituel de l' Eglise d'Au

xerre , ôc on les conféra avec tout ce qui

"avoìt été remarqué dans les Livres \ss

plus anciens , foie manuscrits , soit im

primez à l'usage de la Cathédrale. Jl f

eut en conséquence un projet de Calen

drier imprimé dès l'am 1720. & dis

tribué dans le Diocèse , à deilein d'in

former le Public de l'usage qu'on avoit

fait de plusieurs Mémoires venus de di

vers lieu* , & des recherches faites

dans les monumens les p' us anciens

& les plus rares pour la perfection de ce

plarr. S- ■*

Tout ce travail du Diocèse d'Auxer

re, n'etoit qu'une imitation de celui qui

s'avançoit à Sens , fous les yeux& par les

foins de l'illustre Prélat, qui gouverne

fi, sagement cette ancienne & vénérable

Eglise. On tenoit dans la Ville de Sens

de fréquentes Conférences, pou r examiner

mûrement chaque chose. Là se trouvèrent

souvent les personnes de l'un & de l'au

tre Diocèse les plus versées dans les An-

tiquitez Ecclésiastiques & Liturgiques ,.

avec toute liberté de faire remarquer les-

pratiques anciennes dont on s'étoit éloi-'

vil* -D ¥ gaff
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gné mal-à-propos, (a) Et le désir qu'on

y avoit de ne tendre qu'au bien , à ce

qu'il y auroit de mieux, fit qu'on les

-écouta toujours favorablement. De forte

-qu'après un travail de plus de dix ans,

fait de concert dans les deux Diocèses

•voisins, il résulte aujourd'hui un Bré

viaire commun , 8c cependant propre à

chacun de ces deux Diocèses, imprimé

à Sens , chez André Jannot , petit Ro

main, gros œil, 4. vol. in 8. , • ~ ' „j

Le Public doit faire attention , que

c'est-là une observation à la lettre de

tout ce que les Canons ont jamais dit ,

pour insinuer cette intelligence qui doit

se trouver entre les Eglises d'une même

Province : intelligence formée & entre

tenue dans celles de Sens & d'Auxerre.

L'intention qu'on avoit également dans

chacune , de surpaiïèr en exactitude tous

les autres Bréviaires , & laquelle on n'a

vû produire de si bons effets, que parce

que dans l'un & l'autre Diocèse on est

convenu de se communiquer ce qu'on

avoit de plus approchant de la véritable

& respectable antiquité, & par, consé

quent de plus conforme à Porigine des

( 4 ) Je puis parler sçavamment de ce fait,

en ayant été témoin un grand nombre de fois,

lòit daru les Conférences , où Monseigneur

l'Archevêque de Sens présida , foit dans celles

•ù M. l'£Y%ue de ÌVatwseid le lepxeseiU*.
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Offices Ecclésiastiques. La Métropole

n'ayant pas eu de peine à faire revivre

des pratiques louables & primitives , qui

avoient été heureusement conservées pat

la suffragante , & la suffragante n'ayant

pas fait de difficulté de se conformer à

tout le bon goût qu'elle voyoit régner

dans la disposition des Offices de la Mé

tropolitaine , ni de reprendre auffi quel

ques Rits anciens que l' Eglise Mere pa-

roifloit avoir conservé plus purs , oui

qu'elle avoit rétabli dans leur premier

état. Ce bon goût éclate particulière

ment dans le choix de tout ce qui compose

les Antiennes & les Répons. Tout y est

de l'Ecriture Sainte, prise dans les sens

dans lesquels il est permis de l'employer,

fans aucune altération de temps ni de

personnes , &c fans qu'une même An

tienne , ou un même corps de Répons,

soient formez de plusieurs Chapitres

joints ou cousus ensemble- Ce qui est

encore bien remarquable dans les Ré

pons, & que les verkez du corps des

Répons, tirées de l'Ancien Testament,

sont'toujours confirmées dans le Verset

par une du Nouveau -, & réciproque

ment , íî le Répons renferme une vé

rité prise du Nouveau Testament , la vé

rité qui luisait allusion , est tirée de l'An-

cien , 8c employée pour. Verset ; le tout

vok JD vj ce
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cependant de manière que le Verset ren

ferme toujours un sens complec , & que

la réclame , quoique relative à ce qui

vient d'être dit dans le Verset , dise auíli

en particulier une vérité , ou une Sen

tence , ce qu'on appelle en Logique une

proposition. Si S. Âgobard , célèbre Ar

chevêque de Lyon, au neuvième siécle,

revenoic sur terre , il auroit la satisfac

tion de voir ses souhaits accomplis , lui

qui étoit si porté à faire employer l'E-

criture Sainte fans gloses ni additions ,

qu'il ne craignoit point de dire, que c'é-

toit une folie de ne pa^ convenir que cet

usage est plus rai lonnable Sc plus salu

taire , Sc qu'il ne put s'empêcher d'em

ployer les termes les plus forts contre

la liberté qu'on prenoit d'ajoûter à l'Er-

criture Sainte , Sc de lui faire dire ce

qu'elle nedit pas. On a auffi observé dans

le Bréviaire de Sens Sc d'Auxerre , en

disposant les petits Versets du Psautier,

que ces petits passages eussent toujours

quelque chose d'édifiant & de propre

«ux Heures , c'est-à-dire, aux temps aus-

quels ces Offices doivent être chantez

ou recitez, afin de porter à conserver,

autant qu'il est possible, l'ancien Hit de

dire les Offices à difFerens temps con

venables aux noms qu'ils portent. Par

exemple, pour les Nocturnes, vulgai-

I. vaL renient
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tentent appeliez Matines , on y voie de*

Sentences qui rappellent dans l'esprit

du Lecteur le souvenir que c'est la nuit

qu'il faut reciter cet Office ; poui Vê

pres > d'autres Semences qui marquent

l'approche de la nuit , & cela pour in

culquer toujours aux Ecclésiastiques,

que plus on dit les Nocturnes vers le

minuit, & Vêpres vers le coucher du

Soleil , pins on est conforme à J'Esprit

de r£glise,si bien conservé dans cer

taines Cathédrales , & dans plusieurs

Monastères. II en a été de même de*

Hymnes du Psautier. On leur a laissé

tous les avertiílèmens qu'elles, donnent

de l'heure à laquelle chaque Office doit

être recité j & quoiqu'on en ait retou

ché plusieurs pour les rendre plus onc

tueuses 8c plus poétiques , on a mieux

aimé laisser dans celles là quelque chose

à désirer pour le style, plutôt que de

leur ôter leur propre caractère , qui est

une leçon perpétuelle & journalière sur

les intervalles disserens auíquels il faut

recourir -à la Prière. On a auílì fait dans

ce Bréviaire une distribution du Psautier,

différente de celle de tous les derniers

Bréviaires, & même de celui de 1701.

ensorte que d<ins le cours d'une semaine,

les cent cinquante ì íèaumes font recitez

selon le rang qu'ils QUt dans la Bible

1 . voL . .
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excep:é de certaines solemnitez. Cette

variété fait que les Ecclésiastiques re

tournent à la prière avec une nouvelle

avidité, ainsi que L'a remarqué S- Ba

sile dans ses Règles décaillées. ( a, ) Et

pour réúffir à bien distribuer ces Pseau-

mes aux différentes Heure* de chaque

Jour At la semaine , on a été obligé de

pratiquer ce que dit un Canon du Con

cile de N'arbonne , de l'an 589. c'est-à-

dire , d'intercaler le Gloria Patri une ou

deux fois dans les Pseaumes longs. Il n'y

a aucun jour dans Tannée où on ne fasse à

Matinfs une Lecture assez considérable,

prise dans les endroits les plus imporcans

de la Sainte Ecriture. Les Sermons

ëc Homélies des Pères font choisis des

plus beaux endroits de leurs Ouvrages :

& si les Extraits en sont quelquefois

courts , on a eu foin de choisir* des tex

tes qui diíènt beaucoup en peu de paro

les Les Actes des Saints sont purgez de

toutes les fables qui s'y étoient glislées,

& qui étoient reconnues comme telles,

généralement par tous les Agiographes.

On a vérifié ces Actes fur les recher

ches des plus habiles Critiques , & l'on

s'est servi utilement du grand Recueil de

Bollandus & de ses íçavans Continua

teurs . qui ont fait part de leurs lumie-

( m ) Intcrrog. 37, -

1. val» . <■ • - res



Jes aux Examinateurs des Antiquités

Ecclésiastiques du Diocèse d'Auxerre;

fans négliger ce que les Gardiens des

plus anciens & plus curieux Manus

crits qui lônt dans Paris ont bien vou

lu communiquer p#ur la perfection de

cette partie du Bréviaire. Enfin on a

tellement muni ce Bréviaire de tout ce

qui est utile & avantageux pour le main»'

tien du bon ordre, que si íà brièveté

pou voit par hazard inspirer aux person

nes moins ferventes du relâchement,

& de la moleste dans la Discipline Ec

clésiastique , il renferme en même temps

des armes , non-seulement capables d'é

loigner ces relâchemens , mais encore

très -propres à faire rétablir , selon les

anciennes Règles, ce qui a été afíbibli

dans les derniers siécles. Je veux parlet

des Canons des Conciles qu'on y fait li

re entre Prime & Tierce chaque jour de

Tannée. Ils entrent par ordre des matiè

res dans un si grand détail, de ce que

les Ecclésiastiques doivent pratiquer oh

éviter , qu'on peut dire que les Chanoi

nes y trouveront à profiter , pour le

moins autant que dans le Concile d'Aix-

la Chapelle, que PEmpereur Louis le

Débonnaire leur prescrivit pour Règle

au neuvième siécle ; & que le reste du

Clergé y pourra puiser abondamment les

1. vjL - ' «»*•
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maximes de la conduite qu'on doit tenir

dans les différentes fonctions des Ordres

íàcrez. On espère que cet usage de lire

aussi les Conciles & les Pères , rétabli par

les tgliíès d'Orléans, de Lifieux, d'An

gers , de Troyes, ôfc. fera suivi un jour

par toutes les autres, ayant été autrefois

universel ; & que les Congrégations de

Chanoines , qui -ont pris le surnom de

Régulières , ne tarderont pas à se confor

mer aux louables & trés- sensées pratiques

des anciennes Eglises Cathédrales, ou au

moins à examiner les usages modernes

qu'un Bréviaire emprunté leur a fait

adopter , en placedes anciens qui étorent

semblables à ceux de ces Eglises Cathé

drales, & qui étoient bien plus raison

nables & dignes de vénération.

Comme la confection des Livres de

Chant est une fuite neceíîàire d'un nou

veau Bréviaire , ce fera aussi le sujet

d'une féconde lettre que j'aurai l'hon-

neur de vous écrire. Les deux Egliíês

étant dans le dessein de se distinguer par

la beauté de leur mélodie , par la variété

de leur Psalmodie , & de pro6ter de ce

que toutes les Eglises , qui avant elles

ont reformé leurs Bréviaires , ont intro

duit de Chant nouveau , ou rérabli d'an

cien , prennent les mesures de s'en rap

porter aux plus habiles Connoisseurs de

I. vol.. - tout
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tout le Royaume en fait de Plein -Chant.

Vous fçavez que c'eft un fit jet grave 5c

important pour l'Eglife de Sens, puis

qu'on n'y chante que Je pur Plein-Chant

non plus qu'à Lyon. Cependant on y a

quitté , fans grande peine , cette préten

due myfterieule gothicité , qui depuis

plufieurs fiecles accompagnoit la pronon

ciation des fyllabes fous le Chant, & on

eft refclu , en confervant les anciennes

beautez , d'adopter toutes celles des au

tres Eglifes en matière de Chant , com

me de donner aux Hymnes Lyriques le

mouvement qu'elles doivent avoir , 8c

qui en fait paroître toute l'harmonie ,

fuivant l'inftitution primitive de ces mè

tres empruntez , comme vous fçavez ,

des anciens Romains. La Profe Vtni

SanSle Spiritus , qu'en attribue' au Roi

Robert , eft une preuve de l'antiquité de

cette -manière de chanter, suffi bien que

l'Hymne Cenditor aime fiderum , qui eft

encore beaucoup plus ancienne.

Vous parlez fi fouvent dans vosJour

naux de tout ce qui regarde les Sciences

& les beaux Arts , &c la Mufique en par-

tulier , que j'efpere que vous ne ferez

pas fâché d'ajouter à la lettre qui vous

fut écrite delaBrieau mois d'Aouft der

nier, les» découvertes qu'on fe propofe de

faire ici fur la feience du Plein-Chant,

1. vol. par
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par une revue méditée, &c un examen

fcrupuleux de l'application des principes

de cette le'.tre , defquels tout ce qu'il y a

ici de vrais ConnoiHeurs \&c de gens fen-

fez Font facilement convenus. Je n'oie

vous rien promettre fi-tôt de ma part,

quoique depuis plus de vingt ans , il n'y

ait Livres de Chant manufcrits ou impri

mez d'aucun Diocèfe où j'ai voyagé, dans

lequel je n'aye trouvé à profiter pour

l'Ouvrage que je compte donner un jour

fur le Chant Ecclefiaftique. U eft jufte de

produire d'abord au Public les découver

tes que ceux, qui font plus âgez que

moi , ont eu le loifir de faire depuis tren

te ou quarante ans qu'ils chantent dans

l'Eglife. Mais en attendant, je ne puis

m'empêcher de vous faire part des ter

reurs paniques de ceux qui croyent qu'en

mettant de nouvelles paroles en Plein-

Chant , on détruit & on abolit le Chant

Grégorien. Ces perlonnes permettront ,

qu'on fe ferve d'une comparaifon fami

lière pour leur faire entendre railbn, &

les remettre de leurs frayeurs. Il arrive

tous les jours qu'un Maitre de Mufique

eft obligé de mettre en Mufique un Mo

tet co npofé de nouvelles paroles : peut-

on dire pour cela qu'il la détruit , à'.caufe

qu'il aura changé le mode ou la mefùre

qui étoit dans le Motet précèdent ? Lt

i. vol. ' x Mu
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italique ne change point de fond , poux

être appliquée fur de nouveaux textes.

Çe qu'il arrive seulement lorsqu'on don

ne à un Musicien de nouvelles paroles ,

c'est que de- là il est à fa liberté de choi

sir^ tel ou tel mode selon son génie, le

majeur ou le mineur, & de changer de

mesures comme bon , lui semblera; mais

ce qu'il composera , íera toujours de la

Musique & non du Plein-Chant. Il en

est de même d'un Compositeur de Chant

d'Eglise. Dès-làque c'est du Plein Chant

qu'il fait , c'est de nécessité du Chant Gré

gorien : le changement de paroles ne chan

ge pas la substance du Plein -Chant ; il

reíulte seulement de-là, que les sons qut

forment les modes ou les tons , seront

autrement djsposez ; Sc que les modes,

majeur ou mineur , avec leurs soudivi-

sions -auront subi la place que le Com

positeur aura trouvé bonde leur assigner.

Lorsque les Sentences sont belles , plei

nes de mots nobles , énergiques , & qui

demandent de l'expreffion , elles obligent

quelquefois à des progrès plus sonores

qu'à l'ordinaire , à des traits mélodieux,

élegans, gracieux , à des chutes ou ca

dences délicates & coulantes ; mais c'est

toujours du Plein-Chant, du Chant trai

té dans les bornes de celui qu'on appelle

Grégorien,- & il n'y a aucune de ces

j I. vol. chutes
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chutes , ou de ces élévations; qui ne fe

renconcre quelquefois dans lès Livres

répandus dans Rome, & par toute l'E-

gliie. Si on s'apperçoit qu'elles devien

nent plus communes dans les nouveaux

Antiphoniers , ce n'eft pas aux Compo-

fiteurs du Chant qu'il faut s'en prendre,

c'eft aux Auteurs des Bréviaires qu'il

faut imputer la faute , fi tant eft que ce

foit une faute d'avoir rendu les plus beaux

textes de l'Ecriture Sainte , & les belles

Poches p'us fréquentes qu'anciennement;

ce qui a engagé à faire des Chants plus

harmonieux ,dont la majefté correspon

dit à celles des paroles, des Chants, qui!

infpirallent la dévotion & la componc

tion , ou cette joye Spirituelle qui empê-

clie l'ennui dans les Eglifes. Si Santeiiil,

que tant de gens fë félicitent d'avoir con

nu , étoit témoin de l'air chagrin Si mé

prisant , dont quelques-uns envifagent les!

perfonnes qui trouvent du goût à ac-i

compagner fes Hymnes des plus beaux

Chants qu'il eft pofîïble , il auroit bien

raifon de repeter pour le coup le Pro

verbe de l'Evangile ( a ) qui lui étoit fi

familier, loriqu'il voyoit mal exécuter

les Poé'fies enlevantes , & d'appliquer à

ces Provençaux certains traits de la Fa

ble , qui n'étoient pas rares dans lâbou-

( a ) Matth. 7.6.

i . vol. . . chet
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che. Auffi l'Eglife de Paris qui fe glo

rifie de- l'avoir eu pour fon Poète , re-

nie-elle en vigueur, de fon temps, plus

que jamais les mefurés donc les Hym

nes Sapphiques & quelques-unes des

Alcaïques , demandent à être chantées,

pour correfpondre à la beauté du Texte}

& elle le fit afin que le chant & les pa

roles eulTent une certaine proportion.

C'eft ce que bien des gens de Province

ignorent ou ne veulent pas fçavoir car

s'ils le fçavent, il ne leur eft pas par

donnable de croire être d'un meilleur

»oùc que dans la Capitale du Royaume,

sncore moins de dire en des Aflemblées

publiques , que le Clergé du Diocèfe de

Paris, fi éclairé, fi fage & fi grave , chante,

des Chants puifez dans les Places publi

ques, Je fuis , &c. Ce 7. May 1716.

ELEGIE

Sur le déf>art d'une Jldaîtrejfe.

ilcft donc réfolu , cet injufte voyage ,

Qui ravit à mes yeux la Beauté qui m'engages

fous avez prononcé , vous & mon mauvais fort

yArrêt de votre abfence & celui de ma mort :

1. vol. Helas J
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Helas : j'allois mourir , 6c cette loy lèvere',

'Pour terminer mes jours n'étoit pas neceiïaire ;

Au gré de vos rigueurs , j'allois par mon trépas,

Expier des delirs que yoos n'approuvez pas ,

Vous immoler un cœur dont l'amour eft extrême ;

Mais qui n'eft criminel que parce qu'il vous aime;

Pourquoi donc,inhumaine,abandonncr ces lieui?

Ma douleur fufEfoit pour venger vos beaux yeur,

Elle alloit de mes jours vous faire un trille hom

mage ,

Et peut-être adoucir cette humeur trop fauvage ;

•Que fçai-jc fi vos yeux témoins de mes malheurs

N'auroient pas à ma cendre accordé quelque!

pleurs ?

Vous auriez plaint m»n fort & votre ame attendrie

Eût rendu mon trépas plus heureux que ma vîej

En proye à vos remords vous auriez dit un jour >

Cefl ainlî que ma haine a payé tant d'amour.

Quel fort ! & qu'à ce prix la mort me feroit chère i

Mais que j'éprouve helas ! un deftia bien con

traire i

Rien n'adoucit ma peine, & je m'en vais mourir,

Et fans vous rendre hommage & fans vous at

tendrir ;

Qtfimporte que moi-même enfin je mepunifl};.

i. vol. Vous
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Vous aurez mon trépas & non pas mon fup.

plice ;

Et vous ignorerez qu'avec vous trop d'accord,

Je vous vengeay moi-même en me donnant la

mort.

Ainfi toute efperance à mon cœur eft ravie ;

Je perdrai mon trépas en terminant ma vie ;

La mort , terme fatal des plus affreux malheurs ,

Ne le deviendra point de mes vives douleurs.

Me refluerez-vous la faveur que j'implore?

Que je meure à vos yeux ; ne partez point encore,

• Armez -vous de rigueur, je n'en murmure pas j

Mais laiifez-moi du moins le choix de mon

trépas.

Cefler un feul moment de voir tout ce que j'aime,

C'eft bien plus que la mort , c'eft pour moi l'en

fer même ;

Trouvez-vous que mon coeur fbit trop ambitieux,

Quand il borne fa gloire à mourir à vos yeux ?

Cette auftere pudeur qui partout vous confeille ,

Ne peut vous reprocher une faveur pareille j -

Payer ainfi mes feux eft un trait de bonté

Qu\>n pourroit danS un autre appeller c ruante.

Mais en vain pour tout prix de ma perfeverance,

J'cfe à votre pitié porter mon efperance }

1, vol, .Vous
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Vous ne les plaignez pas , cesjpurs infortune!,

Et ce n'est qu'en fuyant ofsrîPbus m'assaífinez.

Ah ! si dans ce moment qui fait toute ma crainte,

Vous sentiez de mes maus quelque lcgere at

teinte ,

Si près d'un triste éxil , pour moi si rigoureux ,

Vous donniez un soupir au sort d'un malheureux,

Ce soupir ea sortant éc votre belle bouche,

Imposeroit silence à l'ennui qui me touche ,

Et peut être mon cœur pourroit sans expirer ,

Souffrir ce dur moment qui va nous ícparer }

Jusques-là sculcmentjtâchez de vous contraindre,

Si vous plaignez mes maux, ils ne sont plus à

plaindre ;

Et quelque âpre tourment qu'il me faille souffrir,

Si ma mort vous déplaît , je ne sçaurois mourir.

Oui , malgré les assauts que ma douleur me livre,

' Malgré votre rigueur , je tâcherai de, vivre

Et de me réserver au bonheur que j'attends

De ma persévérance , & de vous & du temps,

Li S» R*
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MEMOIRE contenant ce qui s'est pajfé

k Marseille y lorsque M. le Marquis

de Pilles a été reçu Capitaine-Gouver-

neitr-Viguier de cette Ville 3 en survi

vance de M. le Marquis de Pilles son

fere.

NOus avons reçu des Lettres de

Marseille qui nous ont appris l'a-

plaudiffement gênerai que cette Ville a

donné à Installation de M. le Marquis

de Pilles , fils , dans la Charge de Gou

verneur-Viguier de cette Ville.

Cette Charge, qui est depuis long

temps dans la Maison de Fortia de Pilles,

est très-ancienne & très-considerable.

Autrefois le Viguier n'étoit pas íèule^

sent Gouverneur de Marseille , il étoit

encore le Maître de la Justice & de la

Police, il faiíoit des Reglemens pour la

V'He & pour la Marine , & même les

Deniers Royaux n'étoient distribuez aux

Officiers cjue fur ses Ordonnances. Cette

Charge a été exercée par desGentilshom-

toes des plus anciennes Familles de la

Province, comme de Baux , d' Agout , des

Sabran , de Caslellane , d'Adhemar , de

ÍWllet, deVilleneuve, de Glande vés ;

I. vol. E d'Al
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d'Allamanon , de Brancas , de Barras , de

Simiane , de Grimaldi, d'Aube, d'Anee»

zune , de Pontevés, de Sado , de Can-

dole, de Graffe, de Vintimilie , d'Ar-

latan , de Bouliers , de Quiqueran , de

Fourbin , de Vento , de Caftillon , de Pu-

get, &ç.

L'Hiftorien de Marlèille remarque

que deux Gentilshommes en ayant été

pourvus en même-temps par le Roy,

pour terminer leur différend , François

de Luxembourg , Vicomte de Martigues,

Gouverneur de Provence , & d'une Mai-

fon qui a donné des Empereurs Se des

Souverains à l'Europe, prit lui-même

le Bâton de Viguier , ôc en prêta le fer

ment à l'Hôtel de Ville.

Il y a eu en divers temps des varia»

tions lur la durée de cette Charge, an

ciennement elle écoit annuelle. François

I. la mit en vente comme toutes les au

tres Charges du Royaume ; mais fur les

remontrances desHabitans de Marfeille,

il la rendit annuelle, comme elle étoit au

paravant. Sous Charles IX. elle fut triera

nale ; Pierre de Sado fut le premier qui

l'exerça pendant trois ans avec un délîn-

terertement auquel nos Hiftoricns ont fait

honneur.

En 1660. Louis XIV. donna cette

Charge à vie à Paul de Fonia, Baron

1. voL de
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de filles , &c. & depuis cette Charge est

toûjours demeurée dans cette Maison, att

grand contentement des Marseillois. Le

■Gouverneur-Viguier joHic encore de fort

beaux privilèges, c'est à lui qu'on porté

les Clefs de la Ville, il préside à tous,

les Conseils de Ville &c les autorise , c'est

lui qui commande les Troupes , quand

il y en a, & qui fait à Marseille toutes les

fonctions de Commandant , & c'est pouf

cela qu'il a des Gardes.

Le Roy ayant accordé la survivance de

cette Charge à M. Ie Marquis de Pilles,

fils , qui n'a pas encore douze ans , ce

jeune Seigneur fut installé le premier dé

May dernier, & fit son entrée publique

dans la Ville ce jour-là. Il donna ma

gnifiquement à dîner à une nombreuse

compagnie hors la porte d'Aix. Sur les

5. heures du íbir íês quatre Capitaines

de quartier.à la tête de leurs Compagnies,

precedez de Hauts-Bois & de Tambours,

allèrent se ranger en haye auprès de cette

Porte de la Ville. Peu ât temps après

MM. les Echevins & le sieur Pichatci de

Croisainte , Orateur de la Ville , se ren

dirent auffi à cette Porte; ils étoient en

Robe de cérémonie, accompagnez des

principaux Habitaní , & precedez par les

Gardes de Police.

Le jeune Marquis étant entré dans la

ï. vol. E ij Ville
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Ville par cette Porte , fut complimenté

au nom de la Ville, par le fieur Pichatri,

auquel il répondit en ces termes :Jefais

d'autant plus fenfible , Meilleurs , aux

marques de votre amitié , que je n'ay en-

fors, fk vous ajfurer du cas que j'en fais ,

la foiblejfe ds mon âge fufpcnd les occa-

Jtons de la mériter, fans en diminuer l'en-

vie i je vous en demande d'avance la

continuation , & je vous prie d'être bien

perfuadeT^ que je ne négligeray jamais les

occaftons qui pourront m'attirer votre ef-

time.

Après ces paroles qui furent pronon

cées avec beaucoup de grâce & de di

gnité, il fut faluépar le bruit d'un grand

nombre de Boé'tes , & prit fa place à h

tête des Echevins qui l'accompagnèrent

chez lui, fuivi d'un nombreux de ma

gnifique cortège ; il fut encore falué au

bruit des Boëtes qui étoient dans le Cours,

& à fon arrivée chez lui.

Le lendemain il alla avec fon illuftre

pere, rendre vifite à la Noblefîe & aux

principaux Habitans,S< les prier d'affilier

le 5. du même mois à fon inllallation

dans l'Hôtel de Ville.

Ce jour là à 4. heures du foir M. le

Marquis de Pilles, pere, k renr'it feul à

l'Hôtel de Ville , prie fa place ordinaire *

peu de tempj après M. le Marquis, fon

. 1. V0I.1 , £ls
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des principaux Habitans. Les Echevins

le vinrent recevoir à la pòrte de la Sale

du Conseil , le conduisirent à la place

qui lui étoit destinée: alors le jeune Mai-

c;uis mit íès Lettres Parentes entre les

mains de M. son Pere, qui en ordonna

la lecture au Secrétaire de la Ville , après

quoi M. le Marquis de Pilles.pere, pre

nant la parole, parla en ces termes à son

Jìls ; " *

Voici , mon Fils , un jour que vous

deve"^ regarder , k juste titre comme U'

■plus heureux de votre vie. Ce qui s'y

pt(fe pi 'intéresse sensiblement par la ten

dresse que say pour vous , & plus encore

par l'honneur que je reçois de voir con

tinuer dans ma Maison les marques de Is

bonté du Roy & de fa confiance, fout

ovez. en la personne de votre K(aycul &

de votre grand Oncle , des exemples ì

suivre qui vous attireront , sans doute ,

(estime & Vamitié d'une Ville qui doit

vous être chere. Vous avez. , con me eux ;

le bonheur de voir la partie la plus respec

table & la plus considérable de cette même

Ville } prendre part à ce qui vous regarde;

soyez, attentif a lui plaire, c'est amonègard

lt reconnoijìance que je vous demande &

quej'attens de vous. Le jeune Marquis ne

ïepondft que par une profonde réverenceî
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le pere fe leva , prit for* fils par la main»,

le fit alïeoii à fa place % lui remit le Bâ

ton de Viguier, & fe retira. Alors le fils

avec une contenance noble & douce re

mercia l'Aflemblée en ces termes.-

Je reffens , Meilleurs, tout le prix it

la grâce que le Roy a bien voulu faire

à mon pere , & celui de l'honneur que

je reçois ; il me refie cependant encore à

defirer de pouvoir marquer min z.el* pour

fon fervice & à ma Patrie, l'étendue de

de mon attachement.

MM. les Echevins- & toute l'Affenv-

biée le reconduifirent enfuite chez lui-

En foirant de l'Hôtel de Ville il fut pré

cédé de fes propres Gardes , avec leurs

Pertuifjwes 8f leurs Cafaques- d'Ordon

nance i & à fou arri vée il fut compli

menté ea Vers François pas un jeune

Ecolier , au nom duCollege de Marfeille»

Tous les Corps , toutes les Communau-

tez & les Particuliers font venus tendre

leurs devoirs au Pere & au Fils avec

tous les fèntimens fineeres d'eilime Se

d'affedion que doit s'attirer un mérite

héréditaire.

La Maifon de Fortia eft ancienne 8c

* illuftre , elle.defcend de Bernard de For-

tia , General des Armées de Dom Pedro

IV. Roy d'Amgon ; ce Prince époufà eo

fécondes nôces Sibille de Fortia. foyei^

i. voL Avariant
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Mariant , Histoire cCEspagne , liv. 1 8 .

Zurita nous apprend que cette Reins

eut de grands démêlez avec Dom Juan

& Dom Martin , Infants du premier lit

de Dom Pedro > Se qu'après la mort de

ce Prince elle fut mise en prison avec

Bernard de Fortia son frère, d'où ils ne

furent relâchez qu'à la prière du Pape ,

mais que ses parens & ses domestiques

fnrent condamnez à avoir.la tête tran

chée. II est vrai-semblable, ajoute l'HiA

torien , que ce fut en cette occasion que

les Fortia sortirent d'Aragon." ( Zurita f

Chron. Arrag. anno 1380.^

Les Fortia se retirèrent alors àJVlont-

pelier , d'où ils se divisèrent dans la fuite

en plusieurs branches ; l'une s'établit ea

Touraine ; ceile-la s'est transplantée à

Paris, où elle subsiste encore en la per

sonne de M. de Foitia, Conseillei d'E-

tat i elle a eu auflì ses grands Hommes*

Jean de Fortia quitta Montpelie» ôc

vint s'établir à Avignon en 1 505. il fut

pere de Marc de Fortia , Seigneur de

Caderousle , qui laissa trois garçons do

deux differens lits , & qui ont fait les

tfois branches d'Urban , de Montréal &

de Pilles.

Gilles de Fortia , Chef de la première

branche» fut Capitaine de Galère, Che

valier des Ordxcs du Roy & Gentilhom-

1, vol. E iiij, me
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me de faChambre. Louis, fon petit- fils,

fut Briga et des Armées du Roy ScGou-

verneur de Montlouis.

Paul de Fortia de la branche de Mont

réal , s'acquit une gloire immortelle en

1638. au combat des Galères de France

contre celles d'Efpagne, il prit la Ca-

pitane d'Efpagne.

Paul de Fortia I. du nom , fut Chef de

la branche de Pilles , il nâquit à Carpen-

tras ; il fut Capitaine d'une Compagnie

d'Ordonnance fous Henry III. en 1551.

Meure de Camp de la Cavalerie Légère

& Etrangère en France fous Henry IV.

en 1591- Gentilhomme Ordinaire de fà

Chambre en 1595. Le Duc de Savoyc

ayant rendu la Ville & Citadelle de

Berre en Provence, le Roy lui en don

na le Gouvernement en 1596. & le fie

Chevalier de Ion Ordre. En 1598. les

Florentins ayant évacué le Château d'If

&c les autres Mes de Marfeille. Le Roy

le pourvut de ce Gouvernement î le Roy

écrivant cette même année au Marquis

de Rofni , fon premier Miniftre , lui

dit : M. de Pilles m'a bien fervi , je

connais fon ardeur & fa fidélité; je vou

drais en avoir dans mon Royaume pla

ceurs femUables à lui. En 1 6 o 8 . le Roy

le fit Confeiller d'Etat d'Epée -, il mou

lut en 16 21. Ôc biffa fix enfans , dont

. a. val. . , l'aîné
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'l'alnéfut Paul II. élevé auprès de Louis

XlII. en qualité d'Enfant d'Honneur;

A l'âge d'onze ans il eut la furviVan-

ce de tous les Gouvernemcns de ion

père. En 1614. rl fut fait Capitaine de

Galère , & fix aris après Mestre de

Camp de la Cavalerie Legere, & Etran

gère en France. En 1635. il fut Colo»

lonel d'un Régiment d'Infanterie qui por

ta son nom. Loiïis XHI.s'entretenant un

jour avec ses Confidens : Vous ne me di

tes rien de de filles , leur dit-il , qui

?M bien amant que ceux que vous vc~

nez de nommer í c%eft l'un derplus braves

hommes de mon Royaume; je te cannois r

car je l'ai nourri , je Faime infiniment.

11 se distingua en plusieurs occasions., Sc

surtout aux Sièges de Montauban , & de

la Rochelle;

Pendant le Siège de Montauban , fe"

Roi fitt averti que le pere de de Pilles-

étoit à l'extrcmité ; lè Roi fit cherches

de Piliis par tout, on le trouva enseve

li tout vivant fous un tas déterre & dfe-

pierres enlevées par un fourneau qu'on;

venoit de faire jouer ; le Roi lui ap*-

prit l'état où étoir ^son pere , & lui or*

dbnna de se rendre auprès dé lui pour

mettre ordre à ses affaires. Quoique dfe-

Pilles fut extrêmement affligé de cette

nouvelle, il supplia le Roi de lui pef-
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mettre de ne quitter L'Armée . qu'a*

près que S. M. auroit triomphé de cette

Ville rebelle , & il ne fallut pas moins

qu'un ordre abfblu de S. M. pour l'o

bliger de partir. Louis XIV. lui témoi

gna la même eftime & la même confian

ce. En 164.4.. il lui donna une penfionde

4000. livres , en 1 649. il le fit Maréchal

de Camp , & lui confia l'adminiftration

des affaires de la Province , dans lestemps

de trouble. Ce Prince arrivé à Tarafcon en

ï 660. lui fit l'honneur de le faire fouper

à fa table ; &c lorfque le Roi fut arrivé

à Marfeille , & que M. de Pilles lui

préfenta les Clefs d'or de la Ville , S. M.

les lui remit fur le champ , & lui dit;

ConJervtz.-ies , je ne fçaurois les mettre

/en meilleurs mains que les -vôtres. Ce

grand homme mourut à Marfeille au mois

de Juin 168 1. Ses Obfeques furent fai

tes à la Cathédrale » où l'on prononça

fôn Oraifon Funèbre. On porta enfuite

fon corps par toute la Ville. Le Convoi

étoit compofé de toute la Noblefle de

Marfeille , & des environs. Tous les

Ordres Séculiers & Réguliers le préce-

doient avec quelques Troupes réglées,

Se les Compagnies de Ville. Ces trou

pes firent trois décharges , ainfi que rou

tes les Galères & tous les VaifTeaux qui

fe trouvèrent dans le Porti le corps fut

1» voL enfin
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enfin porté sur la Galère de M . le Mar

quis de Fourville son fils. Ses proches

parens Raccompagnèrent jusqu'au Châ

teau d'If, où il fut inhumé avec beau- ,

coup de cérémonie. On croit devoir rap

porter ici l'Epitaphe qui fut faite à cette

occasion.

Nochers qui sillonnez les mers y

Ne craignez plus aucun orage ,

Sur l'Empire des eaux il n'est plus de naufrage,

Parcourez hardiment tout ce vaste Univers;

Cy git au milieu de cette Isle >

Le corps de l'illustre de Pille ,

Qui par un fort des plus heureux »

Après avoir pendaat la guerre ,

Dissipé long temps de la terte

Les brouillards les plus ténébreux ,

Va par un doux regard , comme un Astre gai£*

Calmer le courroux dangereux ,

D'un Elément bien plus terrible.

H avoií épousé en r6ij. Marguerite

de Govet, fille du Baron de Bormes

& de Dame Lucrèce de Grasse. Illaife

une nombreuse poster^é. Charles , Pàuií

1. vol.- E vj
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III. Gafpar , Alexandre, Alphonfè, Jo«*

feph , es: Jeanne.

I. Charles Bernard , Baron de Beau

tés , Marquis de Sainte Jalle , &c. le

llgnala en Flandres à l'Armée comman

dée par le Maréchal d' Aumône ; il ne

laifla qu'une fille, mariée à Jofeph Fran

çois de Coriolis , Baron de Limage.

II. Paul III. Marquis de l'illes , &c.

fucceda à Paul II. fou psre au Goiryer-

neiuent du Château d'If. Il époufà Ge--

neviéve de Vento , fille du Marquis des:

Pennes, & de Renée. de Fourbi n-Janfon,.

fœur du Cardinal de ce nom-,

De ce mariage font illus Louis- AI-

phonfe, peredu jeune Marquisqui don

ne lieu à ce Mémoire. Tou (laine qui a

lté Page de Loti s XIV. enfuice Mouf-

quetaire , actuellement Capitaine de Ga

lère depuis 17*5. Marthe mariée à Jo-

fepiv Hubert de .VintimiUe , Seigneur

de SailFons. Atyie mariée à N. d'Agouti 1

Marquis d'Oliéres. Geneviève , mariée

à N. d'^ rre , & deu-x autres filles Re-

ligieufes du S» Sacrement à Marfèille.

III Gafpard, Chevalier de Malthe ,

appelle le Chevalier d'Awbre , more en

Afrique à l'Expédition de Gigeri en.

IV. Alexandre , Abbé de Pilles.

. V- Alphonfe, Marquis de Fomvil-

J. val. le,
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le > fut Officier dans les Gardes Fxan-

çoises en 1659. Capitaine de Cavale

rie dans le Régiment des Cravates en

1667* Capitaine d'un des Vaifleaux de

S. M. en 1 66 8. d'une Galère en 1669*

Capitaine Gouverneur-Viguier de Mar

seille en 16 82. un des quatre Lieutcnans

de Roi en Frovefrce au département d'Aix

en 16 Chef d'Escadre des Galères ea

1695. Il commanda en 1706. les six

Galères qui fuient envoyées à Naples,

eù il eut l'honneur de recevoir dans la

Galère Philippe V. Roi d'Espagne \ mais

le mauvais temps ayant obligé S. M.

Catholique de relâcher à Amibe pour

prendre le chemin de terre , le Marquis

de Fourville continua fa route avec ses

Galères , arriva à Marseille avant le Roi,

vfnt à íâ rencontre , & eut l'honneur

d'entrer à Marseille, à cheval, à côté de

S. M. C- 11 mourut en 1710^

VI. Joseph , reçu Chevalier de Mal»

the en 1657. mourut à Mellìne Lieu

tenant de laGaleredu Marquis de Fous-

ville son frère.-

VII. Jeanne épou/à Annibal de Grasse-

Louis-A Iphon f», fils de Fau 1 1 II. Mar

quis de Pilles & He Fourville , &c. a

été P,;ge de Lcuis XIV. ensuite Mous

quetaire , & Capitaine dans le Régi

ment du Roi 5: il fut pourvu du Gou-

1. voL . .-. ver
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▼ernement du Château d'If en 8C

après la moic du Marquis de Fouiville

son oncle , il lui succéda en la Charge de

Capitaine- Gouverneur- Viguier de Mar

seille, auffi bien que dans celle de Lieu-

tenant de Roi de Provence. íi a rendu

de grands services à fa Patrie, surtout

pendant la derniere peste. S. M. lui

accorda en tjii. une gratification con

sidérable , & la survivance de sa Char*

ge pour son fils ; il a eu de son mariage

avec Elisabeth de Flotte , Toulîàînt-Al

phonse , né le 14. de Juillet 17 14.. qui

fait le sujet de ce Mémoire , & qui est

le quatrième de sa Maison qui ait été

Capitaine-Gouverneur-Viguier de Mar-

feille-

Fortia porte tsaz.ur 4 une Tour ronde

£argent, crénelée de quatre pieces etor,

mtfonMe de fable , & sortie fur un tertre

de Jínople.

 

R- iwdk ELE-.
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ELEGIE qui a remporté un des Prix des

Jeux Floraux de Toulouze, au mois

de May dernier. i

Par M. IfuUrd de Marseille.

' k Insi son lâche cœur , au mépris de saf#i ,

Soupiré pour une autre , & ne vit plus po ur

moi:

Ainsi de mon amour , cet amoUr si sincère ,

Une noire inconstance est Pindigne salaire ;

Etpour comble à mes maux , quand l'ingratperA

íhangex ,

Eh de nouveaux liens je ne puis m'ëngager.

Dieux ! quelle est" là rigueur du destin qui m'àa>

cable r , . ..

Des caprices d'amour , victime déplorable »•

Quelle fatalité, par une injuste loi ,

Veut que j'éprouve , helas ! un manquement dé

foi,

Et défend1 à mon cceur trop t&idre & trop 6v

dele ,

De former à son tour une chaîne nouvelle S

Maiíque dis-je-íhé, pourquoi m'obstiner dans;

mes fers ?

Brifons-fes. De Daj>hm> les vœnx me sont ofv

sens ;:

X* voi~ Ecou-
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En servant nos plaisirs- , serrons notre ven-

geance.

Oublions l'infidcle. Aimons , aimons Daph-

nis ;

Et portons mon amour plus loin- que ses mé

pris.

Qu'à 'jamais.,... Cependant si l'ingrat qm

rn'oucrage ,

De son coeur fugitif me rapportoit l'homma-

Si, sensible & touché d'un repentir heureux,

Ce cxar, si cher encor, brisoit ses nouvejuï

nœuds !

Espérance favosc ! Illusion flatetlsé l

Ta fatale beauté , Rivale dangereuse ,

Ne le tiendra que trop asservi sous ta lof;

Et l'ingrat pout moi feule aura manque de

foi.

Si chéri de mon cœur , tant qu'il me fut si»

dele ,

Lieu champêtre , oùfans cesse un doux panchaftt

m'appelle ,

Bois épais , verds gazons, témoins de ses ser-

mens ,

Ruisseaux qui parcourez ces vallons si. char-

fliany,

i-voL Toi,
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Toi , naître malheureux , où juíqu'aiors paisible,

Je le vis , & soudain cessai d'être insensible ;

Non tous ne yerrez point le trop aimable

Iphis ,

Brfìler des premiers feux dont son cœur fut

épris.

Vous ne le verrez pointcomme jadis fidèle,

Démentant mes frayeurs fur une ardeur nou

velle , * ;

Me promettre de vivre à jamais sous ma loi ,

Et donner son amour pour g arand de fa foi»

Plus d'espoir de retour. Amante infortunée ,

A quel nouveau malheur es-tu donc condam

née ì

Quoi î N'est - ce pas assez d'avoir perdu sea

cœur ?

Faut- il encor, faut -il perdre un espoir flar

teur ?

Et pour comble aux horreurs de mon destin fu

neste, ì

Voir diíparoître, helas ! le seul bien qui me

reste ,

Le seul qui peut Des pleurs s'échapcnt de

mes yeux.

Je Iùccombeà mes maux. Cruel, vien dans

ces lieux.

Dût ton coeur inhumain m'eH haïr davanta-

Se>

j, voL Vien *
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Yien , & dans mes tourmens reconnois ton

ouvrage. < ' : ■

Ta ne me verras point, dans mes transport»

jaloux ,

Déployer à tes yeux, fureur , haine .courroux.

Non. Ma feule douleur punira ton offense ,

Les pleurs que je répands t'en donnent l'aflW-

isn ce i

Et , barbare , malgré ton infidélité' ,

Mon coeur fera tonjours plus tendre qtt'irrité.

Plus tendre qu'irrité ! Dieu* , quelle est m* foi-

blesse!

Ak, lâcbe 1 8c pouï qui donc cet excès de ten

dresse ì

Pour un parjure Amant qui me fuit fans re

tour,

Qui voit d'un œil glacé le plu» ardent amour ,

Et qui , d'un sort affreux me faisant la vic

time ,

Ose , injuste & cruel , me punir de son crime.

Mais ce n'est point asscî. Il braye ma douleur .

Il insulte à des maux dont il est seul l'Au

teur }

Et quand de son image en tous lieux obsédées

Je ne puis , ni ne veux soussiir une autre idée :

Plein de l'objet nouveau dont Caa cœur est

frappé ,

I» voL De
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De son bonheur présent seulement occupé ,

Il ne s'informe point , il ne songe pas même ,

Si , tendre ou fans amour , je le hais , ou jer

l'aime.

Ah ! traîne , s'en est rrop. Venez , dépit venw

geujj.

Venez , fierté , raison. Eteignez mon ardeur.

J'ai brûle trop long- temps d'une honteuse Ai

me,

Rendez la liberté , £e repos à mon ame j

Et rentrant dans ce creux dont j'osai vons ban

nir,

Qu'il perde de l'ingrat jusques au souvenir.

Que dis- je f Vain projet Aveuglement e4>

trême l

Ah ! dans mes sentimens je| m'ignore moi-mê

me.

Je ne veux plus aimer, & toujours dans mo»

cœur,

L'amour , le tendre amour vit & règne ca>

V vainqueur.

J'appelle à moit secours l'heureuse indifférence*

D'un Fatal ascendant je combats la puissance !

Inutiles efforts ! que produisent mes foins î >

Helas ! cet ascendant ne triomphe pas moins ;

Et voulant m'opposer au panchaat qui m'enj.

traîne ,

u vol» J'ap*.
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J'appeíântis encor , je resserre ma chaîne.

Hé bien , je n'ai que trop combattu contre

moi.

Je ne résilie plus . Je cède , & sous ma loi ,

Ne dussai-je jamais ramener le volages : - ': ■C-

Puisque du fort cruel ma constance est fou

rrage ,

qu'en l'aimant je fuis le panchant de moa

cœur,

Aimons-le, & s'il se peut, redoublons mon ar

deur. -1

:'. 0 . . .

ï i . . Ea fola Toluptas ,

Solamenque malì.

\ Virg. tALneid. lib. 3. :

Nous nous acquittons de notre pro

messe j des tròis Dissertations lûësà l'ou-

vercure de la: derniere Assemblée public

que de l' Académie des Belles-Lettres,

voici les Extraits de deux. Il ne tien

dra pas à nos íoins que nous ne par

lions de celle de l'Àbbé Se vin sûr U

vie Sc les Ouvrages d'Evhèmere. Com

me les deux Eloges funèbres lûs par

M de Boze, ne íònt gueres suscepti

bles d'Extraits , nous n'en ra porterons

!• vol, rien.
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lien. M. l'Abbé Bignon qui présidoit à

cette Assemblée , donna à ces Discours

les éloges qui leur étoient dûs , ainsi

qu'aux Ouvrages dont on va parler.

EXTRAIT d'une Dissertation

sur l'Elegie.

L'Abbé Souchay , Auteur de cette Dis

sertation , se proposa de rechercher

d'abordl'origine de l'Elegie , & d'en éta

blir ensuite le caractère.

Après avoir rapporté les différentes

Etymologies que les Grammairiens don

nent de l'Elegie , il se fixe à celle de Di-

dyme , qui dérive ce terme de deux mots

grecs qui signifient, dire helas , & pré

tend que l'Elegie fut ainsi nommée , par

ce qu'elle étoit remplie de l'exclamacion

lugubre EE si familière aux Poètes Tra

giques Grecs , & qui échape si naturel

lement aux perlònnes affligées.

II définit ensuite l'Elegie , un air triste,

& qui se chante sur la flûte ; & cette

circonstance qu'il prouve par les Regis

tres desJeux Pythiens, le détermine à

croire que l'Elegie est aussi ancienne que

les plaintes usitées aux funérailles dans

tous les temps, & chez tous les Peu-

^...j.vol. pies
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pies de la xetxe. L' Auteur appuyé íòa

opinion fur la conformité qu'il y a en

tre ces plaintes & l'Elegie. Jl y trouve

la même définition , le même caractère ,

le même instrument , & le même usage.

Puis il cherche de quelle manière on fit

un art de ces plaintes dont il donne des

exemples , puis de 1*écriture , & ajoute :

.que bien qu'elles appartiennent de droit

à l'Elegie, il n'oseroit décider qu'elles

-en eussent la forme telle qu'on la vok

dans Mimnerme, 8c dans ceux qui l'on£

suivi. H croit pourtant que c'est Mira

nerme qui perfectionna le Vers Elegia-

que, en le rendant plus doux & plus

harmonieux, & que c'est pour cela qu'il

a passé pour en être l'inventeur. La pre

mière partie est terminée par une Criti*

<jue des Modernes , qui, quelques su

jets qu'ils ayent traité , lui ont donné le

titre d'Elégie , comme si la forme suffi-

íoic toute lèule pour caractériser un Poe»

me fans la matière qui lui est propre,

ou que ce fât la nature des Vers , & non

pas celle de limitation qui fit & distin

guât les Poètes.

Pour ce qui est de la seconde partie i

il semble que l'Auteur fasse consister le

caractère de l'Elegie dans «ne efpecede

désordre, qui représente seul la situation

des personnes qui sont accablées de dou-

i. vqL leur,
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leur , ou transportées de joye, car voilà

proprement les passions que peint l'Ele-

gie ; & c'est pour cela que le même Au

teur veut que les pensées en soient vi

ves & naturelles , les expressions sim

ples & faciles , les senrimens tendres Sc

délicats. II appuyé toutes ces reflexions

d'exemples , en bien & en mal , pris des

Latins , des Italiens , & de nos Fian-

coiî.

DISSERTATION furie Sault de Leu»

cade y lâë dans l'Académie Royale des

Belles- Lettres le jo. Avril ijzë. Par

M, Hardion.

L'Objet de cette Dissertation , est

d'éclaircir une matière qui n'avoic

été traitée jusqu'ici que très-imparfaite

ment , & £ur laquelle on n'avoic pas eu

des idées bien justes. Le Sault de Leuca-

de consistoit à se précipiter dans la mer

du haut d'une montagne ,ou Promontoire

de l'Iûe-Leucade. On attribuoit à céSault

la vertu de guérir l'amour , on entrepre-

noit de sang froid le voyage de rifle-;

Leucade , on se préparoit par des sacrifi

ces & par des offrandes à sc précipiter ,

& l'on s'y engageoit par un vœu qu'on

. i. vol. raisoi'
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faisoit dins un Temple d'Apollon , qui

écoit bâti fur le haut du Promontoire*

ces circonstances établissent la différence

qu'il y avoit entre la résolution qu'on

prenoit d'aller à Leucade, pour y cher

cher une guérison certaine contre l'a-

xnour, &ces mouvemens de désespoir,

qui portent des Amans malheureux à se

donner la mort pour mettre fin à leurs

peines.

M. Hardion décrit la situation de l'Ifle

& du Promontoire de Leucade : il passe

ensuite à l'origine de la superstition, qui

fai soit regarder le Sault de Leucade com

me un remède assuré contre l'arnourvil

parcourt les divers exemples d'hommes

& de femmes qui ont eu le courage de

recourir à ce dangereux remède; il obser

ve que de tout ce qu'on trouve de femmes

dans l' Histoire qui ont fait le Sault de

Leucade, il n'y en a aucune qui n'y ait

p;rdu la vie, Sc que plusieurs hommes

s'en sont sauvez ; il ne doute pas que la

Physique ne puisse fournir des raisons

de la guérison des uns & de la mort des

autres , & il fait voir qu'on ne peut con-

tester la vérité des faits. Il ne leroit pas

possible d'entrer ici dans le détail de tous

ces faits que M. Hardion a accompagnez

des Observations critiques que le sujet

Jui a fournies pour ne rien laisser à de-

i . vol. sirer,
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sirer , autant qu'il écoit possible, sur un

íùjet dont l'éclairciíîement ne lui a pas

paru inutile pour l'intelligence de plu.

ûeuis passages d'anciens Ecrivains.

Daris le second Polume de ce mois ett

trouvera les Extraits des Dissertations liés

k fAcadémie Royale des Sciences»

On doit expliquer les Enigmes du

reois dernier par les Teux , ì'Ecuelle t la

Femme.

 

- - • ' j

ENIGME. Par M. F. A.

NOus sommes deux qui ne faisons ou'ua

Tout;

On nous employé à maint usage >

Utile dans les Arts & dans le Jardinage.

Sans nous , le plus souvent, d'un difficile Ou

vrage.

On ne viendroit jamais à bout :

Quand on s'est fait une blessure ,

- . On emprunte notte secours ,

Et loríque de fa tête on chérit la parure ,

Six fois au mo ns par an à nous on a recoujfs:

I . vol. F Une
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Une Déesse impitoyable ,

Nous tient fans cesse dans ses doigts,

Et pat nous , à son gré , d'un coup inévitable ,

Décide du destin des Bergers & des Rois,

DEVXIE'ME ENIGME.

q Ous une figure polie ,

Voyez quelle est ma trahison !

Souvent je pique au viftel qui fait la foli«

De me tenir hors de prison :

Cependant tuf humains je sois si favorable ,

Que de mes quatre bouts , en me tenan t par deux,

Je m'érale.'m'lgiie & je devîen*traitaWe ;

Tu sois enfirt de moi. Lecteur , ce que tu veux.

NOUVELLES LITTERAIRES

DES BEAUX ARTS.&c

RE l a t io n des Etats de Fez & de

Mároc, écrite paf un Anglois qui y

a été long-temps Esclave, & traduite de

l' Anglois > publié par M. Simon Ockley,

Professeur en Langue Arabe dans l'Uni-

veríîïe de Cambridge , vol. in tì. À

t- vòU Paris,
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Warìi, chez. Pifat } Quay des Augustins,

à U Croix d'Or, 17x6.

Ce n'est pas une petite recommanda

tion pour cet Ouvrage, qu'il ait paru

digne à M. Ockley , d'occuper soai

loisir, & qu'il ait bien voulu en être

l'Editeur. Ce scayant Professeur . si

versé dans l'Erudition Orientale , & en,

particulier dans la connoìssance de tour,

ce qui concerne 1a Barbarie, nous allure

qu'il, a trouvé cette Relation très- sincère»

gc digne d'être donnée au Public, après

«n avoir lû le Manuscrit avec attention)

& conféré ce que l'Auteur , témoin ocu..

laire , rapporte des coutumes des Peuples

de Barbarie & íur divers autres articles ,

avec ce qu'il en avoit déja lû dans d'au

tres Auteurs estimez.

Le stiJe de celui qui parle dans cette

Relation est , an jugement du mêine M.

Ockley , simple & fans affectation : s'il

»'a pas, dit-il, étudié l'Eloquence , il fait

voir du moins qu'il a eu quelque éduca

tion, & il décrit si naturellement dans

son dernier Chapitre , les misères des,

Chrétiens Captifs en Barbarie, qu'il a

lui-même ressenties 3 qu'il fait passer jus

qu'aux autres , d'une manière inimitable,

è la plus fine Rhétorique, cette tendre

compaffion dont íòn cœur est pénétré

pour íès frères > tant il est vrai que l'Art

, ...I, vol, F ij n'ar-
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n'arrive jamais au pathétique de la Na

ture » tant il y a de différence entre un

homme qui plaide íà propre cause, &

celui qui plaide pour un autre. Sans citer

fur ce sujet les plaintes de Job & les La

mentations de Jeremie , Quintilien n'a

jamais rien écrit de fi touchant que le

commencement de son sixième Livre,

óù il déplore la perte de ce qu'il avoit de

plus cher au monde , c'est- à-dire. de là

femme & de ses enfans.

Le íçavant Editeur fait à cette occasion

une remarque fut l'état des Juifs , pen

dant la Captivité de Babilone, lesquels

outre I'aftlction de se voir transplantez

de Judée en Assyrie , étoient très rude

ment traitez par les vainqueHr-s4^ quoi

il ajoute cette observation que les Coutu

mes qui font actuellement en usage chez

les Mahométans & leur Langue même,

íònt le meilleur Commentaire qu'on ait

de l' Ancien Testament» observation qu'il

finit ainsi : « Si l'on est curieux de voir

» Abraham dans sà tente , qui régale

»ses amis, ou Sa'ul fur son Trône, la

» Javeline à la main , on n'a qu'à faire

» le voyage du Levant, on les y trou-

» vera encore. En effet la plupart des Peu

ples du Levant font précisément tel»

qu'ils étoient il y a 3000. ans.

Le Lecteur est ici averti qu'il ne doit

1. vol. pas
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pas juger de tous les Mahométans eu

gênerai, par ce que l'Auteur de la Rela

tion dit des Mores en particulier. U est

vrai, dit M. Ockley , qu'ils ont tous la.

même Religion j mais leur tempérament,

leur génie & leur éducation , font infi-

ment au-deíïòus de ce qu'on remarque

dans ces Asiatiques si polis , parmi les

quels les Persans ont , fans contredit , la

préférence : fur quoi il nous fait espérer

qu'il donnera lui-même quelque jour

au Public une Relation de ce Pays-là , 8c

en attendant il lui offre celle-cy , qu'il

assure avoir fòn mérite, bien persuadé que

tout ce qui peut donner connoissance des

Pays qui s'étendent depuis le Cap Spar-

tel jusqu'au Gange, est utile & inté

ressant.

Il est à souhaiter que M. Ockley puiííè

s'acquitter bien-tôt de son engagement j

nous sommes persuadez que la Relation

qu'il prépare fera aufíì bien reçue des

Curieux, que celle du Sud-Ouest de

la Barbarie , qu'il fit imprimer à Cam

bridge en Tannée 17 13. dans laquelle

l'Auteur rapporte plusieurs Lettres du

Roy de Maroc , & prie là-deflus tous

ceux qui auront de semblables Lettres

.Arabes de les lui communiquer, convain

cu que ces fortes de Lettres qui repré

sentent le génie 8c la manière de s'expri-

1. vol. F. iij mer
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mer des Orientaux, font très- propres à

nous faire bien entendre plufieurs endroits

de l'Ecriture Sainte.

Notre Profefféur réïtere ici la même

prière , en ajoutant à la Relation de l'Ef*

clave Anglois, une Lettre de Mouiey»

Ifmacl , Roy de Maroc , au Colonel

Anglois Kirk, & une autre Lettre da

même Prince au Capitaine Cloudefly-Sho-

vel , avec la Réponfe de ce Capitaine.

nJe fçai, dit-il, qu'il y aura des gens qui

» me railleront de l'ufage que je veux fai-

» re de pareilles Lettres, & qui ne conctt-

«vront pas que je puifle trouver l'expli-

j> cation d'un Paflage de l'Ecrituie- Sainte

»dans une Lettre écrite pour des affaires

«ordinaires. Ils n'ont pas lu , faas doute,

»ce que rapporte un fameux Commen-

»tateuf Juif de l'Ecriture, que les plus

» fçavans Rabins ignoroient la fignifica-

wtion du mot Hébreu Beefom , dans un

5>Chapitre d'Ifaïe, 8c qu'ils l'apprirent

» par hazard d'une Servante Arabe , qni

»fe fervit de ce mot pour exprimer un

u Balai , ce terme autrefois commun à la

•» Langue Hébraïque & à la LangueArabe,

us'étant perdu dans la première, ■& con-

n fervé dans la dernière.

Nous n'entrerons point dans le détail

de cette Relation , que nous croyons d'au

tant plus propre à amulèr agréablement

i. vol. „ des
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des Lecteurs intelligens, qu'elle inftruic

de plufieurs particularitezcurieufes qu'oa

attendroic vainement d'un Ecrivain pluj

habile que celui qui l'a compofée. Nous

devons auflî fçavoir bon gré à l'Auceur

François qui vient de nous la donner en

notre Langue-: il feroit à fouhaiter que

tous les bous Livres Anglois euflent le

même fort,

Théodore le Gras, Libraire au' Palais,

à Penfeigne de PL couronnée, vient de

donner au Public un Livre intitulé, les

Vies de plufieurs Hommes illufins , df"

grands Capitaines de France , depuis le

jcomrnencement de la Monarchie jupju'k

'prvfenti Ofiprage enrichi de Portraits gra

vez, en Taille-douce. Quelques Vies de

nos Graodî Hommes om dé|a été écrites

chacune en particulier s mais il fembje

qoe c'eft plutôt PHiftoire des Rois Çovs

-léjquels ils ont fèrvi , que leur Hjftoife

• patciailicjre. Le Recueil qu'on vient d'im-

. primer a cela de nouveau , qu'il ne re

garde que les Héros mêmes, leurs Ex

ploits, leurs paroles & leurs traits de

fagetTe . que Pon a tirez de Mémoires

particuliers s on y verra même les Vies

de nos derniers Héros , lefquelles n'ont

jamais été écrites , comme celle du Ma

réchal de Grammont , du Duc de Ven-

a . vol. F ihj dôme,
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dôme , du Maréchal de Luxembourg > &

du Maréchal de Catinat , donc les Cam

pagnes sont très- curieuses , fur tout des

trois derniers , & contiennent plusieurs

grands évenemens du Règne de Louis

le Grand , sous lequel ils ont vécu , &

dont ils ont fait redouter ta puissance à

ses ennemis. Cet Ouvrage est divisé en

deux vol. in 12. Le premier de 6 80.

pages, le second de <>6i. parfaitement

'bien imprimé, & fur de beau papier.

Comme on n'a point mis d' Errata i»

cause , fans doutt, du petit nombre de

fau tes d'impression , nous croyons devoir

avertir que dans TArticle du Maréchal

Duc de Montmorency , T. I. p. 44.7. &

" 448. on trouve le Comte de Cbarlais , pour

le Comte de Charlus. Ce Seigneur qui

demanda de la part du Roy à M.de Mont'

: morency l' Ordre du S. Esprit & le Bâ

ton de Maréchal de France , étoit de la

Maison de Levi , & Capitaine des Gar

des du Corps , ce qu'on a obmis de mar

quer dans la même page 448. On lit

dans une Note, qu'on fît mourir le Duc

de M. dans la première Cour du PaUu>

il falloit dire de l'Hôtel de Ville.

- uvtt. PIS'
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DISSERTATIONS Historiques &

Dogmatiques fur les Liturgies de toutes

les Eglises du Monde Chrétien , cù l'on

voit ces Liturgies , le temps auquel elles

ont été écrites , comme elles se font ré

pandues & conservées dans tous les

Patriarchats j leur uniformité dam tout

ce qu'il y a d'ejfentiel au Sacrifice t

& cette uniformité abandonnée par les

Settaires du XFI. siécle. Par le Pere

Pierre le Brun, Prêtre de l'Oratoi-

- le. A Paris, chez la Veuve de Flo

re n t 1 n D e l a r l n e , rue' Saint

Jacques, à ['Empereur, 17x6.

APiès que le Pere le Brun eut don

né en 17 16. ['Explication littérale,

JJiJtorique & Dogmatique des Prières &

des Cérémonies de la Messe , il conçut le

dessein d'exposer de quelle maniete on a

célébré les saints Mystères depuis les

premiers siécles dans toutes les Eglises

du Monde Chrétien > & il l'a fait e»

quinze Dissertations qui forment trois vo

lâmes in 8°. Il traite d'aboi d des Litur

gies des quatre premiers siécles. G»

roarque le temps auquel elles ont été?

écrites : on expose ce qui se trouve dans;

les Auteurs des quatre premiers siécles

l.~v«L. F v les.
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pour chaque parcie de la Messe i & l'on

▼òit cornaient ces Liturgies se sont ré

pandues & conservées dans tous ses Pa-

iíiarxhats , en commençant par celui de

Rome , qui est le premier , dans lequel

«n trouve quatre Liturgies principales ;

celle de Rome Sc de la phjs grande par

tie de l'Italie > celle de Milan , attribuée

à Saint Ambroise ; l'ancienne Gallica

ne , qui a été en uíâge jusqu'à Charle-

jnagne i & celle des Eglises d'Espagne,

nommée Mozarabe. Ces quatre Liturgies

font se sujet des quatre Dissertations ïui-

vantes. : . " ~ _ ^

Dans la fuite J' Auteur. vient aux Litur

gies du Patriarchat de Constantinople,

qui ont été sui vies par un grand nom

bre de Chrétiens Orientaux, Sc enfiiite

par les Ruffiens ou Moscovites, dont on

manque les usages depuis qu'ils ont été

Chrétiens. On passe aux autres Patriar-

chats , où l'on voit les Liturgies des

Cophtes, des Ethiopiens ou AbiíHns , des

Syriens Orthodoxes & Jacobkes.& des

>daronites.

On s'étend davantage fur les usages ÒC

sor la Liturgie des Arméniens, parce

qu'elle n'étoit point connue en France i

Sc en donnant ïes Liturgies des Nesto»

riens qui se font extrêmement répandus

dans l'Oxient jusqu'à la Chine, &tqui

,* • vol. se
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se sont maintenus dans le Malabar , on

a fait une Histoire fort recherchée de

leur origine , de leur progrès & de leur

décadence. -

Les Liturgies de tous ces Peuples font

suivies de la douzième Diflertation qui

fait vqjr Jeur uniformité dans tout ce qu'il

y a d'essentiel au Sacrifice, & l'on n'a

pas mmqué de faire observer que le con

sentement universel de toutes les Nations

Chrétiennes touchant la présence réelle

de Jésus - Christ dans l'Eucharistie , (e

trouve confirmé par des Miracles auten-

tiques, & en dernier lieu par celui qui

est arrivé au Fauxbourg S. Antoine de

Paris. C'est là ce que renferment les

deux premiers volumes des Diiíertations.

Le dernier contient les nouvelles Li

turgies dy XVI. siécle , celles de Luther,

des Zuingliens , des Calvinistes, des An

glicans & des autres Protestans , jusqu'à

la derniere imprimée à Neurchatel en

1 71 3. où l'on v*it toûjours l'uniformïté

abandonnée dans l'essentiel du Sacrifice.

Il y a dans. le même volume deux au

tres Dissertations l'une , en quelles Lan

gues on a célébré par tòut la Liturgie,

où l'on voit que toutes les Nations l'ont

conservée dans lancienne Langue, quoi

que le Peuple ne l'entende plus ; 8c

l'autre , que la récitation secrète Sc si-

1. vol. F vj le n
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lentieuse du Canon qui est prescrite

dans nos Missels, & que nous avons pris

de l'Egliíè de Rome fous Charlemagne,

lemonte jusqu'aux premiers siécles.

Dissertation Theologique fur U

célèbre dispute entre le Pape S. Etienne

& S. Cyprien Evêque de Carthage, où

l'on explique le véritable sentiment de

S. Augustin sur la même dispute. A ?*•

ris, che^la feuve Manières & J«»*

JBaptifie Garnier > rué S. Jacques , à U

Providence , volume in i x. 17*5.

Cet Ouvrage est divisé en quatre par

ties. Dans la première l'Auteur établit

ces deux Propositions 1 1\ Qae du temps

de S. Cyprien la question du Baptême

n'avoit point encore été décidée , ni dans

un Concile gênerai , ni dans un particu

lier , au Tribunal du Souverain Pontife.

2 *. Qu'il est très-probable , que si cette

question eût a-lors été décidée à l'un ou à

l'autre de ces deux Trlbunau-x , ce íàint

Martyr n'eût point hésité de s'y soumet

tre. L'Auteur appuie son sentiment fur

le témoignage de S. Augustin*

Dans la seconde partie cet Auteur pré-

tcrf, que quand on fipposeroit même que

la Le<cre du Pape S Etienneà S Cvprien,

fut un véritable Décret, jamais S. Au

gustin n'a approavéS. Cyprien de ne s'y

1. vtt. être
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être pas soumis, ni crû que le Concile

Oecuménique fust l'unique Tribunal à

Pautorité duquel il fust obligé de se sou

mettre. II répond ensuite à toutes lej

objections que l'on a coutume de tirer

de S. Augustin pour prouver le con

traire, & il a foin de les exposer dans

tout leur jour. . « i .•

Dans la troisième Partie il assure que

bien loin que S. Augustin fist consister le

mérite de S.Cyprien dans la manière dont

il s'est comporté à l'égard du Pape laint

Etienne dans le différend du B'aptême,

il l'eut blâmée au contraire, s'il en eût

été question > ôc si par un fige ménage

ment il n'eût crû devoir s'imposer le si

lence fur cette dispute , pour ne rien

dire qui pût altérer la réputation d'un

Saint si recommandable d'ailleurs par fes

vertus.

Dans la quatrième Partie , il établit de*

règles pour juger sainement des maximes

que S. Cyprien établit dans quelques-uns

de fes Ecrits fur la Hiérarchie de l'Eiilife,

Bc il conclud son Ouvrage en détruisant

les trois principes fur lesquels l'Auteur

du témoignage de la vérité fonde tout

son fystêmede la puissance Ecclésiastique;

îe premier, de l'unité & de ^indivisibilité

«Te la Chaire; íe second, de la solidité

que S. Cyprien semble donner aux E vê-

'-l.vaL que»
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ques fur le tout, outre; la portion du

Troupeau qui leur appartient à chacun

«n particulier ; la troiuéme , de l'égalité

entre les Apôtres 8c entre les Succef-

feurs des Apôtres,

La Manière d'Enseigner & d'Etu

dier les Belles-Lettres , par rapport »

J'efprit & au cœur. Par M- Rollin, an

cien RcEleur de (Vniverfité , Prof\fft ur

d'Eloquence au Collège Royal , & Ajfo-

fié à l'Académie Royale des Infèriptions

& Belles -Lettres. A Paris, ruë S. Jac

ques , chez Etienne. 1726, vol, in 1 2 . de

près de 11 00. pages.

Veritez et Pratiques Chrétien

nes, avec des Exemples & des Reflé

tions, vol. in ia. dé if ï« pages, A Pa

ris, Quay des Auguftins , chez. Ro'dm.

Prieri a J. sus-Chr.ist ,en Vers,&c.

avec des Réflexions fur les principales

veritez Chrétiennes contenues dans ce

Poëme. Par M. t' Abbé de ViUiers. A

Paris , rué' S. Jacques , chez Colombat,

1725. in M. de 407. pages.

^ Seconde Lettre d'un Profeffêur de

rUniverfité de j aris , à Monfieur ***

lur le Pline du R. p. Hardottiu , brochure

I. vol. jn
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in 4". & in iz. A Paris , chez. Chau-

Nouveau Theatke de la Grande Bre

tagne , deflìné sur les lieux & gravé fur

planches. En 4. vol. grand in fol. de

12. pouces de large, fur 21. de haut.

ji Londres , chez. J. Smith , dans le

Strand , 1

Historia degli Anni santi, Ôcc. c'est

r.ìt-dire , Histoire des Années Saintes &

de leuí institution folemnelle, jusqu'en

Ja présente année 1725 • sous N. T. S.P.

Benoît XI II. aujourd'hui Souverain Pon

tife. Parle R. P. Thomas-Marie Alfani,

4e POrdre des FF, Prêcheurs y T héolo

gien de S> M. Impériale. A JNaples , chez

Gennaro Muzio, in 8. de 55»^. pages.

L*A gs. I culture & le Jardinage des

Ancieas , recueillis des Ouvrages de

Varron , de Caton , de Columelle , de

Virgile, & autres, tant Grecs que La

tins. Par M, Brndlay , Profejfwr <tn

Botanique dans l'Vniverfìté de Cambrid

ge. A Londres, in 8** de 373- pages,

avec figures.

Dissertation fur, le droit qu'ont les

Compagnies de Commerce des Provin-

1. vol. ces
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ces- Unies , d'empêcher les Habitans des

Pays - Bas Efpagnols , à prefènt Aitri-

chiens , de naviger & de faire le Com

merce dans les Indes Orientales. A

Amflerdam , cher. Rodolphe & Gérard

Wefteins. 1714. in 40. de 24. pages.

Cet Ouvrage efi en latin»

Peffenses du Droit qu'ont les Habi

tans des Pays-Bas Autrichiens , de na

viger & faire le Commerce dans les In

des & en Afrique, fuivant le Privilège

qui leur en a été accordé par l'Empe

reur. A Leipfic y 1714. in 4*. de iji.

page?. Cet Ouvrage efi aufft en latin.

La Vie d'Olivier Cromvel, Lord,

Protecteur de la République d'Angle

terre, d*£co(ïê & d'Irlande, recueillie

des meilleurs Auteurs, & de plufieurs

excellens Manufcrits, traduite de l'An-

glois. A la Haye , chez. Jacofr UeJongh.

1725. in ottavo*

LIBRES que Caveliert rue S. Jacques,

a nouvellement reçus des Pays

Etrangers.

Heineccii ( Jo. Got ) ad Legem Ju-

Iiam & Papiam Poppapiam Commema-

lius,quo multa Juris Âuitorumque ve-

1- vol. texuro
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terum loca explicantur. in 4. Amst.

1 7 26 .

Bibliothèque Ancienne & Moder

ne, par J. le Clerc , Tome 24. pour-

1*Année 172.5. in J 2. Amst.

Bibliothèque Germanique pour l'An-

née 1 72j. Tome 10. in S. Amst.

Lettres 8c Négociations entre M.

Jean de Wit , Pensionnait e & Garde des

Sceaux de Hollande , aux Cours de Fran

ce , d'Angleterre > de Suéde , de Polo

gne , &c depuis 1652. jusqu'en 166}.

j. vol. in 1 2. Amst. 1725.

D. Augustinus, D. Thomœ íècundis

curis conciliatu s in Quœstione de gratiâ

Primi Hominis, & Angelorum studio ,

Jo. Hia , Serty Ord. P.raîd. Sec. Editio

priori muho auctior » in 12. latavii,

1724.

Morgagni ( Jo. Bap. ) adveríâria Ana-

tomica omnia , 6. vol. in 4. fig. Pata-

vif, 1719.

- ■■ E)usd. in Cor. Celfum & Samo-

nicum Epistola:, in 4. Hag* , 1724.

Conringii ( Hermanni ) introductio

in univeríàm Medicinam , singulasque

ejus partes cum Pratfatione Frid. HafT-

manni , in 4. Ha!a , 1716.

Juncker(Jo. ) Çonspectus Theropia?

Generalis cum Notis Tabulis XX- Me-

.1. vol. thodo
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thodo Statiliana conscriptus, in 4. Halé

Mugi. 17%$-

Ruiích { frred. ) de Musculo in sundo

uceri Observationes antetia; à nemine de-

tecto , in 4.. fig. Amfi. 1726.

- . ' ■- Ejusdem , Opeium Anatomico

Medico Chirurgicoium Index iocuplc*

tiffimus, in 4. Amft. 1725» ■

Johrenii , vade mecum Botanicum , in

i. Colberg*. • - ...

Biatichi ( Jo. Bap. ) Historia Hepatica,

■rtov. -bditio j aucta ,: 1. Vol. ïn 4. c. fig.

GenevA , 1 7 25-. " " ! '

Négociations íëcrettes touchant la

Paix de Munster & d'Ofiiabrug , depuis

1641. jusqu'en 1645. incbts. 1. vos. ibL

te Haye , 1725.

Satyae Memippe'e ^ de la vertu du

Catholicon d'Espagne , & de la tenue des

Etats de Paris, nouv. Edition augmen

tée, 3. vol. in 8. fig. Ratifbonne , 172^.

Amœnitates Litterariae , quibus vaiue

Obíêrvationes scripta item quardaai Sc

rariora Opascula exhibentur , j- voi. in

8. Francofurti , 172 ç-

Crugeri ( Theod. ) de eo quod jnstura

circa morem se devovendi pro iâlute ai-

terius , in 4. fig. Vitembetgt * 172 4.

Hauberi { Eber. ) de Meterapí)rchosi,

in 8. Ulwe. , 1714. '..

Dethordingii ( Georg. ) Intelkctuí Ani-

!• val. mz



 

J U I N. î72t5. iîzj

HUC inuti abadventitio probe difcernendi

eruitur , in 4. Roftocbi , 1 7 2 3.

UCT&AIT £wc Lettre écrite de Prt-

vence tle 1 o.Mai 1726.

LE Mémoire for M. de Chafteiiil , in

féré dans le Mercure de Février, pa«

ge 3.1.6, n'cft point exact. Je ne relevé

point Je nomde fn famille défiguré : G<\1?

Upe au lieu de Gallaup, Ce n'eft appa

remment qu'une faute d'Impreflîon j ce

qu'il jr a de plus efféntiel , c'eft qu'on

a confondu le pere avec le fils s & l'Avo

cat General au Parlement avec l'Avocat

General à la Chambre des Comptes. Jean

de Gallaup, Seigneur de Chafteuil , qui

donna le detîein des Arcs de Triomphe,

érigez à l'honneur de Louis XIII. qui

travailloit à l'Hiftoire de la Ville d'Aix,

Se qui eft le pere de celui qui vit au

jourd'hui » &c le frère du Solitaire du

Mont-Liban, fut Procureur General en

la Chambre des Comptes. Il laiffad'I fa-

beau de Puget, des Barons de S. Marc ,

piufieurs enfans. Hubert de Gallaup , fon

aîné , fut reçu dans la Charge de fon

pere , & la quitta en fuite pour en pren

dre une d'Avocat General au Parlement,

qu'il perdit dans les troubles de la Pro

rince. Il avoit beaucoup travaillé fur

1,1/,/. l'Hif
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l'Histoire de l'ancienne Poésie Françoise»

Le même défaut d'exactitude, quia

fait confondre encore un Ouvrage im

primé avec un Ouvrage MS. & a ré*

pandu sur le Mémoire une obscurité ,&

uneespece de contradiction, qu'on pour-

roit peut-être mettre sur le compte des

Imprimeurs , qui auront oublié quelques

lignes. Pierre de Gallaup, frère d'Hu

bert , a inféré un morceau fur les an

ciens Troubadours & les Cours d'^imour,

dans l'Ouvrage qu'il publia lors de ren

trée des Princes à Aix. II a travaillé

depuis à une Histoire particulière & sort

détaillée des Troubadours, qui est enco

re en MS. & qu'on voudroit faire im

primer.

. On nous écrit auflì de Provence , que

M. de Maynier , Sieur de Francfort, a

composé l'Histoire de la principale No

blesse de cette Province. L'Auteur y a

fait des {Observations , & a corrigé

les erreurs que les précedens Histo

riens avoient faites .• le tout tiré des

Chartres & des anciens Titres des Ar

chives de la Province.

- Cet Ouvrage est accompagné d'un Trai

té gênerai de la différence de chaque es

pèce de Noblesse, de l'origine des Fiefs,

des Armoiries Sc de leurs ornemens. Des

.. x. vol. . Ma
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Maximes & Reglemens généraux en

fait de Noblefle , & une Explication des

Monnoyes qui ont eu cours autrefois

en Provence , fous la domination des

Grecs , des Romains , des Goths , des

Sarrazins , fous les Comtes de Provence

6c fous nos Rois. Cet Ouvrage eft dé

dié à M. le Maréchal Duc de Villars,

Gouverneur de la Province.

LETTRE fur le Telefcope , dont on 4

parlé dans le Mercure d'Avril , écrite

de farts le 18. May.

GElui qui a imaginé le Telefcope,

dont vous avez parlé dans le Mer

cure du mois d'Avril s Monfieur, eft,

comme vous avez dit , l'illuftre Che

valier Ne\rton , Gentilhomme Anglois,

célèbre par fes rares découvertes dans

les Mathématiques. Cette Lunette eft de

deux pieds & demi de longueur , & fon

effet eft bien plus confiderable , que ce

lui d'une Lunette à longue vue de 8. ou

9. pieds. Je m'en rapporte pour le Che

valier Newton à Meilleurs Caffini 8c

Maraldi, qui font les plus capables d'en

juger , lorfqu'ils auront fait des expé

riences & obfèrvations no&urnes avec ce

Telefcope.

- ~ Je l'ai fait venir d'Angleterre, dans le

I. vol, deffein
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«leiseia de 1 offrir au Roi , après avoir

fait éprouver, s'il étoit digne de ratten-

tion d'un si grand Prince , & pour cet

effet, je J'ai rais à I'Observatoire , à-l'e-

xamen de Messieurs Caffini & Maraldí

«pendant quinze jours. Un illustre Pré

lat a fait naîcre à mon fils 1 occasion de

le présenter au Roi , & même de le fai

re agréer par. Sa Majesté. Messieurs Cas-

sini & Maraldi , qui ont bien voulu se

joindre à mon fils, pour faire voir ao

Roi l'utilitc de cette curieuse Machine,

& ont parlé de l'Inventeur avec l'éloge

qu'il mérite. Voilà dequoi je crois de»

voir vous informer , en vous assurant que

ì'ai l'honneur d'être , &c.

Rob. Arhuthnat, Bans/. Ecojfirif*

EXTRAIT d'une Lettre écrite de Tnjts,

le 29. Mai 17 2 6.

IL y a quelques jours qu'un Vigneron,

travaillant dans une Vigne , qui est

dans un des Fauxbourgs de cette Ville,

découvrit une Urne de terre, qui 4 ■

forme d'un citron , dans laquelle il &

trouva 2ii. Médailles d'or de plusieurs

Empereurs Romains , & de quelques

Impératrices. La plus ancienne est de

j. vol, Ner
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Néron , & elles sont toutes crès-bien con

servées.

Les Membres de l' Académie Royale

des Sciences , qui allèrent à Palsy le 11.

Mai , pour voir Pépreuve de la Pompe

Angloise de raréfaction , par le moyen,

du feu , qu'on a construite chez le Mar

quis de Bulty, en trouverenc la réussite

parfaite. Cette Machine peut élever 8c

fournir environ 21900. muids d'eau en

2 4.. heures. L'Académie a donné un cer

tificat fort avantageux à l'Auteur.

On apprend de Russie , que la Czari-

ne a fait venir de Moscou à Peteríbourg,

divers Actes publics nécessaires pour la

composition de l'Histoire du feu Czar ,

qu'un Membre de la nouvelle Académie

s'est chargé d'écrire&de publier en Lan

gue Latine & Russienne.

Le P. Manuel Gaetano de Souza , a

lô dans une Assemblée publique de

i' Académie Royale de l'Histoire à Lis

bonne , un Catalogue historique des

Souverains Pontifes , Cardinaux , Ar

chevêques & Evêques Portugais, qui

ont gouverné différentes Eglises hors

du Royaume de Portugal. U a compris

dans ce Catalogue deux Papes , un A n-

I. vol. tipape,
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tipape, 17. Cardinaux , & 1 70. Arche

vêques & Evêques. L'Inquifiteur Nu-

no de Sylva- Telles , fit leébure dans la

même Affemblée des Corrections qu'il

a faites à l'Hiftoire de;; Evêques dePor-

to , que l'Archevêque Dom Rodericd'A*

cunhaa donné au Public.

*

On apprend de Madrid, que le 30.

Avril, l'Académie Royale Efpagnoleai-

la en Corps préfènter au Roi 5c à la Rei

ne le premier Volume du Dictionnaire

de la Langue Caftillane qu'elle compofe.

Après avoir eu l'honneur de baifer la

rriàin à Leurs Majeftez , les Académi

ciens pallèrent chez le Prince des Aftu-

ries , auquel ils prefènterent un lenibla-

ble Volume.

Le fieur Audran , Graveur du Roi

aux Gobelins , vient de mettre au jour

deux grandes Eftampes , d'après les Ta

bleaux de feu M. Jean Jouvener. Ce font

deux grandes Comportions. La Refur-

redion du Lazare , & la Pêche mtracU'

Jeufe.

Il paroît (èpt autres Eftampes moyen

nes , du même Auteur , dont une du def-

fein du fieur Openort , en ornemens gro-

tefques , repréiente le Triomphe de ye-

ttus furies Saifins & les Elément.

%' v°t' .'. . . Les
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Les six autres en douze bandes , aussi

en ornemens grotesques , représentent

les douze mois de VAnnie , íòus les aus

pices des douze principales Divinitez

Payennes , d'après les deíleins du sieur

Audran, l'aîné.

Le même Graveur donnera dans peu

d'autres suites d'Estampes fur disserens

sujets. Cette simple annonce suffit pour

exciter la curiosité des Amateurs des

beaux Arts. Ni les Ouvrages , ni l'Au-

teur n'ont pas besoin d'éloges de notre

part.

mmmmmmmmmmmm

SPECTACLES.

LE CHEVALIER ERRANT, Pa

rodie de l' Edipe nouveau , représentée

fur le Théâtre Italien , le 30. Avril*

dernier.

ACT E V R S.

Le Baron Alcipe , Seigneur de Paroisse t

Le Sieur Dominique.

Madame Cocaíle , Mere Sc Femme d' Al

cipe j La D " Flamini.i.

Jannot de Poliche, fils d'Akipe & de

Cocasse.

Ji v«U G Ra^
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Ratichon , Barbier de Village , Vieillard,

Le Sieur Thomajfin.

Dimas , Domestique d'Alcipe , Le Sieur

Lelio , fils.

Claudine , vieille Servante de Madame

Cocasse ,

La Scène est dam le Château d'Alcife,

CEtte Piece , dont PAuteur ne se

nomme-point, n*a pas eu beaucoup

de íùccès. On Pa trouvée trop conforme

à la Tragédie parodiée > en est'et , c'est

Oedipe, fous le nom du Chevalier et-

tant « c'est la même Fable , le même

fond de Scènes , les mêmes situations ,

Ôc souvent les mêmes Vers , avec cette

différence , que les Personnages y chan

gent de condition , pour passer du Tra

gique au Comique. II est vrai que la

Parodie n'a qu'un Acte , au lieu que la

Tragédie en a cinq ; mais un seul Acte

de trente Scènes en vaut bien cinq ,de six

Scènes chacun. Le Lecteur n'a qu'à re

voir l'Extrait que nous avons donné d'Oe-

dipe le mois passé , pour être au fait du

plan du Chevalier errant. Voici de quoi

il s'agit dans cette derniere Piece.

Alcipe , ci-devant Médecin , ayant

donné dans la Chevalerie, & tué un

Sanglier , qui ravageoit la Terre de Ma-

I ■> dame
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<lame Cocasse, reçoit sa main en recon-

noissance. Après quelques années de ma

riage , il voit tous les troupeaux de fa

Terre mourir de la clavelée. Sa premiè

re qualité de Médecin ne lui fournilïànt

point de remède pour un si grand mal , il

a recours à celle de Chevalier. Comme

les gens de cette derniere profession sont

très-souvent visionnaires , il croit voir

pendant la nuit un Lutin , qui lui annon

ce que ses troupeaux né feront point dé

livrez de la contagion, s'il ne íê sacri

fie pour eux. Le voilà déterminé au sa

crifice que l'Enfer lui demande ; il ne

s'agit plus pour lui que de sçavoir par

quel genre de mort il doit s'immortali

ser dans l'Histoires il ordonne à un de

ses Valets , appellé Dimas, d'aller con

sulter une Devineresse , sur le choix qu'il

lui reste à faire. Dimas instruit Madame

Cocasse d'un dessein aussi bizarre que tra

gique, les enfans d'Alcipe se joignent à

leur mere , pour en détourner notre Che

valier erran: : ce sont deux Pensionnai

res de Collège , qui représentent Etheo-

cle 8c Folynice. Ils embrassent les genoux

du nouvel Oedipe , pour arracher de son

cœur ce funeste dessein de mourir, mais ils

n'avancent rien fur lui. Dirnas revient ;

il prie Alcipe de faire sortir sesensans *

il a consulté la Devinereste , qui lui a

,1 . vol. G ij cté
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déclaré ce que ion Maître doit faire i

voici comment elle s'est expliquée à

Dimas :

Une cousable main a fait périr jadis

Le vieux Seigneur de ee Village i

L' impunité du crime est cause du ravage ,

Qui désole tout ce pays :

Vos maux ne finiront jamais , quoique l'en

Sans la mort d'un des fils de Madame Co-

caffe.

Alcipe frappé de ce que la Devine

resse lui annonce, rentre pour se consul*

ter lui même.

Le danger où MadameCocasse se voit de

perdre l'un de ses deux filsjui rappelle la

perte de celui qu'elle avoit eu de íbn pre

mier mari. Elle l'avoit fait exposer par

fa Servante Claudine , pour détourner

l'efset sincère de la prédiction d'un vieux

Rabin -, la voici :

Le Fils que tu vas mettre au jour ,

S.yant tué son pere ,

fifousera sa mere :

Si tu veux l'empècher , garde-toi de Va*

mour.

Madame Cocasse^ parlant à cette mê-

i. vol. mc
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me Claudine, qu'elle avoic chargée d'ex

poser ce fils malheureux , qui devoit être

inceste 8c parricide , se reproche de n'a

voir pas rempli exactement la condition

qui devoit détourner le malheur dont le

vieux Rabin l'avoit menacée > c'est-à-

dlre, de ne s'être pas gardée de l'Amourv

Elle n'avoit consenti à épouser Alcipe

en secondes noces , que parce qu'elle

l'avoit trouvé aimable. Ses deux fils

ayant appris que la Devinereíïè vient

d'ordonner que l'un d'eux soit làcrifié

pour le salut des troupeaux , se disputent

cette gloire, ils font jumeaux ; l'un s'ap

pelle Jannot , & l'autre Poliche. Voici

quelques Vers de la Scène qu'ils font en

semble en la présence de fa mere.

Jannot.

21 veus appartient bitn de mourir: c'efí k moi

Je fuis fils de ma mere, & j'ignore four quoi,

Me voyant votre aîné

Poliche.

Doucement , je vous frit ,

Vous le eroy e^ainfi , mais moi je vous le nie.

Madame Cocasle.

Ahlnotts y voieidonc encor fur nouveaux frais i

Et vous recommencer votre ancien procès.

i . vol. G iij Po
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Poliche.

'jivant que d'être nez. , vous fouvient-il , mon.

Frère } . • . .

Jannot.

Ma foi , s'il m'en fouvient > il ne m'en fou-

vient guère.

Poliche.

jivez-vous oublié que , Frères ennemis ,

Déjà le droit d'aineffe irritoit nos efprits t

Jannot.

Ko» ; mais je me fouviens du jour qui nous vit

naître ;

Je naquis le premier y four être votre maître:

Je jouis avant vous de la clartédes deux f

Et je fuis votre aîné d'une minute ou deux.

Poliche.

Vaîneffe des jumeaux es! encore indicife i

"Et , fans vouloir ufer avec vous de furprift ,

Pour refoudre ce fait fi fouvent difputé ,

}' en crois les Avocats.

Jannot.

Et moi la Faculté.

Reprenons le fil de l'aétion. Comme on

l'a déjà vue dans l'Extrait du dernier Oedi-

l. vol. pe.
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pe , nous l'abregerons le plus qu'il nous

fera possible.

Alcipe , qui est sorti pour íê consul

ter lui ínême , revient , & dit à Madame

Cocasse , que , jpuisque c'est l'impunité

du meurtre de íón premier mari , qui at

tire ce fléau sur les troupeaux , il 'faut

chercher le coupable , & l'immoler au

lieu d'un de leurs enfans. Madame Co

casse lui répond , qu'un vieux Servi

teur qu'il ayoit , & qui avoit été présent

à ce meurtre , lui dit alors que c'étoit

un loup garou qui avoit tordu le cou à

íçn bon Maître. Alcipe dit que cetlphi-

crate pourroit bien avoir menti » & com

me il sçait qu'il est encore en vie, il l'en-

voye chercher à Poissy où il s'est retiré

accablé de tristesse. Dimas exécute les or

dres de son Maître , mais il trouve Iphi-

crate mort , & qui ne faisoit que d'ex

pirer. Ratichon , Barbier de Poissy, vienc

au lieu d'Iphicrate, qui, avant que de

mourir lui a confié son secret, avec or

dre de ne le révéler qu'à Madame Co

casse. C'est par Ratichon qu'elle apprend

que son premier mari fut tué ; non pat

un loup-garou , mais par un Médecin.

Elle fait part à Alcipe du testament de

mort d'Iphicrate. Alcipe se reconnoîc

pour ce même Médecin , qui a fait mou-

•ur le premier mari_de fa femme: voici

!• vol. ' G iiij com-
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comment il s'explique , parlant à Ma*

dame CocalTè.

Je venois de Poifly, vifiter un Malade,

Lorfqu'enttant dans le Boîs,près d'une Paliflade;

Je trouve Un Gentilàtre au milieu d'un foffé ,

Par fon Cheval rétif, à terre renverfe :

Attaqué qu'il étoit d'une étrange colique,

Je lui fis avaler une once d'émetique.

Cequ'Alcipe dit à Me Cocafle , joint

au rapport des temps &c des lieux, ne

lai (Te pas douter un feul moment que ce

ne foie fon Mari qui a tué fon Mari; mais

comme ce meurtre ne s'eft fait que par

hazari Se avec privilège, elle Cs contente

de pleurer celui qu'elle a perdu , fàns

celTer d'aimer celui qu'elle a recouvré.

Alcips fort pour aller encore confulter

la Devinerelle. Madame CocaflTe refte

avec Claudine, à qui elle dit qu'elle eft

un peu confolée de fon premier malheur,

quelque grand qu'il foit , quand elle

longe à ceux qu'elle a évitez en lui fai-

fant expofer cet enfant qui devoit tuet

fon pere & époufer fa mere, félon la

prédiction du vieux Rabin ; elle lui de

mande fi elle prit foin alors de bien exé

cuter fes ordres. Claudine lui jure qu'elle

expofa ce malheureux Enfant à Paris

i. vol. fur
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ïîir le pas d'une porte , & qu'on rassura

qu'il étoit mort quelque temps après,

faute d'un promptfecours.Mais Ratichon

viendra bien tôt la démentir. II a déja

parlé d'un Enfant qu'il a perdu autrefois

ôc qu'il pleure encore tous les jours.

Alcipe qui vient de consulter la Devi

neresse ,6c qui a appris d'elle que Ra

tichon , qu'il n'a point encore vû , lui

doit révéler tout ce qui lui reste â íça-

voir de son sort , commande qu'on le

fasse venir. Ratichon vient ôc reconnoît

Alcíipe pour ce même Enfant qu'il a tant

pleuré. Alcipe qui l'a toûjours tenu pour

ion Pere , l'embrasse en véritable fils ,

mais Ratichon le voyant devenu Seigneur

d'un Château , lui confesse par modestie

& par amour de la vérité , qu'il n'est pas

íòn fils , & qu'il le reçut d'une manière

assez étrange dans le temps que ces cruels

Parens l'avoient dévoué à la mort. Ces

dernieres paroles font frémir Madame

Cocasse. Elle prie Alcipe de la laisser un

moment avec Ratichon. Elle interroge

ce Barbier de Poissysur la manière dont

il a reçû Alcipe. 11 lui raconte cette

histoire avec la même sincérité qu'il vient

de faire paroître, en avouant qu'Alcipe

n'est pas son fils. Madame Cocasse n'en

tend aucune circonstance qui n'augmente

Sk frayeur; elle fait approcher Claudines

1. vol, G v Ra
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Ratichon la reconnoît pour celle qui lui

a remis l' Enfant qu'elle alloit exposer,

p. r ordre de sa Maîtresse ; Madame Co

casse voyant revenir Alcipe , ne peut

soutenir sa présence, elle le prie de la

laitier un moment en liberté, & lui pro

met, pour prix de cette complaisance,

de lui apprendre le secret qu'il ne peut

lui arracher. A peine a-t-elle quitté Al

cipe , qu'elle va s'enfermer pour toute

fa vie dans un Convent. Alcipe qui l'ap-

prend de ses enfans, se perce d'un coup

de couteau. Dimas vient lui annoncer que

dès le moment que Madame Cocasse est

partie , la contagion à cessé ; Alcipe lui

dit qu'il de voit lui annoncer cette nou

velle un peu plutôt, & qu'il ne se seroit

pas frappé ; il achevé ces mots en riant,

& fait entendre qu'il n'a pas été si fou

que de se tuer sérieusement > il se con

sole de la retraite de Madame Cocaíîê,

& finit la Piece par ces Vers :

A quels transports saut-il , Ciel ! que je m'aban-

donne i

Je trouve Mere & Femme en la même personne J

Xes perdant à la fois , la joye & la douleur

Se disputent à qui régnera dans mon cœur :

La Nature me parle & fait taire ma flamme ;

Triste d'être fans mere, St guai d'être fans femme;

I. vol. Je
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Je perds infiniment, & je gagne encore plus.

Ciel, voas récompenserez mon crime & mes

vertus.

Le 28. de l'autre mois, PAcadémie

Royale de Musique donna un nouveau

divertissement intitulé isíLe Ballet sans

titre lequel est composé de qaètfcues Ac

tes differens d'anciens Ballets ; fçavoir,

du Prologue de Maleagre , Tragédie re

présentée en 1709. dont les paroles sont

de M. Jo\y , & la Musique de M. Bat-

tistin ; de la quatrième entrée du Ballet

des Muses , joué en 170 3. & mis en Mu

sique par M. Campra y du troisième Acte

de la Vénitienne , Comédie-Ballet joué

en 1705. dont les paroles sont de M. de

la Motte, & la Musique de M. de la

Barre» & du premier Acte des Fêtes de

Thalie, par M. Mouret. Ce Divertifle-

ment n'a pas été goûté du Public , puis

qu'on n'en a dònné que trois représen

tations.

Le j. de ce mois on redonna Thetìs &

Pelée, dont le principal Rôle íut chanté

avec applaudissement par la nouvelle

Actrice dont on a parlé. Les caractères

de la danse furent auíïì exécutez par la

nouvelle Danseuse, qui est,d'«pras en

plus goûtée du Public.

1. voL \ G " ' > 'fia-
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Le i€. on remit au Théâtre ^4jax"l

Tragédie, représentée dans fa nouveau

té en 171 6. Les paroles font de M.

Meneslon , &c la Musique de M. Ber-

tin. Cet Opéra a été fort bien reçu, du

Public , & fait beaucoup de plaisir.

Le 13 de ce mois les Comédiens Ita

liens jouèrent pour la première fois une

Prece de Pancien Théâtre Italien , quia

pour titre Arlequin Misantrope , compo

sée d'un Prologue & de trois Actes , avec

des agrémens de Chants & de Danses

dans les entr* Actes. Les anciens Comé

diens Italiens l'avoient représentée dans

fa nouveauté en Décembre 1696. avec

un très -grand succès.

Le 15. de ce mois, les Comédiens

François remirent au Théâtre, la Tragé

die d'Ame & Thieste de M. Crebillon J

qui a fait grand plaisir au Public. Ils doi

vent donner dans peu Rhadamiste & 2Zi-

nobie , du même Auteur.

Le 23. du mois dernier, on représenta

au Collège de la Ville d'Evreux S une

Tragédie intitulée , Daniel exaucé , ou

l'Incarnation annoncée, parles Ecoliers

du même Collège.

1. val. du
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Le 4. de ce mois, les Pétitionnaires

Collège de Louis le Grand , réprefente-

rent un Drame Comique, intirulé l'E

cole des Pères.

On apprend de Venife , que le 2 6. du

mois dernier au loir , on ouvrit les Théâ

tres de fiiint Samuel & de îâint Moyiè,

fur lefquels on réprefenta deux nouvel

les Pièces intitulées , les Rivaux géné

reux , & le Dèlfrs de l'A'tour.

CHANSON.

LE petit Dieu folâtrant près des Parques ,

Leur déroba le Fufeau de mes jours j"

Bientôt mon cœur en reflentit les marques , >

Et mon Printems coula dans les Amours.

Mais cet Enfant voltigeant fùr la Tone ,

Laiflc tomber ce Fufeau. dans le jus 5 j

Bacchus le prend. Quel fera mon Autone !

Mes jours heureux font filez par Bacchus.

J . vol. NOU-
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NOUVELLES DU TEMPS.

Russie.

DAns la Cérémonie qui se fit à Peteríbourg

le 16. Avril , lors de la promotion du Duc

d'Holstcin à la Charge de Lieutenant Colonel da

Régiment des Gardes du Corps , nommé Preo-

baltnski ; ce Régiment étoit en bataille dans les

Prairies , à côté de l'Amirauté , où la Clarine

íè rendit vers le midi , accompagnée d'une nom

breuse suite. Elle étoit dans un íùperbe Catofle

à moitié découvert , & en habit d' Amazone de

velours vert , une Perruque blonde , & un cha

peau or.ié d'un Plumet blanc. S. M. Cz. étoit

suivie d'un très nombreux & magnifique Cof-

tege.

On parle du Mariage de la seconde Princesse

Czaricnne , avec le second fils du feu Duc

d"Holstein , Evêque d'Eutin , & l'on assure que

çe jeune Prince a du se rendre à Peteríbourg au

commencement de ce mois.

Le iz. du mois dernier , la Czarine recûc lt

Collier de l'Ordre de PAigle blanc des mains du

Prince MenzikofF, que le Roi de Pologne avoit

nommé A mbasiadeur- Plénipotentiaire pour cette

Cérémonie , qui se fit avec toute la íòlemnit^

imaginable.

La Frégate Moscovite , qui crorsoit dans la

Mer Baltique , & qui étoit venue" à Peteiíb. urgi

pour donner avis de l'arrivée de l'Escadre An-

gloise , est repartie avec des ordres pour l'Ami-

xal Kruitz , qui commande les Vaisseaux de la

i. vol. Czi
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Czarine íùr les côtes de Finlande ; auquel S. M.

Cz. a fait dire de rendre aux Vailïeaux Anglois

& Danois qu'il rencontrera , les honneurs qui

íônc uíïtez fur mer.

Pologne.

LE corps du feu Comte de Vicedom , qui fut

transporté le 17. Avril d'Ujustorf pour être

inhumé à Dresde , fut escorte' jusqu'à une lieuë

hors de la Ville par un De'tachement des Gardes

du Corps du Roi, tenant à la main leur épée

nue , la pointe contre la poitrine, par les Offi

ciers de l'Ecurie du Roi , les Pages , lesHey-

duques , Sc les Palfreniers de S. M. Le corps du

défunt étoit fur un Char couvert d'un Poiile , &

tiré par six chevaux , aux deux côtez duquel

marchoient les Trompettes du Roi. 11 étoit sui

vi d'un premier Carofle de deuil , dans lequel

étoit le Prince Lubomirski , gendre du défunt

Comte, & le Prince son frère , & de plusieursau-

tres CarofTes des Ministres, Généraux & Cham

bellans de la Cour. Un second Dé:achement des

Gardes du Corps íermoit la marche. On a reçû

avis de Dresde , que le corps de ce Comte étoit

arrivé à Welchau , où il avoit été inhumé. Le

Comte de S. Gilles , qui s'est sauvé de l'£gliíë

des Theatins , a pris fa route par Ic Palatinat

de Ploskow , pour fe rendre enTrufle. 11 a été

condamné par contumace à avoir la tete tran

chée , Sc ses emplois ont été déclarez vacans.

Le Roi ayant fait offrir l'Ordre de l' Aigle blanc

a la Czarine , on a envoyé à M. le Fort , En

voyé de S. M. à Peteríbonrg , une Croix enri

chie de dir.mans de la valeur de io©oo. écus qui

a été présentée à S. M. Cz.

I. vol. Suéde.
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Suéde.

LEs Vaisseaux du Roi qu'on équipoit à Carelf-

croon , sont prêts de mettre à la voile , & les

4000. hommes qu'on doit transporter dans la

Pomeranie , attendent les derniers ordres poui

s'embarquer.

L'Escadre Angloiíè arriva le to. Mai près des

Dunes de ce Royaume , venant de Dantzic; le

Ministre du Roi d'Angleterre en ayant reçu avis,

alla trouver le Vice-Amiral Wager qui la com

mande , & l'amena à Stockolm , où ils eurent

l'un & l'autre une longue Conférence avec le

Comte de Horn , lequel donna le n.un magni

fique repas à ce Vice-Amiral , au Ministre de

S. M. Brit. & à plusieurs Sénateurs & Ministres

Etrangers. Le 14 ce Commandant de l' Escadre

Anglotse çrit congé du Roi & de la Reine , & 1c

x j. il partit pour Elíènap , accompagné du Com

te de Cerest- Brancas , Ministre- Plénipotentiaire

du Roi T. Ch. & du Ministre du Roi d!Angle,

terre , & vers le soir il remit à la voile.

D A N ME.M A RC.

L'Escadre Angloise qui arriva le 4. Mai à la

Rade de Copenhague , en partit le 14. au

matin. Le 8. du même mois le Roi fit l'hoa-

neur au Vice-Amiral Wager qui la commande ,

d'aller dîner à bord de son Vaisseau , avec le

Prince Royal , & quelques-uns des principaux

Ministres de la Cour.

L'Escadre du Roi est fur son départ. Les Re-

gimens des Colonels Geister & Bermer , ont

ordre de se tenir prêts pour s'y embarquer.

I . vol. Le
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Le *f. du" mois dernier aprés midi , la Flotte

partit de Copenhague, & mit à la voile avee un

vent très - favorable.

Les Matelots qu'on attendoit de Norvegue

ont été embarquez íùr les Vaiflèau* qui font al-

-lez joindre la Flotte du Roi , commandée pat

le Vice-Amiral Bille , lequel a mandé en Cour

qu'il avoit jette' l'ancre à la hauteur de Born-

holm. Le bruit court , que le Roi lui a envoyé

ordre de mettre à la voile , & d'aller joindfe

I'Eseadre Angloife qui est allée du côté de Re-

vel . pour mieux observer les mouvemens de la

Flotte Moscovite.

Allemagne.

L'Empereur a nommé l'Abbé Comte de Zin-

zendorff , fils du Grand Chancelier de la

Cour , à l'Evêché de Javarin en Hongrie , va

cant par la mort du Cardinal de Saxe-Zeits.

On assure que l'Aga Turc , qui est attendu à

Vienne , a ordre d'y faire bâtir une maison ,

pour loger les Negocians de fa Nation qui vien

nent aux Foires d'Allemagne, & qu'il prétend

établir à Vienne un Consulat , sor le même pied

des Ministres Etrangers qui résident à Constan

tinople.

On a fait un fonds de 400000. florins pout

achever les nouvelles Fortifications de Belgra

de , que l'Empercur a dessein de rendre la plu»

forte Place de l'Europe avant qu'il soit deux

ans.

Le Comte de ZinzendorfF, Grand Chance

lier de la Cour de l'Empercur est allé en qualité

d'Ambassadeur à la Cour de l'Electeur de Baviez

re , pour le complimenter fur la mort de l'Elec

teur son pere , Sc soi son avènement à l'Electo-

I . vol. rat»
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rat. Il cfl non feulement accompagné pat le»

Confeillets & auttes Officiers de la Chancelle

rie , mais encore par le Comte de Kufltein , Con-

feiller Aulique de l'Empire ; ce qui forme une

députation des plus folemnelles. te Cérémonial

qui a été réglé , eftle même qui fut obfèrvé en

l(6i. par le Comte de Diedrichftein , lorfqu'il y

fut envoyé de la part de l'Empereur. Ce Comte

fut de retour à Vienne le 6. du mois dernier.

On aflure , qu'en vertu du Traité de Stockolm

&• de l'acceffion de l'Empereur , la Czarine

doit fournir en cas de guerre 4000. Cavaliers Se

11000. Fantaffins , 9. Vaifleaux de ligne & 3.

Frégates : le Roi de Suéde 1000. Cavaliers &

8000. Fantaffins > 6- Vaifleaux de ligne & 1.

Frégates j & l'Empereur , 4000. Cavaliers &

11000. Fantaffins , outre un équivalent par rap

port aux Vaifleaux.

Le General Comte de Merci a été choifi par

l'Empereur , pour commander les Troupes Impé

riales qui s'aliemSlent vers les frontières de Si

lène.

On écrit de Munich, que l'Empereur a fiit re

mettre à l'Electeur de Bavière l'Inveftiture de

fon Electorat , & qu'il l'a difpenfe d'envoyer des

Plénipotentiaires à Vienne , pour la recevoir avec

les formalitez qu'on a fait obferver depuis plu-

fieurs années à tous les autres Princes de l'Em

pire.

L'Empereur a envoyé des ordres aux Direc'

teurs de la Compagnie des Pays-Bas , de nefai-

re partir aucun Vailfeau d'Oftende , fans permif-

fion expreflè de S. M. I.

Le Prince Jean-Frederic de Modene arriva

d'Italie à Vienne fur la fin du mois dernier.

Le 10. de ce même mois on tint les portes <k

Vienne fermées jufqu'à onze heures du matin ,

pour faire la recherche des gens fans aveu,

I. vol. " dont
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dont 'on arrêta un très grand nombre.

On mande de Berlin , que les Officiers des

Regimens , dont le Roi de Truffe a fait la re-

■vûë , ont re^û ordre d'augmenter leurs Compa

gnies de dix hommes cnaeune : les Généraux

qui commandent dans la Pruffe, ont ordre pa-

xeillement de renforcer les Campemcns qu'ils

ont faits siii les frontières de Pologne.

On a publié depuis à Vienne une Ordonnan

ce , pour augmenter les Regimens de l' Empereur

jusqu'à ijoo. hommes chacun.

L'ÀgaTurc qui vient résider à Vienne pour

I'interest des Commerçans de là Nation , est ar

rivé à Belgrade aveç kine íùite de 70. personnes.

L'Empereur a fait notifier à la Dicte de Ra-

tiíbonne son accession au Traité de Stockolm ,

mais on ne fçait pas encore si elle fera ratifiée

par les Princes & Etats de l'Empire. Le bruit

court, qu'aussi- tôt que cette ratification aura été

admise a la pluralité des voix » S. M. L recon-

noîtra la Czarine en qualité d'Impératrice de

Russie.

Italie.

LE tj. Avril on publia à Rome un Décret de

la Congrégation 'des Rites , pour la Canoni

sation du P. Louis Gonzague , de la Compagnie

de Jésus.

On a fondu dans l'Arcenal de Venise , deux

Canons de bronze , d'une nouvelle invention ,

qui seront éprouvez incessamment » 3c dont les

boulets íbnt de joo. livres.

Le Cardinal Pereira , n'ayant pù obtenir du

Pape l'Audiance qu'il avoit demandée, alla le zi.

du mois dernier chez le Cardinal Cofcia , pour

feavoir quelle étoit la résolution de S. S. tou-

j. vol. chant
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chant la Promotion de M. Bichi au Cardinales ,'

que le Roi de Portugal sollicite depuis plusieurs

années; & le Cardinal Coscia lui ayant fait en

tendre qu'il n'avoic rien à espérer pour ce Pré

lat , qu'aux conditions des démarches de fon-

miífion que le Pape exige de lui , -le Cardinal

Pereira déclara qu il íè retîreroit avec l'Ambas-

sadeur de S. M. Portugaise & tous les Portugais

qui íônt à Rome , & que vrai-scmblablemcnt

tous les Italiens établi en Portugal auroient or

dre de sortir du Royaume. S. S. ayant été instruite

de cette Conférence , a fait dire au Cardinal

Tereira de retarder son départ jusqu'au retoui

d'un Courrier qui a été dépêché à Lisbonne.

Espagne.

O Si a ordonné des Prières publiques dans

toutes les Eglises de Madrid , pour l'heu-

reusc délivrance de la Reine , qui est entrée dans

le neuvième mois de fa grossesse : le Cardinal

Borgia a visité au nom & à la prière de S. M.

les «(.Eglises qui sont dédiées à la sainte Vierge.

Le Nonce du Pape & les Ambassadeurs de l'Em-

pereur, d'Angleterre , de Venise & de Hollande,

ont été invitez de la part du Roy , d'assister aux

couches de la Reine , où se doivent trouver

aussi les Grands du Royaume 8c les Ministres

de S. M.

Le Prince Emanue'l, frère du Roi de Portugal ;

arriva à Madrid le 14. May , vers les six heu

res du soir , accompagné de Dom Gaspard Gi

ron , Majordome de la Maison du Roi , qui

etoit allé au-devant de ce Prince jusqu'à Alcali

avec les Carrosses de S. M. II fut reçu à une

demie lieue de la Ville p_ar un détachement des

Gardes du Corps du Roi , qui l'accompagna au

Palais, où L. M. le Prince des Astnries & les

*• vtl. Infans
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Infans le reçurent avec toutes les marqués

d'honneur & de distinction dûës à son rang. Après

avoir demeuré une heure avec L. M. il rut con

duit à l'Hôtel qui lui avoit été préparé par ordre

du Roi,Si. dans lequel il est servi par les Officiers

de S. M. La même nuit & les trois jours fui-

vans , deux Détachemens , l'un des Halbardiers

& l'autre des Gardes Espagnoles & Walonnes ,

montèrent la garde chez le Prince , le Roi ayant

voulu qu'il fust traité comme un Infant d'Es

pagne. Etant arrivé dans son Hôtel, il fut com

plimenté de la part de L, M. par le Marquis de

Vittagarsia , Mayordome du Roi , après quoi il

fut visité par l' Infant Dom Carlos ; le lende

main au matin par l'Iníant Dom Philippe , &

l'aprçs midi par le Prince des Asturies. Les

Grands du Royaume , les Ministres du Roi Sc

la principale Noblelìc de Madrid ont rendu leurs

devoirs à ce Prince , qui ne sort que dans les

Carrosses de S. M. & accompagné, d'un Déta

chement des Gardes du Corps.

Le Roi ayant demandé au Duc de Riperda

la démission des difTerens Emplois,dont il avoit

été honoré depuis son retour de Vienne, S. M. á

rendu le Gouvernement des affaires étrangères

au Marqaisde Grimaldo,en qualité de Secrétaire

d'Etat, & à Dom Jean-Baptiste Orenduin , pour

ce qui regarde l'éxecution du Traité de Vienne}

celui de Ta Guerre , au Marquis de Castelar ; la

Surintendance des Finances , à Dom François

de Arriaza, qui étoit actuellement Gouverneur

du Conseil des Finances & la Surintendance de

la Ferme gcnerale du Tabac , à Dom Jacob de

Elon-y-Zurbaran.

Le 17. May, le Roy accorda au Duc de Ri

perda une pension de 3000- Pistoles, pour ré

compense de ses services ; S. M en fit expédier lè

Pecxet. Aussitôt que le Puç l'eut reçu , il alla

i, vol. , chez
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chez M. Vander Mccr , qui le conduisit dans son

Carrosse chez le Colonel Stanhope, Ambassa

deur du Roi d'Angleterre • lequel après avoir lû

le Décret accordé par S. M. Catholique au Duc

de Riperda , ne fit aucune difficulté de le rece

vois chez lui. Le Roi informé de cette démar

che , envoya le 18. un Détachement de íês Gar

des , se poster aux avenues de l'Hótel du Colo

nel Stanhope , qui d'ailleurs avoit promis que le

Duc de Riperda ne sortiroit pas de fa Maison.

Comme on appréhendoit que ce Duc ne se re

tirât dans quelque Eglise, dans l'eíperancc de

jouir des immunitez , en attendant qu'il se fust

ménagé une retraite dans les Pays Etrangers , le

Roi a fait assembler le Conseil de Castille , qui a

de'clare' qu'un Ministre qui avoit été chargé du

secret de l'Etat , ne devoit jouir d'aucun Privi

lège qui pûtle soustraire à l'autorité de son Soave-

rain. Conformément à cette décision , S. M. 2

fait arrêter le Duc de Riperda & I'a fait con

duire au Château de Segovie. Le bruit court que

«Conseil a été chargé par S. M. d'éxaminer les

chefs d'accusation qui ont été portez contre ce

Duc.

On a arrêté par ordre du Roy l' Administrateur

du Convent du Bon Succès & Don François

Bruzo 3 l'un des Secrétaires du Duc de Riperda,

G R A N DE-B K E T A G N E.

LE feu prit à Bath le 17. du mois dernier

à la maison d'une Blanchisseuse , près du

Pont de cette Ville ; Sc s' étant communiqué aux

maisons voisines , il en consuma 60, avant qu'on

pût l'éteindre.

Le Nassau, l'un des Vaisseaux de Guerre 'de

l'Escadre de la Mer Baltique , qui n'avoit pi la

íùivre , ayant radoubé , mit à la Yoile fut ta, fia

1. vol. du
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du maïs dernier pour aller la joindre à la Rade

de Dantzic , où l'on dit qu'on va envoyer encore

un renfort de huit Vaifl'eaux de Guerre.

Le t.. de ce mois le Roi fit l'honneur au Duc

de Richemont d'aller fouper à fa Mailbn dans

l'enceinte de Whitehall.

Le 4. le Parlement fut prorogé jufqu'au pre- '

mier du mois d'Août prochain. ,

Le bruit court que le Roi , pour rendre plus re-

commandable l'ancien Ordre du Bain , que S, M.

a re'tabli l'année dernière, a déclaré qu'il n'y au-

roit dorénavant que les Chevaliers de cet Ordre

qui feroient honorez de celui de la Jarretjre.

Pays-Bas.

ON commence à travailler avec toute la

diligence imaginable aux Fortifications

d'Oftende , ou j-oo- Ouvriers font employez. On

a commencé à jetter les fondemens de la mai-

fon d'un Gouverneur.

L'Archevêque de Cambray qui arriva à Bru

xelles le 5 1. du mois dernier , eut le j. de ce mois

Audiance de l'Archiduchefle , Gouvernante des

Pays-Bas . avec les mêmes cérémonies obfervées

à l'égard des Princes de Bavière.

Le 8 de ce mois , le Marquis de Saint-Phi

lippe > Ambafladeur du Roi d'Elpagne à la Haye,

alla à Amfterdam avec le Comte de Konigiec»

Erps , Envoyé' extraordinaire de l'Empereur ,

pour retirer des mains de M. de Lambilli , Agent

du Duc de Riperda , les 80000. Piftoles dont ce

Pue l'avoit chargé. L'AmbalTadeur de S. M. Ca

tholique revint à la Haye le 10. au loir , & lp

il. au matin il mourut fubitement dans la jg,

année de fou â^e.

On a publié a Bruxelles le Traite' conclu à'Tu«

nis le î3. de Septembre dernier entre les Corn»

1. vol. . rnillaires



iiÇî. MERCURE DE FRANCE.

missaires de l'Empereur & la Régence de Ta-

ris , par la médiation des Commissaires du

Grand-Seigneur , il conlîstc en 13. articles qui

contiennent une promesse réciproque de ceflér

les hostilitez par mer & par texte j la liberté

de Commerce entre les Sujets de l'Empereur &

ceux de cette Régence ; celle de retraite dans

leurs Ports & Rades pour les Bâtimens des deux

Nations ; un libre passage pour les mêmes Bâ

timens munis de passe-ports convenables ; une

promesse de la part des Tunissiens , de remettre

en liberté les Sujets de l'Empereur q^i seroient

pris íur des Vailleaux ennemis de la Régence ;

une promesse aussi de leur part de ne donnet

aucun secours ni protection aux Vaisseaux en

nemis de S. M Im. Le droit à l'Empereur d'é

tablir à Tupis un Consul pour distribuer des

Certificats & décider des différends entre les Su

jet de S. M, I fans que les Juges e'tablis par la

Régence en puissent connoïtre lc privilège

pour les Sujets de l'Empereur , lorsqu'ils au

ront quelque contestation avec les Turcs, de

ne pouvoir être jugez que par íc Conseil du

Bâcha , du Bey ou du - Commandant des Ports j

Sí lorsqu'ils auront frappé un Turc , de ne pou

voir être condamnez & punis qu'après que le

Çonful aura été mandé , fans que .cet Officier

Impérial soit obligé de représenter lc coupable ,

s'il venoit à se sauver j enfin une liberté pour

le Consul Impérial & pour les Sujets de l'Em

pereur de retourner dans leur Pays , pendant le

terme de trois mois , à compter du jour de -la

rupture formelle de ce Traité , si des cas impré

vus obligepient de recommencer la guerre.

I . vol.
Jtfortt
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des Pays Etrangers.

LE Cardinal Laurent de Fiefchi , Archevê

que de Germes, dont il étoit originaire,»

mourut le premier May dans là 84. année pres

que accomplie> étant né le rit May 1642. Il

«voit été Nonce Extraordinaire en France. Le

Pape Clément XI. le fit Cardinal Je 17. May

1706. & lui donna le Titre de fainte Marie de

la Paix. Ce Cardinal lailTe par là mort un 7e lieu

vacant dans le Sacré Collège. Le 1. & le 3. Ion

corps fuc expofé dans le Salon du Palais Archi-

épifcopal , & fes Obfeqoes furent célébrées le 4.

avec beaucoup de pompe dans l'Eglife Métro

politaine.

Le Chevalier Thomas Mathei , célèbre Ar

chitecte Romain , mourut le 1 2. du mois dernier.

Charles Beauderc , Duc de Saint- Albans ,

Capitaine de la Compagnie des Gentilshommes

Penfionnaire», Lieutenant pour le Roy d'Angle

terre, & Garde des Rôles du-Comté de Berks,

8c Chevalier de l'Ordre de la Jarretière , mou

rut à Bath le 20. du mois dernier, 11 étoit fils

naturel du Roi Charles II. & de la D'ie Eleo-

noreGowyn. Il avoir époufé en 1694. la D^c Dia

ne Verc, fille ainée d'Aubery de Vere , le 20. Se

dernier Comte d'Oxford de cette famille. Il a

eû fept enfans mâles , dont l'aîné > Charles,

Comte de Baiford , Membre du Parlement pour

Wîndtbr , qui doit lïicceder à fes Titres & à

fes biens, eu actuellement malade de la petite

vérole.

M. Thomas Pitt , Membre du Parlement d'Aa-

1 . y al. H gletene
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gleterre pour Saliíbury , cy-devant Gouverncut

5ú Fort Saint-George, aux Indes Orientales,

d'où. II avoi't rapporté de grandes richesses , &

entr'autres précieux Effets, ie gros Diamant qu'il

■vendit au Roi de Fronce il y a quelques années

la somme de noooo liv. sterlin , mourut íubi-

t;ment à Londres, le 9. du mois dernier.

Le premier de ce mois, la Reine de D»ne^

jriarc accoucha a Copenhague d'un Prince qui

fat Baptisé le 3. ayant pour Parrains le Roi, la

Frince Royal de Danemarc & le Roy de Prusse,

représenté par le Prince . de Culmbách , qui la

nommèrent Frederic-Chriftian. La nouvelle de

la naissance de ce Prince fut annoncée par une

triple décharge de 1* Artillerie.

1 La CorotelT; de Kokorzoiia , Epouse dn Comte

Charles Gobert d'Aípremont & Reckheim , ac

coucha à Maestricht d'une fille le 8 de ce mois,

qui fat Baptisée le même jour , & nommée , Ma

rie- Elizabîth-Gobertine-l'etronille- Ancoinette-

Jeanne-Néporhucene.

FRANCE,

; Nouvelles de la Cour, de Paris , &e.

L'Abbé de Grammont de Lanta , nom-

iîìé à l'Evêché de Perpignan ,fut sacré

le 2 6. de l'autre mois , dans la Chapel

le extérieure du Noviciat des Jeíùites,

par TEvêque de Lavaur, assisté des Evê-

tuies du Puy & de Valence.

Le 3 o. 'du mois dernier /Fête de l'As-

1. vol. ,'. .cen/ìon ,
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-cçcfion , le Roi & la Reine entendirent

Jidans k Chapelle du Château de Versailles,

la Meíle chantée par la Musique. Pen

dant la Messe du Roi , le .nouvel Evè-

.que de Perpignan prêta serment de fi

délité entre les mains de S. M.

M. Boreel , Ambassadeur des Etats

Généraux des Proyiqces-Unies , qui étoic

arrivé à Paris le 15. du mois dernier #

eut le ç. de ce mois audience particuJie>»

le du Roi & de la Reine, étant conduit

.par le Comte de Monconseil, Introducr

teur des Ambassadeurs,

Le même jour , M. le Fore , second

..Syndic de la République de Genève,

,çut Audience du Roi & de la Reine,,

étant conduit par le même Introducteur,

fSc íl suc traité par les Officiers de Sa

Majesté. .'. »•..

Le 15. Mai , Ja Reine Douairière

-d'Espagne, vint deJVincennes au Palais

Royal, voir S. A. R. Madame la Du-

.çhelíè d'Orléans , la mère.

. .Le Comte de Maurepas, Ministre 8c

Secrétaire d'Etat , a fait venir pour le

Roi, un Tigre d'une grande beauté , Se

un jeune Lion de dix mois, qui ont été

mis à la Ménagerie de Versailles.

Les gageures font extrêmement à h

mode ; on en voit faire chez les gens da

tous états de sort . singulières & d'eípe-

£. voli H ij ces
V 4 * * - -
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ces très-différentes. Le 5. de ce mois y

Sebaftien Langlois , Porteur d'eau du

Quartier de S. Roch, homme maigre,

x, Se à qui on reprochoit fâ petite tail

le Se fon peu de force , gagea la fomme

de 12. livres contre fes Camarades,

qu'il porteroit une voye d'eau, prifedans

la Seine, de Paris à S. Denis, fans fe

lepofer qu'à fon retour à la Chapelle.

Cette lente courfe fè fit le même jour.

Langlois partit à dix heures du matin ,

après avoir puifé (on eau à l'Abbreuvoir

de la rue des Poulies , prit fa route par

le bas de Montmartre , fuivi de ceux con

tre qui il parioit , & de quantité de cu

rieux , arriva à la Porte de l'Abbaye de

S. Denis , fit trois fois le tour de la Pla

ce , ( c'étoit une des conditions du pari )

leprit le chemin de Paris , & arriva à la

Chapelle à une heure après midi , victo

rieux , fe déchargea de fes deux féaux

d'eau,que le Cabaretier de la Chapelle fit

mettre dans fa fontaine,& fit tirer à la pla

ce quantité de pintes de vin , dont Lan

glois , couvert de gloite, regala ceux qui

lui avoient fait cortège. La voye d'eau,

la fangle, les crochets , & tout l'attirail

que le parieur avoit fur le corps , pefoit

près de cent livres.

Le Roi a donné la Lieutenance géné

rale de la Province ie Champagne , Se

l. vol. • le
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le Gouvernement de Chaumont en Baf-

fjgni , vacans par la mort du Comte de

Choifèuil-Beaupré , au Comte fon fils

aine.

Sur la fin du mois dernier le feu prit

à Hannecy, Village près de Porîtoifë,

& y confuma trente mailons en moins de

deux heures.

Le 2 i. Mai , la Reine , accompagnée

des Dames de fa. Cour,alla le promener au

Château deMeudon, & le lendemain au

Moulineau , au bout du Canal de Ver-

failles.

. Le 24. le Roi alla au Château de la

Muette , & la Reine au Val, & de-là au

Château de S. Germain en Laye.

; Le 25. S. M. alla le promener en

grande Calèche, qu'on appelle Gondole,

à Vanves, près le Village d'Ilîy ; en

montant en Carofle» la Reine nomma les

Dames qui dévoient l'accompagner.

■ Le 2<î. après le Salut, le Roi alla à la

M énagerie , & la Reine fe rendit par eau

à Trianon dans la grande Barque à voi

les , couverte de Damas cramoify avec

des crépines d'or. S. M. étoit accompa

gnée des Dames du Palais & des Offi

ciers de fa Maifon. Le refte de fa fuite ,

les Pages & les Gardes du Corps , fui-

voient dans deux Gondoles à la Véni

tienne. Le Roi fe rendit auffi peu après

1. vol. H ii) par
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par eau à Trianon ; & sur les six héui

les L. M. retournèrent ensemble par ea»

à la Ménagerie , où l'on servit une magni

fique collation. ■• ,*•**

Le 1 7. au matin , le- Roi partit peur

Rambouillet, d'où S. M. revint le 28.

au soif.

S. M. y retourna coucher le 4.. de ce*

mois , & en revint le 6.

Le 8. veille de ht Pentecôte , le Roi

revêtu du grand Collier de l'Ordre dit

Saint Esprit , se rendit dans la Chapelle

du Château de Versailles , où S. M. en

tendit là Messe , & communia par les

mains de l'Abbé de Suse . Doyen & Com

te de Lyon , Aumônier du Roi de quar*

fier ; ensuite le Roi- toucha -uri grand

nombre de malades. L'après- midi*, le Roi

it la Reine entendirent lés prémiereí

Vêpres chantées par la Musique.

Le 9 jour de la Fête, les Chevaliers ;

Commandeurs 6c Officiers de l'Ordre

du Saint- Esprit , se rendirent vers les

dix heures du matin dans le Cabinet du

Roi , d'où S. M. alla à la Chapelle du

Château , étant précédée du Duc de Bour

bon , du Comte de Charolois , du Com

te de Clermont , du Prince de Conti ,du

Duc du Maine, du Comte de Toulouse,

& des Chevaliers Commandeurs & Of

ficiers de l'Ordre i le Roi, devant le-

il . vol^ • quel



quel las deux Hiuffiérs de la Chambre

portoient leurs Malles, étoic en mafri

teau , leCo'llieT de l'Ordre par-deflûs',

âùi/î qtfe les Chevaliers. S.*- M! 'entendit

la gratiJe Mefle, célébrée 'pàif l' Abbé de

Tenïierts-, Chapelain de la Chapelle- dê

Mufîque; enfuite le Roi fut reconduit à

fcn appartement dans le même ordre qui

- avoit étéobfervé , lorfque S M. en étoit

fortie pour aller à la Chapelle: La Réi»

ne, accompagnée des Dames delà Cour,

entendit là grancte Mellè dans la Tr'ibu-

ne. L'après-midi, L. M. entendirent le

Sermon de l'Abbé le Beufj Chapelain du

Roi,.& enfuite les Vêpres.

Le Roi ayant pris la rerblotion de

gouverner par lui-même x S. M. a fup-^

primé le Titre Se. les fonctions de princi

pal Miniftre,

te Marquis d'O , Lieutenant Gene

ral des Armées Navales de S. M. a été

nommé Grand- Croix de l'Ordre Royal

& Militaire de S. Louis. ■

- Le l'y. du mois dernier , on brûla un

frand nombre d'Actions à la Compagnie

es Indes, qui avoient été retirées.

Le i8. la Compagnie des Indes tint

une Aflemblée générale , dans laquelle

les Directeurs rendirent compte de fa fi-

tuation prefente, & firent le détail des

fonds employez djins les différentes par-

" i. vol% H iiij ties.



txïo- MERCURE DE FRANCE:

des de son Commerce, qui depuis le

mois de Mars 172 5. jusqu'au ij. Avtil

1 726. íè trouvant monter à 1 38900000.

livres. M. DoJun,Controlleur General,

qui présidoit à cette Assemblé?, loua fort

Je ze le & l'activitédes Directeurs ,& as

sura la Compagnie de la protection du

Roi & de ses bons offices. Il Fut résolu

que le Dividende continueroit d'être

payé fur le pied de 150. livres par Ac

tion chaque année.

On écrit de S. Malo , que le z 8. du

mois dernier , depuis cinq jusqu'à six

heures du soir , il y eut une tempête

épouventable ; le tonnerre y brûla une

maison, le Clocher de l'Hôpital Gene

ral , où deux Couvreurs furent tuez •, un

Vaisseau dans le Port , appelle le Saint-

Esprit, qu'on n'a pû secourir fut auffi

brûlée. M. Jolly,- Armateur , eut le bon

heur de-sauver le sien lans être blessé »

ayant eu deux hommes tuez à ses cotez.

Le 1 1 . de ce mois , le Roi alla cou

cher "à Rambouillet, d'où S. M. revint

à Versailles le 14. Elle y retourna le 17.

& revint à Versailles la veille de la Fê

te-Dieu.

Le même jour n. Juin, vers les 7. heu

res du soir, leDuc de Charost, Capitaine

des Gardes du Corps , rendit au Duc de

Bourbon une Lettre de la part du Roi.

1 . vt>i,t Ce
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Ce Prince partie peu de temps après de

Versailles pour Chantilly.

Le 1 j. la Reine sortit pour prendre

le plaisir de la promenade. S. M. alJa

d'abord à Vaucrelîon , où elle se prome

na pendant quelque temps, entendit le

Salut à la Paroisse de ce Village , & re

vint eníuite à Versailles par Marly.

Le 1 6. Dimanche de la Trinité , la

Reine entendit la Messe dans la Chapel

le' du Château de Versailles , & S. M.

communia par les mains de l'Abbé de

Sainte Hermine, son Aumônier en quar

tier.

Le xo. Fête du S. Sacrement, L. M.

se rendirent à l'Eglise de la Paroisse de

Versailles, &c y entendirent Ja grande

Meflè, après avoir affisté à la Proces

sion. Laprès-midi , le Roi & la Reine

entendirent dans la Chapelle du Châ

teau , les Vêpres chantées par la Musique

& le Salut.

Le Roi a rétabli M. le Blanc dans. les

fonctions de Secrétaire d'Etat de la Guer

re , à la place du Marquis de Breteuil ,

qui avoit demandé à S. M. la permis

sion de-sè retirer. II les a trouvées aug

mentées du Département des Froviaces

de Flandres, d'Artois, de Haynault ,des

treis E véchez , du Comté de Bourgogne ,

û'Alíâce,du Dauphiné & du Roussillon,
I. voL H v N qui
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qni en avoient été distraies lors de ré

tablissement des Conseils , 5c qui y ont

étédepuis réunis. M. le Blanc eut l'hon-

heur de íàluer le Roi le i$. de ce mois,

& il en fut reçù très-favorablement.

M. Dodun, Controlleur Gneral des

Finances , ayant demandé au Roi la mê

me permission de se retirer , S. M. i

nommé Controlleur General des Finan

ces, M. le Pelletier des Forts , Conseil

ler au Conseil Royal des Finances.

Le Roi a accordé an Marquis de Bre-

teiiit, en considération de ses services,

une pension de dix mille livres, outre

celle de six mille livres qu'il avo'itdéja.

S. M. lui a aussi accordé un appartwnent

dart le Château de Versailles.

Le Chapitre General des Bénédictins

de la Congrégation de S. Main, assem

blé en 1*Abbaye de Marmoutiers près de

Tours , finir le i 4 Juin. Le R. P. Dort

Pierre.Thibault y a été élu Supérieur Ge

neral de la même Congrégation, pries

"suffrages unanimes de tous les Défini-

teurs , & les Bénédictins paroíssent rotfs

très- satisfaits de l'heureux succès de leur

Chapitre.

Le 16. de ce mois, le Roi confirma

dans son Conseil d'Etat, la resolution qu'il

■avoir prise de gouverner par lui-même,

& de supprimer le titre &. les fonctions

1. vol. - de
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de principal Miniftre. S. M. après avoir

expliqué les changemens qu'elle avo'ic

faits dans le Miniftere , & la manière donc

les affaires feroient traitées dans la fuite,

déclara que Ion intention étoit de gou

verner ion Royaume, conformément à

ce qui s'étoic pratique pendant le Règne

du feu Roi, Ion Bifayeul ,dont elle vou-'

Ioit fuivre l'exemple le plus exactement-1

qu'il lui feroit poffible. Le Roi a faitpa-

roîtredans ce qu'il a dit à fon Confeil,"

le defir qu'il a de récompenfet' la fideti-'

té de les Peuples, Se de rendre fon Rè

gne glorieux en contribuant à leur bon

heur,

Sa Majefté n'eut pas plutoft formé ce

deflein , & fait la déclaration dont nous

venons de parler „qûe fui vanc les mouve-

rnens ordinaires* de iâ pieté , elle don

na fês ordres 'pour faire des Piieres pu

bliques* afin de demander à Dieu fa bé

nédiction fur'là-féfbiution qu'elle a prw

fc. -C'eft en ^conf^uence dé ces ordre*,'

«jùd M. le Cardinal de Noailles ,^A:rche-'

végiâte de Paris , donna un Mandement :

le ï du même mois deJ uin , pour or-'

donner des Prières dans tout fon Diocè->

fe. Nous croyons devoir le rapporter ici,

à"caufè de l'importance du fujet, tk de;

& brièveté" . C \-> ■

- \. W.:- ,- — yfî vj LOUIS* j
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LOUIS-ANTOINE DE NOAlL->

LES , &c. Vous êtes instruits, mes chers

Frères , de la résolution que le Roi vient

de prendre de gouverner son Royaume

par lui-même > 8c que Sa. Majesté n'a

pris cette importante résolution que pour

faire connoîcre à ses Peuples tout l'amour

qu'Élie a pour eux , 8c combien Elle

est sensible à leur fidélité.

Que ne pouvons-nous point augurer

du Règne d'un Prince formé par des

mains sages , en qui l'on a reconnu dès

íòn enfance un naturel heureux > un es

prit de douceur, de discrétion , de dis

cernement, qualitez si nécessaires pour

Un bon Gouvernement , mais íur tout

un profond respect pour les Sacrez Mis-

teres, 8c pour tout ce qui a rapport à la

Religion ? Dan î un âge où, les Princes ne

sont ordinairement occupez que de leur

plaisir, notre Monarque donne la conso

lation à son Royaume de nous annoncer

lui-même qu'il veut se donner tout en

tier au* soins de son Etat, & qu'il n'a.

point d'autre objet dans sçs travaux , qu'il

n'enviíâge point d'autre gloire que celle

d'à/Iurer le bonheur de ses Sujets ?

Q^e ne devons-nous point espérer,

lorsque nous voyons Sa Majesté dans une

íî grande jeunesse marcher dçja sor les

traces de sonBiíâyeul, de glorieuse.mé-

* moire, >
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róoire,se propoíèr son exemple ccttime le

modelé qu'Elie véut imiter , écablir dans

íês Conseils le même oidrë que. cet Au

guste Prince a toujours suivi , & vouloir

mettre en pratique les instructions si sa

ges, si chrétiennes., si dignes d'une expé

rience ôc d'une vertu consommée qu'El

ie a reçues de ce grand Rcy mourant , Sc

qui ont toujours écé depuis gravées dans

son cœur.

Notre fidélité & notre attachement in

violable pour la Personne. sacrée de Sa

Majesté, nous avoient déja porté à re

mercier Dieu des sentimens qu'il inspire

au Roy , & des grâces qu'il veut répan

dre par là fur ce Royaume *, mais ta pieté

de Sa Majesté qui connoît toute Ja gran

deur du fardeau dont elle est chargée»

& du besoin qu'Eileades secours & des

lumières du Ciel pour le soutenir, a dé

siré que l'on fît des Prières publiques

afin de demander à Dieu pour Eile ,

l'exemple de Salomon , * un cœur docile

pour suivre les conseils les plus justes

8c les pîus salutaires , la sagesse & Inin

telligence qui viennent d'en- hnut , pour

conduire selon la justice ce Peuple im

mense quTElle va gouverner, pour faire

observer exactement la loi de Dieu , &

pour maintenir dans toute leur pureté le

* Lir. ?. Reg. c. j.

j . val. '" iulte
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culte & la foy de ses Pères.

Que l'amour du Roy pour ses Peuples,

& le désir de les rendre heureux , donc

Sa Majesté vous donne un gage si pré

cieux, que les vûës de Sagesse ôc de Re

ligion dont elle est animée , redoublent

donc l'ardeur de vos vœux pour fa con

servation, & augmentent, s'il est possible,

votre fidélité 5c votre zele pour son ser

vice. Pénétrez de ses sentimens dans ce

saint temps que l'Eglise consacre à ho

norer [esCs-Chs-ist présent dans l'Eu-

çharístie , venez aux pieds des Autels

prier avec ferveur le Roi des Rois, afin

que Sa Majesté éclairée par l' Esprit de

Dieu, soutenue par de sages Conseils,

dans le choix des Ministres du Seigneur,

donne toûjoitts à son Eglise de dignes

Pasteurs ; qu'Elie mette íà principale

gloire à protéger la Religion , à faire fleu

rir de plus en plus la Science ôc la pieté

dans ion Clergé , & qu'Elie employé

l'autorité qu'Elie a reçue de Dieu , pour

faire jouir l'Eglise de France d'une par

faite tranquillité.

Ne doutons point que Dieu, touché de

ces saints désirs du Roi &c des prières

ferventes que nous lui offrirons dans la

même vûë , ne lui accorde comme par

surcroît, au ffi- bien qu'à Salorhon, * des

, * Lib. }. Reg. c. 3. v, i^. sc r*.

J. vol. •■ ' jours



 

jours longs & heureux, & une nom

breuse postérité , qu'il ne répande l'a-

bondance & les richestès dans ses Etats ,:

& qu'il ne rende son Règne encore plus

pacifique Sc plus glorieux que ceux des

plus grands Princes qui l'ont précédé.

• A ces causes , pour nous conformer

aux ordres du Roi , & seconder les pieu

ses intentions de Sa Majesté, &c.

Le 24. Juin on fit dans l'Eglise de

l'Abbaye Royale de Saint Germain des

Prez,dépendante immédiatement du Saint

Siège Apostolique, l'ouverture solem-

nelle des Prières publiques , dont nous

avons dit le íujet, en vertu d'un Man

dement , donné le 22. par le R. P. Dom -

Gbarles Gonrade, Grand Prieur de cette'

Abbaye , Vicaire General de M. le Car*

dinalde BiíTy, Evêque de Meaux, & Ab

bé de Saint Germain , adresse à tous les

Fidèles qui font soumis à la Jurisdictíon

de la même Abbaye. Tout est édifiant &

digne d'attention dans ce Mandement.

Psous n'en toucherons ici qu'un 011 deux

traits. » Sa Majesté plus touchée du re-

>rpos &" du bonheur de ses Peuples , que

» de íà gloire & de son intérêt partîcu-

ri liér , ne demande point à Djeu des Vic-

•n toires de des Conquêtes , mais "cet eP

>*-prit de conseil qui, fait régner avec íà-

jî geste. Elle Ce voit comme Salomon , au

----•iíivo/. » milieu
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"milieu d'un grand Peuple, d'un Peuple

» infini qui eft innombrable, a caujè de f<t

» multitude. C'est ce qui lui fait deman-

»>der * avec le plus lâge des Rois, un

» cvenr docile pour pouvoir juger son Peu-

» pie & discerner entre le bien & le mal....

» Remercions Dieu dffs sentimens de pieté

» qu'il inspire au Roy,& demandons-lui

» encore qu'il lui accorde, comme à Salo-

» món , des jours IongsSc heureux.qu'il

» rende fonNom célèbre par toute later-

» re, qu'il false croître son amour pour la

» Religion & pour l'Eglise, qu'il répan-

» de l'abondance & les richesses dans ses

» Etats, qu'il lui donne une postérité

"nombreuse, & qu'il élevé íbn Trône

» au dessus de celui de ses Augustes Pré-

» décesseurs, &c.

BENEFICES.

LE Prieuré Régulier Conventuel &

Electif de la Faye de Jumillac, Or

dre de Grandmont , Diocèse de Péri-

gueux , vacant par le décès de Dom Mo-

lineau , a été donné à Dom Martial de

Puuifon, Religieux du même Ordre.

Le Prieuré de Guillestre, au Diocèse

* m. Rcg. j.

*• vol. \ " d'Em
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3'Embrun , qui a vaqué en Régale de

fait ou de droit pendant qu'elle c'toit ou

verte dans l'Archevêché d'Embrun , à

M. Gafpard d'Hugues, Prêtre & Grand-

Vicaire de l'Archevêque d'Embrun.

La Prévôté de Seillac , au Diocèfe de

Limoges , à la Collation de l'Evéque de

Tulles, qui a vaqué en Régale, de fait

ou de droit, pendant qu'elle étoit ouverre

dans l'Evêché de Limoges, à M. Char

les du Pleflis Dargentré, Clerc Tonfuré

du Diocèle de Rennes.

MORTS, NAISSANCES,

Mariages.

MAdame de Caffainer de Tilladet,

veuve du Marquis de Roqutpine,

Lieutenant General des Armées du Roy

Se Gouverneur de la Capelle ; Dame aufli

recotrmandable par fa venu que par fa

naiffance, mourut le 16. May dernier,

dans la quatre-vingt-unième anné» de

fott âge. Elle étoit fille du Marquis de

Tilladet, Gouverneur de Brifac , & de

Madame le Teilier , fecur du Chancelier

le Teliier; elle avoit pour frères l'Evé

que de Mâcon , fi diftingué par fen mé

rite perfonnel, & le feu Marquis deTil-

I. vol. ladet ,
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Tadet , Chevalier des Ordres du Roi ,

Capitaine des Cenc-Sttiiïès , Gouverneur

d'Arras > Lieutenant General des Armées

de Sa Majefté > qui , commandant la gau

che de l'Armée, à la Bataille de San*

qtierque, ranima avec tant d'ardeur les

Troupes qui a voient plié, qu'elles re-*

vinrent à fon exemple, fùivant celui da

grand Prince de Conty, qui de même/

a voit rallié la droite , ce qui réiiffit &

Heuréufemént { qu'il eut l'honneur avec

cet illuftre Prince, d'y ramener la vic

toire , quoique ce fût aux dépens de la

vie, ayant reçu un coup donc il mourut

quelques jours après.

< Le Marquis de Tilladet leur perei-

étoit f/ere du Marquis de Firmacon , aîné

de la Maifon de Tilladet, qui ayant épou-

~fé l'héritière de celle de Firmacon , en a

Je premier pris le nom.

L'illuftreDefFunte a voit eû de fon ma-

, nage cinq garçons , dont trois ont été

tuez au fervice du Roy Se le quatrième

au fervice de l'Ordre de Malthe , au-

Siège de Negrepont , & le cinquième eft

l'Abbé de Roquepine, fi généralement

eftimé ;'elle eut aulli trois filles, choifies

pour être à la tête de trois célèbres Mo-

nafteres , dont deux font Abbefles.

Le nom de la Maifon de Roquepinë

eft du Bouzet , de une des plus anciennes

*-"\?, vol. - de



^ * jU-TN; irï<?. ti7t

de la Gafcogne ; uneHéritiere de ce nom1

fut mariée à un Neveu du Pape Clément

Y. à la charge d'en porter le nom & les'

Armes. La Maifon du Bouzet de Roque^

Êine étoit en grande confidération dans1

i Province dont elle eft originaire, des,

le Règne d'Henry III.

5 Une Feuille volante , imprimée en

1601. qui nous eft tombée encre les mains,'

contient une Relation' de la Pompe funè

bre faite à Condom pour Renard du Bou-

4et , Seigneur de Roquepine, Chevaiieij

des Ordres du Roy , Capitaine des JO.

Hommes d'Armes de fès Ordonnances ^

Maréchal de Camp enGuierme,Gcuver*

heur de la Ville & Ciràtfcfle dcCdridcm ,

où il mourut le"8v Dle'c'ètnbre i « 99.

* Dame Antoinette Potier de Novion ,

Èpoufe de Charles- Adolphe de Lions,

Comte Defpaux , &c mourut le 19. Mai,

âgée de 3 8. ans, .

Antoine Cleriadus, Comte de Chof-

feul Beaupré , Lieutenant General des

Armées du Roi , & Lieutenant General

pour S. M. au Gouvernement de Cham

pagne, mourut le 19. Mai dans Ion Châ

teau d'Aillecourt en Champagne , âgé dç

*f 2 . ans.

Le même jour , le Comte de Farte*

Joyre, Grand- Croix de l'Ordre Royal

<5c Milkairt! de S. Louis, le plus ancieà

•*« 1. vol. : 4 ■ *' des
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des Lieutenans Généraux des Armées Na

vales de S. M. mourut dans ion Château

de la Harteloyre près de Tours, âgé de

7 8 . ans & six mois , dont il en avoit pas-

íè 6 6. au service du Roi.

Philippe - Charles Gaultier-Dubois ,

Seigneur de Ladon , Conseiller en la

Grand' Chambre du Parlement de Paris,

mourut le n.Mai , âgé de 70. ans.

M. de Niquet , Lieutenant de Roi

d'Antibes, Directeur du Canal Royal

Sui joint les deux Mers , & des Forti-

cations de Provence &c de Languedoc ,

après l'avoir été de Bretagne & de Dau-

phiné , mourut à Antibes le Z4.. du mois

dernier âgé de 96. ans. II avoit íèrvi le

Roi a vèc distinction pendant plus de 50.

années. C'est lui qui fît fortifier Mets,

Toul & Verdun , ainsi qu*Antibes &

Toulon , où il a fait construire des Ar

senaux d'une beauté achevée. Il sê trou>

va au bombardement de Gènes , fous les

ordres du M3rquis de Seignelay , & il

donna des preuves de fa capacité & àe

íà bravoure ; mais ce qu'il a fait de plus

remarquable , c'est la construction du

Port de Cette , capable de contenir des

Vaiíleaux de joo. tonneaux. Il a rendu

les deux Ports des Graux, d'Agde &

de la Nouvelle, aujourd'hui navigable

pour les plus grandes Barques. II aauíE

f. vol. ga
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garanti des inondations du Rône , pour

environ zoo. ans, les Salins de Teccais ,

& toutes les terres qui étoient exposées*

depuis Beaucaire & Tarascon jusqu'à ia

Mer ; ce qui a amélioré le bien de la

Province de plusieurs millions de rente.

M- de Niquet étoit de la Famille des Ni-

quecs de" Bdurges , qui y étoient Maires

fous Charles VII. Il étoit parent de l' Ab

bé de Niquet , l'un des principaux bien-

faicteurs des PP. Jésuites de Bourges.

Il laisse un fils , Président à Mortier au

Parlement de Toulouse , & une fille ma

riée au Marquis de Grammont - Lanta ,

Baron; des Etats de Languedoc.

Dame Anne Potier de Novion, veuve

de François de Montholon , Intendant

de Saint Domingue , mourut le 24,. du,

même mois , âgée d'environ 40. ans.

LezÇ. Mai, Daniel Tourres , Con

seiller-Secrétaire du Roi, Syndic de sa

Compagnie , mourut âgé de 90. ans.

Demoiselle Anne- Angélique de Ma-

lartie , Comtesse de Montricoux , Dame

d'Artigues, &c. mourut le 2 j>. Mai, âgée

de 70 ans.

Ernès-Bogeslas- Toussaint, Chevalier

de Croy , fils de N. de Croy , Duc d Ha

vre , Grand d'Espagne , Prince du S. Em

pire, & de Dame Anne de Noirmonstier,

* J*. vol, mourut
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rnourut à Paris lc .^Py dii mêiije o^à

âgé d'environ 8. ans* vl

', Xe,. ji. Dame LoUiíê- Marie Daban-

kourc, veuve.de. M. Esptit de /ouireau-

rae. Chevalier , Marquis de la Bretes*

clie, Lieutenant General des Arméesdu

"Roi , Gouverneur d'Hombourg, mourut

âgée de 7 z. ans.

Pierre Antoine de la Luzerne , 'Matt

<juis de Árénant, mourut le 9. juin,

âgé d'environ 69. ans. La Luzernepor-

je d'auir à la Croix ancrée Wor , chargé*

4e cinq Coquilles de fable. .

Le 8.. Juin Dame Anne Helvetins,

'Epouse de M. Louis Beraud de la Haye

4e Rion., Chevalier, Seigneur de la Gau-

.vriere , la Foix , &c. Gentilhomme de ja

^Manche du Roi , mourut âgée de 3 4. ans.

Le 1 8. de ce mois , Michel de Ja Lan-

de , Chevalier de l'Ordre de S. Michel,

.Surintendant de la Musique de la Cham

bre du Roi , & Maître de Musique de

la Chamelle , qui avoit excellé dans la

.composition de la Musique d'Eglise, de

jdont les Ouvrages íònt engrande réputa

tion , mourut à Versailles , âgé de 68. ans.

, Dame Elizabeth Huguet," veuye de

"M. Nicolas Poullet , Maître des Compr

jtes , mourut le 19. de ce mois, âgée

de 8 j. ans*

' Demoiselle Marguerite Hébert a veu-

i. Vol. T§
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ve de. M. D.i le ncé /Bourgeois de Paris,

mouruc le 10. âgée de 95. ans. Elle étoic

née à 7. mois. .■

Marie - Suzanne Bazin de Bezons,

Epaule de Jean Hector de Fay , Cheva

lier ,' Marquis de la Tour- Maubourg ,

Seigneur de Fay , Sainte Sigolaine , La-

bacie , Cleffi Chalfi , &c. Brigadier des

Armées du Roi , lnfpedteur General

d'Infanterie, mourut à Paris le 19. d«

ce mois , âgée de 30. ans.

r * ' \ '

- Le ,8. Mai , Dame Therelè-Gillete

-Loquet de Grandville, Lpoufe de Fran

çois, Comte de Broglie , Ambalïadeur

■du Roi en Angleterre , Lieutenant Gé

rerai de les Armées, Directeur Gene-

,ral de la Cavalerie , & Gouverneur de

•Mont-Dauphin , accoucha d'une fille ,

qui fut tenue fur les Fonts , & nommée

•Mafie-Therefe, par Jean- Aymar deNi-

colaï , Premier f rendent de la Cham

bre des Comptes , & par Dame Marie-

Jeanne Voifin , veuve de François Chré

tien de Lamoignon , Préfident à Mortier.

Le 14. Juin, Dame Catherine Pecoil,

Epoufe de Charles-Lo'dis-Titwoleon de

C oiTé , Duc de Briflac, Pair & Grand

Pannetier de France , Colonel du Régi

ment de Laval, accoucha d'une fille,

• qui fut nommée Anne-FiançoifeJudith,

t- ■ i« votï par
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par Michel le Tellier, Maître dès Re-

quêces , & par Dame Françoise-Judith

de Cossé , Abbesse de S. Pierre de Lyon ,

teprefencée par D. Catherine le Gen

dre , veuve de N. Pecoil , Marquis de

Septen, Maître des Requêtes.

Le 4. Juin, les Cérémonies du Bap

tême furent suppléées dans l'Eglise Par

roissiale de S. Sulpice, à Marthe- Char

lotte , née le 10. Décembre 1 7 1 3. fille

de Lotiis de la Rochefoucault , Marquis

de Roye, Lieutenant General des Galè

res , Sc de Dame Marthe de Baudri : el

le a éu pour Parrain, Charles de la Ro

chefoucault de Roye , Comte de Blan-

sac, Lieutenant General des Armées du

Roi , & pour Marraine , N. de Baudri,

veuve de Jean Ducafle , Lieutenant Ge

neral des Armées Navales.

Dame Anne Garnier de Salins , Epou

se de Gabriel - Madeleine de Cour-

bon, Chevalier , Marquis de Blenac,

accoucha le 6. d'un fils, qui fut tenu fur

les Fonts, & nommé Arnoult-Pierre ,

par Louis-Arnoult Garnier , Chevalier,

Marquis de Salins , & par Dame Petro-

nille Vandertinde , Epouse de Michel

Raune, Ecuyer, &c.

Dame Lo'rii se- Françoise de Villemur,

■Epouse de Louis-Pierre, Comte de Hou-

I. vol. dctor,.,
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Colonel du Régiment d'Artois , Lieu

tenant de Roi de Picardie , accoucha le

10. du même mois , d'une fille , nommée

Adelaide-Lomse - Camille , par Marier

Camille de Villemur , & par Anne-

Loiiise- Françoise de Montpellier.

Le 20. de ce mois , la Princesse de

Conti accoucha à Paris d'une Princesse.

Le 31. du mois dernier, le Marquis

«le Mailly , Capitaine-Lieutenant de la

Compagnie des Gendarmes Eccssois du

Roy , épousa avec dispense , dans la Cha

pelle du Château de Versailles , Made

moiselle de Nèfle, la niéce.à la mode de

Bretagne, fille du Marquis de Nèfle,

Chevalier des Ordres de S. M. L'Abbé

de Saint - Hermines , Aumônier de la

Reine, leur donna la Bénédiction Nup

tiale. Ils avoient été fiancez la veille

dans le Cabinet de la Reine , par l'an-

cien Evêque de Fréjus, íôn Grand- Au

mônier, en présence de L. M. qui signè

rent le Contrat de Mariage, ainsi que les

Princes & Princesses du Sang qui s'y;

trouvèrent.

 

f , voU
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ARRESTS, ORDONNANCES,

SENTENCES DE POLICE, &c.

SENTENCE de Police du 17. May, qui

condamne le Sieur Prieur de Monthleryen

mille livres d'amende , pour avoir contrevenu

à la Déclaration de Sa Majesté , qui défend à

toutes sortes de personnes de vendre des bjeds,

Farines & autres Grains fur unç montre , daos

les Marchez, I

AUTRE du même jour , qui renouvelle les

défenses aux Pères & aux Mères, de laisser cou

rir & vaguer leurs Enfans dans les rue's de Pa

ris , leur enjoint d'empéçher qu'ils n'insultent

les Passans , & condamne à l'amende le nommé

Múeux , pour y être contrevenu.

AUTRE du même jour , qui ordonne que

tous Marchands & Artisans qui n'ont encore cté

.reçus ni pris Lettres de Monsieur le Procureur

du Roy au Châtelet de Paris , seront tenus de

prester serment devant lui , & prendre Lettre*

3e Maîtrise trois jours après la signification de 1»

présente Sentence.

ARREST do 18. Mai, portant Suppression

d'un Ecrit imprimé fous le titre de Requeftt i

Son Eminence M. le Cardinal de Noaille s , pat

lequel le Roy ordonne que ledit Ecrit sera SC

demeurera supprimé > & que tous les Exemplai

res en seront rapportez incessamment entre les

«ains du lieutenant General de Police de la

l> vol, Yiilc
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Ville & Banlieue de Paris , pour être lacerez :

Fait deffeníès à toutes personnes de quelque

qualité & condition qu'elles soient , d'en gardée

ni d'en d stribuer aucun , à peine de quinze cens

livres d'amende. .

ORDONNANCE du Roy du 19. May , paf

laquelle il est dit que Sa Majesté étant informe'e

que dans quelques Provinces & Generalirez( du

Royaume , ceux à qui le sort est tombé pour

servir à la Milice , s'attroupent armez de fusils,

de bâtons ou autres armes , courent lepáys , 8c,

entrent par force dans les maisons des habitans,

dont ils exigeut par menaces & violences des

contributions en argent ou en denrées , fous

prétexte du service qu'ils doivenr rendre pour

leurs Communautez : & voulant reprimer une

licence aussi sévèrement defïènduë par les Or

donnances , & establir dans le corps desdites Mi

lices la re'gularité de la discipline militaire , à

laquelle elles doivent être assujetties suivant l'Ar-

ticle XIX. de celle du ir. Février dernier ; Sa

Majesté a ordonné & ordonne que ceux qui se

trouveront prévenus desdits ' crimes d'attroupe-

mens illicites , avec port d'armes ou fins armes,

& d'exaction soit en argent ou en denrées , sous

prétexte dudit service de la Milice ou autrement,

soient arrestez par les Prevosts des Maréchaux ,

leurs Lieutenans , & autres Officiers & Justiciers

qu'il appartiendra , pour leur être le procès fait

comme a des perturbateurs du repos public , pil

lards & concussionnaires , suivant la rigueur dcC-

dites Ordonnances.

ARREST du io. May, qui ordonne que les Foï-

'res de Guibray seront ouvertes & tenues , tant ea

la présente année que dans les suivantes , dans

les termes qu'elles avoient coutume de l'etre ci-

devant , & suivant l'ancien usage.

IwoU I ij ORDON-
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ORDONNANCE de Police du z7. Mxy ,

portant défenses délaisser dans les Rues , Hal

les , Marchez & Places publiques , aucuns Pieds

& Feuilles d'Artichaux , ni Ecosses de Pois ou

de Fèves , à peine de cinquante livres d'amande

fc de confiscation.

ORDONNANCE du Roy du 30. May , pour

annuller les Engagemens volontaires faits à

prix d'argent pour servir à la Milice , par la

quelle il est dit que S. M. voulant prévenir les

îneonveniens qui pourroient résulter de ces fa

cilitez , contre Pesprit de son Ordonnance du

Février dernier, & faire connoître encore

plus clairement ses intentions à ce sujet , or

donne que les Paroisses qui fans avoir fait tiret

au fort auront e'té admises à présenter des gens

achetez, soit qu'ils soient originaires de la Pa

roi (Te , ou étrangers, pour remplir le nombre

des Miliciens qui leur étoit prescrit, seront te

nues de faire assembler de nouveau la Commu

nauté, pou- faire tirer au sort dans la forme

prescrite par l' Article VI. de ladite Ordonnance,

sans en exclure ceux qui n'auront précisément

que la taille de cinq pieds -, annullant pour cet

esset tous procès-verbaux , enrollemens , con

ventions & en registremens qui s'y trouveraient

Contraires. Ordonne pareillement Sa Majesté ,

que les particuliers à qui le sort fera e'chù pour

lérvir à la Milice , feront tenus d'y servir le

temps prescrit par ladite Ordonnance , sànsjKW-

■voir , fous quelque prétexte que ce puisle être ,

lîibstituer par des engagemens volontaires , d'aU-

tre5 Miliciens à 1-ur place ; déclarant Sa Ma

jesté lefdits engagemens nuls , comme e'tant di

rect ment contraires à la disposition de ladite

Ordonnance, &c.

I. v*l.
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SENTENCE de Police du } r. May , qui con

damne le nomme Claude Roger , Maître Bou

langer , en cent livres d'amende, pour avoir

iait son Pain de poids leger , & avoir contrevenu

aux Ordonnances.

AUTRE du même jour, qni condamne le

nommé Hebuterne, Limonadier, à deux cens

livres d'amende > & ordonne que fa Boutique

fera murée pendant une année , pour ne l'avoir

pas fermée aux heures marquées par les Arrests ,

Sentences , Reglemens & Ordonnance de Po

lice.

AUTRE 'du 4. Juin, qui condamne plu

sieurs Particuliers en quinze livres d'amende

chacun , pour avoir nourri des Pigeons chez eux,

au mépris des Ordonnances & Reglemen» de

Police.

AUTRE du même jour, qui fait défenses aux

Porteurs & Porteuses d'Eau, d'empêcher le»

Bourgeois de puiser avant eux aux Fontaines , 8c

de les maltraiter lorsqu'ils S'y présentent : 8c

condamne les nommez Pagné, Lenoin & Jau-

ncton , en trois livres d'amende chacun. ,

ORDONNANCE de Police du 7. Jnin , qui

enjoint aux Bourgeois & Habitans dé la Ville

te Fauxbourgs de Paris , d'arroser deux fois par

jour le devant de leurs Portes pendant les Este»

Sc durant les grandes chaleurs.

SENTENCE de Police du 1%. Juin, qui défend

à toutes Personnes de tirer avec Euíìls & autres

Armes à feu , tant íùr les Quays que le long de

la rivière de Seine , depuis les dernieres Maisons

de Charenton jusqu'aux dernieres Maisons de
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Chaillot & Paísy , à peine de trois cens lfvreS

d'amende , saisie des Armes , & mén»e de prison.

ORDONNANCE de Police du même jouri

qui défend aux Bouchers d'ouvrir leurs Etaux

les Samedis pour.y vendre Chairs de Boucherie:

& qui leur permet de les ouvrir dorénavant ks

jours de Dimanche depuis le premier Diman

che d'après la Trinité , jusqu'au premier Samedy

d'après la Nôtre- Dame de Septembre , à cause

des grandes chaleurs.

ARRíST du ir. Juin , portant augmentation

fur les anciennes Espèces & Matières d'Or St

d'Argent, par lequel il est dit que le Roy dési

rant de procurer à ses Sujets une partie des

avantages qu'ils doivent attendre de la connois-

sance que prend présentement Sa Majesté fît

Elle meme, de tout ce qui concerne I'adrninif-

tration des affaires de son Etat j Sa Majesté a crâ

que l'une de íês principales vûës devoit être de

íanimer le Commerce par une circulation plus

abondante des Espèces : & comme il ne paroît

pas de moyen plus convenable pour y parvenir,

3ue de rapprocher le prix des Espèces décriées ,

e celui fixé pour ìes nouvelles, en abandon

nant encore la portion la plus considérable du

bénéfice de la fabrication ; à quoy voulant pour

voir. Oiiy le rapport du Sieur te Pelletier , Con-

ícílitr ordinaire au Conseil Royal, Control-

leur Genc ral des Finances , Le Roy étant en

son Conseil , a ordonné & ordonne ce qui luit.

Article Premier.

Qu'à commencer du jour de la publication

du présent Arrest, le marc des anciens Louis

d'Or fabriquez dans les Hôtels des Monnoyes,

ensemble des Pistoles du titre porté par les an

ciennes Ordonnances dçs. Rois d'Espagne . des
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Millerets Je Portugal & des Guinées d'Angíe-

rerre , fera payé dans les Hôtels des Monnoyes,

ainsi que par les Changeurs , à raison de 'six

cens soixante dix-huit livres quinze fols; le

marc des listoles neuves du Pérou , à raison de

íìx cens soixante sept livres trois lois , & les au

tres Espèces & Matières à proportion , de sept

cens quarante livres neuf fols un denier un on

zième le rrarc d'Or fin ou de vingt-quatre Ka.

rats , suivant les évaluations qui seront arrêtées

par les Officiers des Cours des Monuoyes.

• II.

Qu'a commencer du même jour, le marc des

Ecus & des Vaisielles des Provinces , fera payé

dans les Hôtels des Monnoyes & par lefdit»

Changeurs , à raison de-quarante- íìx livres dix-

huit lois , celui de la Vaisselle platte du Poin

çon de Paris , à raison de quarante- huit livres

íìx sols cinq deniers j celui de la Vaisselle mon

tée du méme Poinçon , à raison de quarante-

sept livres douze fols cieux deniers ; celui des

Piastres neuves du Mexique , à raison de qua

rante-six livres deux fols; & les autres Elpece*

& Matières à proportion de leur titre ; & de

cinquante une livres trois fols trois deniers trois

onzij^es le marc d'Argent fin , ou de douze

deniers , même celles desdites Vaisselles qui pour

ront être essayées.

III.

Veut Sa Majesté que lefdites Efprces & Ma

tières d'Or k d'Argent continuent d'être reçues

fur ledit pied dans les Hôtels des Monnoyes Sc

par lefdits Chargeurs, jusqu'au premier Jan.

vier de l'année 1717. auquel jour tous lefdits

prix seront rc'duits à proportion de six cens

soixante six livres dix fols dix denies dix on

zièmes le marc d'Or fin , & de quarante six li

vres huit deniers huit onzièmes le marc d'Argent

i.vol. Iiiij - ssn>
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fin / suivant les évaluations qui en seront auffi

arrêtées par lefdits Officiers des Cours des Moa-

noyés,

IV.

Permet Sa Ma jcsté audits Changeurs , de con-

tinuer à se faire payer de leurs Droits , à raison

d'un denier par livre pour ceux qui sont établis

dans les Villes où il y a Hôtel des Monnoyes,

de trois deniers pour ceux écablis dans la diihu-

ce de moins de dix lieuës , 8c de quatre deniers

pour ceux éloignez de dix lieuës , à condition

toutefois de peser toutes les Espèces Jans des

balances proportionnées aux quantitez , 5: de

payer la valeur de tout ce qu'elles pèseront , i 1»

iëule déduction desdits Droits , finis peine de

destitution > même de plus grandes , suivaut

l'exigence des cas.

V.
Ordonne Sa Majesté que pour la facilité de

ses Sujet; & l'acccleration de la refonte , les

anciennes Espèces setont reçûës jusqu'au pre

mier Janvier prochain , à la piece , dans les

Bureaux de scs Recettes , fur le pied de dix-huit

livres sept ibis le Louis fabriqué avant l'Biít

du mois de May 1709- du poids de cinq deniers

six grains; de vingt- deux livres six «k"

fabriqué en conséquence des Edits des mois de

May 1709. & Dccembre 171s. du poids de M

deniers neuf grains ; de trente- trois livres neuf

sols celui fabriqué cn conséquence de l'Edit du

mois de Novembre 17 16. du poids de neuf de

niers treize grains i de vingt-six livres quínií

sols celui de la fabrication ordonnée par l'Edit

du mois de May 17 18. du poids de sept deBicrs

quinze grains , 8cde dix sept livres dix-huit fols

celui de la derniere fabrication du poids de cinq

deniers deux grains , les doubles & demis desdirs

Louis à proportion i de cincj livres un fol l'Era

i« vti. fábn
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fabriqué avant l'Edit du mois de May 1709. do

poids de vingt-un deniers; de cinq livres quinze

ibis l'Ecu des fabrications de 1709. & 171 r. du

poids de vingt-trois deniers dix-huit grains ; de

quatre livres onze fols celui des fabrications de

1718. & 1710- du poids de dix -neuf deniers ; Se

de quatre livres neuf fols celui de la dernière

fabrication; fans que par cet Article , Sa Majcfté

entende rien innover à ce qui a été réglé pour

la confiscation des anciennes.Efpeces qui ne fe

ront pas portées aux Hôtels des Monnoyes . ni

permettre en aucun cas le cours dtfdites ancien

nes Efpeces dans le commerce ou entre particu

liers , voulant au contraire que tous les Edits ,

Déclarations & Arrcfts rendus , tant à l'égard

defdites confîfcations , que de l'expofition des

anciennes Efpeces , foient exécutez félon leur

forme & teneur , &c.

ORDONNANCE de Police , du 1 f. Juin , pour

l'Ouver.ure de la Foire Saint Laurent, qui com

mencera le Vendredy 18. Juin.

DECLARATION du Roi , qui révoque la le

vée du Cinquantième en nature de fruits. Don

née à Verfailles le 11. Juin 1716. regiftrée en

Parlement le if. dudit mois. , par laquelle il eft

dit ce qui fuit. Voulons &Nous jilait, que la

perception du Cinquantième eu nature de fruits,

ibit & demeure révoquée pour toujours , nonobs

tant ce qui eft porté par notre Déclaration du y.

Juin i7iy. à laquelle Nous avons dtrogé & dé

logeons pour ce regard feulement. Voulons

ïieanmows que pendant la prefente année feule

ment , & en attendant qu'il t laifè à Dieu nous

mettre en état de pourvoir autant que nous le

defirons au fbulagement de nos Sujets , ledit Cin

quantième lôic levé en argent par irnpofition ,

I, vol. °*
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ou par forme d'abonnemÉnt , tout ainfi & Je Vi

même manière que le Dixième a été levé en exé

cution delà Déclaration du 14. Octobre 1710.

& des Traitez & abonnemens qni ont été faits

en confequence. Ordonnons au iurplus qae no-

tredire Déclaration du r. Juin 171 f. fera exécu

té (eion fa forme & teneur , eu ce qui ne fe trou

vera contraire à ces prefèntes.

Le deuxième Volume extraordinaire

du Mercure de ce mois, eft actuellement

fous prejfe , & parottra inceffamment.

AP P RO B ATÎO N.

■% 'Ay lû par ordre de Monfeigneur le Garde

I des Sceaux le 1, Volume Sa Mercure de

France dit mois de Juin , & j'ay crû qu'on

pouvoit en permettre 1 impreffion. A Paris ,

le iS. Juin 1716.

HARDION.
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U e d'ennuis , que de misères ,

De vos ans suivent le cours !

Mortels , . de vaines chimères ,

yous vous bercez tous les jours.
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L'image du Monde passe ,

la pâle Mort vous menace j

Rien n'est exempt, de fa loi :

Tout périt , tout se consume ;

Ces traits legers de ma plume ,

Vivront encor plus que moi.

m

Ouvrez-vous , tombeau funeste 1

A mes timides regards ,

Etalez ce triste reste

D'os j & de membres e'pars.

Je frémis -tjuánd j'envisage ,

Ces mains , ces traits , ce visage,

Ces yeux autrefois vainqueurs i

En vain j'y cherche des trace»

De ces attraits , dçjzes grâces ,

Qui foumettoient tant de coeurs,

m

Est -il rien de moins durable ,

Que notre fragile corps }

Travail , repos , tout l'accable J

ïl cède aux moindres efforts.

Péchû de ion origine ,
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II arme pour sa ruine ,

Son ennemi * courroucé ;

Le bras de la Mort se levé j

Et ce bras vainqueur achevé

Ce que l'homme a commencé.

Nouveau Nestor à qui l'âge

Tient lieu de toute vertu ; r

De la Mort vivante image ,

Jusqu'à quand combattras tu?

Plus fragile que le verre ,

Tu vois le sein de la terre ,

S'ouvrir sous tes pas trtmblans ;

Elle te prête un asile ,

Accepte un repos utile ,

Tu fatigues les vivans. ^ \

Quelque brillante carrière ,

Qui s'ouvre devant nos pas ,

A la Parque meurtrière ,

Nous ne nous dérobons pas.

Comme la flamme legere f

*VE{?ût. ... .

j. vol. A 11) Q}*
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Qui du moment qu'elle éclaire ,

Echappe à l'œil qui la suit :

La plus éclatante vie ,

Par le trépas poursuivie ,

Panche vers l'obseure nuit.

m

Beautez , qui fur nos hommages ,

Comptie z dans votre printemps ,

Voyez les affreux ravages ,

Que fur vous ont fait les ans.

Pleurez vos malheurs extrêmes ,

Tristes ombres de vous-mêmes ,

Vous ne vous ressemblez pas;

Eh ! comment vous reconnoître }

Quel regret de cesser d'être ,

Long- temps avant le trépas.

m

Marbres froids , rochers stériles,

Murs qui de'fiez le temps ,

Vous êtes aussi fragiles ,

Qu'un roseau battu des vents.

L'infortune est generale ;

Non ; d'une loi si fatale .

2. V,U RlCst
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Rien ne peut se préserver ;

L' arbre meurt íùr ses racines ;

Cependant fur ses ruines ,

L'homme pre'tend s'éleyer.

m

Au travers de la Prairie , .

-S'écoulent vos flots chéris ,

Ruisseaux , ainsi notre vie

Voit dissiper ses esprits.

Ce fleuve , fier dans fa course >

En s'éloignant de fa source,

Perd son nom & son orgueil.

Tels nous ferons , tels nous sommeSi

La gloire tles plus grands hommes ,

Se perdra dans le cercueil.

2. vol. A iii} OB--
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OBSERVATIONS de M. 1*Abbé de

Saint Pierre

Sur la beauté des Ouvrages d'esprit.

Avertissement.;

Ceci est une espece de Plan d'un Ouvrage

que say eu autrefois defiein de com

pose*- pour pers-cl:tonner le discernement

de ceux qui veulent juger du prix des

Ouvrages d'esprit î mais des vites plus

importantes au bien public , ont attire

ailleurs mon attention; cependant tel qu'il

eft , il ma paru que d'autres plus 4

' loisir , pourraient profiter de quelques

vues de mes pensées pour exécuter eux-

mêmes un dessein que je n'ai fait qu't-

haucher.

î.

Bel Ouvrage.

Î'Appelle un Ouvrage beau, dans le

quel , selon' son étendue, il y a plus

d'endroits qui font grand plaisir à lire

aux personnes qui ont & beaucoup de

lumières & beaucoup de vertu.

Explication de cette définition.

1 °. /e ne prétens pas assujettir les aU*

i%vol. . tres
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tres à ma définition , je les invite à per

fectionner celle cy.

2°. Je demande que l'Ouvrage beau

soit plus rempli que les autres de beaux

endroits ; car un grand Ouvrage où il

n'y auroit qu'un ou deux beaux endroits,

& où il y auroit beaucoup d'inutile, ne íè-.

roit pas un bel Ouvrage.

39. Je n'appelle ces endroits beaux,

que parce qu'ils causent du plaisir, & un

grand plaisir ; car s'ils ne causent que peu

de plaisir; je ne les appelle pas beaux.

4°. Je demande que ce soient des per

sonnes éclairées, qui sentent un grand

plaisir ; car i'ignorant peut trouver beau

ce qui n'est que médiocre pour l'homme

éclairé.

5 Q. Je demande que celui qui est re

gardé comme juge competant du beau,

íôit vertueux,& qu'il sçache estimer tou

jours les Ouvrages, non- seulement par

rapport au plaisir actuel qu'ils peuvent

causer aux Lecteurs , aux Spectateurs ;

mais encore par rapport à l'utilité , c'est-

à-dire aux plaisirs futurs qu'ils peuvent

procurer.

Je ne parle ici que de la beauté de»

Ouvrages qui se lisent, làns avoir égard

à la belle prononciation , qui contribue

cependant si fort ou à persuader les opi

nions nouvelles , ou à confirmer les an-

x. vol. A v cienr
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ciennes , ou à inspirer des semimens nou

veaux , ou à fortifier les anciens.

Chaque espece d'Ouvrage d'esprit a

íòn but particulier, 6c par conséquent

íà beaucé pirticuliere ; beauté dans les

pensées , beauté dans les expressions ,

beauté dans l'arrangement des parties.

I I.

Ouvrages de Géométrie.

Un Ouvrage de Géométrie peut être

écrit avec plus de netteté, avec plus de

brièveté, avec un arrangement plus com

mode j il peut contenir plus de démons

trations nouvelles , mieux choisies , plus

difficiles à inventer, plus fécondes, plus

curieuses , plus utiles au public; telle est

la forte d'Eloquence & de beauté qui

convient à un Ouvrage de Géométrie.

O» peut citer ici les Ouvrages de Ma

thématique , & en faire quelque comparai'

fin: c'eft l'Ouvrage d'un Géomètre , hom

me d'í/pht.

I I I.

Ouvrages de Physique.

Un excellent Ouvrage de Physique est

certainement un Ouvrage d'esprit. Quel

est le but du Physicien éloquent? C'est

2. vol. ' de
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■de faire ensorte que les Lecteurs curieux

montent avec plaisir par degrez faciles

au même point de vue ou il est, c'est

de leur bien faire sentir la difficulté d'ex

citer, ainsi suffisamment, leur curiosité,

& de leur développer ensuite agréa

blement le mystère de la Nature, ou du

moins de lui montrer nettement le point

où les plus habiles en font demeurez.

J'imagine une méthode d'écrire la Phy

sique que l'on a commencé à suivre en

quelques occasions , mais que l'on peut

beaucoup perfectionner -, c'est de ranger

tellement les faits & les expériences,

qu'ils íèrvent par leur arrangement à l'ex-

pliquer mutuellement, & à pastèr insen

siblement du plus simple ou du moins

composé au plus composé.

Le bel Ouvrage de Physique donne

des explications nouvelles meilleures que

les anciennes, ou explique mieux les

sistêmes des autres , ou arrange mieux ses

matières que les autres ; on le lit avec

plus de facilité & de plaisir ; tel est l'ef-

fet de l'éloquence du Physicien , telle est

la beauté d'un Ouvrage de Physique.

Citer ici quelques beaux endroits de

Descartes , de Rohaut , de Malebranche >

de Mairan , de Reaumur, de Fontenelle ,

Dissertations courtes fur le bea t de chacun

de ces morceaux.

2. vol. A vj IV.
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I V.

Beauté des Apologies.

Un excellent Factum , une excellente

Apologie , est un Ouvrage d'esprit. Quel

est le but de l' Apologiste? C'est de per

suader ses Lecteurs de la justice de la

cauíè qu'il défend ; il employé l'expo-

íìtion du Droit & des Loix , Tarrange

ment & la force du raisonnement , afin

d'attaquer l'esprit , il employé la Pein

ture & l'arrangement des Images propres

à exciter la compassion , la colère , l'in-

dignation ou autres passions dans Iecœur»

car il sçàit que le plus souvent l'esprit

est la duppe du cœur, & que l'on croit

facilement juste ce que l'on désire juste;

il fait plaisir au Lecteur par les beaux

endroits de ses Ouvrages,& ces endroits

ne font beaux que parce qu'ils font nou

veaux & persuasifs j j'ay vû des Lettres

fur des affaires & fur des négociations

qui faiíòient plaisir à lire par la manière

sage & sorte dont les raisons pour per

suader tel ou tel parti y font déduites.

Citer ici quelques endroits des beaux

Plaidoyers de M. Patm , des beaux Fac

tures de M. de Sacy , des belles Apolo

gies pour la Religion , examiner ce qui

en fait U beauté.

x, vol. y.
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V.

Beauté des Ouvrages de Morale.

Ua excellent discours de Morale est

un Ouvrage d'esprit , quelquefois l'Au-

teur ne veut qu'éclairer l'eíprit par des

raisonnemens bien arrangez , quelquefois

il veut encore échauffer le cœur par des

images vives qui doivent auffi avoir leur

arrangement particulier. Le but de l' Au

teur est de plaire par la nouveauté des

pensées & des expressions, & de persua

der,tant par la force des raisons nouvelles

que par la vivacité des nouvelles images

propres à exciter des sentimens nou

veaux. ,

La moralité tend à déveloper le vrai

intérêt du Lecteur,& à le lui faire sentir

d'une manière persuasive.

Citer quelques beaux endroits de Che

minais , de Saurin , d'Abadie , de Ni

cole , de Bourdalouè , &c. faire des ob-

. fervations fur chacun.

V I.

Ouvrages de Politique.

Un excellent discours de Politique est

un Ouvrage d'esprit, son éloquence &

sa beauté est dans i'exposicion exacte des

2. -vol. maux
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maux que l'on souffre ou que l'on crain'

8c que l'on propose de faire cesser ou

d'éviter,dans l'expoíîtion exacte des biens

que l'on veut procurer, dans la manière

de bien démontrer que tels moyens se-

roient efficaces , 8c qu'ils coûteroient peu

de peine Sc de dépense en comparaison

des autres moyens,& en comparaison des

grands avantages qu'ils procureront.

V I I.

Beauté des Ouvrages HìftoriqucSè

Une excellente Histoire est un Ouvra

ge d'esprit , l'Historien a íòn éloquence

particulière 5 son but est de divertir &

d'instruire , son éloquence, outre le choix

des faits 8c des expreffions , demande qu'il

excite coutinuellement la curiosité du

Lecteur par l'enchaînement des faits les

uns avec les autres , par l'interêt qu'il

fait prendre aux personnages qu'il met

fur la Scène , par les portraits qu'il en

fait, par les passions dont il les repré

sente agitez. .

Pour plaire, il faut qu'il développe en

entier les causes des grands évenernens,

il faut qu il expose bien les diffícultez

qu'il a fallu surmonter 8c les moyens

proportionnez 8c efficaces dont le prin

cipal personnage s'est servi , il faut íïir
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out que pour instruire le Lecteur de

íonnes maximes , & pour le rendre plus

prudent, moins vicieux & plus vertueux,

il lui faste faire attention que les mal

heurs viennent de l'ignorance , de la pa

resse & des autres vices , & surtout de

l'impatience, Sc que les grands succès

viennent de la grande application à ac

quérir avec peine des talens utiles , de la

grande attention & de la grande patience

à pratiquer la justice & la bienfaisance.

Le développement parfait des causes

des évenemens demande un esprit de

)usteste & de raisonnement , qui est rare

dans les Auteurs qui ne s'attachent qu'à

bien peindre & qu'à bien conter » c'est

qu'il faut beaucoup de méditation pour

pénétrer les vrayes causes, & beaucoup

d'exactitude pour se tenir dans les bor

nes du vrai , malgré le penchant que l'on

sent à se lailser aller à peindre , non d'a-

près la simple nature qui est mêlée de

bien & de mal , mais daprès une ima

gination vive &r féconde , qui íelcn les

passions de l'Ecrivain , fait les hommes ,

les biens & les maux , tantôt beaucoup

plus grands , tantôt beaucoup plus petits

que ïe naturel.

jg Cette exactitude à peindre bien la Na-,

ture demande , non ces imaginations vi

ves^ hardies, qui n'aiment qu'à pein-»

2. volt
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drc, ou plus en grand ou plus en agréa

ble que le naturel même , mais des es

prits timides 8c scrupuleux qui veulent

que leurs Peinturés ressemblent parfai

tement au vrai & à la Nature elle-même',

la Peinture exacte de la Nature est tou

jours nouvelle -, elle est très-rare , parce

qu'elle est très-difficile.

Si la Peinture plate étoit parfaitement

exacte dans l'augmentation & dans la

diminution des clairs & des obscurs des

sujets colorez , nous croirions toujours

dans les Tableaux voir de la bofîe } & A

nous ne croions pas la voir , c'est le dé

faut de cette exactitude dans la Peinture

des degrez de clair & d'obscur des objets

colorez, p.ir rapport à la distance suppo

sée» le naïf dans certaines Histoires de

mande la Peinture des circonstances &

même les paroles, le ton, le geste, &c.

La plupart de nos Peintures historiques ne

font que des Tableaux croquez. ; Sc pour

vouloir dire beaucoup de choses en peu

d'espace, nos Historiens, loin d'être de

vrais Peintres , ne font que des Dessina

teurs de petites figures en lointain & mê

me croquées -, nos Historiens généraux ne

font que des Cronologistes , & à dire la

vérité, peu d'actions , peu de personnes

méritent d'être peintes avec exactitu

de, c'est à-dire avec vérité, cependant

1m vol.
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pour plaire il en faut peindre.

Citer des exemples , les beaux endroits

de Polibe , de Plutarque , de Saluste ,

faire des Dijfertatìons courtes fur les cau

ses du beau de chaque endroit*

VIII.

Fables , Romans , Poèmes Epiques.

Le but de ceux qui écrivent des Ro

mans, íbit en Prose , soit en Vers., c'est

de plaire au Lecteur & de l'amufer

agréablement ; mais ce ne doit pas être

leur unique but, il faut joindre l'utile

à l' agréable > il faut que l'Auteur , outre

le plaisir actuel qu'il procure, tâche de

procurer auLecteur des plaisirs futurs, en

lui persuadant par des exemples , d'ac

quérir des talens & des vertus qui pro

curent du bonheur & d'éviter les injus

tices qui causent des malheurs > il faut

que le Lecteur s'amuse , mais il faut,

s'il est possible, qu'il forte de son amu

sement ôc de sa lecture , plus prudent ,

plus instruit de ses devoirs & plus dis

posé à pratiquer la justice & la bienfai

sance.

Le but du Romancier est le même à peu

près que le but du Moraliste & de i'His-

torien ; mais les moyens íòntdifTerens ,il

donne des avis sages, fans faiie semblant

i% vol, d'en
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d'en donner , il fait aimer les diffèrent?!

vertus , parce qu'il a foin d'en parer sel

Héros & ses Héroïnes, & de les rendre

'd'autant plus aimables , qu'il peine mieni

leurs disterens caractères vertueux , qu'il

sçait mieux les contraster, & qu'il les

fait agir plus fréquemment , selon leurs

caractères , dans les diverses situations

ou les divers évenemens qu'il invente

exprès pour avoir plus d'occasions de les

faire ou parler avec esprit ou agir avec

vertu.

II faut distinguer les beautez particu

lières des différentes parties du Roman,

de la beauté qui résulte du total de l'Ou-

vrage à peu près comme l'on distingue

dans Un Tableau la répreíentation vive

& naïve des figures & la beauté du Touc

ensemble du Tableau qui naît de l'as-

íèmblage de toutes les figures, & qui re

présente tous les Acteurs & tous les Té

moins naturels d'une action , leurs dif

férentes passions 8c les differens degrez

de ces passions.

En gênerai , plus on peut par les situa

tions où l'on met les personnages , ks

rendre agitez de passions , plus il est faci

le en les peignant d'intereíîer le Lecteur.

On ne demande pas de vrai dans les

évenèmens des Romans 8c des pures fic

tions , maison demande du vrai semblable

z. vol. 8c
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ôç surtouc du convenable , mais le vrai

semblable, le convenable, ne. suffisent pas

pour former le beau, il faut qu'il y ait

<iu nouveau agréable, des vrai-semblan-

ces nouvelles, des convenances nouvel

les , des situations nouvelles, des veriteZi

anciennes , mais proposées d'une manière

.nouvelle.

Roman de Telemaque en Prose , Poème

de Gnselidìs , Fables de la Fontaine , de

la Motte , Observations fur la Construc

tion generale J & fur les beaux endroits

.■particuliers , cela demande une vraie

étude.

I X.

Beauté du Tragique.

Ce qui intéresse , ce qui agite le plus

les hommes , c'est la perte de la vie y

ainsi la représentation de la mort ou du

péril de mort , interesse fort le Specta

teur, surtout lorsqu'il s'agit de person

nes considérables par leur grand rang ,

parleurs belles qualitez, & par leurs

grandes réputations ; voilà des évene-

jnens dont la représentation est capable

'd'agiter agréablement , c'est-à-dire , d'in

téresser vivement le Spectateur.

Mais parmi ces sujets historiques où

l'on trouve le grand interest de la mort,

z. vol. ceux
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ceux où la vertu est malheureuse & le

crime heureux , ne sont pas dignes d'ê

tre mis fur le Théâtre; ce n'est pas que

le Poète habile ne puiíîè avec beaucoup

d'art intéresser le Spectateur , comme Ra

cine dans Phèdre; mais il Pinterefieroit

& lui plairoit bien davantage dans un

autre sujet S où la vertu aimable est ré

compensée, & où le crime odieux íe trou

ve puni ; le Poète qui choisit un sujet in

grat , & qui le traite bien , prouve qu'U

a de l'esprit & peu de discernement.

Les belles Pieces ne doivent pas íè bor

ner à divertir pour le moment , elles

dofvent faire fur tous les Spectateurs un

effet tel A qu'ils en sortent avec plus d'in

clination pour les actions vertueuses: la

Piece est belle à proportion qu'elle re

présente bien les sentimens des person

nes importantes , aimables , estimables ,

dans une grande agitation qui íôit bien

amenée par les évenemens.

Parler de l'effét & de la beauté du tout

ensemble des plus belles Pieces de Corneìl*

le & de Racine , citer & rapporter un bel

endroit de chacun , & faire faire atten~

tion k la beauté d'unesituation bien ame

née.

i. vol.
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X.

Le Comique.

Le but de l'Auteur eft de faire plai-

fîr \ & comme fon profit augmente à

proportion du nombre des Spectateurs, il

eft forcé d'avoir attention au goût de la

multitude.

, En gênerai ce qui plaît , c'eft 1 *. la

naïveté de la repréfentation ; ainfiplus

la repréfentation approche du naturel,

plus il y a de beau dans la Pièce.

x9. Plus les Acteurs paroiflènt agi

tez & embarraiïez , plus le dénouement

en plaît.

3*. Plus les Caractères font marquez

par des traits faillans , plus il eft facile de

les repréfenter.

40. Plus il y a du nouveau dans les

Caractères , dans la repréfentation ,dans

le nœud , dans le dénouement , dans les

fentimens , plus il y a de beauté.

Donner l'idée de la. beauté qui efl cam*

mune auTragique & au Comique , expli

quer la beauté qui efl particulière a, l'un ,

dr la beauté qui eft particulière, à l'au

tre.

Mitridatede Racine, 8c l'Avare de

Molière, même fujet , l'un traité tragi

quement, l'autre çomiquement. Çxpo-

j. vol, fer
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fer divers beaux endroits de Molière»

X L

Chansons , Epigrammes , Lettres.

Une Chanson est une Epigramme qui

se chance , le Chant ajoûce beaucoup d'à-,

grèment à TEpigramme.

Les Chansons historiques , ou les His

toires pastorales versifiées & chantées,

ce font quatre degrez d'agrément.

L'Histoire. 2'. Pastorale. 30. En Vers.

4°. En Chant.

Tous les Auteurs veulent se distin

guer par réloquehce & par la beauté de

leurs Ecrits , & faire plus d'impreílìon

fur le Lecteur par les expressions i mais

les Auteurs qui empruntent pre/que tou

tes leurs forces des peintures & des ima

ges., doivent avoir une attention singu

lière aux expressions.

Les Lettres ont aussi leur but & leur

sorte d'Eloquence ; les Lettres enjouées,

galantes , sont des espèces d'Epigrammes

en Prose.

XII.

Force de Raisonnement ,

Force des Images.

Le Physicien , l' Apologiste , le Mora-

z. vol. liste,
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.ste , le Politique , l'Historien sensé pour

daire 8c pour éclairer , employenc beau-

oup plus la force du Raisonnement que

a force des Images.

L'Historien qui n'est qu'agréable , le

Romancier , le Tragique , le Comique ,

je- Fabuliste , le Chansonnier , l'Epigra-

niste, pour plaire & pour persuader, em-

>loyent beaucoup plus la force qui vient

ie la vivacité des Images, que celle qui

/ient de la justesse du Raisonnement.

XIII.

Joindre l'Agréable à l'Vtile.

Un Ouvrage est beau à proportion

qu'il cause de plaisir actuel ; il est esti

mable à proportion qu'il est utile , c'est-

à-dire , propre à procurer des plaisirs

futursjil faut bien observer qu'un Livre,

pour être utile , doit être agréable ; car

s'il n'étoit qu'agréable , il ne seroit poinc

lû, ainsi il ne produiroit aucune utilité i

le parfait, c'est de joindre le beau à l'es-

timable » & pour juger du prix entre deux

Ouvrages, il ne suffit pas d'en compa

rer la beauté, il faut encore en compa

rer l'utilité > car , à beauté égale , celui

qui est d'une plus grande utililé , est i'Ou-

vrage du plus grand prix ; entre deux

beaux endroits , celui qui inspire plús de

z. vol. vertu,'
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vertu , une plus grande vertu , une vers

tu de plus d'usage, est le plus précieux.

X I V.

Différence entre bean & joli.

Nous nous servons ordinairement du

terme beau, i 9. quand l'objet dont nous

parlons ,nous plaît. z°. 'quand il nous

paroît grand ou important ; au lieu que

nous nous servons du terme de joli ,

quand l'objet qui nous plaît nous paroît

ou petit ou peu important : une belle

maison , une jolie maison ; une belle sta

tue', une jolie statue ; Telemaque est un

beau Roman, Dom Quichotte est un joli

Roman; belle Histoire , jolie Histoire;

belle Fable, jolie Fable ; belle Epigram

me , jolie Epigramme.

Citer des Exemples.

Les Règles du beau peuvent s'appli

quer au joli , ainsi je ne parle que du

beau.

X V.

Arrangement convenable.

Le bel arrangement sert beaucoup à la

beauté d'un Ouvrage, il y a un arrange

ment naturel dans les propositions & dans

les raisonnemens , qui est trés-propre à

2. vol. opérer.
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«sperer la persuasion d'intelligence & la

conviction i il y a de mime un arrange

ment dans les Images , qui est très-pro-

re à opérer la persuasion de sentiment,

à exciter les pallions qui mettent les

mmes en mouvement.

Citer des Exemples des Effets de Var

des Propositions , & des rai-

fòrtnemens dans les Ouvrages d'intelli

gence , & de l'arrangement des Images

dans les Ouvrages d'imagination.

XVI.

Obscur bien éclairci.

Nous appelions beau dans un Discours,

ce qui d'abord nous a paru difficile à dé

velopper ,.& qui dans la fuite nous pa-

roît tellement éclairci & développé , que

nous sentons notre esprit monté de quel

ques degrez , & en état de voir avec plus

d'étendue & avec plus de ctarté,que nous

ne voyons, soit les mêmes objets, foie

ceux qui y touchent i ce sentiment nous

fait à peu près le même plaisir, que lors

qu'on se lèrt d'une bonne Lunette d'ap

proche , avec .laquelle on voit avec dis

tinction un objet éloigné , & les autres

objets voisins , que l'on ne voyoit que

confusément sans Lunette ; mais cette

forte de plaisir ne peut gueres se goûter

voU ' . B que
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que dans les Discours éloquens ,oul*oi*

découvre clairement , ou la véritéVw^f,

justice , ou le parti le plus avantageux

à l'Etat.

Le beau áans la pensée se temaïque ^

i°. lorsque la pensée obscure se déve

loppe >. lorsque terreur ttíçûe" dìfpatoît

pour faire placé à 'la vérité j ear òn ai

me à voir clair ce qu'on né voyoit qu'obs-.

curément. i°. Le beau se fait sentit,

lorsque pat -une nouvelle preuve on ap*

perçoit du grand., où l'on ne voyoit que

du médiocre, ou lorsque l'on voit pe

tit, ce qui paroislòit .grand ou impôt-,

tant.

XV I I.

Justesse dans la pensée 3

Justesse dans l'exprejfion.

Il est certain que tous les gens d'es

prit qui lisent , remarquent à cinquante

ans des fautes qu'ils ne remarquoientpas

à vingt ans , c'est que la raison se per

fectionne, & que la raison fait partie

du goût.

De-là il suit que le goût se perfec

tionne & se rafine , à mesure que l'ef-

prit voit plus distinctement , à mesuré

qu'il sent plus finement , à mesure qué

P'at des réflexions délicates , il met dé la

X. THl. dis
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:ion entre ses sentimens , à mesure

'il s'accoutume à raisonner plus juste,

à s'exprimer plus juste ; le faux raii

sonnement blesse l'e/prit juste. L'e/pric

accoutumé à Tordre & à l'ar rangement ,

est blessé par le bon même, lorsqu'il est

déplacé.Celui qui est accoû tu méiaux bien

séances délicates, se trouve bleílédetouc

ce qui sied mal. .-."„, • •■

•De-là il suit , que plus l'e/prit est ac

coutumé au clair , au vrai ,au convena

ble , au bienséant , à Tarrangement , ou à

la méthode , au raisonnement juste &c

conséquent , plus il apperçoit facilemenc

dans les Ouvrages d'esprit <:e qui man

que, ou de clarté , ou de vérité , ou d'ar

rangement, ou de vrai-semblance, ou de

convenance, ou de bienséance, ou de

justesse, ou de conséquence, & c'est ce

qu'on appelle bon goût , discernement

délicat & juste.

ì)es Exemples.

XVIII.

Beauté dEygpéffton. v

Le beau dans PExpreslìon se confond

ouvent avec le beau dans les Images

nais cependant il mérite d'en être dis.

ingué. La beauté dans l'Exprellìon cT?-

nande une ressemblance la plus exacte

tí. val. B ij .que.
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que l'on peut entre la penfée & l'ex-

preffion , qui eft employée pour expri

mer en entier , ou l'idée , ou le fenti-

ment dans l'elprit du Lecteur ; cela s'ap

pelle tantôt fqrce , tantôt naïveté , les

tours de phrafes , les allufions , les méta

phores, & les autres figures fervent beau

coup à perfectionner ces Exprefllons.

Le commun des Lecteurs eft fort fen-

fible à la beauté & à la gentillefled'Ex-

preffion , & fôuvent c'eft le plus grand

mérite de certaines Epigrammes.

X I X.

Difficulté de juger.

Un Ouvrage d'efprit contient divers

beaux endroits , & divers endroits dé

fectueux.

- Ce qui eft beau pour les efprits de

la première clafle , n'eft pas toujours

fenti par les efprits d'une claiïe inférieu

re ; ce qui eft nouveau pour la clafle in

férieure ne l'eft plus pour la clafle fupe-

xieure.

Les beaux endroits eux-mêmes ontdeî

défauts.

Les défauts paroiflent plus aux uns

qu'ils ne paroiflent aux autres t à pro

portion du degré de connoiflance ou

d'ignorance , à proportion de l'habitude

2« V»U v qu«
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<J"Ue l'on a à raisonner faux, ou à rai

sonner juste , à proportion que ces dé

fauts biestent les mœurs , les coutumes ,

les préjugez.

. f De-là il íùit, qu'il est très-difficile de

cômparer un bel Ouvrage avec un autre

bel Ouvrage de même genre & de mê

me espece ; peu de gens même ont les

principes nécessaires pour comparer avec

justesse les genres entre eux , & les es

pèces entre elles ; voilà pourquoi je fis

quand je vois des esprits du commun en

treprendre de comparer Cinna avec Po-r

lieucte , les Horaces avec Sertorius , eux

qui n'ont pas aflez de lumières pour com

parer avec justesse deux beaux endroits de

la même eípece. -

X X.«■-••■ ... .1

Signification des Mots.

La signification de quelques mots de

vient plus étendue avec letemps ; lasigni-

fication de quelques autres se rapetifle 8ç

se resserre , de-là vient qu'on ne trouve

plus de justesse d' Expression pù il y en

a voit autrefois , & que l'on peut en trou

ver dans les Langues mortes, là où origi

nairement il n'y en avoit point.

' Le beau en Latin est souvent plusbeau

pour nous, qu'il ne l'a été pour les Con:

x. vol. B. ii) ..tem
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ataiíbn à l'excellent j mais il pourri

ien arriver que l'«xcellent d'aujour

d'hui ne fera que médiocre dans deux

cens ans , par comparaison à l'excellent

de ce temps- là.

Nouveauté dans les pensées- Nou

veauté dans les expressions.

Pour nous faire sentir du beau dans

un Ouvrage , il faut du nouveau i car si

les pensées , les expressions où il y avoit

du beau & du joli pour nos Ancêtres,

c'est-à-dire , un nouveau agréable , ne

nous paroiíTent plus belles , c'est qu'à

force de les voir repeter aux enfans,

aux femmes , au peuple même , à force

d'y <êcre accoutumez , nous n'y trouvons

plus rien de nouveau.

-, Ï)è4à il fuit, que les Ouvrages an

ciens ont perdu de leur beauté à notre

égard , à mesure que nous avons adop

té leurs pensées & leurs expressions , &

que lorsque nous y trouvons encore de

beaux endroitis,: c'est qu'ils ne nous sont

fias encore devenus familiers. Le fami-

ier ne pique plus, né réveille plus > sor

ce pied-là nous pouvons soupçonner

qu'il y avoit du temps d'Homère , du

temps de Demosthêne, du temps de Ci

céron 8c de Virgile , beaucoup de beau-:

tez dans leurs Ouvrages qui le font éva

nouies pournoús j mais en récompense,

V0(ì-i 4 . • cçmme
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%omme leurs Langues ont cessé de vivre,

nous y trouvons plusieurs beautez qui

iï*y écoient point de leur temps.

De-là il fuit , que ce qui est médiocre

pour la première classe des gens d'es

prit , pour qui la choíè n'est plus nou*

velle , fera beau pour les esprits de U

seconde classe , pour qui la pensée on

•l'expression est nouvelle.

Exemple. Les Ouvrages médiocres de

le Noble ont ré'dffi pour certaines classes

d'esprits , Sec.

De-là il luit, que les jugemens fur

.Une même Piece de Théâtre , doivent

être disterens selon les diverses classes

des esprits qui en jugent, & selon sa nou

veauté.

*. De-là il fuit que plusieurs des Exem

ples du beau eesteront d'être de bons

'- Exemples dans deux ou trois cens ans,

parce que les pensées & les expressions

auront passé dans l'usage commun & far

miner , & par conséquent elles n'auront

plus rien de beau > & puis à fégard des

expressions, elles auront vieilli * & la

langue aura tellement changé , que peut-

être ne pourront-elles pas être enten

dues fans Commentaires} mais nos Suc

cesseurs, èn Ce servant des mêmes ob

servations & des mêmes principes , cho>

•£t ifat? I : ., B v siroxit.
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/iront des Exemples tirez des Ouvrage»

d'espric de leur temps, r

De- là il fuit ', que ce qui est beau au

jourd'hui du côté des pensées pour nos

esprits de la première classe, ne paroi-

tra p'us que bon sens , que sens commua

à la première clajsíe des esprits qui vi

vront dans trois cens ans,c'est que l'esprit

humain va en croissant de génération en

génération. Je vois avec étonnement &

avec plaisir les Ecoliers de i 5. ans ,bien

plus instruits, bien plus éclairez que )e

ri'étois il y a cinquante ans.

De cette augmentation perpétuelle,

^fóic du côté de connoissances , soit du

coté de la justesse du raisonnement , Sc

de cetté diminutioa de nouveauté il suit,

tjue je ne dois pas être étonné de trou

ver présentement moins de beaux en

droits , &c plus de fautes dans certains

oeaux Ouvrages, que je n'en trouvois ii J

a 40. ans.

De là il fuit, que tel Ouvrage , que

tel endroit , lorsqu'il fait plaisir à tel ou

à tel , a réellement une íorte de beauté

■fout tel & pour tel.

De-là il suit ; que les Ouvrages 5e les

endroits de ces Ouvrages de Théâtre,

qui sont sentir un plus grand plaisir aux

personnes les plus éclairées Ôc les plus

vertueuses, sent de la beauté la plus pré-

*• v°!' cieuse,
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eieufe , Se que ce qui plaie aux ignoians,,

au peuple, aux perfonnes mal élevées,

fans éducation , de mœurs corrompues ,

licen cieu Tes , font des beautez de bas prix,

Se que ce qui plaît aux Lecteurs d'eipiiï

fédicieux, de caractère malin & mediÇant,

n'a qu'une beauté dangereufè & perni-

cieufe.

De-là il fuie que le degré de beauté

d'un Ouvrage doic Te mefurer par rapn

port, non au nombre de perfonnes à qui

il plaie , mais aux qualité? eftimables des

perfonnes à qui il plaît, & par rapport

au degré du plaifir qu'il leur cautet; &g

de- la eft venu la diitinftion du ban &c

du mauvais goût ; mais ce qui eft fait

pour plaire au bas peuple & qui Lui plaît,

eft-il mauvais ? Non , s'il n'y a point ds

licence 6c de corruption , il eft bon, il

eft beau pour le peuple.

De4a il- fuie, que pour éviter les que>

ïelles fur le goût à l'occauon de tel Ou

vrage , de tel endroit de cet Ouvrage,

ehacun devtoit fè contenter dédire,

eft bien , ou fort beau, four moy , & non

pas fort beau en gênerai , parce que c'eft

prétendre aflujettir les autres à fon goût,

prétention auffi injufte que fi les autres

vouloient vous affujettir au Ieur,& à fen-r

tir cexju'ils fontent , lorsqu'ils ont un

grand plaifir à lire tel endroit d'un Ou-

ci X. val. B v| viage,
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vrage , lorsque vous ne sentez point pa^

xeil plaisir en le lisant.; .

De- là il suit, que comme il y a des

Ouvrages qui plaisent quelque temps,5c

qui cessent de plaire aux mêmes person

nes, on peut dire qu'il y a des beautez

superficielles & palïageres. Je ne les ap-

pellerois pas pour cela fausses beautei»

car le phisir passager qu'elles causent pour

n'être pas durable , ne laissent pas d'être

vrai ôc réel.

. De là il suit,que c'est une supposition

/ faulíe que de supposer qu'il y a des Ou

vrages ôc des endroits d'Ouvrages d'une

beauté ablòluë » indépendante » éternelle j

oar ce qui est beau pour moi présente^

tement ôc du dernier degré de beau, ne

îeroit pas beau pour un homme dix, fois,

plus éclairé & dix fois plus vertueux que

moi, cela ne seroit pour lui qu'une ver

fité commune qui ressemble au plat»

Un Ange riroit de mon admiration

fur une pareille beauté , c'eíl que le nou

veau qui fait le beau pour moi , ne se

roit ni nouveau ni beau, par consequent

pour cet Ange. L'admiration est fille de

l'ignorance j 8c je me souviens d'avoir

bien admiré à vingt ans des choses que

jesn'aimire plus du tour.;

Il ne faut pas confondre vérité avec

convenance: il y a même divers degrea
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3e convenance, & il n'y a point de degrez

à. la vérité » il y a de même des degrez

de disconvenance en nombre infini, une

obscénité sera une convenance pour le bas

peuple, & une disconvenance pour des

jjerfònnes bien élevées. J

r Naïveté signifie,ce me semble, Peintu

re ressemblante de la Nature or il y a

des Peintures plus & moins reilemblan-

tcs , plus & moins vives , plus & moins

nobles, plus & moins complettes. .

A l'égard des circonstances naturelles

que l'on veut peindre , on les choisit avec

plus ou moins de prudence & de justesie

par rapport à l'effet. que l'Auteur doit en

attendre^ mais Thabile sçaitchoisir le plus

beau í le plus joli , le plus riant de ce que

peut offrir la Nature* .':

j;' . X XI L ' .

Règles immuables.

En gênerai il y a des règles immuables",

fans lesquelles il n'y a point de beau. Il

faut de la vérité dans les pensées , il faut

de la justesse dans les expressions , il faut

de la convenance aux lieux , aux temps t

aux personnes > mais lessentiel du beau,

c'est la nouveauté -■ or la nouveauté a un

rapport eflentiel à ceux pour qui elle est-

nouveauté ; ainsi l'on voit que cet efftn-
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tiel eft véritable , parce que les Lecteurs

pour qui le beau eft fait, font des hom

mes donc la nature eft de changer , le

même homme change d'âge en âge , &

la même, nature humaine change de ilecle

en fiecle. Elle a fê-s âges.

Pour le beau.il faut, ou des veritez nou

velles , ou une nouvelle combinaifon de

"veritez anciennes \ il faut dans les expref

lions un peu de nouveauté , il faut exci

ter ou des fentimens eftimables §c nouf

veaux , ou , par une nouvelle combinaifon

de fentimens déjà connus , faire un effet

nouveau fur l'ame du Le£teur ; il faut ,

s'il eft poffible , des ex prenions nouvel

les de ces lentimçns. Le vrai , l'efti niable,

îe convenable, la jufteftè dans les expref

fions , dans les allufîons , 8c dans les autres

figures, tout cela ne plajt qu'autant qu'il

y a de nouveauté ; & cela me fait croire

que la nouveauté eft l'eflence de la beau

té { .or la nouveauté eft une qualité

relarive & perlônnelle ; donc l'ellence

de la beaucé eft retnive Se perlônnelle ;

ainfi la beauté dépend de la proportion

que l'objet qui doit caufer un grand plai*

fir peut avoir avec l'efprit & le cœur de

celui qui doit lire le bel Ouvrage.

•'• 2* V9Î* -'«--AVER
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Avertissement. '

r - .*■... I

Pour encourager ceux qui voudroient

écrire fur cette matière , j'ay à leur faire

confiderer que c'efl un grand avantage pour

flaire au LecTeur , de n'avoir a leur expe-

fer que les plus beaux morceaux des plut

beaux Ouvrages , & même des Ouvrages

de toutes les efpeces différentes j car la va.

rietê plaît; & que c'efl un autre grand

avantage de n'avoir à raifonner que fur

les cdujès & fur les effets de la beauté &

même fur la comparaifon de beauté a

beauté.

L'HTMEN d'accord avec Vjémour.

TTN jour l'Hymen comblé de gloire

De voir fous Tes aufteres Loix ,

Le plus fage de tous les Rois ,

S'applaudîlToit de fa Vitloire.

I 1 ■ il'. ' *t

Il comptoît depuis quelques mois

Cette Victoire fortunée ,

Et de ces mois chaque journée .

Chaque inftant confacroit fes droits.

EmprelTemens pleias d'allegxçlTç,

a: vol. Pour
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Pour l'EpouIe animoient l'Epoux:

L'Epoufe avoir même tcndrefle >

Ils goûtoient le fort le plus doux.

De ce rare & charmant myftere ,

Hymen s'attribuoit l'honneur ,

Lorfqu'il vit le Dieu de Cythere >

Des Epoux inlpirant le cœur.

Que prétends- tu , Dieu téméraire ?

S'écria l'Hymen en colère ?

Rendre ces deux Epoux heureux ,

Répond l'Amour. C'eft mon affaire ,

Dit l'Hymen ; porte ailleurs tes feux ;

Retire-toi. L'Amour s'obftine ,

Il réfille au commandement.

Hymen le pouflè , il fe mutine ;

Débat entre eux. Dans le moment,

Hymen de l'Amour faifit l'aîle t

Et pour fe montrer le plus fort ,

Il s'émeut } il tire , il harcelle ;

La plume cède à Ion effort.

O ! trop heureufe violence 1

, Cria le petit entêté

Hymen , grâce à ton. imprudence ,

2. vdz Hymen i
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Me voilà bien mieux arrêté ,

Comment veux- tu que je m'envole?

Un ris malin fuit la parole,

L'Hymen voit fa faute à l'instant:

Amour , dit-il , plus de querelle ;

Le bonheur d'un couple ridelle >

N'en deviendra que plus constant.

L'Amour souscrit à l'alliance ,

Par eux le Styx est attesté.

O charmant, ô divin traité ,

Qui fait le bonheur de la France !

L'Hymen règne fans deíhance ,

Et l'Amour fans légèreté.

Barcau Dtvarabe.
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DIS COURS prononcé par M. .. en

prefcnce de fis Pere & Mere & d'une

ajfemble'e nombreufe de Parent & Amis,

le jourde la cinquantième Annie de leur

Mariage y avant la Mejfe filtmnellc

qu'il célébra a cette occafio/i*

C'Eft an fpeâtacle bien touchant , &

cout- à-fort digne <fe piecélChré-

tienne , de vo^r la Religion rajaaçn.er aux

pieds des Aurels r des Epoux qu'elle y

bénit autrefois par un Mariage heureux ,

& l'Eglifè, cette tendre Mere-, revoie

avec joye fes enfans venir apjçs tant

d'années lui demander une féconde Bé

nédiction ; renouvetler à fes yeux des

engagemens toujours faints , toujours ref-

peffcables , & la prier de porter au Sou

verain Trône, le jufte tribut de leurs

hommages & de leur çecoonoiffânce.

Senfibles à une faveur fi rare & fi

précieufe , & fidèles à un devoir fi légi

time, vous venez îcy, mes très-chers 8c

très honorez Pere & Mere , prefenter au

Dieu des mifericordes un cœur vivement

pénétré de fes bienfaits. Vous invitez

une Famille Chrétienne à fe joindre à

vos actions de grâces , & témoin moi-

fa vol. fc>.r rueme
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■ m

même d'une grande partie de ce que

le Seigneur a fait pour vous , vou$

m'ordonnez de l'en loiier en votre

nom , Se de prêter mon miniftere & ma

voix à votre reconnoiflance & à votre

amour.

Quelle fàtisfa£tion pour moi de vous

obéir dans une circonftance fi confolante,

& de rappellcr à votre fouvenir des grâ

ces que je regarde comme faites à moi-

même, Se dont je ne puis affez remercier

celui de qui vous les avez reçues. En

effet ne femble-t-il pas que le Seigneur,

ait pris plaifir à vous combler de toutes

les bénédictions des Patriarches ? Longue

yie , fécondité , làntc prefqu'inalterable ,

grâces fpirituelles & temporelles.

Dans le moment où vous formiez ce

lien fàcré , que l'Apôtre appelle ho

norable , vous lui adrefîiez fans doute

cette Prière que l'Ecriture (a) met dan»

la bouche de deux iâints Epoux : Faites-

mus mifericarie , Seigneur , & que nous

•puijjions vivre enfcmble jufqu'k la vieilc

iejfe dans une forfaits fanti* Vos. vœux

ont été exaucez , les fieclcs fournifient

à peine quelques exemples d'une union

auffi confiante & auflî defirable : il eft

peu d'Epoux mieux aflartis pour le tem-

. ( * ) Mifetere n»bh » Domine , çV etnftnef-

camus ambo fariter f»ni, Tob 8,

-,....*« vol, • " l'hn^
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férament , le caractère, la sympathie i

humeur , & nous pouvons assurer que

cec amour mutuel,qui fait la douceur 3c

la félicité de cet engagement, & qui fi

nit si souvent avec les premiers jours,

se soutient encore, & ne s'éteindra qu'a-

Vec le dernier soupir.

Vous vous êtes vus souvent renaître

dans vos enfans, dont plusieurs dérobez

de bonne heure à la malice & à la corrup

tion du siécle, íônt morts dans l'innocen-

ce , & semblent ne vous avoir précédez

que pour vous préparer par leurs prières

le séjour heureux que vous devez ha

biter.

Une fille aînée que les dons de la Na

ture ,de l'esprit & du cœur , n'avoient

rendue que trop capable de plaire au mon

de , Sc par là devenue' plus digne d'être

consacrée à J. C. attendrit souvent votre

cœur par le regret de sa perte, (a) 8c

tire encore tous les jours de vos yeux

des larmes qui font votre consolation St

son éloge.

* Deux autres,à son exemple , ont choisi

la meilleure part, en prenant la qualité

d'Epouses d'un. Dieu crucifié à toutes les

fortunes péri (Tables, & ne ceílent de lui

demander pour vous les grâces de déta.-

~ (*>Mbrte Religieuse à l'âge de Tingt-áenx

ans dans de grands sentiraens de pieté.

2. vol. - chemeni
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cViement & d'abnégation , que vous leur

jjnjraèz procurées. .

--*X'une d'elles qui m'entend,&qui

vous voit au pied de cet Autel, imiter

l'offrande généreuse qu'elle y a faite d'el

le-même , innocemment jalouse du bon

heur de ses frères , a defiré de partager

avec eux la bénédiction paternelle fous

le Voile làcré. La Nature a reclamé des

droits que la Religion respecte ; vos en

trailles ont été émues, & vous n'avez pû

refuser à cette chere fille une satisfaction

si raisonnable*, mais par un heureux re-

,*our, c'est à ses pieux empreííèmens que

•vous devez la consolation de répandre

aujourd'hui les derniers efforts de votre

Foi dans un lieu Saint, où l'on a tant de

•fois sollicité le Ciel en votre faveur, de

respirer cet esprit de force & de renon-

<ement , si néceslaire parmi des Vierges

sages, que la Grâce a mieux instruites

que l'experience , íùr le néant de tout ce

:qui n'est pas Dieu , & d'apprendre de ces

ferventes Epouses l'usage que vous de

vez faire d'une vie que leurs prières ont

obtenue'.

■ Vous rendez ainsi,ma très-chere Sœur,

bénédiction pour bénédiction , votre sain

te Communauté, par une effusion nou-

(a) Fille Religieuse qu,i a souhaité que eette

cérémonie se flst dans l'EgUíè de son Monastère.

x. vol. velle
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▼elle de fa charité, toujours ingenieufe Se

prévenante , fait comme aujourd'hui une

cfpece de fête & de triomphe à celui que

les foupirs & les larmes ont , pour ainiï

- dire, reflufeité, & nous tentons dans cette

cérémonie la confidération qu'elle a pour

le pere Se pour la mère.

Vos autres enfans , mes très-chers Pere

& Mere , qu'une vocation moins favora

bles a retenus dans le monde , n'ont riea

qui foit indigne de vous , vous avez lie»

d'eiperer qu'ils feront honneur à l'édu

cation que vous leur avez donnée»& qu'a

près vous avoir rendu toute l'obéï fiance,

tout l'amour , toute la vénération qu'ils

vous doivent , ils fermeront refpectueu*

fèment vos yeux, & feront un jour votre

gloire & votre couronne. Que dirai-je

des évenemens de votre vie? Une Pro

vidence attentive & bienfaifante a tou

jours veillé fur vos befoins , Se conduit

lieureufèment toutes vos démarches- >

Dieu qui difpofe tout avec bonté &C

avec /àgefle , a fait fervir à votre bien Se à

votre fanédification les chagrins mêmes

Se les difgraces inféparables de la condi

tion humaine. Sa. main toute puiiTante

vous a mis au-deflus des tribulations qui

vous font arrivées ; & cette fâcheufe («)

«preuve qui a paru fi long-temps troubler

(a) Long Procès heureufement terminé.

2. vol. .votre
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votre repos , & qui a enfin cédé à nos dè-

firs , ne vous avoit été envoyée que pour

former votre (a) patience Si. augmenter

votre mérite. ^

Vous avez pafTé vos jours avec honneur

& fans reproche. Des perfonnes distin

guées par leur mérite , leurs Charges .

leur naiiïance , ont bien voulu vous don

ner part à leur confiance & à leur eftime;

5c c'eft avec raifon qu'une Famille qui

vous aime & qui vous honore, ne peut

retenir les mouvemens de fa joye, &C

vient aujourd'hui comme celle de Tobie,

vous féliciter de tous les biens que le Sei

gneurvous a faits : Veneruntque confobrini

Tobin gaudentes & congratulantes ei de

omnibus bonis , qui circa illum oftenderat

Deus. Tob. ii. 20.

Je fens , mon très-cher Pere & ma

très-chere Mere , que vous écoutez avec

un plaifir fecret l'hiftoire des (b) mife-

ricordes de Dieu fur vous ; mais j'ai des

objets encore plus grands à vous propo-

lèr , & voici des grâces plus intereiïàntes

que je montré à votre reconnoiflance.

Quelle grâce en effet , de trouver dans

un fi long ufàge de la vie des motifs fi,

(*) Probath patientiam »peratur; patte»»

ti* atttem opus perfe&um habet. Jacob. 1. 4.

( b ) Et feneàus me* in mifericardia uberi.

Pf. 9%. 16. '• " '

a. vol. prefTaM
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|dfe(rans & des raifons fi fortes de la.

méprifer & de s'en décacher ! De n'avoir

point été furpris comme tant d'autres

qui font tombez à vos cotez au milieu

des diffipations de la jeunefle, dans l'em

barras Se le tumulte des affaires ,dans les

ténèbres & l'aveuglement des paffions î

& de fçavoir par expérience que tout,

n'eft que néant, que vanité & affliction

d'efprit ? Oui, & vous pourriez le dire

mieux que moi > les plaifirs l«s plus

agréables Se les plus féduifàns , n'ont

qu'une fauffe douceur Se font pleins d'a

mertume.

Les richeflTes & la gloire n'ont rien de

réel, & ne defeendent point avec l'hom

me dans le fèpulchre. Les amis nous

quittent en mourant , 8e leur foible pro

tection ne nous accompagne pas de,vant le

Juge Eternel.Les enfans mêmes,quelques

talens qu'ils puiffent avoir , quelque gran

de que foit leur fortune , ne font» à pro

prement parler , un fujet de gloire qu'à

proportion qu'ils font Chrétiens. Enfin

quelque honneur qu'il y ait de fe trou

ver à la tête d'une{ a ) Compagnie con-

derable par elle-même & utile par fes

fonctions , on n'y parvient qu'après l'a

voir vû mourir, pour ainfi dire, plu-

fîeurs fois, & c'eft un titre humiliant qui

( m) Il ctoit le Doyen de fa Communauté,

i.. vol, averti)
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avertit bien férieufement qu'on eft m >r-

tel. Tout paife , tout périt , la vie n'eît

qu'un Imitant,©^ les bonnes œuvres feules

nous fuivent dans l'Eternité.

Qu'il eft confolant pour un Chrétien

d'avoir encore le temps de compter avec

la mifericorde, avant que de paroître au

Tribunal de la Juftice,de pouvoir ex

pier par une humble &c fincere péniten

ce les péchez d'une longue vie , & à ré

parer tant de fautes inévitables dans les

Emplois publics & dans les inquiétudes

du mariage » de reconnoitre enfin , après

avoir long-temps goûté les biens & les

meaux , qu'il n'y a rien de grand , riea

de lôlide , rien de neceffaire fur la terre,

que de fervir le Seigneur, Se que la vé

ritable fageffe con fille à aflurer Ion falut.

Permettez-moy de vous le dire, mon

très-cher Pere , & fouffrez avec bonté

cette marque effentielle , & peut-être la

dernière de mon zele& de ma tenlrelfei

c'eft pour vous occuper uniquement de

ces importantes veritez que Dieu a re

fermé pour quelque temps le tombeau (a)

que la mort avoit ouvert à vos yeux , &Ç

fa mifericorde n'a peut- être prolongé vos

jours que pour vous donner la con rela

tion de venir encore une fois les lui offrir.

(*}\\ a été malade à i'esiiemité deux fois de

puis un an.

2. Vol. C PxOï
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Profitez d'une faveur si singulière, &

ménagez avec un íbm infini des momens

si courts & si décisifs.- préparez à votre

famille , non le triste appareil de ces

morts déplorables & si communes, qui

affligent la foi , allarment la pieté , mais

le doux spectacle d'un Juste qui s'endort

tranquillement au Seigneur, 6c (a) la

joye de vous voir mourir en Chrétien.

Acceptez en esprit de sacrifice les infir-

mitez de l'âge , Sc les maux par lesquels

il plaira peut-être à Dieu de vous puri

fier ; dites- lui comme (b) le Prophète

Roy î Ne me rejetteK. pas , Seigneur , dans

le temps de la vieillesse , & ne m'aban-

•dannez. pas dans ces jours de foibUfse où

Ton ne vit presque plus.

Consolez vous dans vos peines avec

fEpouse fidelle que le Seigneur vous a

donnée; aimez- la encore plus , s'il est

possible , & récompensez par redouble

ment d'affection & de confiance , son

attention continuelle sur vous,& ses soins

à vous plaire.

Pour nous qui sommes vos Enfans ;

( reconnoislez ici votre cœur & vos sen-

( a) Cum gaudie septlierunt eum. Tob. 14»

■tí.

(b) Ne projicias me in temftre feneSutisi

"eum ìtefecerit Virmimea-ne kerelinquas me.

PC 70. 9.

a. vol. ■ timcns



JUIN. ijì6. 134.9

íimenî,mes Frères Sç mes Sœurs 3 qui

m'écoutez ) pour nous , contens de ce

.que vous avez fait pour notre éducation ,

& charmez d'avoir occasion de vous en

témoigner publiquement notre reconoiCf

íànce , nous ne vous demandons plus riea

•que votre propre íàlut ; vous avez assez

í -yécu pour nous , ne pensez plus qu'à

- vivre pour vous-mêmes .• laissez- nous

pouf notre héritage la justice & la paix,

&c faites-nous recueillir dans le souvenir

(de vos vertus une succession mille. fois

"plus précieuse que tous les trésors de la

terre. Prenez plaisir à rassembler vos en-

fans dans votre maison ; & avec cette

autorité que sage, la sagesse, l'experien-

çe donnent aux dernieres instructions

d'un bon Pere & d'une bonne Mere, rc-r

petez-leur íàns cesse ces tendres paroles

d'un grand Apôcte : (a) Aies chers en-

fans, aimez.- vous les uns Us autres ; gra

vez dans leur esprit & dans leur cœur

çes admirables leçons du saint homme

Xobie: (b) Mes enf'ans , servez, le Sei

gneur dans la vérité, & travaillera faire

ce qui lui est agréable ; recomnandeT^aveo

foin à tous ceux qui vous appartiennent

de faire des œuvres de justice & des ah-

( u ) Fìlioliy diligite invicem.

(i) Seruite Domino in veritate , &c, lobi

14. j. Sec •

' v „ , 2 . vol' C ij mortes.
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moues , de se souvenir de Dieu & de le

bénir en tout temps.

Par là vous nous édifierez , vous nous

instruirez , vous nous consolerez j & si

nous ne méritons pas que Dieu renou

velle votre jeunelfe , comme {a) celle

de l' Aigle, nous le supplierons du moins

avec instance qu'il vous fasse éprouver

l'heureux fort de ce ìâint Patriarche,

dont le Saint-Esprit à honoré les der

niers jours par ce beau Panégyrique. Le

refte defa vie fe ptjsa dans une joye sainte',

ayant beaucoup avancé dans la crain~

te de Dieu , il mourut dans la paix. Tob.

14. 4-

Vous mourrez , il est vrai , mais la

mort ne vous effacera point de notre

coéur ; vous y vivrez malgré la révolu

tion des années & l'ingratitude des En-

fans de ce siécle.

Votre mémoire íèra immortelle & eri

bénédiction parmi nous : l 'odeur de votrt

pieté & de vos exemples se conservera

chèrement dans votre postérité, & nous

espérons de la bonté de Dieu qu'on pour

ra dire de votre Famille ce qu'on disoit

de celle du saint Modelé, que je ne puis

assez vous mettre devant les yeux. Tous

ses alliez.- & tous fis enfans persévérèrent

avec fidélité dans une bonne vie & dans

( a ) Psrauaie 16. if.

2» vo . une
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títte conduite sainte , & ils furent aimeT^

de Dieu & des hommes.

Jouissez donc , heureux Epoux» d'une

destinée si digne d'envie, remplissez des

espérances si douces & si consolantes, Sci

mettez à profit des miséricordes si rares

8c si extraordinaires. * >■

Ce font les vœux que va porter au

Saint Autel le Ministre que vous avez

donné à l'Eglise ; ce sont les íèntimens

& les désirs du plus sincère & du plus

respectueux ami que vous ayez au mon

de. C'est la voix , c'est le cœur de vo

tre fils.

LE REMORS.

POEME.

M

Use, raconte -moi quelle main venge

resse ,

A sçû punir le crime avec tant de sagesse ì

Comment elle a tiré du fond de nos forfaits ,

te j jste châtiment dont nous sentons les traits :

Jadis , pour arrêter les crimes de la terre ,

Jupiter , malgré lui , s'arma de son tonnerre.

Son bras depuis long-temps levé fur des in

grats,

i. vol. C iij Pou-
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Pouvoit les écrafèr ; mais ne les changeoic pas,

Quoi ! des mortels > dit-il , l'audace devient

pire !

Sous mes coups redoublez en vain le crime ex

pire.

Si je plonge un forfait dans la nuit du tom

beau ,

Àufli-tôt de fa cendre il renaît de nouveau 1

Que dis- je ? un criminel , dont j'étouffe l'au

dace ,

Trouve cent criminels qui reprennent fa place !

C'en eft trop.. Détruifons des hommes û per

vers ;

Dans lôn premier néant replongeons l'Univers,

Il retiroitdéja fa main toute- puiflante >

Quand , pour fléchir, fon cœur , Minerve (e pré-

iente.

Pere des Dieux , dit-elle , embraflant fes ge

nou» , *

Soyez pour les mortels , plus fèrere > & plu*

deux»

N'eaeft-il pas encor, dont le culte fidèle,

Révère la juftice , & ne révère qu'elle 2

En puniflant le Crime , épargnez la vertu :

Quel'injufte furvive à l'injufte abatu i

Et , fans faire gronder fi louvent le tonnerre ,

PiniiTcz encor mieux les crimes de la terre.

i. vol. Une
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Une trop prompte mort cft un tourment trop;

doux ,

Pour ceux dont la fureur femble braver voi

coups,-

Qu^ils vivent ces objets de votre jufte haine,

Et que leurs crimes feuls foient leur plus rude

peine j

Que- l'image fans cefle en fbit devant leur»

yeux ;

L'horreur qu'ils en auront vous vengera bien

mieux.

Elle dit : Jupiter fléchi par la Décile ,

Sufpend , prête à partir , la foudre vengerefle ,

Et livrant le coupable aux remors de fou

coeur ,

Lui fait de fes forfaits fentir toute l'horreur.

Qu'à cet afpeû , dit- il , le trouble le faififle :

Ce qui fît fon plaifîr doit faire fon fupplice.

Depuis ce jour fatal tous les crimes divers ,

Comme autant de bourreaux accablent l'Uni

vers,

Là du meurtre fanglant la figure effrayante ,

Aux yeux de l'affaflin fans cefle Ce préfente j

Fuit-il î elle le fuit j & dans ion trifte fort ,

Cent fois en un leuljour lui fait fouffrir 1s

mort.

z. val, C iii) Ici
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Ici la trahison , secrètement tramée ,

D'un perfide caché trahit l'ame allarmée i

II montre aux yeux de tous pat fa noire pî-

leur ,

De quels funestes traits elle perce son cœur.

Plus loin la volupté fous l'appas des délices ,

JLivrer ceux qu'elle enchante aux plus cruels

supplices : (

Du dégoût qui la fuit le dévorant poisoa

A d'éternels regrets asservit leur raison.

Contre son propre Auteur par tout le crîmt

crie ;

Tout poursuit le méchant j cn vain U flate-

,'rie

Pour de fausses vertus l'éleve jusqu'aux Cieux ,

La triste vérité lui désille les yeux ;

Au milieu des honneurs il ne voit que son cri

me ;

On encense l' Autel: mais il est la victime.

Par sAbbé Bellet , Professeur de Rhé

torique ah Collège de Guyenne.

a. vol. LET
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LETTRE écrite de S. Otten, au Diocefè

d'Amiens Je \$.Mai 171 6. fur

un faite trh-fwgulier.

JE ne fçai , Meilleurs , Ci les fuites du

fait extraordinaire , arrivé au Bourg

de Domard , dans le Diocèfè d'Amiens ,

& que vous avez rendu public, par le

moyen de votre Mercure du mois d'Août

dernier 1 725. méritent auffi de trouver

place dans un autre de vos Journaux >

je me trouve cependant engagé par les

perfonnes les plus notables de notre

Campagne, à vous marquer la continua

tion de ce même fait , avec quelques cir-

conftances. nouvelles & toutes fingulieres.

Après tout, je ne prétens point vous im-

pofer la moindre neceflité de les donner

au Public, à moins que vous n'eftimiez

qu'elles le méritent.

Le fleur de Laffite, Chirurgien de ce

Bourg , après avoir mis en œuvre lesre-

medes , que quelques Médecins de no

tre Province lui avoient indiqués pour

déloger , s'il étoit poflible, les Perce-

Oreilles , qui fèjournent dans la tête de

2- vaL C v fo»
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íòn fils , en tenta un nouveau qui con-

íìsíe dans une expression d'amers , qu'il

seringuadans ses oreilles. Ce remède fie

d'abord peu d'effet ; mais ne voulant

point y renoncer , il crut devoir le forti

fier par de nouveaux amers , Sc y faire

entrer une doze d'eau de Mercure. Il en

fit l'épreuve le premier Octobre der

nier i Si l'àyànt continuée pendant six

jours , lui & fa femme virent sortir des

oreilles de leur enfant , pendant ces fix

jours, quatre-vingt-deux Perce Oreil

les , outre plusieurs autres qu'on trouva

dans son lit j & il ne s'est presque passé

aucun )our jusqu'à la fin de l' Automne,

qu'il n'en soit sorti , même pendant l'hy-

ver de temps à autre.

Mais ce qui a paru de plus singulier,

c'est que parmi le grand nombre de ceux

qui sont sortis en differens temps des

oreilles de ce jeune homme, il s'en est

tróuvé plusieurs qui font une fois plus

gros que ceux qu'on voit fur les fleurs

ou dans les fruits i 6c un de ces gros

Payant faitsouffrirbeaucoup pendant huit

ou neuf heures avant que d'arriver à l'o-

rifice de l'oreille , y étant parvenu , le

jeune homme , en le prenant , s*en sen

tit violemment piqué à un doigt, lequel

doigt s'tnfla dans l'instant , & il s'y

*f forma
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forma un pus , que le pere , Chirur

gien , nettoya le lendemain. Une autre

circonstance encore assez remarquable est>

que ces infectes sortent de ces oreilles

en reculant , ensorte qu'ils font d'abord

paroître leur fourche,ou croissant de der

rière.

Cependant , parce que le remède des

amers avec l'eau de Mercure parut trop

violent au sieur Laficte, & que son fils ne

pouvoit le supporter, il a eu recours à

d'autres. Un Prêtre du voisinage lui a

fait connoître que l'huille de chenevis est

mortelle à ces infectes , & effectivement*

nous l'avons remarqué par l'experience

que nous en avons faite 3 puisqu'après

en avoir touché plusieurs avec cette huil-

le , ils font morts fur le champ. Il a donc

seringue de cette huille dans les oreilles

de son fils , desquelles plusieurs font sor

tis morts: mais soit que l'huille n'ait pâ

íè répandre dans tous les finm , où ils fe

trouvent renfermez , ou qu'elle ne soit

pas auffi mortelle qu'elle nous a paru l'ê-

tre, la source n'a point tari. Il a encore

soufflé dans les oreilles de cet enfanr, de

fumée de tabac & de souffre, qui en fai-

fcit, à la vérité, sortir ; mais comme l'o-

vation né se détruit point , malçré tout

ce qu'il a pû faire jusqu'à présent ; ils

2. vol, C vj se
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se multiplient sans fin. Pendant l'hyver

on a appliqué à ses oreillés souvent des

morceaux de poires de bon- chrétien & '

d'autre fruic , pour les attirer , qu'ils

mangeoienc entièrement durant la nuit/

& rentroient si subtilement dans les oreil

les , qu'il n'étoit prefquepas poífible d'en

attraper , quelque mesure qu'on prit

pour cela. En un mot, soit que les par

ties , par lesquelles ils sortent & ren

trent , soient devenues calleuses , il y a

déja long-temps qu'il ne les Cent plus

forcir ou rentrer. Ce jeune homme , qui

souffroit peu l'année derniere , & qui

ne reíîentoit qu'une douleur légère, quand

ces insectes sortoient de sa tête , souffre

maintenant beaucoup , & éprouve une

info nnie presejue continuelle. Depuis les

commencemens du Printemps , le nom

bre de ces petits animaux s'augmente de

pl'^en plus i mais un accident impré

vu f mrnit en lui un nouveau spectacle;

specticle bien digne de pitié. En se di-

vertilsant avec íès Camarades, il fit une

chute fur une pierre , & s'étant fait une

contusion fur le sourcil de l'œil gauche,

cette chute a ouvert un nouveau che

min aux Perce- Oreilles , qui sortent en

partie présentement par le nez. Cet ac

cident arriva au commencement de Mai.

z. vol. Voilà
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Voilà , Messieurs , en substance les

.uites de cet événement surprenant , &

jui paroît bien digne de l'attention de

Meilleurs les Médecins du Royaume, &

les personnes qui exercent ia Chirurgie.

C'est dans la vûé de les exciter à dévoi-

er , s'il se peut, cette espece de mystère

îe nature, qu'on m'a engagé à vous com

muniquer ce dctail , vous le donnant

dans la plus grande simplicité. Et afin

qu'il fasse foi d.ins l'efprit des personnes

qui ne font pas absolument incrédules,

le sieur de Laffite a invité Messieurs les

Officiers de la Baronnie de Domard à le

certifier. Leur témoignage doit être d'au

tant moins su'pect, qu'ils en font les

premiers témoins oculaires. Je pourrois

en citer d'autres , comme des Qfficiersdu

Régiment de Mailly, qui faisant battre

ia Caisse dans le Bourg de Domard , ont

eu la curiosité de voir ce jeune homme ,

& ont eu aussi celle de voir sortir de ces

infectes , & d'en emporter pour les mon

trer à leurs parens ou amis. 11 rie me

reste qu'à vous prier, si vous faites usa

ge de ce Mémoire, de faire l'honneui à

Messieurs les Officiers de la Baronnie

qui le certifiant, de les dénommer, com

me vous avez coutume d'en user tou

jours avec la plus grande exactitude- Pour

1. voL moi ,
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moi , en mon particulier , je suis , avec

toute la considération possible ,

MESSIEURS,

Votre très- humble & très-

obéissant Seviteur , de

Savoye, Curé de S. Ouën,

& Doyen Rural de Vi-

gnacourt.

Vous m'obligerez , Messieurs , de vou

loir rectiffier ce qui ne vous paroîtra poinc

juste dans les expressions de cette Lettre,

íùpposé que vous en fassiez usage.

Nous, Officiers , Maire Sc Echevins du

Bourg de Homard , Election de Doul-

lens , Diocèse d'Amiens , certifions que

le contenu en la Lettre est véritable,

pour avoir vû nous - mêmes sortir les

Perce-Oreilles , dont il y est fait men

tion , en foi dequoi nous avons signé au

dit Domatd' t ce 29. Mai 172 6.

Coffinier. Du<f!os. Foubert. Brandicouir.

Roussel. Laffite , pere de l'enfant.

A
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A MADEMOISELLE***

..... STANCES.

"Je voudrais aimer à mon tour,

Je lîiivrois vos confeils , mais je n'olê m'y rea-

dre :

On a moins de plaifir à céder à l'Amour ,

Qu'on n'a de peine à s'en défendre.

m

On refont aifémen t une jeune beauté ,

A fouffrir des Amans , attentifs à lui plaire ,

Et toute la difficulté

Eft fur le choix qu'il en faut faire.]

m

Nous laifîons toucher notre cœur ;

Il ne faut pas trop nous contraindre ?

Ce n'eft pas 1' Am> ur qui fait pecr ,

Mais les Amans qui font à craindre,

m

Si nous filions des mteontens ,

Ils font la calife de leurs peines i

1. vol. £c
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Et s'il n'étoit point d'Inconstans ,

Il ne íèroit point d'inhumaines.

tu

Quand,foumis à nos pieds,vous venez nous fia

ter,

D'une íûre & pleine victoire,

Quel plaisir de vous écouter !

Quel chagrin de n'oser vous croire í

î8

A peîne íommes-nous d'accord ,

Que vos vœux inconstans viennent troubler l

fètej

Vous ne pouvez aimer que jusqu'à la conquête,

Nous voulons par malheur aimer jusqu'à I

mort.

m

Ne nous blâmez donc point d'être pour von

trop fiercs ,

C'est vous qui nous y contraignez.

Nous souffrons toujours les premières ,

Les rigueurs dont vous vous plaignez.

m

D'un nouvel Amant quî soupire ,

D'abord on se trouve assez bien }

l. vol. Mai
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Mais le meilleur ne vaut plus rien}

Dès qu'il a tout ce qu'il defuc.

m

C'eft ainfi que j'ai vû trahir ,

La jeune Amarillis & la crédule Aminte ;

Guérirez- moi de cette crainte,

À l'Amour aufli-tôt je confens d'obéir.

EXTRAITdes Mémoires lus par M. de

Reaumur a la dernière Affemblée pu

blique de l'Académie Royale des Scien

ces.

Mr de Reaumur fit paroître à la

fin de 1712. un Ouvrage, donc

nous rendîmes compte dans le temps >

qui a pour titre : UAn de convertir le

Fer en Acier } & l'An de faire des Ou

vrages de Fer fondu , aujfi finis que de

Ferforgé. Le premier de ces Arts eft en

ufage depuis long-temps dans quelques

Pays étrangers ; mais on y a eu tant de

lôin d'en tenir les pratiques cachées,

qu'elles étoient reliées inconnues. M. de

Reaumur a découvert & publié les prin

cipes de cet Art, qui commence à faire

des progrès dans le Royaume , & il ne

2. vol. pajrolc
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paroît pas qu'il ait trouvé rien à a)oûter '

aux préceptes qu'il a donnez fur cette

importante matière.

Pour l'Art de faire des Ouvrages de '

Fer fondu , aufli finis que de Fer forgé , il

elt ablblument nouveau^ on trouve tout au

plus des traces des tentatives , qui ont été

faites pour le découvrir. On le regarda

comme devant être d'une grande milité

au Public. Aufli le Czar , attentif à faire

palier dans les Etats tout ce qui pouvoit

leur être avantageux , fit traduire l'Ou

vrage entier en Langue Ruflienne , Se

fk prier M. de Reaumur , de donner les

éclairciffemens necellaires à des Ruf-

fîens qu'il lui envoyeroit pour recevoir

fès inllrudtions , s'il vouloit bien en

prendre le foin. Cet Art a pour objet

défaire à très bon marché les plus beaux

Ouvrages de Fer, d'en exécuter qu'on

n'a jamais ofé entreprendre, a cauledes

fômmes qu'ils eufleat coûté. Il embraf-

fe tout ce qui a rapport à la décoration

extérieure des Bâtimens , & une infinité

d'Ouvrages qui fervent à en rendre l'in

térieur plus fur , Se plus orné , comme

les Serrures , les Verroux , les Target

tes les Feux, les Luftres, &c. Enfin,

il donne les moyens de fondre en Fer &

en Acier, prefque tout ce qu'on 'a été

obligé de fondre en Cuivre jufques ici.

*. vol. s Nous
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STous donnerons dans le Mercure pro

chain une ample annonce des Ouvrages

de tous ces differens genres qu'on trou

ve actuellement à Paris. Quoique le Li

vre que M. de Reaumur publia en 17x2.

enlêigne les pratiques , qui mettent en

état d'éxecuter à bon marché tous ce*

Ouvrages , il a cherché à les rendre en

core plus faciles.

Le fuccès de Tes recherches a été tel ,•

qu'elles ont fait vieillir un Art qui ne

faifoit prefquede naître. Le premier des

deux Mémoires qu'il lût, donna une idée

générale du nouvel Art qu'il doit rendre

public j comme ce Mémoire n'eft qu'un

Extrait que le peu de tems de la durée de

l'Aiîemblée a même forcé de reflerrer ex

trêmement , il ne nous eft pas polïible de

le fuivre ; nous ferons feulement remar

quer un des avantages du nouvel Art fur

l'ancien. Les Ouvrages de Fer fortent

intraitables des moules , les limes , les

cifèaux, les burins n'ont aucune prife

deflus. M. de Reaumur a enfeigné dan9

fon premier Ouvrage , à adoucir par des

recuits ces Ouvrages intraitables , au

point de Ce laiffer travailler comme ce"ux

de Fer forgé. Dans Je nouvel Ouvrage

il apprendra des procédez , au moyen

lefquels les Ouvrages de Fer n'ont plus

^efoin de ces recuits 5 ils font doux , li-

2. vtl. mables
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mables , réparables en (ortant des mou

les , comme le fônt ceux du Cuivre. Ce

ne font point des expériences faites en

petit qui (erviront de preuves ,on en a

d'inconteftables dans les Ouvrages de tou

tes efpeces que fait fondre journellement

une Manufacture confiderable , en fui-

vant cette méthode.

Les recherches de M. de Reaumûr

pour la perfection de ton nouvel Arc,

lui ont auffi valu desObfervations de Phy-

fique , qu'il n'avoit garde de tailler

échapper. Aulieu de les indiquer toutes,

il a crû qu'il valoit mieux en choifîr une

& la détailler. Elle fit la matière du fé

cond Mémoire qu'il lût ; il avoit pour

titre ,

•

Que le Fer efl de tous les Métaux , celui

qui fi moule le plus parfaitement.

Il eft bien fingulier que le Fer, qui juf-

u'icy n'avoit écé jette en moule que pour

es Ouvrages groflîers , prenne plus par

faitement les impreffions du moule qu'au

cun autre métal. On auroit d'autant moins

lieu de s'y attendre , qu'il eft très-rare

que le feu le rende auffi fluide qu'il rend

les autres Métaux-, quelquefois on le veife

fiépaix dans les moules,qu'on doute qu'il

y puilTe entrer ; cependant dans pluûeurs

2 . vol. cil
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circonftances pareilles M. de Reaumur

a obfervé qu'on tiroit des moules des

Ouvrages très-nets. Tous les Fondeurs

en Cuivre, & dans les autres Métaux,

qui voyent pour la première fois des

Ouvrages de Fer fondu, font furpris de

les trouver fi parfaits avant d'avoir été

aucunement réparez.

M. de Reaumur avoiie,que malgré tout

«e qu'il en avoit vû, il n'auroit pu ac

corder au Fer la qualité defe mouler plus

parfaitement que les autres Métnux , juf-

qu'à-ce qu'il eût reconnu qu'elle éroit

une fuite neceflaire d'une propriété de

ce Métal, qui paroîtra bien étonnnante à

tout Phyficien.

L'Or , l'Argent , le Cuivre , l'Etain 3c

le plomb, étant rendus liquides, ont plus

de volume qu'ils n'en ont fous une forme

folide. La loi générale qui veut que tout

corps fe dilate à mefure qu'il s'échauffe,

le demande. M. de Reaumur a rapporté

les expériences nece flaires pour démon

trer que tous ces M étaux fui vent exac

tement cette Loy •, deforte que lorfqu'a-

près avoir été fondus , ils viennent à fe

figer , à fe durcir , ils diminuent de vo

lume ; le Fer , au contraire , en paffant

de l'état de fluide à celui de folide, ac

quiert du volume. On n'avoit encore

obfervé dans la nature qu'un phénomène

2. vol, de
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de cette espece , l'Eau le soumit; quanc

elle se durcit , quand elle se glace , ellj

acquiert du volume ; mais ce phénomem

fait l'admiration & l'embarras des PhyJ

ficiens ; & comme M. de Reaumur tl

fait remarquer , si on avoit besoin d'erl

trouver un pareil , il n'y a guéres d'ap-

parence qu'on eût été le chercher dans

le Fer. Il promet de donner l'explication da

la cause de cette dilation du Fer dans un

autre Mémoire , il s'est contenté dans ce-

lui-cy de lá prouver par des expériences

incontestables, telles que celles-cy , que

le Fer en maíl'e surnage le Fer fondu ,

comme la glace surnage l'eau. Que dans

un Creuset qui est simplement rempli ii

Fer fondu , quand le Fer vienc à se figer,

qu'il s'élève au-dessus des bords de ce

Creuset, le contraire s'ebserve dans les

autres Métaux.

Or des que le Fer se gonfle pendant

qu'il se fige, & qu'au contraire les au

tres Métaux se condensent, il est évident

qu'il se doit mouler plus parfaitement ; ces

derniers fuyent les traits du moule dans

lequel ils ont été coulez, pendant que

le premier les va chercher. L'eftbrt qu'il

fait pour acquérir du volume, produit un

effet semblable à celui de la main qui

presse un cachet fur de la cire d'Es

pagne.

2. vol. M.



JUIN. iyie. l}6?

r "

M. Geoffroy le cadet, lut dans la même

Aflemblée un Mémoire avec ce titre:

Différent moyens d'enflammer , non-

fculement les Huiles eJSentielles , mais

même les Baumes naturels , far Us

Effrits acides.

LEs premiers qui ont parlé de pro

duire de la flamme par le /impie

mélange de deux Liqueurs froides font ,

Beccher &c Borrichius. Ces Auteurs ont

publié qu'on allumoit l'Huille de Téré

benthine, qui eit une Liqueur Sulphu-

reufe, avec les efprits acides des Miné

raux, tels que les Eaux-fortes & l'Huille

de Vitriol.

Ges expériences ayant été tentées plu-

fieurs fois inutilement par les Chimiites,

paflerent pour fufpectes. Cependant Mrs.

Tournefbrt & Homberg firent voir à

l'Académie, l'un en 1698. & l'autre en

1701. que l'Efprit de Nitre bien défleg-

mé, allumoit les Huilles elTentielles des

Indes Orientales , telles que celles que

l'on tire des Bois de Saflafras , de la

Canelle & du Gerofle.

Dans un Diicours de Chimie, fait au

Jardin des Apoticaires en 1 706. M. de

Houviere le fils , en répétant les mêmes

2, vol. ex-
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expériences en découvrit de nouvelles.

Ent'r'aucres il alluma l'Huille Fétide ,

tirée du -Bois de Gaïac , en y verfane de

fore Efprit de Nitre. Cette Expérience

a cela de lîngulier, qu'il s'élève du fond

du verre un corps fpongieux tout em«

brafé , qui fait un fort bel effet.

M. Geoffroy le cadet aïànt fou vent oo

cafion dé renouveller toutes ces Expé

riences pour des perfonnes de confide-

ration , s'attachoit à tirer un Efprit de

Nkre aflez déflegmé, ou une Eau forte

alfez puiifànte pour faire réiiffir ces for

tes d'opérations, qui font alfez fùjettes à

manquer.

Il avoit auffi, en vue d'enflammer de

cette manière l'Huille de Térébenthine;

puifque c'étoit ce qui avoit donné occa-

îîon a toutes ces recherches-Cette Huille

en effet doit avoir la même propriété

que nos Plantes d'Europe , & celles

d'Afie.qui font toutes fulphureufès

Comme il s'agiffoit d'avoir un Efprit

de Nitre ou une Eau-forte , dont l'action

fuft allez vive pour produire cet effet

d'une manière fûre, il en fit différentes

préparations, parmi lefquelles il choifit

les plus fûres Se les plus commodes.

L'efprit de Nitre qui lui parut le plus

propre à ces fortes d'Expériences, fut

z.vil. celui
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cevlui qu'il tetira d'une distillation où il

avoit mêlé une livre de forte Huille de

Vitriol sur trois livres de salpêtre. Quoi

que cet Esprit allume assez vivement les

Hui Iles elîèntielles des Plantes Aroma

tiques des Indes, il ne produisoit point

le même effet avec l'Huiile de Tere-

bentine.

M. Geoffroi jugeant qu'il n'y avoit

point de préparations qui pussent rendre

Ion Esprit de Nitre plus déflegmé,sic

attentiort que Bêcher disoit avoir fait son

expérience avec l'Huiile de Vitriol. Et

comme ces deux Acides, pris chacun à

part, n'avoient point encore réussi à al

lumer l'Huiile de Terebentine, M.Geof

froy essaya de les joindre ensemble.

II fut fort satisfait de cette épreuve ,

car le feu prit fur le champ à la matière.

II répeta depuis fort souvent cette expé

rience avec le même succès.

En étant venu là par ses propres re

cherches , il trouva dans un Recueil

d-'Observations Chimiques de M. Hof-

man , célèbre Chimiste de Hall en Saxe,

une préparation d'Esprit de Nitre , faite

à peu-ptès comme celle de M. Geoffroy ,

mais dans une autre proportion,qui allu

me tout seul l'Huiile de Terebentine.

Pour tirer cette espece d'Eau -forte , on.

prend demi livre de Salpêtre rasiné ,

z. vol, D bien
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bien see , &C autant d'Huille de Vkriòl

très-rectifiée , que l'on mêle ensemble

dans une cornue' de verre, & que l'on fait

distiller à un feu de íàble très-doux. Cette

Liqueur acide diffère des autres Esprits

dé Nitre, en ce que ceux-cy exhalent

des vapeurs rouges qui font particuliè

res au Salpêtre, au-lieu qu'elle cn ré

pand de blanches.

Il falloit s'assurer de la vérité de cette

préparation jcar la Chimie ne s'est perfec

tionnée qu'en vérifiant avec foin desope-

rations annoncées quelquefois trop légè

rement > ce qui n'a pas peu contribué à la

débarrasser d'une infinité de faits ou faux

ou déguisez.

M, Geoffroy entreprit donc de tirer

«n Esprit de Nitre , à la manière de M.

Hofman , 8c il y réussie. Cet Esprit allu-

i»e l'Huille de Terebentine d'une ma

nière plus prompte que ne le dit l'Au

teur même } puisque, selon lui, il faut un

peu de temps 8c le secours de quelque

agitation pour faire prendre feu à la ma

tière} au lieu que M.Geoffroy produit

la flamme fur le champ en veríânt cet

Esprit sur l'Huille de Terebentine.

Il rapporta ensuire toutes les autres

différences qui se trouvent entre les Ex

périences de M. Horman & les siennes.

Le Chimiste ne réuHìc qu'en mettant les

2, vçl. deux
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âeux Liqueurs au poids d'une once cha

cune dans des bouteilles larges & évaJ

íees, 8c M. Geoffroy les a faites à une

petite dose, telle que celle d'un gros

dans un verre pointu. Il convient pourn

tant que les opérations lônt plus brillan

tes quand on les fait en grand dans un

vaisseau haut & large ; & c'est ainsi qu'il

les a exécutées en plein air dans la Cour

du Louvre. L'Huille de Terebentine

prit feu si subitement, & avec une telle

explosion, qu'on en fut extrêmement

surpris.

M. Hosimn outre l'Huiile de There-

bentine, n'allumé avec son Esprit au

cunes des Essences de nos Plantes d'Eu

rope , M. Geoffroy alluma l'Huiile de

Genièvre , l'Huiile qu'on tire de la dis

tillation des Plantes Vulnéraires ; il réus

sit de même avec l'Huiile de Citron 8C

plusieurs fortes d'Essences. Bien plus ,

il n'a pas besoin de ces Essences , puisque

par íbn mélange d'Esprit de Nitre 8c

d'Huille de Vitriol , il embrase la Tere

bentine elle-même & les Baumçs na

turels qui coulent des Fiances.

2» VoU D ij RO,
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ROQyiLLART ET PICQUE, PLAIDANS.

EPIGB.AMME.

Eux Chicaneursjhagards, de maigre trogne,

J)vieux ennemis , le deux de l'an nouveau ,

Avec prefeHts s'en alloient à Valogne j

L'un bien muni d'un Porc , l'autre d'un Veau.

J'aurai raifon moyennant ce morceau ,

Dit Requillart , contemplant fa Geniflc}

Si je ne gagne en donnant tel Pourceau ,

Morgue , dit Picque , il n'eft plus de jufticc.

OBSERVATIONS fur la Colotr.nt

ant(jue de Cujfy en Bourgogne, Par

M. de Mautour.

IL efl; aflfez furprenant que de tous

ceux qui ont décrit la France ou fes

Antiquitez , aucun n'ait jamais fait men

tion de cette Colomne. Cependant après

l'avoir vûë & examinée moi-même fur

les lieux en 1722. j'ay crû qu'elle mé-

ritoit d'être connue par le deiTein que

l'on m'avoit envoyé, Se que j'ay com-

i. vol, mu*
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ittuniquéau R. P. Dom Bernard de Mon»

faucon. J'en donnai en 1724. une expli

cation que j'avois faite, teíle que les Mé

moires que j'ai recueillis 8c mes conjec

tures m'ont fourni , n'y ayant aucune

inscription qui puiíîe apprendre le sujet

& l'époque de ce Monument, c'est peut-

être la raison pour laquelle l'on n'en avoit

point vu jusqu'à présent de Description

publique. Voici cette Colomne gravée

en taille-douce.*

Le Village de Cussy ou Cusley la Co-

i-lomne , Cuffeium de Colomna en Bourgo-

1 gne, ainsi nommé pour le distinguer de

f Cuisy le Chitel & de Cuííy les Forges,

dans la même Province , est situé dans

un Pays rempli de Bois & de Montagnes,

à une petite lieue du Village d'Ivry , pas-

I sage de la Diligence de Châlons à Paris»

à deux lieues de la Montagne de S. Ro

main, à pareille distance de celle de la

Rochepot , & environ à cinq lieuës de

la Ville d'Autun.

Au sortir du Village de Cuffy, à deux

/ portées de mousquet , l'on apperçoit cette

/ Colomne qui s'étend fur la droite jus-

V qucs à des terres labourables que l'on

nomme les Chaumes d'Avenet, & qui

f bordent une chaîne de Montagnes, fur Je

penchant de laquelle il y a un Bois ap

pelle le Bois du Destend.

■ ; 2. vol. D û) Cette
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' Cette Colomne écoit beaucoup plus éle

vée qu'elle n'est à présent ; parce que le

temps en a détruit une partie par le haut.

Mais en ce qui subsiste encore , elle a

trente pieds environ de hauteur. Elle est

composée de quatre principales parties.

A les examiner chacune en détail , l'on

voit que les ornemens & les proportions

de l'Architecture ont été assez observez

par rapport au temps de la construction

de ce Monument j car à considérer les

Colomnes antiques & isolées que le temps

hous a conservées, comme celle de Pom

pée à Alexandrie, celle de Trajan de de

Marc-Aurele à Rome , & de Théodose

à Constantinople , on verra que celle de

Cussy est un Ouvrage assez singulier &

peu conforme au goût de la belle Anti

quité.

Mais fans entrer dans la discussion de

cette différence , je remarquerai seule

ment que la première Piece de ce Mo

nument consiste en une baze ou un socle

massif, nud & quarré , ayant quarre faces

égales , un peu concaves , & terminées

aux angles par quatre pans couppez. La

féconde partie au- iefíus est le pied d'ef-

ta1 C'est une grande pierre octogone ,

ayant huit faces égales , qui font autant

de niches, dans chacune desquelles il y

a une Figure en bas relief, que les inju-

2- vol. ie$
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tes du temps ont un peu effacées. Ces

Figures au nombre de huit répreíèntenjt

des Divinitez Payennes avec des attri

buts. L'on croit apercevoir Sacurne

ay^nt les mains enchaînées, Hercule, Ju

piter, Junon, Pallas, Hebe qui présente

à manger à l' Aigle de Jupiter , Sc ayant

un Casque en tête pour désigner qu elle

avoit épousé Hercule , Adonis ayant un

Chien à ses pieds , & Venus distinguée

par une Coquille qu'elle tient dans cha-

cjue main , nomme'e par les Latins Vei-

nus Marine, & parles Grecs Anadyo-

mene. Sur ce Pied-d'Estal est posée une

Corniche en saillie , d'un bon goût d'Ar

chitecture. Elle est composée de son ar*

chitrave & de ía frise, ornée de mo

uillons en con folles & de rosettes entre*

deux.

Enfin fur cette Corhicne est une baze

attique régulière , accompagnée d'un

plinthe à huit pans coupez , sur lequel

est élevé le fut de la Colomne qui eít

composé de plusieurs pierres jointes l'une

fur l'autre. Sur les premières est une

èfpece de Mosaïque ornée de fleurons

quarrez disposez en lozanges. Celles qui

íuivent font sculptées en écailles de pois

son ou feuilles de Lierre renversées. Ait

dessus de la derniere de ces pierres on

voit deux croux où il y avoit des cram-

2. vol. D iiij pons
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pons de fer pour lier & en attacher d'au

tres qui ache voient toute la hauteur du

fût de la Colomne , lequel ayant deux

pieds de diamètre, devoit avoir, félon,

les règles de proportion , vingt pieds de

hauteur , fans compter le refte de l'Ou

vrage.

Dans le Cimetière de la Paroi (Te l'on

voit une partie d'une grande Se large

pierre qui a été tranfportée depuis long

temps , & que par la Tradition du Pays

on croit avoir lervi de chapiteau à la Co

lomne. Ce qui en fait douter, c'eft que

l'on n'a jamais vû de Colomne antique

ainfî terminée, à moins que cette pierre

n'ait été employée pour couronnement

à tout l'Ouvrage & au-deflus même du

chapiteau ; ce qui le fait juger , c'eft qu'el

le eu figurée comme une Coquille ren-

evrfée , ayant huit efpeces de canelures,

quatre grandes & quatre petites, difpo-

fées comme des égoûts pour écouler les

eaux, & dont chaque côté Se tout le dia

mètre répondent à l'applond & au ren

foncement des quarre races concaves &

ainfi qu'aux quatre pans coupez de la

première baze C'eft ce que l'on peut

voir dans le Deflein gravé dans les An-

tiquitez du R. P. de Montfaucon , T. II.

du Supplément.

J'ajoute à cei Delcriptions les circonf
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tances fuivantes dont j'ay été informe par

M. Cottin, Curé de Monceau, du voir

iînage de Cuffy & autres. Au pied de

la Montagne où eft le Bois du Deffend

3c dins les Chaumes d'Avenet dont j'ay

parlé, ainfi que dans un Champ défriché

depuis quarante ans au bas du Village de

Monceau, fitué fur une hauteur, à un

quart de lieue" de la Colomne , l'on a

trouvé & l'on trouve encore en labou

rant la terre ou en la creufant pour faire

des Fourneaux , plufieurs Tombeaux de

pierre pleins de cendres ou d'OHemens

humains & quantité de Médailles Ro

maines du haut & du bas Empire , mais

beaucoup plus de ce dernier.

En. l'an 1700. deux Gentilshommes

de Bourgogne ayant eû la curiofité d'al

ler vifiter la Colomne de Cufly , firent,

fouiller la terre aux environs par des

Païfans. Ils découvrirent plufieurs Offe-

mens de corps humain , des Médailles an

tiques Se des Figures de bronze de la

hauteur de quatorze poulces. Ces Figu

res qui étoient des Dieux Lares ou Do-

meftiques,dont ils ne connoiflbient point

le mérite , furent envoyées à Paris à uu

Brocanteur qui les acheta pour les re

vendre 8c l'on n'a pas fçû ce qu'elles /ont

devenues. C'eft ainfi que l'ignorance d'un

côté, & de l'autre l'avidité du gain > laif-

. 2 . voU ' D v fent
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fent échapei fouvent des curiofitez qui

•ferviroient à l'Hiftoire antique.

En 1703. Un Magiftrat du Confeil,.

qui a une Terre dans le voifinage de

Cuily , eut auffi la même curiofité. Il fit

ouvrir & creufer la terre au pied de la

Colonne. L'on trouva à quatre ou cinq

pieds de profondeur , trois Tombeaux de

pierre , qui renfermoient des oiremens

de corps humains tout entiers, ayant au-

delTus de leur tête des Médailles Romai

nes. L'on trouva aulli dans la terre la

lame d'une cpée antique de la longueur

de deux pieds, une garde de cuivre , des

efpeces de boucles de ceinturon de métal,

dès miroirs d'acier, & beaucoupd'autres

chofes.

De toutes ces circonftances que je viens

"de rapporter s que peut-on conclure , fi-

non qu'il fauc qu'il y aie eu autrefois

dans la Plaine de Cuiïy , une Bataille

qui ait donné occafion au vainqueur d'é

lever cette Colonne , qui fubfifte encore

aujourd'hui en partie.

- Pour tâcher d'en découvrir le iujet,

il eft à remarquer que dans le nombre

des Médailles que Ton a trouvées » il y

en a: beaucoup plus de celles du bas Em

pire « qui reprelentent les Empereurs

Gallieh, Claude le Gothique Se Tetri-

cus. Qr au défaut d'in/cription , Se err



JUIN. Ï71É. 13S1

■ -X

conciliant ces Médailles avec l'Histoire,

l'on peut déterminer le sujet & J'épo*

que de ce monument , qui doit être du

milieu environ du troisième siécle , tems

au quel l' Architecture & la Sculpture n'a-

voient pas encore dégénérés mais aufii

qui précedoit celui auquel le goût Go

thique avoit commencé à s'établir , en*

fuite de l'irruption generale des Barbare»

dans l'Italie 6c dans les Gaules.'

On sçait que sous le règne de Gallien,

l'Empire Romain fut divisé & possédé

par plusieurs Usurpateurs, surtout dans

îes Gaules. Car l'an 2 57. de l'Ere Chré

tienne, après la mort de Posthume tué à

Mayence , Lollien , Marius , Victorin ,

Tetricus, du vivant même de Gallien ,

usurpèrent le titre d'Empereur, & ce suc

vers la fin de la même année , que Tetri

cus prit la pourpre à Bordeaux , & se

tendit maître d'une grande partie de là

Gaule. . ■-' ..

L'année suivante 268. Gallien sut tué

devant Milan. Claude lui succéda , &

fut élu à Pavie en 2.69. II régna un peu

plus de deux ans, suivant l'opinion la

plus commune des Historiens. -

Dès le commencement de son Règne ,

les Gots , avec une Armée formidable,

vinrent piller tk ravager la Thrace , 1a

Macédoine & l'UUrle. - Avant que ces

2. vol. D vj Bas
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Barbares eustènt pénétré dans les Pro^

vincesqui confinent l' Allemagne, du cô

té de l'Icalie , Claude íê mie en devoir de

les aller combattre > & voulant paíTer par

l' Allemagne, dont les Peuples, toujours

ennemis des Romains , s'opposèrent à íôa

paiTige , il les vainquit & les défit entiè

rement proche le Lac de Garde , à l'en-

trée de L* Allemagne , ainsi qu'il est rap

porté par Aurelius Victor , Auteur du

quatrième siécle. Cette première Victoi

re mérita à Claude le titre de Germani

que , avec celui de Gothique , comme on

le remarque fur ses Médailles. Ainíî

poursuivant sa route, & étant parvenu

a la tête d'une Armée victorieuse, ju£

ques dans les Provinces que les Goths

ravageoient , il les désir proche de la Vil

le de Nailsus dans la haute Mcesie.

Mais durant cette expédition , la Vil

le d'Autun, qui étoit dans le parti de

Claude , & toujours filelle aux Ro

mains , se révolta contre Tetricus, qu'el

le regarda comme un Uíùrpateur. Elle

appeìla Clau le à son secours. Ce Prin

ce, plein de valeur, & qui Te préparoic

â combattre ailleurs pour la gloire de

Rr> ne, ne put venir en personne au se

cours d'Autun & des Autunois. -

Zonare rapporte que cet Empereur,

ayant appris l'ixruption des Goths , &

z. vol. ]c
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le Sénat délibérant s'il falJoìc qu'il mar

chât contre eux ou contre Tetricus ( qu'il

faut lire ainsi dans Zonare , au lieu de

Posthume , qui étoic mort pour lors , sui

vant la correction de M. Tristan de saint

Amant &c de M. de Tillemonc. ) Ce

Prince répondit ,que la guerre de Tetri

cus étoic véritablement la sienne, mais

que celle contre les Goths étoic celle

du Public & de TEmpire Romain, donc

il préferoic l'interêc au sien propre.

Cependanc Tetricus assiégea la Ville

d'Autun : ce Siège dura l'espace de sept

mois , pendant lequel les Hjbitans souf

frirent tout ce que la famine a de plus

affreux, & furent enfin contraints de fe

rendre. C'est un fait que l'on apprend,

quoique succinctement, d'Eumenius dans

ion Panégyrique à Constantin, au nom

des Habitans d'Autun, où en lui parlant

de Claude.il lui dit. Atten le}qu<tfo, quan

ti fit , Imperator y quod Divum Clauiium

parentern tmtm , ad recupcrandas Gallias

primi follicitavemnt , expeftantesfue ejus

aaxilium , feptem menfibus , daufi , &

omnia inopia mifîran la perpefft , mm dé

mit"» trmmpendas rebellions GtUic<inh

portas r'liquerunt > cum fejjl obfervare

non pofscn<: C'est dommage que cet Ora

teur , ou quelque Historien , ne nous ait

rien appris du détail de ce Siège, mais

2. vol. , ayant
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ayant duré l'espace de septmois , il est à

présumer , qu'il y eut pour traverser ce

Siège des actes d'hostilité ou une bitail

le , encre ceux du parti de Claude , &

ceux du parti de Tetricus , dans la

Plaine de Cusly , à cinq lieues d'Autun ,

Sc que l'un de ces deux partis victorieux

de l'autre, a fait ériger cette Colonne.

Car , íbit qu'un secours soit venu , ou

par ordre de Claude , ou par ordre du

Sénat , peut-on douter que des Légions

Romaines , qui étoient préposées pour la

garde des frontières des Gaules au côté

de l' Allemagne & du Rhin , ne se íoienc

jointes au Peuple Autunois , Alliez des'

Romains, & dont la contrée , jadis celle

des Eduens , comprenoit le territoire de

Custy 8c des environs •, 8c puisque, selon

les termes de l'Oraceur Eumenius , les

Habitans d'Autun furent contraints de li

vrer leur Ville aux rebelles Gaulois , n*

bellibus Gallicanis fortes reliquerunt.

Il faut croire que ce fut Tetricus qui

fut le vainqueur du parti opposé , dans U

Plaine de Custy , où l'on ht construire

cette Colonne comme monument de &

victoire , & que quelques-uns de ses Gé

néraux , qui avoient péri dans le combat,

furent inhumez au pied de la Colonne,

ainsi que beauroup d'Officiers & de Sol

dats , dont on voit les tombeaux répan*

•• i"'Z. val. •. - dus
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Lus en plusieurs endroits aux environs

le la Colonne.

On sçait que Tetricus survêquit Clau-

le de beaucoup", & que íòn Règne dura

['espace de dix ans , au bout desquels s'é-

:ant soumis Volontairement à l'Empereur

Au relien après la défaite de Zenobie,

cet Empereur lui donna le Gouverne

ment des plus grandes Provinces d'Ita

lie , & le traita toûjeurs avec honneur.

Il fut même déifié après ft mort, com

me on le voit dans ses Médailles , par

le Sénat. Ainsi ce monument de la Co

lonne de CuíTy aura subsisté toujours , »

comme une marque publique des pre

mières victoires de Tetricus dans les

Gaules.

mmmmwmwMmmwm

Peinture Poétique du Poète Laitte"^.

UN Ruinât! m'endormoit cn tombant dan»

la Seine , ' .

Mille oiseaux m'éYeilloient & ranímoient ma

- veine, .1 2 i 1 11 . ì (■ >

Une aurore naissante écláiroit un chemin,
'.f: .:'.:'■;*' • " ' • » • 1 »

D'où le Zephir & Flore avec leur douce halei*

n® ? <i- i- *

laiíòient peger Sis moi la Rqse & le Jasmin : _

5,.û *• J'-'p-
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J'apperçus tout-à- coup la Beauté que j'adore,"

J'oubliai les RuiiTeaux ,

Je n'ouis plus d'Oifeaut >

• Je ne vis plus de Plore,

De Rofes , de Jafmins , de Zephir , ni d'Au

rore.

LETTRE écrite de Paris , far M. Sul

ly , le 15. Juin 1716. aux tuteurs

du. Mercure de France , fut les Lon

gitudes.

VOus avez déjà annoncé dans vos

Mercures de Décembre & d'Avril,

un petit Ouvrage que j'ai donné au Pu

blic, (bus le titre de Description abrégée

d'une Horloge d'une nouvelle invention,

pour la plus jufte mefure du temps lûr

mer , avec une Diflertation fur la natu

re des tentatives pour la découverte des

Longitudes dans la Navigation , qui le

vend chez Briajfon- , rué S. Jacques ;

on en adonné un Extrait dans le Jour

nal des Sçavans au mois deJuin , & peut-

être en verra-t-on bien tôt un autre dans

]es Journaux de Trévoux.

J'ai donné cette Defcription au Public»

dans le defTein de fatisfaire la curioiîté

X. vol. des
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des perfonnes ingenieufes y fur une in

vention qui pourra n'être pas indiffé

rence pour l'utilité publique ; 8c com

me je Içai que les Auteurs font allez

fujets à s'aveugler fur leurs propres in

ventions , j'ai pris le parti d'expolèr Je

plutôt que j'ai pù ce que j'ai exécuté à

la ccitique^des Scavans fur ces matières,

dans la vue" de profiler des lumières

qu'on pourra me donner, ou de répondre

aux objections qu'on me pourroit faire.

Entre les obftacles qui pourront encore

s'oppofer au fuccès que j'ai quelque lieu

<Tefperer,ce n'en eft pas le moindre quelcs

firéjugez , qui font fi fort répandus dans

e monde, contre la poffibilké de trouver

les Longitudes en mer par quelque moyen

que ce foit. On ne trouve prefque par

tout, que des gens qui mettent au pair ,

la recherche de la Quadrature du Cer

cle de la Pierre philofophale , du Mou

vement perpétuel , & des Longitudes s

8c on ne rencontre que rarement ceux

qui fçavent diftinguer les principes fur

lefquels roulent chacune de ces recher

ches. On a vû, dit-on, nombre de fous

& d'ignorans dans la pourfuite de pa-

reilles découvertes , & toujours fans fuc-

cès ; pourra- t-on fe mettre dans Pefprit,

que des gens fenfez & capables de faire

quelque chofê d'utile, donnent dans ces

2. voU ibrtes
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fortes d'entreprifes chimériques & rî-hoi

dicules ? Il n'eft pas aile de déraciner cetW

préjugez de l'efprit de ceux qui en forttjtas'

imbus de bonne foi , & on ne peuc pas < Le

en confeience exiger des honnêtes gens, froi

qui ne -font occupez que de leurs affài<* mn

tes, ou de leurs plaifirs , d'apprendre fie i

de propos délibéré , ce qu'il leur fau- JtiG

droit Ravoir pour entendre feulement ta<

une propoficion de cette nature , & pouf ^oi

en juger. P»i

J'ai donné dans ma Diflertation quel- '^i

ques éclairciflemens fur cette matière , fo

qui pourront faire plaifir à ceux qui ne m

font pas au fait delaqueftion , & quiten- «;

dent à afFoiblir les préventions mêmes 'V

les mieux fondées, contre la poffibilité fc

delachofe; peut-être feront-ils leuref- |ï

fet : mais à prêtent > Meilleurs , je crois t

mieux faire ; je viens muni d'une auto- p

rité, qui juftifie à la fois & mes recher- 't

ches & mes raifbns.

. J'ai fçû depuis long-temps , que l'An

gleterre & la Hollande a voient propofé .

des récompenfes coniîderables pour la j

découverte des Longitudes fur mer , & '

j'ai cité autant que j'en fçavois , page ftl. «

de mon Livre j mais ce n'eft que depuis

peu que l'Acte d». Parlement d'Angle

terre fait à ce fujet , m'eft tombé entre

les mains. Je l'ai traduit en François , Se

x. vol. ' je
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e vous l'envoyé , Meilleurs, pour que

taxxs l'infériez, fi vous le voulez bien. y

dans votre Mercure.

Les motifs énoncez dans cet Acle ,me

paroilfent fuffifans pour perfuader ceux

qui ne le fça vent pas déjà , que la recher

che des Longitudes n'eft pas une entre-

prife ridicule , Se les figes & genereu-

les difpofitions qu'on y voit ne lont pas

moins propres pour encourager ceux qui

travaillent à cette recherche avec con-

noidancë de caufe. Au refte , je ne dou

te pas, Meilleurs, que les Curieux ne

vous fçachent gré de la publication de

cette Pièce, qui fait honneur au Gou

vernement de l'Angleterre, & qui mé

rite d'être imitée par toutes les autres

FuiiTànces maritimes. Je lôuhaite du

moins qu'elle donne lieu à quelque Sça-

vant , de vous communiquer les parti

cularités de ce que les Etats , ou les Ami-

rautez d'HoiJande ont fait fur ce fujet»

Ce feroit faire honneur à ce lige & flo

iHTanc Etat. Je fuis , &c.
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Anno duodecimo.

AN N JE REGINìE.

'Afte de Parlement , pour rêcompenjff

publiquement quiconque découvrir*

la, Longitude en mer.

■

DAutant qu'il est bien connu à tous ccrntqor

entendent bien la Navigation , que rien n'»

manque tant , ni n'est autant désiré mr mer qt:

la découverte de la Longitude pour la fureté i

pour l'expedition des Voyages , & pour la cor.-

Jèrvation des Vaiíleaux & la vie des hommes :

& dautant tjue suivant le jugement d'habiles

Mathématiciens & Navigateurs , plusieurs mé

thodes ont été déja découvertes , vrayes iia

la Théorie ; quoique difBjcilc dans la pratique,

dont il y en a quelques unes , lesquelles il y»

lieu d'espérer qu'elles pourront être perfection

nées , quelques autres peut-être déja découver

tes , qui pourront être proposées au Public : &

dautant qu'une telle découverte scroit d'un avan

tage particulier au Commerce de la Grande Bre

tagne , & feroit honneur à ce Royaume ; mais,

qu'outre la grande difficulté de la chose en elle-

même , soit faute de quelque récompensé publi

que proposée pour un Ouvrage si utile & si avan

tageux , soit faute d'argent pour faire les épreu

ves & les expériences nécessaires . que les inven

tions jusqu'ici proposées n'ont pas été aflez per

fectionnées ; pour ces causes , soit oidonné p»£

i> vol. l'au-
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itorité de la Reine , & de l'avis des Seignenri

rituels & Temporels , & des Communes as-

"ées en Parlement, que les personnes cy-

nommées , soient constituées Coramiflai-

ìels pour la découverte des Longitudes

& pour examiner , essayer , & juger de

ate invention ou proposition qui leur pourra

:e fait. Sçavoir :

b Le Grand Amiral de la Grande Bretagne,

1 le premier Commislaire de l' Amirauté.

I. L'Orateur de la Chambre des Commu.

:s.

$. Le premier Commissaire du Commerce.

4. f. 6 Les trois Amiraux des Escadres,

ouge , Blanche & Bleuë.

7. Le Directeur de la Maison nommée de la

rinité.

8, Le Président de la Société Royale.

L'Astronome Royal de l'Observatoire

oyale de Greenwich.

II. 11. 13. Lestrois Professeurs de Mathe.

utique , Savilien , Lucasien , & Plumien , des

'niversitez d'Oxford & de Cambridge.

.1} . Les Comtes de Pembroc & de Mongo-

ìery.

14. Phillippc , Lord , Evêque dç Hère»

oid.

' 1 j. George , Lord , Evêque de Bristol,

lí. Thomas , LordTrevor.

17 Le Çh Thomas Hanmcr , Baroner,

18. François Roberts , Ecuyer.

Ij. Jacques Stanhope , Ecuyer.

10. Guillaume Clayton , Ecuyer.

11. Guillaume Lowndes, Ecuyer.

Soit ordonné par l' autorité susdite, qu'un

nombre de ces Commissaires , qui n; ìèra

pas moindre que cinq, aura plein pouvoir de

iouir & recevoir toute proposition qui leur fêta

. u vol. f»"»
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faite pour U découverte des LongìmJeS «

mer.

Et lorsque les Commissaires seront assez sa

tisfaits de la probabilité d'ane telle découTcrte

jour la juger digne qu'on cn fasse Fcxperience ,

ils le ccrriiìcront lur leurs signatures aux Com

missaires de la Marine , avec le nom de l'Au-

tewr & la somme que lesdits Commis!aires pour

les Longitudes jugent devoir être avancée pont

faire les expériences proposées , laquelle somme

pourvu qu'elle n'excède pas (*) ioro. livres Ser-

îings,le Trésorier de la Marine est requis pat

l'autorité de ce présent Acte , de payer à vSë

.du Certificat ratifié par les Commissaires de li

Marine, ce qui leur est aussi enjoint de faire pat

l'autorité susdite.

Il est de plus ordonné par la même autorité ,

qu'après telles expériences faites , les Commis

saires nommez par cet Acte , à la pluralité de»

voix > déclareront & détermineront jusqu'où la

chose expérimentée s'est trouvée praticable &

jusqu'à quel degré de justesse.

II est de plus ordonné par la même auterîte

que pour suffisamment encourager cenx qui pour

ront tenter utilement la découverte des Longi

tudes, la peisonne qui y aura réussi ou ses avanS

cause , auront droit aux récompenses suivantes ;

seavoir , '

A la somme de (b) 10000. livres sterlings , fi

la méthode trouvée sert à déterminer la Longi

tude à un degré près d'un grand cercle , cu à

4o- milles Géographiques près.

A la somme de (c) ijooo. liv. sterlins , si la

1000. livres sterlins à if. francs la livrf

.sterlings , font 30000. liv.de France.

(b) 130000. liv. de France.

(c) m000. livres de France.

2 . vol. , ml.
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méthode trouvée ièrt à déterminer la Longitu

de à deux tiers de cette diftance ou à 40. mille»

Géographiques près.

Et à la femme de (i) zoooo. liv fterlings, &

la méthode trouvée fcrt à déterminer la Longi.

rude pour la moitié de cette diftance ou à 30.

milles Géographiques près.

La moitié de chacune de ces femmes refpec-

tives fera payée aufli-tôt que les Commiflaires

cy-deflus , pu la pluralité d'eux conviendront ,

que la méthode trouvée s'étende à la fureté de»

Vaifleaux , à la diftance même de 80. mille»

Géographiques près des Côtes , qui font les lieux

où il y a le plus grand danger, Se l'autre moitié

lèra payée lorfqu'un Vaifleau aura par l'ordre

defdits Commiflaires fait un Voyage fur l'O

céan , de quelque Port de la Grande Bretagne

à quelqu'autre Port de l'Amérique , au choix

defdits Commiflaires , fans avoir par ladite mé

thode perdu la Longitude au-delà des limites

cy-deflus preferites ; & ces femmes feront payées

fur les Certificats defdits Comminaircs.

Il eft de plus ordonné par la même autorité ,

que fi l'invention ou méthode propofée ne répon

dent point dans l'expérience aux conditions cy-

deflus , elle fe trouve pourtant dans le jugement

des Commiflaires , de quelque utilité confiderable

ifu Public , que même en ce cas l'Auteur d'une

telle invention ou méthode, aura le titre Se droit

à telle moindre femme que celle cy-deflus , qui

lui fera adjugée par lefdits Commiflaires Se lui

fera payée delà manière fufdite.

' (b) ) 00000. livres de France,

LET>
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LETTRE de M. Vergier k M. U

de M. 1690.

QUe vous venez de m'apprendre une

agréable nouvelle , mon cher frères

car js ne puis maintenant vous donner

ce nom , ôc qu'elle a bien frappé mon

cœur par son endroit le plus sensible :

vous aimant comme je fais , que pou

vais- je souhaiter avec plus de pnílìon que

de vous voir dans Je chemin où vous êtes

enfin encré? Je me fuis senti des entrail

les de pere , à la lecture de votre Lettre,

me flattant que mon bon exemple n'a

pas peu contribué à vous engendrer en

Bacchus } que j'aime à voir le zele que

vous me marquez •> cependant, & j'es

père que. vous voudrez bien me le par

donner , je ne sçaurois m'empêcher de

m'en défier : je sçai que les meilleures

actions ont souvent des causes vicieuses,

& je crains que votre conversion ne se-it

de ce caractère.

N'est ce point , di tes -moi , quelque tendre dépit,

Qui vous fait lenoncer à l' amoureux Empire ?

Souvent on croît éteindre un feu qui s 'assoupir j

^A.ais à peine cn air libre un moment on respire ,

*. vol. Qu'on
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(Qu'on renoue un lien qu'à regret on rompit.

Notre Chronique n'eft remplie

Que de (êmblables Deferteurs ,

Quijfi-tôt que l'Amour prefente une Amniftie,

Quittent l'Etendart des Buteurs i

Un regard un peu fier fait fui r leur cœur volage;

Un regard un peu doux dans l'ixdant les rengage

Confultez bien votre cœur& exami

nez avec foin votre vocation avant que

de vous engager plus avant. Bacchus n'eft

pas. un Dieu qui foufFre impunément

qu'on profane les Myfteres , & l'éxem-

ple de Penthée doit vous faire trembler i

cependant fi votre converfion eft vérita

ble , & s'il n'y a plus à craindre en vous

que les fragilitez attachées à l'humaine

nature, vous pourrez les prévenir en

foivant exactement les préceptes que je

vais vous donner.

Si yous voulez vous conferver fidèle

A ce Dieu , qui par fa Liqueur ,

Maintient la paix dans notre coeur ,

Déclarez à l'Amour une guerre éternelle,

, . Fuyez , mais avec fermeté ,

Tout ce qu'on appelle beauté ,

». vol. E Fuje»
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Fuyez même jufiju'à la laide.

L'Amour fc fert de tout j cet artificieux

Vous réduira peut-être à l'aide ,

D'uae bouche édentée ou d'un œil chailîenx »

Votre vertu trop chancelante encore , » '

Contre ce Sexe entier doit tous tenir armé »

Scjns cette fleur repofe un Serpent qui dévore.

Quand vous ferez en grâce confirmé ,

• ' Ainfl que nous le pouvons être ,

Nous vous en permettrons davantage peut-être ?

Peut-être même alors nous vous ordonnerons ,

Suivant la fermeté que nous vous trouverons,

De joindre au vin quelque peu de tendrefle ,

line pointe d'amour affaifbhne un repas . ■

Pourvu qu'il n'y domine pas ;

Et que mettant à part, ennui , foupçon* ttiftcflç,

On aime feulement pour boira à (à Maître lie .

Défaites-vous fur tout d'un vain entêtement ,

D'acquérir le furnom d'aimable & de charm axi t,

Ce fantôme léger autrefois prit naiûance

Aubord de la Garonne , & d'un cours véhément ,

Il s'étendit par tout prefquc dans, un moment.

Pour percil eut l'orgueil, pour merel'Infolence,

^ l.vol. Ses
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• ■ Ses Sœuis sont U légèreté', <'■■

Le mensonge , la vanité,

11 cil fans corps , St u'a que l 'apparence.

Tant que de ce poison vous ferez infecté ,

De revivre en Bacchus , perdez toute elperance 5

Cc Dieu veut la simplicité i

■ x . . j tinnocence , la vérité , .

Sondes feules vertus qu'il aime :

Du moment que vous Te suivrez ,

Il vous rendra le maître de vous-même j

. • A là mite vous- trouverez

La joye & les plaisirs , les grandeurs 8t la gloire }

Mais, si vous de si rez être encore mieux instruit

-: \ . -Des solides biens qu'il produit,

Lisez seulement mon Histoire.

TRAIT SINGVL/Eft de l'Histoire

U> - de Mahovut IV. - ,

LA Chaise a toujours fait l'un des plus

grands plaisirs des Princes Orien

tâmes mais- ces Princes font en chaHant

des dégjks .funestes , & ruinent des Pays

enyer$v.tflUefut laChafle prodigieuse de

Genghiícan , Empereur des Mogols 5c

z • vol. E ij Tar-j
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Tartares , donc nous avons donné une

curieufe Defcription dans notre Journal

du mois d'Octobre 172-4.

Mahomet IV. fils d'Ibrahim , qui mon

ta fur le Trôtle en 1648. aimoic paflioné-

ment la ChaiTe. Suivant l'exemple des

Princes Mogols il faifoic venir quan

tité de monde de quatre ou cinq lieues

des environs du lieu' où il vouloit chaf-

fèr , pour entourer un grand; efpace de

terrain , & l'enfermer fi bien qu'aucune

bête n'en pût échapper. Cela ne fe pou-

volt faire qu'en ruinant les Campagnes

& en fatiguant le Payfan » qui quittoic

fon. travail pour -entrer dans un autre

, encore plus rude , (bus lequel il fuccom-

boir fouvënt. Ces cbrvéés prefque con- •

tinuelles firent enfin murmurer. Un Eu

nuque qui étoit dans la faveur f ayant

pris un jour la liberté de représenter

au Sultan le grand préjudice qu'il

caulbit à fes Sujets, il fe mit en colère

contre lui \ Se après quelques jours de

prifon , il le chafla honceulèment du

Serrail.

Le mal augmentant de jour en jour ,

le Grand Vifir & les Principaux Pachas ,

prièrent le Mufti de lui en remontrer les

firîtes. Le Mufti s'en deflfendit d'abord.

& le fie enfin avec beaucoup d'adrelïe^C

i. VoL ' ' « de



de management. H parla surtout au Sul

tan; de la coutume de ses Prédécesseurs,

; qui prenoient plaisir à s'occuper à des

gentillesses Sf à travaille/ des mains ,

• quand íj» guerre ou les affaires de l'Etat

. le leur ;permettoient , ajoutant que Je

3/$ultari;Átnurath, ion oncle/ailoit sorttbien

jdes anneaux de corne pour tirer de l'Arc»

-qu'Ibrahim son pere travailloit propre-

flient àdes .curedènts &' à d'autres petits

t ÔujVtage.s.,d'écaille de. tcjrtuç j_que d'ail-

l4fuK^Jlf^t9Ír,-ibe^oupspJus( honnête de

f.fâyfiYr'í fsef/naains , que de la

, fueu)rdest)euplesJce que, laLoy deffendoit

- nux Princes, Musulmans» Il n'oublia pas

que la dépense de bouche de ses Ancp-

rr.re£,.pc*ir Jeu r personne seule,; ne ve-

r^oi^jordinair^ment que de leur traiva*J ,

Lpajce , ditri'l , qi\e quand ils avoientachp*

V.é quélqu'Quvrage, ils l'envoyoient par

f une, grâce particulière à quelque Grand

de leur Cour, qui le recevoit avec lui

■jprofond, refgtedt & aveçi.reconnoissance

tx'ar le; Eqrteurayantjdir^en le présentant ,

3ue ce£ Óu.vrage/çtoit de la propre- main

u Grancs-Seigneur, qu'il l'envoyoit ven

dre pour se nourrir s celui à qui il étoit

adrellé envoyoit sur le champ quantité

de Bourses , * sati^ compter la gratisica-

* Chaque Bourse contient i/oo. livres de notre

Monnoye.

~ - r- z> -vol. E iij tion
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cation qui 'ecoTrdic*' atî-"'Pbitcà*«.'

LeGrand-Seigneur diffimulant ^témoi-

goa au Mufti., . qvfit avfcic Toofrcnt penfc

à ce qu'il venait de lui' dire , & qu'il

avoic un Métier en 'ïètë; oit efperdit

4e bien rtuffit", ddrit on encendrbit bien

tôt parler. C^adqùés jours fe 'panèrent

fans que le GTarifi-'Sèîgsieur parlât d'al

ler à la Cbaflef cé"qui 'fit bien augurer

du Giccès de là remontrante. Mai* enfin

ce Prince' forttt du 5trrra.il "|>our chaffet ,

jl tua d^bordùhî^eVirer d'un cbupu'flr-

quebWfc ; 'ac.-iirnî^rï'rnfrr^fil'féà^a

au Mufti jrar nn Officier , avec ordre

de fui dire qu'il avoit fuivi fon confeif; &

qu'ayant appris le métier de Chafleur,

"il loi failôit prëlènt de la première .pièce

« du frUir dè fon métier , lui ordonnant ,

au furplus , de, lui envoyer vingt Bour-

fes , fans oublier les droits du Porteur. '

te Mufti cjuî ne s"ât!tenioît pas à ce

ménage , reçurle Lièvre avec de grands

témoignages dé iefpiâ'Sc de'joyeYlil

envoya fur fe champ foixantfe" Bourfes

au G.' S. 8c en donVra vtngV à ^Officier.

l.

'.' ' \;V .'. i -j^'O^MT. ' ,.''7. -

*i> ?•-. '' nsham jVv.jÎ tir-..' "2 *
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V A I G L E ... . ■ t

ET L A PlE^PROPHETESSIj,

LES OISEAUX D'AUGURE.

"J*JN Aigle qu'un songe inquiète >

Fait publiaylans ses Etats ,

Que «'.parmi íès SujetsVil se trouve un Prophète,

Qui puisle de son rêve éclaircir l'embarras, _ f

II paira gr.tílement le nouvel Intcrprcte.

Aussi-tôt d'accourir de partout maints Oiseaux ;

A bon titre paroît un Doyen des Corbeaux ,

Puis le Vautour, puis ra Chouete ,

Tuis le Hibou sournois ; mais la Pie indiscrète ,

Tranche de* la Sibylle , & comme faits cons-

tans ,

Se vante d'annoncer la pluye & le beau temps. •

Et qui n'eût crû la bonne babillarde ?

Bref à .prophétiser la belle se hasarde.

liontrez , dit-elle , un peu ce gros becq rabatn ,

2 • vol. E iii) Cecce
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Cette griffé affilée , & cet ongle pointa ,

Ouvrez la patte ? Hé quoi ! voilà des doigts bien

croches ,

Et des yeux bien hagards, vous soit dit fan» re

proche» ;

Mais çà : voyons un peu la Constellation ,

Qui présida fur. vous lors de votre naissance :

C'est justement le Signe du Lion.

Ah Ciel ! quelle noire influence I

Tant de meurtres , de vols , & d'autres atten

tais , . -.

Me paraissent par vous commis dans votre Em

pire , ■

■ Qtic le Ciel irrité, puisqu'il faut vous le dire ,

Vous menáce d'un prompt & funeste trépas !

Mais vous , Madame la causeuse ,

«"•"•*• Lui répondit l'Aigle en courroux ! )

Vous que l'on dit par tout une voleuse ,

Ce Ciel que fera-fil de vous ì

Moi ! ditselle , jamais fur la gent volatile ,

'Je n'ai porté de parricides coups i

J'ai pû gruger par fois quelque petit reptile ,

Ma'.i ces vils animaux ne sont faits que pour

nous'} - •• • "

Partant j'eípere une fin bien tranquilc ,

, r:. 3» vej. &
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Et mon étoile me prédit ,

Que dans vingt ans je mourrai dans mon

nid.

Or , pour faire mentir le Prophète & l'Epo-

ouc,

Apprenez ce que l'Aigle fit :

II prend la Pie ,& vous la crocque ,

Ton présage , dit-il , ayant failli pour toi ,

Peut bien encor mentir pour moi.

De tout ceci , Causeurs , voici la consé

quence ,

II ne faut pas aux Grands dire tout ce qu'on

pense. _ >

LETTRE de Monsieur * * * icrite k

Mademoiselle de* * * au sujet de la

Lettre sur Ut bons Mots.

J'Avois déja lû plus d'une fois., Ma

demoiselle , la Lettre fur les bons Mots,

inférée dans le Mercure du mois d'Avril

dernier , lorsque Madame la Marquise

de la S * * dont le mérite & les talens de

l'elprit égalent les avantages de la nais

sance, me dit que vous en étés I'Autri-

ce. Cette illustre Dame ne m'a , pour

2. voL £ v Ainsi
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ainsi dire, rien appris de nouveau , elle

n'a fait au contraire que me confirmer

dans les preísentímens où j'étois déja i

car fans trop faire le devin , j'y a vois re

connu votre capacité, quelque peine que

vous euflìezpriíè de la cacher.- le stile" ai

sé & coulant avec lequel elle est écrite,

ne m'avoit presque laissé aucun /ujet de

douter , que cette Lettré ne fut sortie de

votre plume. Sans être tout-à-fáit asseuré

d'où elfe partoit, je l'ai Iûc avec plaisir;

elle-m'á di Verts extrêmement , & je fuis

persuadé que beaucoup de personnes au-

ffu'flt eu le même agrément que moi , tant

vous íçavez donner le bon tour , & l;as-

sailonnement, pour ainsi dire , atìx cho

ses les plus communes.

Oui , Mademoiselle , il est permis ,

Comme vous Tavez si judicieusement re

marqué , pendant certains momens de

loisir, & surtout pehdanc le repas , de se

donner carrière dans la conversation.

Nous voyons que les Anciens introdui-

soient dans leurs festins des gens dont

l'emploi étoit de d re fans préparation

des choses plaisantes , pour réjouir Jes

Convives ; c'est ce que nous voyons par

ticulièrement dans ie banquet de Xeno-

phon. Il est nécessaire d'interrompre ses

occupations sérieuses , ce tjui ne se fait

fas a plusieurs reprises , dit un Auteur,

x. vaU ue
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ne peut durer , le repos foulage le corps y

dr lui redonne des forces , & en ceci , je

ne sçaurois être du sentiment de M. Pas

cal i qui dit dans le Recueil de ses pen

sées > Diseurs de bons mots , mauvats c<t-

raEleres.

Les bons Mots d'un certain genre,

sont au contraire agréables, ils sont uti

les, ils íònt même, si je l'ose dire , né

cessaires. Les règles que vous donnez

pour paroître dans les conversations ,

sont très-judicieuses, & très-loiiablei',

& je ne doute nullement que quiconque

•les mettra en pratique , ne s'attire , com

me vous le dites , l'estime & la consi

dération de tout le monde-

Nous avons plusieurs exemples dans

l'antiquité , que les bons Mots ont tou

jours fait l'agrément des conversations,

•& qu'on s'est fait un plaisir de les re

cueillir dans tous les temps , chez les Na

tions policées, &c. Les Grecs & les

Romains ont témoigne le cas qu'ils est

faisoient., par le soin qu'ils ont eu de

les ramasser , & de les citer dans leurs

écrits. Plutarque , l'un des meilleurs

Historiens de I'Antîquité., est fort exact:

à rapporter tous ceux des Hommes' il

lustres dont il a écrit les vies- Ce sont

"comme autant de fleurs qu'il répar/d~suE

leurs tombeaux, &. qui font l'un des

-*2. v»U E v; print-
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principaux ornemens de son Ouvrage*

Diogene Laerce , qui a écrit la vie deS

Philosophes , l'a imité en cela, & tout

le monde convient que le petit Recueil

que nous a laissé Valere Maxime, ap

proche assez de ce dessein.

Rien donc n'est plus propre que les

bons Mots , à faire connoître le génie &

le caractère des períbnnes ; pn y remar

que la vivacité , la subtilité , & même

la naïveté de leur esprit. En voici quel

ques exemples.

Le frère de Cicéron , interrogé par

Philippe , pourquoi il aboyoit , c'est ,

répondit-il , parce que je vois un lar

ron. Comme on bâtistoit la façade du

Palais, où se tient le Parlement de . . ..

un Pavsan étoit attentif à regarder tra

vailler : Un Procureur, qui s'en alloic

au Palaisavec quantité de sacs à la main,

s'approcha de lui , & lui dit en raillant:

Compère , )e parie que vous ne compre

nez pas ce que c'est que ce lieu où l'on

bâtit. Non, Monsieur, je voudrais vous

le demander : c'est un Moulin, répon

dit le Procureur j vous avez raison , re-

pliqui le Manant, en le regardant ,cax

je vois que les Asnes y portent des

En voici un autre d'une grande naï

veté. Une Dame palíant fur un Pont

2. vol. asses
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aflez large , pour qu'il n'y eut point de

danger, demanda à un Payfan , pour

quoi on n'y a voit pas mis de garde-fous:

hé, Madame . répondit le Payfan , on ne

fçavoit pas que vous deviez y palier.

Je ne m'apperçois pas , qu'infenfible-

ment je m'éloigne de mon fùjet, & que

ma Lettre , par laquelle j'ai feulement

prétendu vous marquer, Mademoifelle,

le plaiflr que j'ai repenti à la lecture de

la votie,commence à devenir longue,vous

n'avez rien taillé à defirer fur ce fujet ;

vous avez fort bien fait connoître l'agré

ment & l'utilité qu'on pouvoit retirer

des bons Mots. Ainfi, je ne doute point,

qu'on ne fe falTe un plaiflr d'en envoyer

aux Auteurs du Mercure, & qu'ils ne

s'en fallent un eux-mêmes, de les infé

rer dans Jeur Journal. Tout ce que je

pourrois donc dire à prêtent fur ce fu

jet feroit fuperflu. Je vais cependant en

core joindre ici quelques hons Mots.

Lorfque M. l'Abbé D * * * , dont les

connoidances font fort bornées, eût été

choifi pour être Bibliothécaire de . . . la

nouvelle en étant venue dans une Com

pagnie , où il y avoir, plufîeurs Dames,

une d'emre-ellesdit , que c'étoit lui con

fier un tréfor , auquel il ne toucheroit

point. Une autre perfonne ajouta, avec

autant de fpiritualité, que c'étoit un Ser-

x. vol. laii
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fail que l'on donnoic à garder à.un Eu

nuque.

On a dit de Mademoifelle * * * qui

avoit le teint plus que bafané , Se qui

porroit un habit vert, que c'étoit une

Corneille dans un Pré.

Le Marquis de ... . fort connu à la

Cour par fes faillies agréables , Se par

(es plaifanteries ingenieufès , paria ua

jour contre quelques Courtifans , qu'en

donnant la main à une grande Princefle,

dont il avoit l'honneur d'être Ecuyer , il

la lui ferreroit fi fort , qu'elle feroit obli

gée de crier , ou de fè plaindre tout haut.

En effet, en menant un jour la Prin-

ceiïe à la Mette, il lui ferra fi fort les

doigts , qu'elle cria fort haut: ab \ vous

me bUffez.. Alors le Marquis , fans s'é

mouvoir , fe tourna du côté des parieurs,

qui fùivoient ; & élevant fà yoix , leur

dit, Meffieurs , vous l'avez entendu ,

cela fuffit. Qu'cft ce que cela veut dire,

demanda la Princeffe ? Je vous deman

de pardon, Madame, répondit le Mar

quis, mais vous venez de me faire ga

gner cent piftoles. La Princefle ayant

voulu fçavoir comment , ne put s'empê

cher d'en rire beaucoup : mais , dit-elle,

vous avez ton , car vous n'aviez qu'à

m'avertir de votre gageure , Se fans êtr*

oblige de me faire du mal, j'auxois crié,

2. vol. je
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& vous auriez également gagné. Non ,

Madame , replie l'Ecuyer, je n'aurois

pas gagné de bon jeu, & en confeience

j'auro'S été obligé à reltitution.

Mais comme je crains fore de vous en

nuyer , Mademoifelle, je fui vrai le pré

cepte des gens qui fçavent leur monde.

Je vais finir. Vous avez cependant tel

lement paru prendre plaifir aux Enig

mes , que je ne puis m'empêcher de vous

en envoyer une , que je prends la liberté

de vous propofer, vous priant de m'en

dire votre fentiment ; je le fais d'âutant

plus volontiers , qu'elle me paroît telle

que vous me les demandiez autrefois ,

quand j'avois le bonheur d'être à portée

de piofiter de vos conventions.

ENIGME.

Quoique faye nft très-petit cotps. ,

*H rte faut pas qu'on y regarde , - .

Pourvu que mon Maître me garde ,

je garde bien tous fès trefors.

Je n'ai plus qu'à vous afleurer s qu'on

ne peut être avec plus d'eftime & de

ïe/peér. que mot , Made.Tioifelle , votre

très-humble j & obéïflan': , &c

, ^^i Renancourt le 1J. Mai
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DEVXIE'ME ENIGME,

JE ne fçaurois fèrvir (ins un guide éclairé , '-

Ma fille par fes foins va d'un pas mefuré i

Mon corps étroit & long, toujours eu cfcla-

vage ,

Eft expofe (ans ceffe à tout vent , à l'orage ,

Tantôt la tète en haut , tantôt la tète en bas ,

De côté , de travers , cela n'importe pas ;

Selon le temps , le lieu , ma puiflance eft bor

née :

De differens atours ma demeure eft ornée j

Mes (ùjets fous mes yeux (ont rangez avec

a",

Chacun félon (on rang , & ma pofhire ,

Et fuivar. t un deftin contraire à la Nature ,

La jeuneile a chez-moi le pas fur le vieillard ;

Au refte , remarquez , Lecteur ,

Chacun a tour à tour ion heure d'audience,

far M. C. Germaife.
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TRO IS IL'ME ENIGME.

J[e te prens par le nez , incorrigible yvrogne i

Et par mainte tentation,

Je fuis prochaine occafion,

D'un péché qui rougit ta trogne :

Tu ne me connois bien , qu'en joiiiflan t de mol >

Je fuis une Enigme pour toi.

Je crains , Lecteur , que tu ne t'imagine ,

Que je fuis la liqueur divine ; '

Il eft Tiai que je fuis fourent pernicieux ,

Pour être trop délicieux.

 

NOUVELLES LITTERAIRES

: DES BEAUX ARTS.&c.

\ M Ethode très-aifée pour apprendre

JlV_X l'Orcographe par principes à ceux

eu celles qui n'ont pas étudié le Latin,

& utile aux perfonnes qui ont la con-

noiflance des Belles-Lettres. Par le Sieur

Jacquier. A Paris , chez J. Jofle, Théo,-

dore le Gras , & N. PilTot 1726". in 8.

de 2 3 1. pages.

2 .f<>/, TRAITE*
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Traite' de la Société civile j

& du moyen de fe rendre heureux,

en contribuant au bonheur des perfonnes

avec qui l'on vit, avec des Qbfèrva-

tions fur les Ouvrages renommezde Mo

rale. A Parti , rué Saint Jacques , cbe"^

Gifart , Briaffon , Bordelet* 172 iS. in I 2.

de 47 1. pages , fans la Pnface Ctr Us

Tables. ' :

Règles pour travailler utilement i

l'éducation chrétienne des Enfàns. A

Taris y rué S. Jacques , chez. G. Iïcfprc*.

& J. Defejfarts, 1 726. in I a.

Recueil de Poêles diverfes, troificrm

Edition, revûë , corrigée, & beaucoup

augmentée. A Paris , rué S. Jacques

ch.z, Jacques Etienne. 17x6. in 8. d<

$10. pages.

Jean Vilhtte , fils , ruH S. Jacques , débite

actuellement les nouveaux Livres

finvans imprimez en Hollande.

Theolocve THYSiQtrE , ou Démons

tration de l'Exiftence & des Attribut)

deDieti, tirée des Oeuvres de la Créa

tion , accompagnée d'un grand nombfl

de Remarques & dObfervarions curieu'

fes , par Guillaume Dorham , Rc&eù1

2. vol. • - 4*1; p
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3'Upminfter , dans le Comté d'ElTex , &

Membre de la Société Royale , traduite

de l'Anglois» ji Riterdam. 1726. 1. vol.

in f. avec 24,. Figures contenues dans

une feule planche.

k l>'o» trouvera chimie même le Trai

te' «Je l'Bxiftence & des Attributs de

Dieu , des Devoirs de la Religion natu

relle , & de 4a vérité de la Religion

Chrétienne du Docteur Clark, 2. vol.

Le MisANt&ope. A la Haye , 1726*»

2. vol. in it;.

Le même Libraire avertît ceux qui ont foaf-

Crit.pour les Négociations fecrettes de la Paix de

Munfter & d'OTnabrug, que les Tomes trais

te quatre font achevez , & qu'il leur livrera

Ces- deux -derniers Volumes-quand bon leur fem-

blera. Il eft dit dans le Projet de ladite fouf-

cription , donné an Public au mois de Mars .

que. les quatre Volumes auront f 6o- feuilles ,

& etl cas qu'il y en ait plus , qui l'on payera au

dernier payement un fol par feuille du furplus

Leflits quatre Vblumes ont à prefent 6 10. feuil

les , ce font f o- feuilles de plus . ainfi , au lieu

de 10. florins , ce font i?- florins io- fols pour

le petit papier , Se au lieu de 18. florins pour le

grand- papier ce font iz. £orins à payer , en re

tirant îefiits deux derniers Volumes.

Rï'pdnsbs aux Objections fur divers

miroirs d'une B<roc4uite , qui apoirrti-

• ju vol. "tic,
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tre , Explications nouvelles des rnonvi-

.mens Les plus considérables de VUniWiTi

Accompagnées de Démonstrations par I

jeu de dtfferentcs Aíachines qui les m:

tent. Par M. Machulon , Doctear en

decine , in 4». 1 7 Û 6 . -A paris , cb:

Guillaume Debure , Qu*y des At-tg*

. tins.

Cette Brochure est de 5^. pages ,a«

tine.^Planche pour les Démonstrarior

géométriques- L'Auteur , dans ses R

ponses aux Objections qu'on lui a Élit

siu -^Ouvrage^ifil a déja donné

blic , entreprend de démontrer pariû

tement 8c fans réplique , suivant

nouveaux principes , tous les Pheiiora

-tì?s> des mou vemens de la Terre , Síi

Planettes autour du Soleil & fur leu

axes, du flux & reflux de la Mei,

la cause physique de la pesanteur, &

a Inattention d'aíTurer souvent le Lí

teur , que ses Démonstrations foattre

claires.

Ëníuìte viennent ses Estais de G:

metrie & de Physique, qui ne sent;

ment pas moins que la découverte <te

Quadrature du Cercle, du Mouvem:

ferpetuel & des Longitudes , qui sea

ce qu'en die f Auteur , de ces verit!

simples, qu'un Physicien attentif &J-

gige de beaucoup de faux: préjugez , '

*• * . <jh:
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cherche pas inutilement , & qui iem-

blent même j pour ainfi dire } céder aux

moindres efforts de l'efprit humain.

Nous ne nous mêlons pas de poiter

notre jugement fur un Ouvrage fi ex

traordinaire , dont la fïmple annonce ex-»,

citera fans doute la curiofité du Public»

Mais nous croyons que l'Auteur , en atv

tendant, ne fera peut être pas mal de fe

préparer à de nouvelles Objections ; car

il n'y a pas d'apparence qu'on ne trou

ve quelque choie à redire , où un leul

Sçavant donne fi gratuitement tant & de

fi grandes découvertes à la fois.

F- Dissertation fur une Médaille de

Pofthume, Brochure in 12. A Paris,

chez Mariette, 172 6.

1 1

Dissertation fur les caufès du Flux

& Reflux de la Mer , qui a remporté

le Prix de l'Académie Royale des Bel

les Lettres , Sciences & Arts , pour l'an

née 1 716. par le R. P.D.Jacques Ale

xandre , Bénédictin du Monaftere de

Bonne-Nouvelle , d'Orléans-, Brochure

HT 1 x.tà Bordeaux , chez R. Brun , Im

primeur de l'Académie Royale, 172^,

avec des Figures.

LA Vie de François- Eudes de Meze
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lay , Hiûoriographede France. Par M***

AAmflertiam , chez. Pierre Brunei, 17x6.

1 1 1. pages.

Anatomie du corps humain , avec

des Remarques utiles aux Chirurgiens

dans la pratique de leurs opérations , en

richie de 40. Figures en taille- douce.

Par M. Palfîn , Chirurgien-Anatomifte ,

à Gand, 2. vol in 8. A Paris , chez. G.

Cavelier, rué S- Jacques , 17K. felié.

en un ,7. livres.

Anatomie du corps de l'homme en

abrégé , ou Deicription courte de fes

parties , où Ton donne l'explication de

leurs differensufages , tirée de leur ftxuc-

tbre , & des Obfervations les plus mo

dernes. Par M. Noguez. , 2 . Edition ,

corrigée & augmentée d'un grand norn-

bre de Planches, A Paris t chtz. Cave-

lier , rué S- Jacques, 1716. 464.. pages,

outre 51.de l'Explication des Figures Se

la Préface , in 1 *• 3. livres 1 o.. QAs.

Reflétions fur l'ufage de l'Opium

des Caïmans & des Narcotiques , pour

i» guerifon des malades , en forme de

tettre. Par M. Hecquet, in l ». Palis,

J 7 2 6. chez. G. Cavelier , rué S. Jacques,

. ». Vol. Hll-
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Histoire des Pirates Anglois , depuis

:ur établiilement dans Plfle de la Pro-

idence, jufqu'à prefent , leurs avantu-

es , cruautez, &c. avec la vie de deux

î^unes Pirates , Marie Read Se Anne

ibnny , traduit de l'Anglois , de G John-

on in ii. de 360. pages, y<S. de

introduction. Paris , 1 ji.6. chez. Cave*

litr, x.liv. 10. f.

Traite' des Vertus Médicinales de

l'Eau commune, où Ton fait voir qu'elle

prévient Se guérie une infinité de mala

dies-, &c. avec quelques règles pour le

régime de vivre. Par M. Smith , & le

g. Fébrifuge du Docteur Hancock , trad.

de l'Angfois. On a ajouté les Thefes de

Mcflïeurs Hecquet Se Geoffroy , 1. Edi

tion , augmentée de quelques Reflé

tions fur l'eau à la glace , in 11. Paris,

1716. chez. G. Cavelier ,fils y.ruc S Jac

ques, de 34.0. pages, fans la Préface ,

2.. liv. 10. [.

L'Offite de la quinzaine de Pâques ,

félon l'ufage de Rome & de Paris , en

tarin & en François , traduction nou

velle y dédié a la Reine , avec l'expli-.

cation des cérémonies propres de cefâinc

temps , des Méditations fur les Evangi

le* de chaque jour* Saris,. 1716. chez.

U>V val. Q*
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G. Cavelier, fils , rué S. J acquis , in i2.

de 6t i • pages , z, 1. 10. £ . . -

Le même Libraire a fous Prefle.

Freind ( Jo. ) Emmenologia in qua

fluxus muliebris menftrui t hœnomeua ,

eum medendi methodo , in u.

Traite' delà vente des Immeubles

par Décrets. Par M. Dericourt , z. vol-

in 4-

■Le Dictionnaire des Arrcfts , par

M. Brillon , 6. vol. in fol.

• Relation des Côtes d'Afrrique , pal

le R.P. Labat, de l'Ordre des FF. Prê

cheurs , j. vol. in i2. Figures.

. Les Antiquite^de l'Eglife de Valen-

ee , avec des Réflexions fur ce qu'il y a

de plus remarquable dans ces Antiqui-

tez , recueillies par M. Jean de Catel-

lan , Evêque & Comte de Valence,

pour l'inftrudrion Se l'édification du Cler

gé & du Peuple de fon Dioccfe , i . vol-

in 4. imprimé à Valence , 6c fi vend*

Paris, chez. Chaubert, Quay des A*g*[m

tins, a la Renommée.

On trouve chez, le même Chaubert nn

• 2. vol, Livre



JUIN. Ì716.

livre nouvellement imprime à Rouen,

en 4. vol. in 12. donc voici le titre.*

Abrégé historique de la Bible > avec de*

Notes littérales , & de courtes Explica

tions pour en faciliter l'inrelligence , &

aider la mémoire à la faveur d'un Dis

tique , exprimant en substance le conte

nu de chaque Chapitre. Nouvelle Mé

thode pour l'apprendre avec facilité , &

la retenir sidellement. Par le R. P. de

Saint-André , Religieux Minime.

M. Garengeot, Auteur des Opérations

de Chirurgie , se prépare à donner une

nouvelle Edition augmentée de cet Ou

vrages trois Volumes, & enrichie d'un

grand nombre de Planches , qui repré

senteront l'attitude du Malade , du Chi

rurgien Operateur, & des Aides , pen

dant le temps de l'operation s ce qui se

ra sort utile pour bien apprendre la ma-,

rjiere d'opérer.

THESE dédiée au Roi Stanislas.

EXTRAIT d'une Lettre écrite de Blois,

le 3 o . Aíai 1,7 x 6 .

On a soutenu dans cette Ville le 14:

de ce mois , une Theíè de Théologie ,

dédiée au Roi Stanislas , dans l'Egliíè

2. vol. F des
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des Religieux de S. Dominique. La Dé

coration étoit magnifique. La Cour de

Çhambort , le Clergé , la Chambre des

Comptes , les Maire Sc Echevins de Blois

y onc assisté en Corps , & générale

ment toute la Ville a donné en cette

occasion des marques publiques du res

pect qu'elle a pour le Prince , pere de

notre Auguste Reine. La Thèse a été

soutenue par le Pere Szezerbinski , Do

minicain Polonis, Bachelier de Sorbon-

ne , que la Faculté de Théologie de

Paris a dispensé du QjùnqHennìum , à la

demande de la Reine. Il a donné dans

cet Acte des preuves de ion érudition

fous la Présidence du R. P. Desvignes,

Docteur en Théologie , & Grand-Vicai

re de Beauvais.

Le II, Juin , cette Thèse fut pré

sentée à la Reine au Château de Ver

sailles: S. M. la reçût avec beaucoupde

bonté. Le P. Szezerbinski , qui portoit

la parole , eut l'honneur de la compli

menter en Polonois , & le P. Delvi-

gnes , son Président , en François. Ils

étoient accompagnez de M. Knabé, Re

filent à la Cou£ de France , pour le

Roi Stanislas , & ils furent présentez

par la Comtesse de Mailly , Dame d'A

tour de S. M.

2. vol. Le
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Le 2. Juin, M. Démoz, Piètre, après

«voir conféré de Ton nouveau Syftême da

Chant avec des Perfonnes habiles , qui

l'ont approuvé , eut l'honneur de le pre-

fenter à Meilleurs de l'Académie Royale

-des Sciences , qui nommèrent deux Com-

miflaires pour l'examiner. Les Commif-

faires firent leur rapport le 5. du mêms

mois , & l'Académie approuva ce àiyf-

tême pour le Plein- Chant.

L'Auteur fait voir dans fon explica

tion , que par ce moyen le Plein-Chant

devient , fans comparaifon , plus court,

plus facile, plus leur à imprimer, à ap

prends & à mettre en pratique , que

par tous les précedens moyens.

Plus court , enforte qu'on renfermera

dans un volume in 11. de la grondeur,

d'une des Parties du Bréviaire Romain

ou Parifien, généralement tout le ( lein»

Chant de l'Eglilè avec tout le Pfautier»

Plus facile, de forte que quiconque a,

dit-il, allez de jugement pour app ei;dre

à lire , peut aufli apprendre le Chant

avec la même facilité , ce Syitême étant

naturel & à la portée de tout le monde \

obviant à tous les changernens,boule ver-

femens des Notes, degrez conjoints, 8c

differens intervales , caufez par les dif

férentes Clefs , & leurs tranfpoficions ,

qui caufent bien des diflïailtez & fati-

2. vol. F ij guenc
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guent extraordinairement l'attention , la

mémoire & la vûë,& dégoûcent enfin U

plupart des gens d'apprendre cet An,

si nécessaire & si agréable.

L" Auteur fit en même-temps & en

présence de Messieurs de l'Académie,

quelques expériences des plus difficiles

pieces de la Musique , selon ion nouveau

principe. Il espère dans la fuite de sou

mettre à l'examen de ces Messieurs, une

Méthode très-facile pour la Musique, à

laquelle il travaille, Son Système con

siste à cet égard , en un seul principe

très-naturel, & en une feule efpece àc

caractère, qui ne tiendra pas plus de pla

ce qu'une lettre ordinaire , & qui sera

mise en ligne directe , après les syllabes

ausquelles peuvent appartenir les Notes.

Ce principe & ce caractère constitue ,

selon l'Auteur , tout ce qui est essentiel

au Chant, comme on le verra datjs ses

Livres imprimez. On y trouvera que

lesNotes se connoissent par elles-mêmes,

& forment toujours juste & également

la distance qui se doit trouver entre les

- Notes qui forment un degré conjoint,

ou différens ihtervales , soit qu'on im

prime en gros ou en menu caractère.

Enfin l'Aufur soutient qu'un enfant

peut apprendre la fuite des Notes, íelon

sa. Gamme , dans un seul jour j à plus

if vol. fortc
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forte laison , dit-iJ , ceux qui sçavent

déja le Chant , pourront chanter plus

facilement , & avec plus de seureté

qu'ils-n'ont jamais chanté par les prin

cipes ordinaires: ensorte qu'on peut di

re , qu'on apprendra dans un jour , ce

que l'on ne pouvoit fçavoir bien seu-

iementj après un exercice de toute la

"vie. , . ,.

Les 19. 3c ii. du moij dernier , M*

Delaunay, Chirurgien Juré, sic en pré

sence de plusieurs personnes habiles de

íâ profession , diverses épreuves d'un nou

veau- Bandage fans acier , qu'il a inventé

pour les Hernies cu Descentes.

Il l'appliqua à un nommé Piquet ,

Serrurier,demeurant auFauxboutg Saint

Antoine» attaqué d'une Epiplocele des

plus considérables, du côté gauche , &

ancienne de 25. à 14.. ans, à qui rien

n'a paru depuis , auífi-bien qu'à trois

Soldats invalides , des plus incommodez

depuis long-temps dans ce genre de ma

ladie, & d'un âge très-avancé. Le rap

port & la visite des malades fut faite

par Messieurs les Prévôts de S. Côme,

& par M. Moran , Chirurgien en chef

de l'Hôtel Royal des Invalides. Us affû

tent unanimement les avantages de rec-

te nouvelle invention : fur les bandages

x. vol. p iij donc
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don: on s'est servi jusqu'à présent, dontj

elle n'a point les inconveniens-

Les expériences en avoient été com

mencées le 5. & le 6. du même mois,

aux Invalidesjdevant M. Moran , Sc plu

sieurs personnes de la proseífion , íuivant

les ordres que M. Delaunav en avoit re

çus.

II sera toujours disposé à en donner la

preuve à ceux qui voudront s'adrefler a

lui pour leur curiosité , ou pour leur

besoin.

Par cette nouvelle ceinture , les par

ties font contenues avec exactitude , lans

gêner le malade dans aucune situation ,

& dans quelque effort qu'il puiííe fai

re. Par une Démonstration particulière

qu'il espère donner au Public, Ton ju

gera mieux des prérogatives de cette

nouvelle Méthode. Sa demeure est au

coin de La rue de Nevers 8c d'Anjou,

qui est la première rue à droite en en

trant dins la rue Dauphine par le Pont-

neuF. On peut s'y rendre auÙï par la pe

tite rué de Nevers.

On apprend de Bruxelles , que le

corps du feu Marquis de S. Philippe

doit y être inhumé aux Dominicains dans

la Chapelle Espagnole, destinée pour les

Ministres Sc Généraux de cette Nation.

2. vol. Cet
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Cet ArnbarTadeur avoit écrit en Lan

gue «Espagnole la Vie de Philippe V.

«depuis son avènement à la Couron

ne jusqu'à íbn abdication. On a auflì de

lui l'Histoire de la Monarchie des Hé

breux, & la Vie de Job en Vers > de

même que plufieurs Ecrits de Philoso

phie & de Morale en Langue Latine.

Le Docteur Jurin , Secrétaire de la

Société Royale , a publié à Londres le

détail du succès de l'insertion de la pe

tite vérole en Angleterre pour Tannée

i 7x«7. par lequel il paroîc que cette ope-

ration ayant été faite à 14.3. personnes, -

il en étoit mort feulement trois.

M. TJleughels , Peintre du Roi , &

ancien Professeur en lôn Académie Roya

le de Peinture , à présent Directeur de

l'Académie de-France à Rome, a étéde-

puis peu honoré par leRoi de son Ordre

de S. Michel , en considération de son

mérite, & de l'honneur qu'il fait à la

Nation dans le pofle qu'il remplit.

PRO GRAMME.

L'Académie des Jeux Floraux fait sçavoìr an

Public , que le troifie'me jeur du mois de Mai

de Tannée 1717. elle distribuera les quatre Prix.

t. • z., vol. • F iiij ou
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ou Fleurs qu'elle doit donner chaque année.

L* premier des Prix que l'on distribué tous 1»

ans est une Amaranche d'or de la valeur de qu*«

tre cens livres, qui fera adjugé ànncOde,

Le second est une Violette d'argent , de la va

leur de leu* cens cinquante livres , qui fera ad

jugé à u 1 Poëme de soixante Vers au moins, 3c

de cc'ut Vers au plus , tous Alexandrins & sui

vis ou à rimes plates , doat le sujet doit être

héroïque.

Le troisième est une Eglantine d'argent , du

j»rix de deux cens cinquante livres , qui sera ad

jugé à u le Piece de Proie d'un quart d'heure , ou

d'une petite demie- heure de lecture , dont le íû-

jet fera pour l'année prochaine 1717.

La Notlejse ne fait honneur qu'autant q»*

Von est vertueux.

Le quatrième Prix est un Souci d'argent 1 de

la valeur de deux cens livres. On le donnera à

une Elégie , à uneEglogue ou à une Idile.

L' Académie a réserve cett; année le Prix 4»

Poëme , qui avoît été réservé l'année derniere ,

aussi-bien que les deux Prix de la Prose , qu'elle

avoit réservez les deux dernieres anuées. Certe

abondance de Prix excitera fans doute une nou

velle émulation.

Le sujet de toutes sortes de Poésies qui peu

vent prétendre à ces Prix, fera au choix des

Auteurs.

A l'égarddes Vers , ils doivent être réguliers.

& n'avoir rien de burlesque , de satirique , ni

d'indécent. On recommande surtout aux An

te ns d'avoir une grande attention à ne rien lais-

sir glisser dans leurs Ouvrages qui puisse bleuet

les mœurs.

Toutes Personnes , de quelque qualité & par*

*• vol. qu-ellei
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«jííelles soient , de l'un & de l'autre sexe , pour

ront aspirer aux Prix.

Les Auteurs qui y prétendront , feront remet

tre leurs Ouvrages dans tout le mois de Janvies

de l'année 1717. lequel étant expiré, on n'en re

cevra plus.

Si les Auteurs n'envoyent pas trois Copies de

leurs Ouvrages , ils ne feront point examinez,

& seront exclus des Prix.

Il faudja qu'on s'adresse à M. le Chevalier de

Catèlan, Secrétaire perpétuel des Jeux Floraux ,

qui loge près la Place du Salin.

Les Auteurs ne mettront point leurs noms à

leurs Ouvrages ; mais feulement une Sentence T

& ils prendront les précautions nécessaires pour

n'être pas reconnus & nommez dans le Public

comme Auteurs de ces Ouvrages , avant qu'ils

ayent été examinez &: jugez.

Le Secrétaire des Jeux en écrira la réception

fur un Registre , où il mettra le nom , la qualité

& la demeure de $ Personnes qui lui auront déli

vré les Ouvrages , lesquelles signeront le Rejjif-

tre , Sí en même tems en recevront un Récépissé.

Les Auteurs seront obligez de lui fournir trois

Copies pareilles Sc. bien lisibles de chacun de

leurs Ouvrages.

On avertit le» Auteurs de ne íê point faire

connoìtre avant la distribution des Prix T & de

s'abstenir de toute sollicitation, les Staturs de

de l'Académie excluant du Prix tout Ouvrage

pour lequel on aura sollicité.

On avertit encore que c'est une Loi de l'Aca

démie de n'adjuger les Prix q**à des Ouvrages

nouveaux , & d'exclure ceux qu'on reconnoîtr»

avoir déja paru ; que les Auteur» qui font courix

leurs Ouvrages avant qu'ils soient examinez &c

jugez , contreviennent à cette Loi ; & qu'à l'ave-

nii un Ouvrage dom il aura couru des Copie*

. ■ • 4. vol £ y dsm»
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dans le Public , ne fera pas regardé comme nott»

veau , & qu'il fera exclus du Prixl

Les Ouvrages qu'on découvrira n'avoir pas été

faits par celui qui s'en dira l' Auteur , seront auflì

exclus du Prix ; c'est un des Scatuts de l'Acadé-

rnie. On avertit donc les Auteu.s de qui les Ou

vrages auront remporté des Prix qu'ils seront

obligez , pour les recevoir , de íè présenter eux-

mêmes l'après-midi du troisième jour du mois de

Mai , s'ils íônt dans la Ville de Toulouse ; & en

ce cas , on leur délivrera les Prix , dès qu'ils se

présenteront. Que s'ils font Etranger- , & ho»

déportée de venir les recevoir eux-mêmes , ils fe

ront obligez d'envoyer à une Personne domici

liée à Toulouse , une Procuration en bonne for

me , pour la remettre à M. le Chevalier de Ca-

tellan , avec le Récépissé qu'il aura fait de l'Ou-

vraëe \

Après que lesAuteurs fe seront fait connoitre,

on leur donnera des Attestations portant qu^in

tel , une telle année , pour un tel Ouvrage par

lui composé, a remporté un tel Prix ; & I'Oh-

vra^e en Original y sera attaché sous le Contre-

Scel des Jeux.

Celui qui aura remporté trois Prix , l'un des

quels fera l'Amaranthe , pourra obtenir des Let

tres de Maître , 8c il fera toute fa vie du Corps

des Jeux Floraux , avec droit d'assister & d'opi

ner comme Juge avec le Chancelier , les Main-

teneurs & les autres Maîtres aux Assemblées pu

bliques & particulières qui regarderont les ju-

gemens des Ouvrages & l'adjudication des Píix.

On avertit aussi , que ceux qui remettront au

Bureau de la Poste des Paquets adressez à M. U

Secrétaire des Jeux, les doivent affranchir, s'ils

veulent qu'on les retire: íàns cecte précaution,

iís doivent être assurez qu'on laissera leurs Pi

quets au Bureau ; ou que^quand même on leste-

i" *** tuerait
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tîreroît, on ne les remettra point à la Compa

gnie. D'ailleurs , pour ce qm regarde les Ou

vrages qu'on envoyera pour les Prix , il est né

cessaire de se servir de la voyc de quelque Habi

tant de Toulouse , qui remette les Ouvrages,

& en retire le Récépissé de M. le Secrétaire ,

pour éviter l'embarras qui surviendrait, fi une

Piecc ainsi remise par le Courier, à droiture, à

M. le Secrétaire , venoit à être jugée digne du

Frix , parce qu'on ne sçauroit à qui Te délivrer.

Les Ouvrages de Poésie, composez fur des íu-

jets proposez par d'autres Académies , n'entre

ront point dans le concours , & on ne recevra

point de correction des Ouvrages , api'és que M.

le Secrétaire les aura remis. L'on ne suppléera

point non plus aux omissions , ainsi les Auteurs

doivent examiner avec soin les Copies qu'ils font

faire de leurs Ouvrages.

On avertit que les Recueils des Pièces d'E

loquence Ó* de Poe'fie, qui ont été présentées

m VAcadémie des Jeux Floraux , four la Dis

tribution des Prix de chaque année depuis

17 \Q. se trouveront à Toulouse chez, le Sieur

J. e camus , Imprimeur du Roi & de tAcadémie

des Jeux Fllraux , rue de la Porterie , & chez,

le Sieur Huart raîné , Marchand Libraire à

Paris , rue S. Jacques , proche la Fontaint

S, Severin > à la Justice.

Historiettes , Contes , Bons Mots,

Fables, Pasquinades-, Reparties vives &

piquantes , Jeux de mors , Naïvetez plai

santes , Pensées & Questions ingénieuses,

Simplicités puériles , Traits d'Histoire

& de Morale singuliers , Griphes , Lo-

- r; ft. vol. F v) gogii



i4 ? o MERCURE DE FRANCE,

gogiiphes , -Rébus, Equivoques , Sec.

L'Auteur decette compilation prie les

Cutieux, de vouloir lui faire part

morceaux de cette efpece propres à

richir fon Recueil , avant qu'il le f

mettre fous prefle.

La nouvelle Tragédie de Pyrrhus de

M. de Crebillon , eft actuellement fous

prelfe, chez la Veuve Couftelier , Quay

des Auguftins , qui la mettra en vente

înceifamment , & non chez la Veuve

Ribou, comme ou l'a imprimée par abus.

MUSETTE. •

R,.. E v cillez- vous , ma Mufette »

Retentifiiez à jamais »

Célébrez de ma Ltfette „

Les adorables attraits. • ,

Que l'Echo de nos Prairies g

Ne répète que (on nom ■

Et que lès rives fleuries *

Me prennent pour Céladon.

m

Elle a l'air d'une Décûe,

Et les appas des Amours a

i. voL
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Elle a toute ma tendreflc ,

Mon cœur l'aimera toujours.

m

Sa belle voix qui m'enchante >

Charme roi t même les Dieux ,

Sa vivacité brillante ,

Ravit les coeurs & les yeux.

Q?e . 8cc.

m

Toute la Cour Je Cithere»

N'allume pas plus de feux ,

Que les yeux de ma Bergère ,

Font naîcte de tendres voeux.

Que, &e.

m

Quoique l'éclat de fes charme» ,

Range cent coeurs fous fa loi ,

Je l'adore fans alla-rmes, ~

Car elle n'aime que moi.

Que, ace.

Qu'une Bergère fidelle,

ïft un tréfo-r précieux l
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Puifque ma Lifette eft telle ,

Mon fort vaut celui des Dieux.

Que l'Echo de nos Prairies ,

Ne répète que Ion nom ,

Et que fes rives fleuries ,

Me prennent pour Céladon !

VAffichard.

VAUDEVILLE.

HE ! comment ne pas Ce rendre ?

Comment fauver ma railbn dans ce jour /

Le Dieu du vin pour la furprendre ,

A fait ligue avec l'Amour.

m

Accordons dans cette Fètç ,

Deux vainqueurs qui m'attaquent touf'à tour ,

Au Dieu du vin livrons ma têre,

Et mon cœur au tendre Amour.

M ,

Citer Bacchus, fi je foupire ,

Si je néglige ton jus précieux >

Pardonne moi , c'eft pour Themire ,

Mon exeufe eft dans fes yeux.

l. vol. \SPEC-
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S P ECTAC LES.

ON apprend de Londres, que l'on y

reprefence l'Opéra d''Alexandre ,

que le Roi & toute la Famille Royal*

ont honoré de leur préfence.

TRAGEDIE D'ESTHER.

Jleprefentée à fHôtel de CEnfant Je/us.

L'Hôtel de l'Enfant Jefus 3 rtic de Vau-

girard , où étoic ci-devant la penfion du

Seur le Jeune , eft loiié depuis quelques

années par M le, Curé de S. Sulpice,

pour loger en Communauté plus de 30.

jeunes Demoifolles, qui font élevées d'u

ne manière convenable à des Filles de

condition t & entretenues de tout , fans

payer aucune penfion , fur le fond de

la Providence. Plufieurs de ces De-

moifelles, qui ont eu de la vocation pour

être Religieu fes ont été reçues gratui

tement dans les meilleurs Monafteres,

ou bien la même Providence a pourvu à

leur dote. Elles font continuellement oc

cupées ou au travail , ou aux Inflruétions

Chrétiennes qu'elles reçoivent.

2 . vol. On
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On leur a permis depuis quelque

temps d'apprendre , à leurs heures de

récréation , pour former leur mémoire ,

la Tragédie d'Efther, que le célèbre Ra

cine avoic faite pour la Maifon de Saint

Cyr. Elles la reprefènterent enfin le

Mardi i 8. Juin, de la même manière

qu'elle l'a été plufieurs fois à S. Cyr ,

c'eft-à-dire , avec Ces intermèdes de

Chants & de Symphonies. On peut dire

que ce fût avec un très- heureux fuccès,

tant pour la Déclamation que pour le

Chant. On avoit dreflé pour cela ûn

Théâtre dans la grande Cour , qui fepa-

ie la principale porte de l'Hôtel , du

corps du Bâtiment. Sa Décoration étoit

d'une agréable fimplicité. La Sympho

nie confiftoit en Hautbois & Flûtes tra-

verfieres , dont joiioient les enfans des

lieurs des Jardins , Hautbois des Mouf-

quetaires. Il y avoit aufli une BalTe- con

tinue , jouée par le fieur Labbé. La Mu-

ûq\xc & la Symphonies furent conduite

par le fîeurClérainbaut,Organifte de Saint

Sulpice , fi connu par (es Cantates , &

eftitné dans fa Profeflion. Quoique ces

Demoifelles n*eu fient invité prefque per-

fônne à cette reprefëntation , il y eut

cependant un très-grand concours , tant

des gens de U plus haute qualité , que de

la plus honnête Bourgeoifie. Enfin , quoi
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que la Piece ait duré plus de trois heu

res , tout le monde en sortie extrême

ment satisfait.

Nous n'oublierons pas , que dans ce

même Hôtel , & dans de granders Salles

séparées, on y fait travailler depuis piès

de deux ans toutes les pauvres Filles qui

s'y font présentées , enforte que cet éta-

blilTement a fait subsister près de Çco.

personnes dans les temps les plus diffici

les. Ces pauvres Filles paflent la jour-,

née à filer le plus beau lin de Flandres,

& à chanter les louanges de Dieu pen

dant leur travail. Le soir elles s'en re

tournent dans leur famille s & avec un

salaire raisonnable qu'on leur donne cha

que jour j elles y portent les bonnes ins

tructions qu'elles ont entendues.

Ce font les Filles Hospitalières de

1S. Thomas de Villeneuve , qui íònt pré

posées pour la conduite de cette Maison^

les unes font occupées uniquement à l'ins-

truction & à l'éducation des Demoisel

les dont on a parlé , les autres à con

duire le travail des pauvres Filles de de-;

hors qui y viennent tous les jours.

 

" i"'
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L'AMANTE CAPRICIEUSE,

Comédie de M. Jolly , reprefèntée

fur le Théâtre de l'Hôtel de Bour

gogne.

A C T E V R S.

Orphife. La D11' Silvia.

Clitandre , Amant d'Orphife. Le Sieur

Lelio } fils.

Dorante. ami d'Orphife Se de Clitandre,

Le Sieur Lelio.

^Juftirte , Suivante d'Orphife ,' La

Flaminia.

Scapin , Valet de Clitandre. Le Sieur

Dominique.

Un autre Laquais.

t

La Scène efi à Paris dans la maifin

d'Orphife.

QUoique cette Pièce n'ait pas eu beau-

:oup de fuccès , on n'a pas lai/Té de

.lendre juftice à la plume dont elle eft

. partie. On l'a trouvée bien verfifiée , &

s'il y avoit eu un peu plus d'action , elle

auroit été du gré de tout le monde ;

mais il a paru que la (implicite , qui fait

le prix des Comédies des Anciens , eft

pouflee un peu trop loin dans celle-ci.

i. vol. Le
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Le Public a trouvé que YAmante Ca

pricieuse, que l'on y joue , ne dément

jamais son caractère,; mais que ses ca

prices ne font pas assez variez , & ne

sortent point du petit cercle où l' Au

teur les a renfermez. Voici en peu de

mots à quoi se réduit toute l'action.

ACTE I.

Cíitandre aime Orphise ; il en est ai

mé. Elle lui a promis de l'épouíèr avant

que l'action théâtrale commence ; elle

se repent de cette promesse, & lui fait

dire par Dorante, leur ami commun,

qu'elle ne veut plus l'épouser. Voici ses

propres termes :

Sans lien approfondir , allez lui faire enten

dre',

Qu'à recevoir ma main il ne doit plus pen-

fer.

Dorante qui ignore ce qui se passe de

puis, quelques momens dans le cœur de

la Maîtresse , vient , en Amant assuré de

son bonheur ; elle crouve fort mauvais

qu'il ne se soit pas fait annoncer, de le

quitte brusquement , en lui disant que

Dorante l'instruira de ses intentions. Cíi

tandre ne sçait que penser de ce qu'il

2 . v*l. vient
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vient d'entendre > Dorante lui explique 1

l'énigme en cette manière.

Çe que tu dois penser , c'est que toui ces sèr.

mens ,

Ces transports , cette joye , te ces emprefle-

mens ,

Ce prochain Hymenée , & cett« foi promise ,

Ont disparu soudain. '• .

Le conseil qu'il lui donne , c'est de

cesser de la voir pendant quelque temps,

pour éprouver par cette absence s'il est

aimé. Clitandre abeaucoup de répugnan

ce à y consentir î mais enfin il s'y ré

sout par complaisance pour son Ami.

ACTE II.

Orphiíè s'allarme de ne voir plus Cli

tandre, quoiqu'il ne faíîè en cela qve

lui obéir ; elle le soupçonne d'incons

tance , elle lui envoyé dire de lui venir

Îiarler. Il obéît encore. La brouillene&

e raccommodement se soivent de bien

près , elle lui promet de l'épouser 6ns

plus de délai , & le charge d'aller cher

cher le Notaite. Clitandre y court tout

transporté de 'joye. A peine sort-il d'au-

près d'Orphise , qu'elle se repent enco

re de cette seconde promesle , qui n'est,
2.v$l. r ^ »
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i proprement parler , que la première j

elle va dans son Cabinet , pour exécuter

çe <jue Ion caprice vient de lui inspirer.

Clitandre revient, il est surpris de ne

point trouver Orphiíè, qui lui avoit pro

mis de l'atcendre dans le même lieu où

jl l'avoit laiíïée ; mais il n'a que trop

tôt de les nouvelles ; un Laquais vient de

fa part lui apporter une lettre, dans la

quelle Orphise, après l'avoir assuré de

Ja plus vive tendresse , lui signifie un se

cond congé. Les suites funestes que trop

3'àmour traîne aprés foi en font la feule

raison. Voici la fin de la lettre en ques

tion :

Nous nous aimons trop , Clitandre

four nous unir. Demeurons comme nous

sommes. Ne maccnfez. foint de caprice.

JMa pajjion feule me diíte ce cjue je vous

içris y & je çroi vous en donner une preu

ve évidente en rompant notre Hymen.

Clitandre picqué d'un procédé si étran

ge , jure de ne la revoir de fa vie, & se

retire après avoir chargé Justìne , de di

re à fa Maîtresse qu'il l'oubliera pour

toujours. Toute la différence qu'on a

trouvée entre ce second Acte & le pre

mier , pour le fond de PAction , c'est

que du moins , par la lettre qu'Orphi-

se lui écrit, il apprend qu'il est aimé}

cependant , malgré cette heureuse décou»

2. volt verte,
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verte, il se détermine à la fuir pour tou

jours , lui qui ne s'y étoit résolu qu'avec

peine , quani il aVoit lieu de douter

qu'elle répondit à son amour.

ACTE III.

Justine , Suivante d'Orphisè, vient

apprendre à Dorante , que ía capricieuse

Maîtresse veut s'aller confiner dans un

recoin du Maine, prendre une h'oulette

en main ; & oubliant le reste du monde,

ne s'occuper que de son troupeau. Or-

phise vient elle-même le confirmer à

cet Ami de son Amant ; cependant elle

a mandé Çlitandre , à qui elle veut faire

part de son projet. Çlitandre vient, &C

commence par lui dire qu'il obéit à ses

ordres pour la derniere fois. Orphise est

picquée de ces derniers mots ; la re solu

tion que son Amant a priíe de ne la plus

voir, déconcerte toutes les siennes; elle

lui reproche son peu d'araour ; Clitan-

tandre lui dit qu'il pourroi t bien aller

jusqu'à la haine ; cependant ía tendresse

éclate à travers son dépit, ^ous vouiez,

me haïr, lui dit enfin Grphise , & moije

veux vous plaire. A peine a- t'elle proféré

ces dernieres paroles , qu'un Laquais lui

vient dire que le Notaire , qui avoit été

mandé dans Je second Acta , est nrrivé.

*. vol. Venez,
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enez signet , dit-elle à Gitandre. Ccí-

Piece , de l'aveu des Spectateurs , nc

ouvoit finir d'une manière plus confor-

ie au caractère qu'elle traite, & Clitan-

re ne pou voit être heureux que par un

aprice.

Cet Extrait doit suffire , pour prou

er que c'est avec raison que le Public

trouvé la simplicité poulîce trop loin,

ans ce qui s'appelle Action théâtrale i

l ne nous reste plus qu'à faire voir, qu'on

i'a pas eu moins de raison de trouver le

'oè'me bien écrit. En voici la preuve

lans la première Scçnedu premier Acte,

:'est Scapin , Valet de Clitandre , qui

>arle à ion Maître. .

Ah J vraiment , c'est bien là comme on aime à

présent.

Etre indiscret , volage , & fort peu complai

sant;

Courir de Belle cn Belle , & n'en aimer au

cune ;

Suivre un temps eelle-ci , pour tenter la for

tune}

S'attacher à cette autre , à dessein seulement ,

D'arborer en tous lieux le nonfde son Amant »

Desservir un Rival, pour se mettre en sa place ;

Essuyer à son tour une même disgrâce $

Etre de mille soius nuit $c jour occupe' 5

vtl. Courir,
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Courir , fe voir fo'rt peu , tromper ,

pé . . . .

Que vous dirai-je enfin ? il eft mille manie-

tes , • . • . J

Qui toutes , en un mot , ne (è rapportent gue-

' res , - .1

A la façon d'aimer , qu'ici vous débitez , &C

Ce même Scapin fait le portrait d'Or-

phifeen ces termes:

Ce Frère que je dis , a donc fervi chez elle.

Il croyoit voir fans cefle une Qrphife nouvelle ,

Prenant de fa Maîtrefle , & la taille & le?

traits ,

Soit dans tous (ès difeours , foit dans tous Cet

projets;

Même en Tes attions ; jamais déterminée ,

Et d'idée en idée à toute heure entraîne'e.

Sans fujet , (ans raifon , une (ombre vapeur »

La rendoit difficile & de mauvaife humeur :

Ce mouvement paflë , la joye & l'allegreflc ,

Sans que l'on fçût pourquoi, didipoient (à tri/-

tefle.

Enfin dans (on «cerveau , pour vous en bien

parler ,

Par un prodige infigne , elle fçait raffemblef.

Toutes les volontez qui chamaillent entre elles,

2. vol. Et
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Et se font tous les jours des disputes nouvcU

les,

Et je ne pense pas qu'il soit aucun effort,

Qui pùiffe les réduire à se mettre d'accord.

Clitandre , loin d'être dégoûté d'OtZ

phiíe, par le portrait que son .Valet vient

de lui en faire, lui répond , que ce lonc

ces mêmes caprices qui la rendent plus

aimable à ses yeux:

Jc hais dans une femme,

Ces désirs mesurez , cette égalité d'amc ,

Que rien ne peut troubler , & de qui la tié

deur , *

Est pe u propre à nourrir une amoureuse ar^

deur î

C'est là ce qui produit une extrême indolence ,

Qui sait mourir l'amour presque dans fa nais;

fance.

Autre portrait de la Capricieuse , sait

à elle-même par Justine sa Suivante,

dans la quatrième Scène du second Acte.

Vous vous adressez mal , Justine est véridi

que»

Sur tous vos procédez , s'il faut qu'elle s'expli^

que ,

Elle usera très-bien de cette liberté ;

Et parlera , Madame , avec sincérité.

2 . vol, } G Je
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Je ne puis approuver cette manie extrême , í

D'un esprit qui toujours se brouille avec lui-

même ,

Qui n'est jamais d'accord , & , du matin an

soir ,

Approuve , blâme , veut , & cesse de vouloir.

Avec e'galité je veux qu'on se conduise }

Que la droite raison nous guide 4c nous maî

trise ';

Qtfòri Vécoute souvent , que , d'un Amant

■chéri ,

Si la chose est possible > on fasse un bon Mari ;

Et qu'à ce seul objet attachant fa pensee ,

Osl passe pour agit en personne sensee.

Datis le troisième Acte , Justine racon

té à Dorante un nouveau caprice; de Gl

Maîtresse.

Oui , pour fuirroutle monde >

Et vivre déformais dans une paix profonde ,

Élie choisit le Maine , & partira demain.

Là , dit elle , je veux , la houlette à la main ,

Conduisant mes troupeaux dans les vastes prai

ries ,- _ , .

Entretenir en paix mes douces rêveries ;

Là , je ferai revivre avec mes habitans ,

Du monde encore naissances plaisirs innocens.

. * vël. Ea
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En suivant ce projet en mille biens fertile ,

Loin da tumulte affreux & du bruit de la Ville „

Je passerai des jours tranquilles , fortunez :

Au soin de mon repos tous mes désirs bornez,'

N'auront plus à former ces souhaits inutiles ,

D'un ennuyeux loisir amufèmens stériles :

Voilà ses propres mots , fans y rien ajouter. »

Nous avons crû que ces Vers suffiroient

pour faire juger à nos Lecteurs que la

Piece est bien véríìfiée.

Le if. Juin, les Comédiens Italiens

donnèrent la première Représentation

d'une Comédie nouvelle françoise , com

posée d'un Prologue & de deux Actes,

avec trois Divertilfemens , intitulée le

Temple de la Vérité. Cette Piece a étfc

parfaitement bien reçue du Public & très

applaudie. Elle est du Sieur Romagnefy,

l'un des Acteurs de la Comédie Italienne

qui a aussi composé la Musique des Di

vertilfemens. Il y a un Pas de deux ,

dansé par le sieur Romagnefy , en Suisse,

& par la D* Flaminia en Femme uiíTe,

qui a fait beaucoup de plaisir., de mêrne

qu'une autre Entrée , dansée par la Die

Silvia en Arlequine, & par le sieur lé'io

le fils en Polichinelle i en voici l'Extrait.

2. voL G ij Alhm.
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AEleurs du Prologue.

U n Auteur Le fieur Dominique*

Un Libraire. Le fieur Vaquent,

Le Vicomte. Le fieur Romagnefi,

Le Marquis. -/ Arlequin*

t

AUeurs de l* Pièce.

Arlequin.

Dindonnet. Le fieur Dominique.

Un Philofophe. Le fieur Riccoboni, pere.

Un Normand. Le fieur Paquetti.

Un Gafcon. Le fieur Riccoboni* fils,

L'Ulufion. La. D"< Silvia.

\Jn Suillè. Le- fieur Romagnefi .

la Vérité. La DtltRiccoboni.

Un Procureur. Le fieur Mario.

Lucinde. La D le la Lande.

Erafte. Le fieur Romagnefi.

La Gazette. Le fieur Dominique,

Un Comédien Italien. Riccoboni, pere.

Un Comédien François. L?fieur Mario.

Un Poëte. Le fieur Paquetti,

Un Commiflaire. Scararnouche.

EXTRAIT.

Prologue.

LE Théâtre réprefente la Chambre de

l'Auteur du Temple de la Vérité-

Un Libraire lui dit franchement que fa

a. vol, Fiecc
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Piece ne vaut rien, & qu'elle n'a rien

de bon que le Titre, qu'elle ne remplit-

pas. l'Auteur ne l'en croit point. Un

Vicomte & un Marquis viennent chez

lui pour en entendre une lecture. Il ii

met en état de satisfaire leur curiosité ;

mais ils l'interrompent à chaque mot par

ázs questions hors de saison ; ils lui pro

mettent enfin de l 'écouter attentivement,

mais àpeinea-t'il lû le Titre & les noms

des Acteurs 3qu'on vient l'avertir que les

Comédiens Italiens vont jouer fa Piece,

fans l'avoir affichée, pour prévenir !es

cabales. Il en est au désespoir , parce qu'il

compcoit beaucoup fur la première re

présentation , qui n'ayant pas été annon

cée 3 ne sçauroit rapporter beaucoup

d'argent. Passons à fa Piece.

ACTE I.

Le Théâtre représente un Bois*

Arlequin est chassé d'une Hôtellerie par

le Maître qui s'appelle Dindonnet. Pressé

par la faim , il étoit venu demander à dî

ner, en homme qui ne prenoit pas garde

aux frais, mais après s'être fait servir ce

qu'il y avoit de meilleur , il avoit avoué

à Dindonnet qu'il n'avoit point d'ar

gent. II le prie pourtant de compter ,-pour

avoir lieu de boire encore une bouteille.

2. vol. ' G ii; Dïn
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Dindonnet le quitte en jurant de fàixe*

toujours payer d'avancé.

Arlequin se trouve bien malheureu^-

de ce que la Nature lui ayant donné un

íi bon appétit , la Fortune ne lui a pas

fourni de quoi le satisfaire. Un Philo

sophe attiré par ses plaintes, vient le

consoler & Texhorte à se donner à la

Philosophie & à s'attacher à la recherche

de la Vérité. Il lui assure même , fur ía

physionomie, qu'il est tel qu'il faut être

pour la trouver. Arlequin se met en état

de chercher cette Divinité qui doit le

tendre heureux , il regarde de tous co

tez où peut être íôn Temple s mais les

obstacles naissent à mesure qu'il veut

éxecuter ce que le Philosophe lui a con

seillé Dabord un Normant se présente

' à lut -, il lui dit que rien n'est plus fa

cile 1 trouver que la Vérité, & que dans

íôn Païs on la fait comparoître à l'Au-

diance quand on veut. Arleauin le chasse.

Au Normant succède un Gascon , qui

lui fait entendre que les trésors de la

Vérité roulent sous les eaux de la Ga

ronne , comme les Lettres de Change {

Arlequin le traite comme le Normant.

Une belle Nymphe se présente à lui »

il en est enchanté ; il lui demande des

nouvelles de la Vérité } la Nymphe lui

répond qu'il cherche ce qui n'exista ja-

». voL mais»
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«lais. Elle lui parle avec tant de grâce,

qu'il croit que c'est elle feule , & non

la Vérité , qui doit faire íôn parfait bon

heur. La Nymphe a beau lui protester

qu'elle le trompera , il ne laissé pas de

le fier à elle -, enfin elle consent en ap

parence à le rendre heureux , elle se li

vre à lui i mais croyant la posséder , A

s'apperçoit qu'elle est disparue à ses yeux,

& ne lui a laissé que Ion voile. Il re-

connoît par là que cette Nymphe dont il

étoit si enchanté, n'étoit autre chose que

nilusion » ce qui achevé de l'en convain

cre, c'est une troupe de mensonges dont

il se voit tout à coup environné ; ils vol

tigent autour de lui & font le divertis

sement du premier Acte. Ils font dissi

pez par le Portier du Temple de la Vé

rité. Arlequin le prend pour un esprit ,

mais il lui répond naïvement qu'il n'est

qu'un Suisse, 8c lui prouve qu'il est uo

corps par un coup de poingt qu'il lui

applique íùr la face. Cette preuve dé

monstrative est adoucie par quelques ver

res de vin dont il le régale ; ils chantent

ensemble , & , pour vérifier le proverbe

in vino veritas , ils n'èntrent dans le

Temple de la Vérité qu'après s'être eny-

■yrez.

2. vol. v G iii) AC
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e

ACTE II.

Ist Théâtre reprefente le Temple de l/t

ferité , orné des attributs qui

conviennent à cette Déejfc.

La Vérité paroît fur fon Trône, en

vironnée de là Cour. Le Suiffe lui prc-

fènte Arlequin. Elle lui demande ce qu'il

fouhaite d'elle. Arlequin lui répond qu'il

vient la prier de le rendre Heureux , en

lui donnant aïfez d'argent pour fatisfaire

à (ôn appétit & à tous les defirs. La Vé-

jrité > après lui avoir fait entendre que

ce ne font pas les richeffes qui font la

félicité des hommes , le transporte tout

à coup à Paris avec elle , pour lui faire

examiner toutes les différentes conditions

de la vie, afin qu'il choififfë celle qui

lui conviendra mieux. Le Théâtre chan

ge & réprefente un Palais où la Vérité

donne audience à tout le monde. LebruiC

de (on arrivée y attire les curieux, ce

qui donne lieu à plufieurs Scènes , dont

quelques-unes ont été fort applaudies.

Un Procureur qui a plaidé contre ù.

femme en féparation , prie la Vérité d'é-

chirer le Public , & de lui faire voir

que (es Juges ont eu tort de le débouter

de fà demande; la Vérité lui répond qu'il

vaut bien mieux pour lui que le Public

2. de-
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demeure dans son erreur , & croye que

fa femme ne lui a point manqué de foi.

Un Cavalier & une Dame viennent

implorer le secours de la Vérité , pour

des motifs bien disterens. Le Cavalier,

qui s'appelle Eraste , voudroit être dé

barrassé de Lucinde, c'est le nom de Ja

Dame. Lucinde reproche k Eraste une

inconstance qui la désespère , & Eraste se

ìplaint d'une fidélité qui l'importune. Là

Vérité récompense la Dame fidèle & pu

nit le Cavalier inconstant. Apeine a t elle

touché Lucinde d'une espece d'Egide

qu'elle tient dans fa main , que cette

Amante ,trop prévenue' en faveur de íbn

Volage, reconnoît tous ses deffauts & le

rriéprilê autant qu'elle l'aaimé 5 le même

Egide ouvrant les yeux au Cavalier , lui

fait voir tout le prix de si conquête. Il

veut revenir à Lucinde, mais elle le

fuit comme un objet indigne de son at

tachement. Cette Scène a été goûtée des

connoiíseurs.

La Gazette vient se vanter aux yeux

de la Vérité , d'avoir tenu fa place à Pa

lis pendant son absence, & lui rapporte

des nouvelles comiques de la Cour ÔC

de la Ville ; Arlequin égayé cette Scène»

Une Coquette se plaint à la Vérité des

malheurs ou elle n'est tombée que pour

l'avoir trop suivie. La Vérité étonnée

2. voU G y d'un
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d'un pareil discours , lui en demande l'ex-

plication. "La coquette lui dit qu'elle s'est

décriée par tout pour avoir été trop sin

cère envers ses Amans, en leur déclarant

tout ce qu'elle sentoit pour eux , & qu'el

le s'est fait mépriser pour avoir fait un

aveu trop ridelle de son pánchant aux

plaisirs. La Vérité lui fait connoître qu'u

ne pareille sincérité est un défaut, Bc

qu'on peut prendre des plaisirs , fans per

dre l'estime des honnêtes gens.

Deux Comédiens , l'un François Sc

l'autre Italien , prient la Vérité d'appren

dre aux Auteurs à ne pas donner dans

le faux; ils se blâment l'un l'autre, en

proissant se louer. Un Auteur survient ,

qui ne scachantpas qu'il parle devant des

Comédiens , prie la Vérité de vouloir

bien rendre ces Meilleurs aíTez bons Ac

teurs pour ne pas gâter ses Pieces, qu'il

croit parfaites. Les Comédiens le traitent

assez mal , quoiqu'il veuille chanter la

palinodie , dès qu'il apprend qui Us íbntî

il repousse enfin l'outrage par l'outrage

& enchérit encore. De tous les divers

états qui viennent de passer fous les yeur

d'Arlequin, celui de Comédien lui pa-

xoît le plus propre à faire son bonheur,

trouvant l'Italien plus à son gré que le

François; il se détermine en faveur de

la Troupe Italienne» la Vérité approuve

son choix. B X,«au.
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X'âudience finit par l'arrivéedu Por

tier de cette Déesse, qui vient tout al-

larmé l'avercir qu'on va mettre le seu à

son Palais, si elle ne quitte Faris. La Vé

rité fait diíparoître cette demeure qu'elle

n'avoit choisie que pour faire plaisir à Ar

lequin, & pour lui donner lieu de faire

un choix qui pût le rendre heureux. Un-

Commissaire qui venoit chercher la Vé

rité pour la faire déloger , est très surpris

& très -mortifié qu'elle ne l'ait pas at

tendu. Une troupe de gens qui s'étoienc

masquez pour brûler le Palais de la • Vé

rité, ne l'y trouvant plus , se réjouissent

de son évasion , & c'est par cette Fête

que finit la Piece, Les applaudissemens

dont elle a été honorée , en font assez

l'éloge, fans que nous en disions notre

sentiment. On y a remarqué des beau-

tez & des deffauts ; mais il y a, apparen

ce que les beautez l'emportentj puisque

les applaudissements continuent. Les cri

tiques ont beau en appeller ; le Public ne

conviendra Jamais qu'il ait pris le change >

& quand ill'auroit pris , on deyroit toû*

)Ours faire un mérite de l'illusion, à l'Au-

teur du Temple de la Vérité.

M. Hérault, Lieutenant General de

Police, fit l'ouverture de la Foire S. Lau

rent le i8. de ce mois, avec les cére*

!• vol. G y). . monies
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rnonis accoutumées. Lés Entrepreneurs

de l'Opera Comique se préparent à don

ner des Divertislemens au Public. Ils

ouvriront leur Théâtre le 5. /uilletpar

le Saut de Leucade , suivi de Ïj4s/i*nt

Brutal , Parodie de l'Opera d'Ajax , pré

cédée d'un Prologue. On parlera p.'uï

au long de ces Pieces , si elles amusent

le Public.

Les Comédiens François doivent jouer

incessamment une Piece d'un Acte , qu'ils

ont reçûë depuis peu , sous le titre de

la Faufi Comtefi. Elle est de M. d'Alin-

val , Auteur du Tour de Carnaval , qu'on

a joiié il n'y a pas long - temps fur le

Théâtre Italien. Nous en rendrons comp

te dans le prochain Mercure.

NOUVELLES DU TEMPS.

R V S S t E.

LE 18. May , on célébra à Péteríbourg:

avec beaucoup de magnificence ,

rAnniversaire du Couronnement de la

Czarine. Cette Princesse se rendit l'après

midi à son Palais d'Eté , où il y eut un

grand festin, auquel avoient été invitez

les Ministres Etrangers, les Principaux

*• - r'~. du
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Clergé & les Seigneurs & Dames de lá

Cour. On avoic drelîé dans la grande

Salle de ce Palais, une table en forme

d'un C. qui est la première lettre du nom

de S. M. Cz. Cette Table fut splendide

ment servie des mets les plus exquis.

Grand nombre de personnes de distinction

occupèrent une autre Table. II y avoit

auffi des Maîcres de Navires , Pilotes

Hollandois & autres Etrangers nouvel»

lement arrivez en Ruffie, eníbrte qu'on

compta plus de 900. Conviez. On en

tendit pendant le Festin une excellente

Musique, & on but les sautez au bruit

du Canon. Après le repas on vit le Spec

tacle d'an beau Feu d'Artifice qui fut ter

miné par un Bal. ,

On a reçu avis que les Tartares de

Crimée menacent d'entrer fur les Terres

de la domination de la Czarine , avec

200000. hommes.

On a parlé dans le dernier Journal,

de l'Ordre de l' Aigle blanc, que la Cza

rine a reçu à Petersbourg. Le Roi de Po

logne avoit choisi le Prince Menzikoff,

son Ambassadeur-Plénipotentiaire , com

me le plus ancien Chevalier de cet Or

dre qui sok en Rusíìe, pour en revêtir

en íôn nom S. M. Cz. Après un fort beau

Discours, ce Prince présenta le Collier à

la Czarine & l'en revêtit en l'embrassant..

». vol. . Ce
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Ce Collier passe pour une piece d'une

grande magnificence par les Diamansbril-

lans dont il est enrichi. Ce Prince présen

ta ensuite à S. M.Cz. l'Etoile de l'Or-

dre que la Princesse , Epouse du Prince

Menzikoff, attacha à la poitrine de la

Czarine.

Les i 8. Vaisseaux de la Flote de la Cza

rine qui mirent à la voile le i 8. May,

font allez fur la Côte d'Esthonie , avec

deux Régimens de Milice qu'on a em«

barquez dessus.

Le premier de ce mois , le feu prit

pendant la nuit au Chantier de la Marine

a Péceríbourg > & s'étant communiqué aux

Galères, il y en eut huit de consumées

avec un autre Bâtiment nouvellement

construit.

Pologn s.

LE Vice- Amiral Wager, qui comman

de l'Escadre Angloilè dans la Mer

Baltique, a donné ordre au Commissaire

Anglois qui réside à Darïtzic , d'assurés

les Magistrats de cette Ville de la part

du Roi d'Angleterre, que l'arrivée de la

Flotte dans ces Mers , ne cauferoit au

cune interruption dans leur commerce.

On apprend de Stockolm , que depuis

le départ de l'Escadre Angloise des én-

*• vol> ~ virons
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virons d'Elsenap , le Comte de Horh a

eu des Conférences plus fréquentes avec

le Ministre da Roy d'Agleterre , & l'on

ne doute point en Suéde que les Traitez

conclus entre les Rois de France, d'An

gleterre, de Dannemarc & de Prusse, ne ,

soient exactement observez.

Au commencement de ce mois , le Roi

donna Audiance publique à l'Envoyé du

Kan des Tartares , qui y parut fans Man

teau, íâns Bonnet & fans Sabre , selon la

coutume. En présentant ses Lettres de

Créance au Roi , il prononça un Discours

en Langue Tartare, contenant des assu

rances de la part que son Seigneur &

Maître prenoit à la prospérité de S. M.

Lè Grand Chancelier de la Couronne

lui répondit au nom du Roi, en Langue

Polonoise : après quoi ce Ministre se re

tira, & on lui rendit son Bonnet dans

l' Anti-Chambre , son Manteau íur l'Eí-;

calier & son Sabre hors du Palais.

Allemagne.

LE Baron de Riperda , fils du Duc de

ce nom, qui étóit chargé à Vienne des

Affaires du Roi d'Espagne , reçut le 2. de'

ce mois par un Exprès dépêché de Ma

drid, dès ordres de S. M. Cat. de remet

tre ses pouvoirs, & le scellé a été mis

fur ses papier*.

-~2rVol, L'Aga
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( 1

L'Aga Turc qu'on attendoit à Vieniie,

y efî arrivé dans le Fauxbourg de Leo-

polftadt , où l'on avoit fait préparer

l'Hôtellerie de l'Agneau blanc pour le

loger jufqu'à nouvel ordre.

Il y a un différend dont on ne fçait pas

encore le fujet, entre les Troupes Impé

riales commifes à la garde des frontières,

& lesTurcs. Cette querelle a donné lieu

à un combat entre un parti de 60. Soldats

Impériaux & un autre de 150. Turcs.

Ces derniers ayant fait feu fur les autres

dans un défilé , en ont tué deux hom

mes , mais les Impériaux ont vangé la

mort de leurs Camarades , ayant malTa-

cré près de 70. Turcs , & mis les autres

en fuite.

Italie.

DAns le Confiftoire fecret que le

Pape tint le 3. de ce mois, le Car

dinal Ottoboni , Protecteur des affaires

de France à Rome, préconifa l'Abbé de

Premeaux , ancien Agent gênerai du

Clergé de France , pour l'Evêché de

Couferans , l'Abbé d'Antelmy , Provoft

de l'Eglife de Fréjus, pour l'Evêché de

GrafTe , & le P. Jérôme Coquelin , Re

ligieux Benedi&in, de la Congrégation de

S. Vannes , .pour, la Coadjutorerie de

2, vol. l'Abi
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l* Abbaye Régulière de Notre-Dame de

Favernay , Ordre de S. Benoît , Diocèse

de Besançon.

Le. 8. de ce mois-, on éprouva deux

fois de fuite au Lido, les deux canons

de bronze nouvellement fondus dans

l'Arcenal de Venise, & dont les bou

lets íbnt de 500. livres.. On les a\noit

mis fur un Vaislèau de guerre où ils fi

lent l'erTet qu'on en attendoit.

Le Pape a nommé Vicaire de Rome,

à la place du Cardinal Paulucçi qui vient

de mourir , le Cardinal Marefofchi. La

Charge de Secrétaire d'Etat qu'avoit ce

Cardinal, a été donnée par S. S. à M.

Lercari , Archevêque de Nazianze , 8c

son Maître de Chambre.

»

Espagne.

LE Colonel Stanhope , Ambassadeur

in Roi d'Angleterre à Madrid , s'est

retiré de la Cour, après avoir protesté

contre la violence qu'il prétend qu'on a

exercé contre lui , en enlevant le Duc de

Riperda de son ■ Hôtel. Ce Ministre a

écrit, avant que de partir pour la cam

pagne, au Marquis de la Paz, Secrétai

re d'Etat , & aux Ministres Etrangers

qui sont à la Cour d'Espagne, pouf leur

faire part de fa resolution. La démarche

z, vol. de
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de ce Colonel a donné lieu à un Mani»'

feste , qu'on a publié par ordre du Roi ,

& qui a été communiqué à" tous lo

Ministres Etrangers , pour justifier la

conduite de S. M. 8c l'avis donné par

le Conseil de Castille.

Le Duc de Riperdaest toujours étroi-

tethent gardé dans le Château de Ségo-

•vie , où personne n'a la permiíTìon delui

parler.

Dans le dernier Conseil particulier,

tenu en présence du Roi , il a été refo-

solu d'envoyer en Catalogne íêize Re-

gimens de Cavalerie, sept de Dragons,

60. Bataillons & trois Compagnies des

Gardes du Corps ; dans la Navarre ,

un Régiment de Cavalerie & trois Ba»

taillons, outre les huit ^ue le Pays en

tretient pour fa défense ••, dans la Ga

lice, un Régiment de Dragons & six Ba

taillons , qui serviront à renforcer les

neuf de Milices employez à la garde de?

Côtes. s

On mande de Barcelone, que la dis

grâce du Duc de Riperda a causé une

grande joye dans toute la Catalogne, ì

laquelle ses arrangemens mal digérez

étoient très-préjudiciables. On lui re

proche , qu'en traitant de la Paix avec

l'Empereur, il a négligé les intcrêcs ò:

cette Principaucé , qui n'a ressenti i*»-

i- val. tre
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tre effet de cette Paix , que celui de la

leftitution de quelques Dignitez à troiS

ou quatre Ecclefiaftiques , qui en étant

pourvus par l'Empereur , du temps qu'il

occupoit le Pays , n'a voient pas encore

été reconnus par S. M. C. D'un autre

coté les Catalans s'étoient flattez que la

Cour Impériale auroit- ftipulé par lô

Traité de Vienne , le rétabliffement de

leurs anciens privilèges , dont ils n'ont

été dépouillez que par leur trop grand

dévouement aux intérêts de Sa Majeûc

Impériale.

i" Grande-Bretagne.

Mr. Thomas Ripley a été choilï pour

bâtir le Pont qui doit être cons

truit inceflamment fur la Tamife entre

Fulham & Putney.

On a reçu des Lettres de Madère,

■ qui portent que l'Efcadre commandée

J>ar l'Amiral d'Hofier , étoit arrivée à

a vue de cette Ifle le 16. du mois der

nier , & qu'elle en éroit partie cinq jours

après pour continuer fa route vers les

Indes Occidentales » d'où l'on a eu avis

que les CommandansEfpagnols des Vaif-

leaux garde-côtes avoient ordre de faifir

tous les Vailîèaux étrangers qui parTe-

ïoient à la vue des côtes , fur lefquels

„ t 1. vol, on
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on trouveroit du bois de Campeche Stf

des pièces de huit. .f{".ïTÎvj

On a appris par une Lettre écrite du

LJ. de ce mois , que le Vice - Amiral

.Wager , Commandant de l'Efcadre An-

gloife dans la Mer Baltique , étoit arri

vé le io. près de l'ifle de Nargin, 1

trois lieues de Revel, avec tous les Vaif-

féaux de fon Efcadre ; que le u* M

matin il avoit écrit au Lieutenant Ge

neral WoulkofT qui commande à Revel ;

au retour de l'Officier , qui avoit ct<

chargé de fa Lettre , il avoit fait parti)

pour Cronfloot le Vai fléau le Port-ÂiA-

Ao»,avec M. Barnet, l'un de fes Lieu-

tenans , que ce Commandant avoit char

gé d'un paquet pour l'Amiral Apraxin,

dans lequel étoit la Lettre du Roi d'An

gleterre à S. M. Cz. & qu'enfuite il

avoit dépêché une Frégate au Comman

dant de la Flotte Danoife , qui étoit prêl

de Bornholm , pour l'avertir de ne pis

joindre l'Efcadre Angloife jufqu'à nou

vel ordre.

Le Ménager d'Etat qu'on avoit en

voyé à Madrid , & qui revint à Lon

dres le 20. de ce mois , a rapporté que

le 1 il avoit remis au Duc de Wharton,

la Lettre de cachet de S. M. Brit. p*1

laquelle elle lui ordonnoit de revenu

inceflamment en Angleterre > que «

2. vol. Duc
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W ayant fçû duMeflager d'Etat ce qu'el-

' contenoit , avoit refufé de l'ouvrir ,

• l'avoit jettée par terre : que Je Colo-

à Scanhopa , AmbaiTâdeur du Roi d'An-

lecerre , informé que le Duc de Whar-

»n faifoit courir le bruit , qu'il s'étoic

laint au Roi d'Efpagiie de ce prétendu

tentât, avoit écrit au Marquis de la

az à ce fujet, & que ce Secrétaire d'E-

tt lui avoit fait réponfe le lendemain ,

ue S. M. C. avoit fçû par une autre

oye ce qui s'étoit paiîé , mais qu'elle

'irjterpoleroit point Ion autorité en fa-

eur du Duc de Wharton.

Pays-Bas.

L'Impératrice & le Marquis de Prié,

Vaiireaux de la Compagnie deCom-

ierte d'Oftende, commandez par les

Capitaines de Clerck & Ulaendcrlink ,

ui partirent d'Oftende au mois de Jan-

ier de l'année dernière , arrivèrent le

8. de ce mois des côtes de la Chine à. la

ade de cette Ville , avec une charge très-

snlîderable. Le troifiéme Vaifleau de

ette Compagnie qu'on attendoit, eft ar-

ivé de Bengale, fur les côtes de Por«.

ugal.

». vol.
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NAISSANCES , M O RT S

des Pays Etrangers.

LE i i . Juin , à fix heures trois quart:

du matin , la Reine d'Efpagne ac

coucha heureufément à Madrid d'un<

Princeffe , qui fut bapcifée le même jour

& nommée Marie- Thereie-Antoinette-

Raphaël. Les Miniftres Etrangers , le<

Chefs des Maifons Royales , les Pré

lats, les Grands du Royaume & les Mi

niftres de la Cour d'Efpagne , invitez 01

nommez pour affifter , fuivant l'ufâge

aux couches de S. M. fe trouveren

dans la Chambre voifine de celle de I

Reine.

Le nommé Pierre Onghena , du^Vil

lage de Lokeren , finie dans le Pay:

de Waès , y eft mort le i 3 . de ce moi

âgé de M 2. ans , après 78. ans de ma

riage , avec Catherine Vermehrem , mot

te le 1 3 . Avril 171 7.

Le Cardinal Paulucci , Vicaire & Se

«retaire d'Etat, mourut à Rome le.. •

âgé de

2. v»t. FRANCE
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FRANCE,

Nouvelles de la Cour, de Paris , &c.

LE i 6» de ce mois au matin , la Rei

ne alla à la Maiion Royale de Saint

Cyr , Se y pafl'a la journée. S. M. y en

tendit la Méfie , & communia par les

mains de l'Abbé de Saint Hermines, Ion

Aumônier en quartier. L'après-midi , la

Reine affifta à la I rédication du P. Se-

gaut» de la Compagnie de Jelus , qui

avoit déjà prêché dans la même Maifon

devant S. M. le il. &c le 24.. de ce

, mois

Le Roi a accordé à M. Portail, Pie-

mier Préfident du Parlement , l'agré

ment de fa Charge de Préfident à Mor

tier, qui vaquoit depuis qu'il avoit été

nommé Premier Préfident , pour M. Por

tail lôn fils , Confeiller au Parlement.

S. M. a accordé en même temps l'expec

tative de la première Charge vacante de

. Préfident à Mortier , à M. Molé, Con

cilier au Parlement.

M. Amelot de Chaillou , Intendant de

la Rochelle , a été nommé Intendant des

2. vol. Finan
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finances, à la place de M. Be

Montchefne.

Le Dimanche 23.de ce mois, il yeut

Prières publiques & Proceffion à Sain

te Marguerite , Fauxbourg S. Antoine ,

en commemoraifon du Miracle arrivéil

y a un an^ au fujet de lac maladie de la

Dame de la Forte.

Le Roi a indiqué à Melun , l'A Sem

blée générale des Députez du Clergé au

mois de Septembre prochain , afin qu'el

le foit plus près de la Cour, qui fera pour

lors à Fontainebleau.

Le 19. de ce mois , la Reine , accom

pagnée des Dames.de fa Cour, alla fe

promener à Choifi , chez la Princetle de

Conti , première Douairière , qui fit fer-

vir une magnifique collation à S. M. Se

aux Dames de là fuite.

Le 30. du mois dernier ' , Fête de

l' Afcenfion , oa chanta au Concert fpi ri

tuel des Tuilleries le Miferere de M . Ber-

nier , Maître de Mufique de Ta Chapel

le du Roi, & le Confitebor de M; Pc-

toiiil , aufli Maître de Mufique.

Le 9. de ce mois, Fête de la Pente

côte , on y chanta, Dotnini eft terra,

Motet du Sieur Philidor, & un autre

nouveau Motet , Quare fremuerunt t &c.

«lu Sieur Courtois.

Le io. jour de la Fête-Dieu -, il n'y

x. vol. eut
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«ut point de Concert , les excessives cha

leurs qui règnent depuis quelque temps,

ont empêché le Sieur Philidpr de faire

chanter ; il a remis le prochain Concert

au r 5 . du mois d'Aoust prochain , Fête

de l'Alîbmption.

Le Roi a accordé la Charge d'Inten^

<iant des Finances , vacante par ia dé

mission de M. Berthelot de Montchef-

ne » à M. Amelot de Chaillou , Maître

des Requêtes , & Intendant de la Ro*

chelle,qui est remplacé dans cette In

tendance par M. Bignon , Maître desRer

quêtes.

Le iS. Juin , M. Ie Pelletier des Forts,

Çontrolleur General des Finances , fut

feçû à la Chambre des Comptes.avec les

cérémonies accoutumées. Il fît un très-

beau Discours , dans lequel il promit de

faire remettre exactement à la Compa

gnie généralement tous les Comptes ;

comme du temps du feu Roi , & de ré

tablir toutes choses fur l'ancien pied.

Le Duc de Chartres , le Neptune Se

l'Apollpn, Vaisseaux de la Compagnie

des Indes, arrivèrent le 20. du mois

dernier au Port de POrient , richement

chargez. On en attend trois autres au

mois de Septembre prochain , qui font

i'Hercule , la Syrene , & la Minerve,

2. vol. „ H venant
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venant de Bengale , de Pondichery , S(

de la Chine.

Le 2 7. de ce mois > la Marquife d*A-

lincourt fut nommée Dame du Palais de

la Reine , à la place de la Marquife de

Plie.

Bouts rime^ït remplir.

.

• - - t . . . , Q*m*il,

Mèche.

..... . _ t»rt*iL,

SirraiL

fiche,

*
...

. .. Reeenfort,

• - i ' i For*.

Chaumt.

Manoir.

i Baume.

Jintmeir,

♦ *)-•■ • ......
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JEan-Baptifte-Dominique Ricard, Che

valier de l'Ordre de S. Jean de Jeru-

talem , Lieutenant au Régiment du Roi,

fils de M. Jofeph-Paul, Marquis de Ri

card & de Bréganfbn , Coniêiller au

Parlement de Provence, & de défunte

Dîme Anne de Julhans, fa première fem

me , eft mort âgé de feize ans & demi

le 2^ . de ce mois , en l'Hôtel de M» Ju

les de Ricard, Baron de Courgy, fé

cond Préfident de la Cour des Aydes de

Paris , forj'ohcle. -

C'écoit un jeune homme très-bien /ait,

& qui promettoit beaucoup ; ilavoitété

reçu Chevalier dès l'âge de huit mois.

Cette Famille a donné plufieurs autres"

Chevaliers , Commancfeuts Grands-

Croix , tant à Rhodes qu'a Malthe , qui

ont tous contribué à la Gloire de la Ker

ligion , & notamment le Bailly de Ri

card, oncle du défunt , lequel étant ' a-.

pkawe de Galère , il y a environ jo. ai,s, .

aborda le premier un Va.ile.-U Turc de

^9. pièces de canon, qui fut pris après

*m fanglant combat, où le Chevalier de

Ricard , frère de ce Bailly , & Lieute-

i; voU H ij runt
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nant de fa Galère, fut dangereufemenc

bleflfe. Le principal Etendart de ceVaitTeau

fut envoyé à Aix , lieu de leur naiflance,

par l'ordre du Grand- Maître,.pour être

mis dans l'Egliiè de la Commanderie de

cette Ville , en mémoire d'une fi belle

action. ■ ->

M. N • • • Lambert de Torigny , Con- .

feiiler du Roy en fes Confeils,Prefident

aux Requêtes du Palais , mourut à Paris

de la petite vérole, le zx. Juin, âge

d'environ 40. ans.

M. Jean Dupuis , Ecuyer , Concilier

Tréforicr General de la Maifôn du Roi,

mourut à Paris,le 24 Juin, âgé de 66. ans.

Le même jour mourut Dame Magde-

leine Pellé, Epoulê de M. Jaques- F tien

ne Hallée , Gonfêillèr du Roy en Coa

Grand-Confèil , âgée de }t. ans.

L

SVPPLEMENT.

Es Eaux Minérales , Ferrugineu fes,

m j du Village de Paffi , près Paris , font

beaucoup en règne depuis environ fîx ans,

elles guériflènt & foulagenc quantité de

Malades. Il y a quatre Sources de ces

Eaux , qui ne différent entr'elles que par

je plus ou le moins de force, le plus ou

moins du Minerai donc elles font em<

t, voU prein
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freintes. La première Source est de la

ïorce des Eaux de Spa , la féconde & k

troisième font au même degré de force,

que la Royale de Forges , & la quatriè

me répond aux Eaux de Provins & d'A-

becourt. On aflure que ces Eaux , entre

les propriétez générales des Eaux de

cette espece , ont encore une vertu spe

cifique pour guérir les maladies invété

rées» lés maux de tête , les affections mé

lancoliques, les vapeurs, les vertiges,

les palpitations de cœur,Papétit dépravé,

fa plus grande partie des maladies des

reins & de la veUìe , &c. Ori les employé

de toutes les manières, en boiffon, ôt

c'est le plus grand usage, en gargarisme,

en injection , en bains , eh-soffumigation,

en douche , en friction , òu en balÈnant »

quelquefois on prend feulement les rési

dences ferrugineuses ou leurs sels séparez

des Eaux; & quelquefois les Eaux toutes

íèules & séparées de leur fer. Elles font

de toutes les faisons , toujours résidentes

dans la mine de fer & à couvert de l'in-

jure de l'air. Et íbit en y ver , soit en été ,

elles sont également limpides & salutai

res. On doit le soulagement qu'on trouve

dans l'usage de ces Eaux, aux foins , à

l'application & aux dépenses de M. 1*Ab

bé le Ragois , qui en donne libéralement

aux pauvres.

? *♦ v$L v H iij S&ESz
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QUESTION DE DROIT, jugée â»

Parlement de Provence le z. Juin 1725. !'

I L fut >ugé au Parlement de Provence

le ju Juin 1715. une Queftion notar

ble qui renfermoit deux difficultez. Dans

la première , il s'agiflbit de fçavoir, fi le

fond fubfidi ciirement dotal , jouit du prr~-

vilege de la dot dans le cas de l'infùjfi-

fance des biens du mari } dans la féconde,

il fallpit décider fi Laftïon contre lè fonds

fubfidiairement dotal , dure trente ans entré

le premier , le ficond acquéreur & le trbs'-

fiéme , qui ne peut pas oppofer la pref*

jcription de dix ans. '»

Ce Procès, s'étoit élevé entre Jean

ïvcubin , Laboureur du lieu du Baudet ,

en qualité de mari & maître de la dot

■& droits de Magdelene .Seren , & les

Hoirs du (leur Auguftin Guerouard de

la Ciotat , defquels Magdeleine Souliers

prenoit le fait Se caufe* ; - '■ ' - S

Dans tout le fait particulier de ce Pro*

cès, il paroilïbit que Marguerite Blanc

fut mariée à Jean Seren. Par Contrat de

Mariage du 2. Aouft 1664. il lui fut

co^ftitué une Vigne pour le prix de 506»,

liv. cette eftimaiion rendoit le mari ache

teur du fonds, & paxconlèqùent maître

d'en difpofër. . •
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11 est certain que cette faculté étoit sub

ordonnée aux droits que la femme avojt

fur le fonds. Cependant Seren le vendit

6c décéda en 1706. Sa Hoirie prilè par

Inventaire , Marguerite Blanc fut rangée

au huitième degré de la Sentence d'Oi-

dre , degré infructueux à cause des créan

ciers antérieurs, ce qui l'obligea à se

pourvoir devant le Juge de laCiotat ,au,x

fins que Gueroiiard , qui étoit le troisième

acquéreur , & possedoit ladite Vigne , fut

condamné à la lui desemparer. Le Juge

de la Ciotat débouta Roubin de sa re

vendication par Sentence , dont il fut re

levé appel devant le Lieutenant du Siège

d'Aix , lequei la réforma & condamna

Gueroiiard à la désemparation. Cette Af«

faire fut portée au Parlement.

II est bon de faire remarquer sur cette

première difficulté, qu'il est certain en

Droit , que le fonds subsidiairement dotal

est sujet à la revendication & à l'action

de dot. Dans l'cípece de ce Procès , le

mari étant insolvable , on ne devoit plus

distinguer si le fonds avoit été donné avec

estimation ou non , interest Reipublic*

dotes falvas fore, ce fonds devoit être

régardé comme dotal., suivant la L. jc*.

du Code de jure Dotium &c la Loy ex

fecunia sur laquelle , pour juger si elle

est bien dans le cas, je crois que l'on

. 2. v$U H iiij . doit
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doit consulter M. Cujas, qui la concilie

cnson Observation z?, liv. 5. L. ç 5- <!•

de donat'0 inter virttm & uxorem. Du

moulin luit cette opinion > Consilium Pa

risiens , ff. i. glo. 1. n. 45. ainsi que Fa-

bert,deff. 4.5. Cod. liv. 5. tir. 7. M. le

Président de Saint-Jean , decif. 18.

Sur la seconde difficulté qui dépendoit

de sçavoir st l'aÙion du fonds suvfidiai-

rèment dotal > devoit durer 30. ans ou ta.

ans feulement. Il fut dit, qu'il auroit été

inutile d'introduire une action de reven

dication sur ie fbndssubsidiairement dotal,

"si cette action n'avoit dû durer que io-

ans, la femme ayant l'action hypotequai-

■ re qui a le même cour*.- ' 1

On alleguoit au premier acquéreur,

que la Constitution de Justinien & la

Loy Quemadmodum 7. Cod. de agricoles,

déclare nulles toutes les aliénations faites

contre la prohibition de la Loy , suivant

la Loy ubi est de ufaris , l'acbat ou titre

étant nul, 1 acheteur ne peut se servir de

la prescription de 10. ans, parceque Con

titre étant déclaré nul par la Loy > il

possédé en effet fans titre , & la prescrip

tion de 10. ans requiert un titre, & la

bonne soi siir ces raisons. On objectoitau

premier acquéreur du fonds subsidiaire

ment dotal de Marguerite Blanc , que

son titre ne raloie rien , attendu qu'il

*• vol, avoit
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avoît acquis un fonds subsidiairement do

tal, & que c'étoic inutilement. Ce fonds

ayant été estimé , que le mari quM'avoiç

-vendu , prétendoit avoir pû {'aliènes ,

puisque destors il étoit insolvable ; ainsi

que Vacquereur d'un héritage substitué

ne peut se servir que de la prescription

de ?o. ans à compter depuis que la con

dition du fidei-commtseíi arrivée, parce

que l'aliénation des biens substituez est

prohibée par la Loy t de même le mari

de Marguerite Blanc n'avoit pû vendre

le fonds subsidiairement dotal.

Au second acquéreur or» oppoíoit la

mauvaise foi de íòn vendeur qui étoit

pafféeen íâ personne. Suivant la doctrine

de Mornac , l'authentique nutte fidei Sc

le sentiment de tous les Jurisconsultes»

{^uant au troisième acquéreur qui pou-

vort seul opposer la bonne foi & à qui la

prescription de 10. ans eût suffi : comme

il nvavoit poflèdé que pendant trois ans,

& que d'ailleurs on estime généralement

que l'action fur- le fonds subsidiairement

dotal dure jo.'áns, il intervint Arreífc

le 2. Juin 1715. en faveur de Maigue-r

jtite B-lanCr_
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Marq^iûi Ae, •!« • • Je MKMJa ***** '

Afonfieur\

LA Perfonne à qui ce Bouquet a été

offert , eft nonieule ment recorqman

datée par fa nairlance, mais encore pat

les quilicez de foncceur & de £bn ef-

prit. Elle a une inclination toute parti

culière pour l'Architecture > & elle eft

actuellement occupée i à faire bâtir une

magnifique Maifon. de Campagne.

L'Auteur du Bouquet avoit fait faite

une Figure d'Apollon , habillé en Ma

rtin , d'environ un pied dé hauteur fur un

pied d'eftal d'Ebene. Dans ce pied d*e£

tal il y avoit un tiroir. L'Apollon avoit

une Truelle d'argent à fon côté , une

Règle à la main , Se dans le tiroir étoient

les inftru mens d'Architecture, : que les

Muiès offroient à la Dame. Tout cela

étoit d'argent limé & travaillé avec la

dernière délicatefTe.

ïiAPOLLON EN MAÇON.

-. iA MADAME

LA MARQJUISE DE..;..'

*r T Ous qui mille fois m'ayez yû ,

De tout mon éclat revêtu ,

. . . Faire pom orner votre lète,

%. v«l> Un
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Un amas délicat de ces aimables ï leurs ,

Que fut le double Mont cultivent mes neuf sœurs.

Lorsqu'à l'envi chacun s'apprête ,

A vous donner de íôn zele en ce jour t

Une marque fidcle , un tendre témoignage ;

Oíèroîs-je eíperer, qu'en ce nouvel atour ,

Vous daignerez aussi recevoir mon hommage {

Banni du céleste séjour. -

Errant de Rivage en Rivage,

Tanrót Berges , tantôt Maçon ,

Autrefois chez Laomedon ,

De ce Métier je fis lapprentissage .

Depuis mïen-itant rebutá, ;

Par des raisons ici trop longues à vous dise ,

Je quittai la Truelle & je repris la Lyre.

Long temps fur elle j'ay chan^,\

Les mépris , les refus . l'outrageante fierté ,

Dont Daphné paya ma tendresse ,

Souvent aussi quittant de si tristes açcord$ ,

J'ay de votre beau nom fait retentir les bords,

Qu'arrose le cours du Permesse 1

Mais fçachant qu'à bâtir vous donniez tous vos

foin»,
■-■i-y. .-7î .:•„..! ; ■• . *• j ^

Toujours veillant pou* vous marquer mon zele,

1. vol, Hvj Toii.
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Toujours prêt à tous vos besoin*,

J'abandonne ta Lyre & reprens la Truelle ,

Régner parmi les Dieux est un destin moins don

Que dé servir auprès de vou», '

U R A N I E„

donnant un Compas.

N'osant en, Fîltes bien née»,.

Quitter de notre Vallon. ,

- Les Solitudes, sacrées »

Four aller comme Apollon ,

Vous donna de notre zele

Un témoignage fidèle ; *

.- Nous savons, mes soeurs tt suai,

ttié d'en prendre Femploi j

Afìez souvent occupées ,.

' A vous amaller des Fleurs-,

Dont les brillantes couleurs ,

Ne craignent point les rigueus-,

i Des frimats ni des- gelées.

Au dessein d'Apollon, d'un même cíprir que 1m,

1 ' Toutes de concert animées ,.

A l'envi, nous voulons concourir aujourd'hui,

Je vous ossire un Compas, il seroit difficile,

vol* » De



JUIN. i7xé. n7f

De vous bien tracer dans ces Vers,

Les usages divers,

v quoi sçait l'employer un Arckitecte habile,

Propre à conduire , à mesurer,

Le Dessein , k Flan d'un Ouvrage ,

Il est bien malaisé de ne pas s'égarer ,

Quand on en néglige l'uíàge.

' M ELPOM ENE,

donnant un Niveau.

Du Niveau qu'à vos yeux" je fais ici patoître>

Je ne m'amuie point à vous faire ccnnoîtfe>

Le mérite , la qualité ,

Ni quelle est son utilité' :

Un quart- d'neure d'expérience ,

Vous en aura bientôt donné' la connoisiance.

Vous qu'on ne vit jamais agir que seurement.

D'un coeur & d'un esprit droits & pleins de justefiè,

Recevez dans cet Instrument,

Le Symbole de la sagesse ,

Et je veux désormais que la régie du beau,

Soit prise sur votre Niveau.

'
'

:
. ,

-.4, vas- CAL
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C A L L I O P E ,

donnant une Equerre»

Non moins jalouse de vous plaire ,

Que le sont aujourd'hui mes Soeurs,

Je vous offre un présent utile , nécessaire ,

Un présent qui vaut tous les leurs :

L'Equerre feule fait l'office ,

En cent occasions de Règle & de Compas ,

Et l'on ne peut fans injustice ,

Sur eux , lui refuser le pas.

E R A T O,

donnant des Ciseaux & dts Aiguilles.

En ce qui dépend de son Art ,

, Ce n'est pas assez qu'un Maníârt ,

Qu'un Vitruvc moderne, ait rempli votre arten»

Ainsi que les dehors , on fçait que les dedans ,

Demandent leurs ajustemens »

Dan- ce dessein je vous présente ,

D'Aiguilles un petit paquet ,

A']u.v. , peur grossir mon Bouquet)

Je joins des Ciseaux une paire,

Puissent mes foins troUYCi.le sc«Ct de vous plaire.

». VOl. . . .- ; L»
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& divine Pallas , ces Aiguilles c n main ,

Exécuta plus d'un charmant dessein ,

Vous en avez la beauté , la sagesse ,

Foutriez -vous moins avoir d'adresse ?

T H A L I E ,

donnant des Gans de toile.

Daignez agréer , je vous prie ,

Les Gans qu'ici je vous ai destinez ;

Par les mains d'Aracné, la toile en fut ourdie»

Les miennes les ont façonnez ,

Qtfentre mes íòeurs Sc moi je verrois de distance,

Si mes soins étoient couronnez ,

Far une heureuse préférence 1

, .; C L I O., :

donnant des Cloux.

Je ne m'attache pas en vous donnant des CloKX ,

A vous faire un présent qui soit digne de vous ,

11 faudroit épuiser l'un & l'autre Hémisphère,

D'ailleurs je vais au nécessaire ;

Ce ne font que des Cloux , mais les Cloux ont

leur prix.

D'un Bâtiment ils rende ,it la durée ,

Constante , solide , assurée :

liVol. . .Dehors
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Dehors , dedans , en tout , leur afagc eft reepï*}

A peine pouriois-je fuffire ,

A tous en définit l'emploi r

Mais pour qui ce difcouts,& que puis-je vous dire,

Que tous ne fçacùicz mieux que moi t

iUTERPE,

donnant un Cifeau.

Sur le CUeau qu'ici tous prefente mon zele ,

Je ne tous fêtai point un diïcours étendu ,

En tous lieux , je le fçaîs , Coa ufage eft connu.

Si quelquefois il tous rappelle

Le fouvenir de celle

Qui tous Ta prelêntê ,

C'eft plus en tous l'offrant , que je n'ai mérité.

A côté de Pallas nous voyons votre image ,

Elevée au facié Valon *

Où chaque jour noue-lui rendons homage;

Ce Cueau change de deftin ;

De la main d'Apollon il pafle eu votre main *

£t je ne fcay quel fort l'honore davantage.

TU Vof,
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"' TERPSICORE,

donnant des Tenailles.

Comme U arrive assez souvent ,

Qu'un Clou chaste trop brusquement,

c un mauvais effet , choque & blesse la vúc.

Je vous fais un Présent

ine nécessité qu'on peut dire absolue ,

qui réparera ce désordre à l'instant.

cc vil instrument , Dieu quelle utilité !

I arrachoit du cerur certain trait qui le blesse ,

tmme il arrache un Clou, qu'on coup précipite,

Souvent place avec peu d'adresse.

P O L Y M N I E,

donnant un Marteau.

Bien ou mal , selon qu'en sa tête ,

Chacune de nous le résout i

une croit qu'un Niveau sera de votre goût ,

autre offrant un Compas, veut se faire de fête ,

'io vante ses Cloux , Euterpe son Ciseau ,

Moi je vous présente un Marteau ;

Sans lui dans un Ouvrage »

:s Cloux & le Ciseau seroient de peu d'usage,

i. vol. feue*
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Peut-on condamner mon defîeirij «4 î

Vous donnant pour avis à ce beau jour de fête,

Qu'il vaut mieux s'amufer , un Marteau dans

ri

te.Que de porter toujours martel ea tête.

Le Comte de Jumelle & fes Alïôciez,

continuent toujours à pourfuivre l'ob

tention du Privilège , pour la conftruc

tion du nouveau Canal de Paris , pour

communiquer de la Seine à la Seine,

depuis la pointe de l'Arcenal jufqu'au-

dellbus de fille S^Denis en France , vis-

à-vis de la Mâifôn Seine.

îi y a quelques perlônnes qui ont

voulu s'attribuer l'honneur de l'inven

tion de ce Canal, mais mal à- propos. Le

Comte de Jumelle en eft l'Auteur : M. de

Seine , de l'Académie des Sciences , l'In

génieur : & les Ailbciez de M, de jumelle

par leur travail & par de grottes dépen

des , ont éclairci & fuivi la chofe pouf

la mettre au point où elle eft aujourd frui.

Voici une Fable qui a été" compofee à

ce fujet, . ^

2. vtl.
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ï SANGLIER ET LA TAUPE.

FABLE.

r On loin d'une Foret antiqw & vénérable»

Du Roi des Animaux > majestueux séjour s

Et qui dans son vaste contour,

Renfermait un Peuple innombrable »

On fable doré serpentoit un Ruisseau ,

Pont l'Onde traniparente & pure ,

Des Prez fleuris nourrifioit la verdure ,

: ' -Et défalteroit maint troupeau.

Là, pour calmer l'ardeur pressante,

7 . . . ■ . \

De la soif toujours renaissante ,

Accouraient à tous instants .

: la grande Forest , les nombreux habîtans ;

ais pour y parvenir , leur peine étoit extrême »

Quoique le Ruisseau fût voisin :

Un rude & fatiguant chemin ,

ui par de longs détours revenoit fur lui-même,

aiíôitaux plus constans, maudire leur destin.

Que ne peut point le feavoir , Tindustrie '

Que ne peut point l'amour de la Patrie !

1 n'est rien qu'avec eux on ne puisse tenter :

Ils ont produit plus d'un miracle :

^ i, vol.- -'- • L*
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La Nature elle-même , en vain lettr fait obftaxlc .

A leurs nobles efforts rien ne peut réfuter.

Auiïî pour adoucir, pour abréger la courte ,

Qui faifoit arriver à l'agréable fource , .

Un Sanglier fourni d'un excellent cerveau,

St ne démentant point fa race genereuie ,

Par une tentative heureufè ,

Bien-tôt ouvre au Public un chemin tour no*

veau: . ....

Il fend la terre , il perce les collîaes s,

Les arbres font coupez jufquesdans leurs racines

Le Rocher faute en l'air , & lis morceaux brifez

Retombent au loin diiperiez >

Dans peu l'on apperçeit une route applanié ,

Conduite de droit-fil , courte , facile , unie :

Un fi gracieux changement,

Semble fait par enchantement.

Le Lion l'applaudit : fa Cour en cft eharmée ;

Mais tandis qu'en tous lieux encourt la renom

mée ,

Et.que le Sanglier en reçoit tout l'hormeùr t

Une émulation frivole Se déréglée, . >

Se glifle dans le fond du cœur,

Et tourmente l'efprit d'une Taupe aveuglée,
x.vol. r ' 6 Ell
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Du Perroquet elle emprunte la yoîx :

e fait publier dans les Champs , dans les Bois,

Qu'elle eft l'auteur du chemin qu'on admire,

Et que fa force a pû fuffire ,

Pour fracaffci les Rochers & les Monts.

; diicours auffi vains , loin qu'on fafle aucun

compte , . »'

On s'en mocque en tant de façons,

u'elle eft contrainte enfin de chercher à tâtonf

Son trou , peur y cacher fa honte.

DESCRIPTION de la Sphère mouvan

te , que M. Meynier , Hidrographe

du Roi t * inventée & exécutée en Pro

vence en l'année 1719.

"-"lEtte Sphère a 2 o. pouces de dia-

l, <§ mètre , l'Auteur l*a fait apporter à

àris , il eut l'honneur de la faire voit

1 Roi le 1 i- du mois d'Avril de l'année

724.81: de lui faire remarquer l'Eclipfe

Mitrale du Soleil qui arriva enfuite le

1. du mois de Mai de la même année ;

» même que tous les mouvemens des

itres Planettes qui ibnt reprefentez dans

ïtte Sphère avec beaucoup d'induftrie ,

Z de précifion. Il fait tourner d'Occi-

enten Orient, Mars, Jupiter & Satur-

$ç x. vol ne
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ae autour de la terre, , qu'il a pUoi

dans le centre. Il fait tourner Venus 1

Mercure autour du Soleil , afin de Mi

remarquer comment ces deux Plane»

se trouvent, tantôt entre le Soleil St

Terre , & comment le Soleil se trooi

tantôt entre ces deux Planètes &laTd

xe , il les considère pour lors commefi

tellites du Soleil. Le Zodiaque n'y"!

représenté que par trois lignes paraliek

entre elles , & également distantes, fl

deux des côtez terminent la largeur {

ce Cercle , Sc celle du milieu reprefs

te l'Ecliptique. Tous ces Cercles fi*

divisez exactement de degré en degré

ses degrez de ìtì. en ro. sont marque

par des chífres. Le Zodiaque éfl: à )mx_

afin de pouvoir remarquer la grande»

des Eclipses , lors des nouvelles ou plei

nés Lunes j il n'y a de plein dans toutl

fa largeur que l'espace des corps des don

ze Signes , que l'on ôte quand on va

par la même raison des Eclipses. Les fr

gures des ;Signes íbnt peintes des deJ

côtez. Tous les Cercles sont ornez de

lignes parallèles , qui ferment de* tmÈ

Jures, tant en dedans qu'en dehorsTtl

fur les côtez. Le tout est exécuté ave«

beaucoup de propreté & de justeífe.
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Des Eclipfes.

Les Eclipïês y font reprefentées par

^es corps même du Soleil , de la Terre,

£G de la Lune , lefquels corps pour cet

effet font proportionnez à la Sphère fé

lon leurs apparences , & font par coj^»

fequent fi petits , qu'ils n'y font d'aucu'.*

prnement à la vue. Pour y fupplée'r , il

a mis toutes les Planètes doubles , c'eft-

^-dire, une grande Sf une petite ; la pe»

ite, pour la jufteffe des apparences, &

1 grande pour l'ornement. Il a auffi mis

eux Terres , dont la grande eft un Glo-

e de trois pouces de diamètre, fur le»

tquel Globe fônt deffinées toutes les pat' ,

ties du monde afTez diftinâement isitS^

3eujrs pofîtions. Les degrez de latitude ,

ceux, de longitude , y font marquez

Be même. L'Europe y eft difcinguée par

lirie couleur rouge fort claire , l'A fie par

jane jaune , l'Afrique par une gris-dë-

Tui, & l'Amérique par une rouge, dif»

jerente de celle de l'Europe. Les points

t>ù doivent être les Capitales des Royau-

îes font marquez par des petits clouî

*or,afinde les diftinguer facilement,

de voir plus.au jufte l'heure du lever

celle du coucher du Soleil pour ces

rnêmes endroits»

À 9' voly Pu



 

le jour du côté de l'Aftré , & la nuit

-côté oppofé. Ce même Cercle porte

uflé bandelete de laiton , fur laquelle le

Soleil marque l'es degrez de déclinai-,

foa.

Il y a un fécond Cercle de laiton qui

reprefente l'Equateur terreftre , autour

duquel font gravées les heures , & indi

quées par un Méridien fixe , lequel Mé

ridien fert lorfqu'on veut , pour tous lel

-droits de la terre,

to,

Du lever & du ceucher du Soleil.

Pour fçavoir à quelle heure le So

leil fe levé > ou Te couche , à quelque

endroit propofé de la terre à un jour

nommé, on n'a qu'à mettre le Méri

dien fixe fur l'endroit propofé , le So

leil dans fon cercle au jour requis, SC

faire tourner la Sphère du mouvement

diurne , jufques à ce que le Cercle qui

reprefente l'horifon du Soleil , couvre

ou découvre le point de l'endroit propo

fé i lorfqu'il le couvre , le Soleil s'y cou

che ; & lorfqu^il fe découvre, le Soleij

s'y levé ; le Méridien marque en même
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temps l'heure fur l'Equateur. Il y a un

fécond Méridien mobile qui fuie le So

leil

Dv la Longitude a la Mer.

Par le moyen de ces Cercles l'on vpit

au même moment l'heure qu'il elt dans

tous les endroits du monde, & l'on y

.comprend facilement comment , par le

moyen d'une Montre parfaite , s'il étoit

ppflible de l'avoir , on connoitroit en

mer les degrejs de longitude d'une ma

nière aflez aflurée , Se comment un Pi

lote , qui lerojt deforienté à la.mer , pour-

roit fçavoir où .il a trouvé la. route qu'il

aurdit à faire.

De l'horifon univerfel du Soleil

L'on voit auffi fur la même terre ,

tous les endroits où le Spleil fe levé, Se

tous «px où il Ce couche , dans le même

moment & à toutes les heures qu'on iou-

haite. Exemple >: on veut fçavoir à Pa

ris* à une heure connue;, daos un jour

propofé , tous les endroits du mondé où

él elt jour, & tous ceux pû il.eft nuit, -

tous les endroits où le Soleil fe leye , Se

tous ceux où il ie couche > il n'y a qu'à

mettre le Méridien fixé fur Paris'

Soleil dans for» cercle au Jour prop^ff,

£c faire marque* l'heii^e requife fur l'E-

x.'vsl, \ qua^

t ■ ■
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quateur , en donnant à la Sphère le mou

vement diurne » il sera jour pour lors dans

tous les endroits de la terre qui seront

vùs du. côté do Soleil fur le bord de son

horiíon , il fera auit dans tous ceux qui

seront de l'autre côté du mêmé horison,

le Soleil se levé en même temps à tous

les endroits qui sont fur la moitié du

bord de ce Cercle , & se' couche aux en

droits qui sont furlè bord de l'autre moi

tié, lesquelles moitiez font distinguées

par le Méridien mobile , les noms des

lieux font écrits fur la terre autant que

fa grandeur l'a pû permettre.

De l'inégalité des jours & des nuits»

La saison de l'inégalité des jours &

des nuits s'y remarque très - distincte

ment, de même que celle qui fait que

les nuits égalent les jours pendant toute

l'année sous la Ligne Equinoxiale. La

terre en grand so meut , lorsqu'on veut „

du mouvement diurne fur son axe , on

voit par là que les apparences des mou-

vemens célestes sont les mêmes , feitque

la terre tourne sor son axe dans l'e/pace

de 14. heures, ou qu'elle soit fixe, &

que tous les Cieux lui tournent autour

dans le même espace de temps.

On voit dans cette Sphère les appa

rences des Planètes avec beaucoup plus

$• Vol. dç
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de précision, & d'une manière plus sen

sible , que dans une autre construite se

lon le sistême de Copernic , où on ne

sçauroic voit de la même manière tou-

tesles Planètes , jour par jour , dans leur

vrai lieu du Zodiaque, parce qu'il est

impossible de construire une Sphère se

lon le sistême de Copernic , où le cer

cle que la terre fait autour du Soleil dans

î'espace d'une année par son mouvement

propre , ne soit qu'un point en comparai

son de la distance de la terre au Zodiaque

ou au Firmament.

D» Soleil.

Les jours & les mois de l'année font

marquez fur un cercle , il y a un autre

petit arc qui porte íe Soleil , & en mê

me temps une aiguille qui marque les

jours & mois , en la faisant circuler au

tour de ce cercle , & en l'arrçtant au

jour & mois que l'on souhaite. Le So

leil , outre son grand cercle , y parcourt

un Epycicle , par le moyen duquel on

voït de combien cet Astre èst plus près

de nous en Hyver qu'en Eté, & la rai-

son^jourquoi il nous paroît aller pl is vî-

te dans un temps que dans l'autre.

On voit aussi dans la même Sphère un

demi cercle de laiton qui porte une Ali

dade fur son centre, qui fe meut lorf-

i. vol. I ij qiie.
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que Û Sphère eft muée du mouvement'

diurne , 5c qui fait voir à toutes les heu

res du jour & de la nuit, de combien de

degrez le Soleil eft élevé fur l'horiloo.

dans tous les en iroits du monde , & de.

con bien de degrez il fe trouve fous l'hq-

lifou 4 toutes les heures de la. nuit.

De la Lune.

Là Lune en grand y eft reprefentée

par un petit Globe argenté d'un pouce

d£, diamètre, fur lequel Globe eft mar-'

quée la face qui eft toujours apperçûe de

la terre , pour faire voir que la Lune,

dans cette Sphère , ne tourne pas fur

fon axe, non plus que la Lune dans le

Çiel. Ce même Globe eft couvert à moi

tié pir une petite calotte noire, qui re-,

jy'elente l'ombre que la Lune fe Fait elle-

même , à mefure que le Soleil l'éclai-

re , cette calotte eft placée de manière ,

que lorfqu'on fait tourner la Lune de fon,

mouvement propre autour de la Terre a

ou le Soleil du fien , ou toute la Sphère

du mouvement diurne , on remarque

que le Soleil ne peut jamais éclairer de

la. Lune que ce que la calotte ne couvre

pas ; cette même calotte reprefente la

nuit de la Lune, fi on met cette Pla

nète dans fon cercle fur le zéro qui y,

eft marqué, Se qu'on la regarde comme
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lî on étoit sur la petite terre on ne ver

ra que la calotte , c'est-à-dire, qu'on ne

verra que la pirtie qui n'est pas éclairée}

maisí si on la place à son second ou troi

sième jour , on la vois en croissant, le

dos duquel fait face au Soleil comme

dans le Ciel ; si ensuite on avance la

Planète jour par jour dans son cercle , on

voit augmenter son Croissant, à propor-

tipí de „t: qu'elle a été avancée, ellejpa-

toît à moitié éclairée lorsqu'on l'a avan

cée à son septième ou huitiéttie jour , de

entièrement , c'est- à-dire, dans son plein,

lorsqu'on l'avance à son quinziérne jour.

Si pour lorson continue de î'avancersur

son cercle stieceffivementd'un jourà l'au

tre jusques aû zerodont on a parlé , an

1a verra décroître de la même manière

qu'elle a crû , & former son Croissant de

la même manière , les pointes duquel ré

pondent continuellement aux mêmes en

droits du Zodiaque que ceux de la Lune

dans le Ciel.

Des diffèrens momemens de la Lune.

Il a donné à cette Planète ttbis mou-

Vemens, qui sont le périodique, le fi-

nodique, & un/troisième dans un Epi-

eicle ' ' par le moyen, duquel on voie

de quelle maniéré la Lune nous pa-

xòît pârcoutir une EHipso<latts l'espace

' '■ cr.-l iij d^en-s
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d'environ 29. jours 8c demi, 8c pour

quoi elle se trouve plus proche^de nous

lors de íà conjonction , & opposition que

lois de ses quadratures > ce troisième

mouvement sert aussi à faire voir Tin-

égalité des jours lunaires, & des Lu

naisons , en ajoutant à ce dernier cas

la cause que lui produit i'irrégularité du

mouvement propre du Soleil. Le mou-

■vement périodique de cette Planète est

marqué autour de son cercle, par une

aiguille sur des divisions qui valenc huit

heures chacune, trois desquelles font un

jour. La portion de cercle quiporte la

Lune , porte en même temps une deu

xième aiguille qui marque ses degrez de

. latitude, si elle est ascendante, ou de-icen-

:dante, méridionale ou septentrionale, Tan

née , le mois, & le mouvement sinodique

y est marqué par une troisième aiguille.

"Usage de cette Sphère pour tes Eclipses.

Pour fçavoirsiune nouvelle ou pleine

Lune sera écliptique , il n'y a qu'à met

tre le mouvement des nœuds au jour 8c

an de la nouvelle ou pleine Lune en

question, & le Soleil de même au jour

du mois i fi pour lors il y a Eclipse ,

en alignant avec l'œil les trois petits

corps qui représentent le Soleil , la Ter

re & la Lune , on voit qu'il* se trouvent

tous trois dans la même ligne , plus ou
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moins , félon que l'Eclipfe eft plus ou

nioins grande: l'on remarque dans le

même temps , fi l'Eclipfe n'eft pas to

tale , la latitude de la Lune, & l'on voit

fi elle eft méridionale ou Septentrionale,

& par confequtnt fi la Planète eft éclip-

fée vers le midi, ou vers le Septentrion.

S'il n'y a pas d'Eclipfe , les trois corps

ne le rencontrent pas en ligne droite, &c

on remarque pour lors que la Lune eft

hors de l'Ediptique vers le Midi,ou vers

leSeptentrion,conrormémenc à ta latitude.

L'âge de la Lune eft marqué fur fon cer

cle par une aiguille que leSoIeil entraîne.

De la durée des jours & des nuits*

jf fur la Lune. - -. .

On remarque fur le Globe de la Lu

ne , par le moyen de cette calotte , que

la durée d'un jour fur cette Planète en

vaut près de i 5 . des nôtres , 8C la du

rée d'une nuit autant, que les joufs &

les nuits font éternellement de la même

durée , à très peu de chofe près , d'où il -

conclut que chaque jour y doit être un

Eté extraordinaire, & chaque nuit un

Hyver de même.

Si la Lune peut être habitée par des Ha-

tans de notre efpece. 'i

Si la Lune eft une terre habitée, comrrîe

2. vol. I iiij Tons
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l'ont avance quelques Philofophes , elle

ne doit l'être que par des Habitans fore

différents de notre efpece. Pour pouvoir

ïefifter à des faifons u différentes des nô

tres, & réitérées environ 13. fois dans

l'année , il n'eft pas non plus probable,

qu'aucune des Plantes qui fervent à notre

nourriture, puifTe y croître, & y donnes

des fruits.

Des autres Planètes en gênerai.

Les cercles fur lefquels font divifèz les

mouvemens' propres des autres Planètes,

le font d'une manière, que, par Iç moyen

des années qui y font marquées autour ,

qui font toutes celles du prefènt fieele ,

l'on peut fur le champ mettre la Planète

dans fon cercle au )our 8c mois de l'année

propofée , afin qu'elle fè trouve répon

dre à l'endroit du Zodiaque qu'elle doit.

De l'heure du lever & du coucher

des Planètes.

Si l'on fouhaite de fçavoir à quelle

heure fe lèvera , ou fe couchera une Pla

nète dans un jour déterminé, d'une an

née propofée , l'on n'a qu'à mettre le So

leil dans fon cercle au jour précis , la

Pi mete de même dans le fien , de don

ner à la Sphère iç mouvement diurne.

2. vol. ' m£
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)ufques à ce que l'on voyeparoîtrela Pla

nète lur l'horifon , ou Ce cacher dciTous ;

l'heure que marquera dans le même

temps le Méridien fixe de la terre , fera

l'heure pour le lever , ou pour le cou

cher de la Planète. - y

Il a donné des Epicicles à Màrs,à Jupi

ter^ à Saturne qui font divifez de maniè

re qu'on y place très facilement laPlane-

teau jour de l'annéejce qui fe faitde mê

me que dans fbn gran \ cercle- Ces trois

Planètes y font vues ftationaires , direc

tes , &c retrogiades dans les mêmes temps

qu'elles le font dans le Ciel, Mars par

courant dans fa retrogradâtion plus de de-

grez que Jupiter , & Jupiter plus que'

Saturne du même nombre de degrez ,

que les mêmes Planètes rétrogradent dans

je Ciel dans le même efpaeédè temps.

Hd^utre les.; deux fnouveinens qu'il a

donnez à toutes les Planètes , qui font;

celui du grand Cercle , & celui de l'E-

picicle , il fcùt a auîfi dù'nrté celui de

leurs nœuds , pbur lès Faire répondre au,

degré du Zodiaque, que répondent les

nœuds des mêmes Planètes dans le Ciel.
ri1 . . "~ . * ' * < - • - •',| ' '*

De Venits & de Mercure. : î • >

Venus &. Mercure y foni reprefèntez

comme Satellites du" Soleil, elles tour

nent autour de cet Àflre, -de la même

S.^ol\ l' v ma
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manière que les Satellites de Jupiter

tournent autour deJupiter , elles ne fceuV

•venc jamais s'en écarter davantage , fça-

yoir Venus de 48. degrez , 8c Mercu

re de 28. Elles y font aufli veuës fti-

tionaires , direc*bès , ôç rétrogrades dans

leur temps. ■' "V" " *•

Cette Sphère réprelênte le Sifteme de

Copernic, en donnant s la terre le nom

du Soleil, & en donnant au Soleil cè-

lui de la terre , en donnant le nom de la

Lune à- ce qui reprefente Venus , & le

nom de Venus à ce qui répreient€r >Ja

Lune ; on y voit pour lors comment la

terre du mouvement annuel emporte

avec elle la Lurie»& de quelle manière

la Lune tourne autour de la terre ^;.de

ion mouvement propre, & comment la

Terre tourne fur fon axe du mouvement

diurne,on y voit en même temps l'impof-

ïîbilité qu'il y a de pouvoir pour lors voir

la Lune , jour par jour dans fon vrai lieu,

du Zodiaque ni dan s là véritable a fcenfîon

droite ; le centre de la terre n'étant pas

le même que celui du Zodiaque , & q.ue

cette différence devient plus grande (î

ces deux centres font plùs-éloignez l'un

de l'autre.

Cette Sphère jointe aux autres infîriut-

irieas de Mathématique que M. Meynier

a inventez, qui ont eu Une approbation

** gerae
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générale de tous les conrroi fleurs dont

nous avons parlé dans les Mercures du

mois de Février Se du mois d'Avril dis

cette année , fait afTez. connokre les ta-

lens de cet Auteur s pour l'invention de

pour l'exécution. Nous avons appris

qu'il réfidera à l'avenir au Havre-de-

Grace , où le Roi l'a nommé Profeueur

d'Hydrographie Bc qu'il fe fera un plaine

de communiquer les Ouvrages aux Sça-

vans & aux Curieux.

ARRESTS, ORDONNANCES,

SENTENCES DE POLICE, &c

DECLARATION du Roy , concernant le»

Lettres de Veterance des Officiers de la Mai-

for» t/u Roy. Donnée à Verfailles le zi Mars.

.X7ié. Enregiftçe'e, à la Cour des Aydes , le j>.

Juillet lûivanc»

ARRES-T du Confeil d'Etat du Roi- dis

jo Mars , qui proroge jufqu'au premier Septem

bre prochain, le terme fixé par celui du z«*

JDecembre dernier , pour faire procéder à la li

quidation des Offices & Droits fupprirnez } Se

jufqu'au premier Octobre auffi prochain- , îç

terme fixé par ledit Arreft , pour en recevoir \v

lembourfement i & qui ordonne? cyje julqu'audic

jour premier QQnbpt ijx&i il foit délivré pas
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les Garde* du Tréfôr Royal , pour valeur def-

dits rembaurfemcns , des Quittances portant

ïntcreft- au denier Cinquante, ou des ailïgna-'

tions Car le» Rentes perpétuelles au denier

Cinquante fut les Tailles , créé? s par Eiir éa

mois d'Aeuft 1710» conformément, à r Arrête

du 27. Aouft i7if. parte lequel temps les pro

priétaires defdits Offices & Droits fùpprimci",,

demeureront déchus d<ï toutes prétentions.

ARREST du tj. Avril, qui ordonne que les

{brames employées fur les htats du Roi , des

années 1714- & i7rf- foit po*x Gages , Aug

mentations de GageSjTaxations fixes , Intereffs-

Se Rentes , pourront être données en payement-

pour l'âcquifition des Offices créés parlcs Edits

du mois de Juin mil lept cens vingt cinq.

ARREST du même jour , qui ordonne qile

le fol pour livre attribué aux Offices de Control-

leurs des 1>clro'r> , fera impofé, levé & perçu

outre Si pardeflus les droits d'Octrois , Tarifs

& aunes Impofitions , & conjointement avec

■îeèmc dans la quinzaine , à compter du jour du

prefënt Arreft , à la diligence des Fermiers ,

Adjudicataires , Régiffeurs , Collecteurs , Com

mis £c Prépofea au nom des Villes & Commu

nautéz , Sec

ARREST du même jour , qui ordonne que

tou; les Offices de Receveurs -Généraux Se Par-

tic i!;ers des Bois , pourront être ac.iuis , po/fê-

dez 8c exercei fans incompatibilité par une feule

te même perfonne dans une même Généralité ,

avec f culte de les de l'Unir , vendre en diG-

pofer toutes fois 3e quantes : difpcnfe les Officiers

fùpprinez iui acquereront lefdits Offices, de

prendre de nouvelles Pi.oyiuo.is , ni de le faite

1. loi. de
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ïe nonreau recevoir , tant aux Chambres de»

Comptes , qu'aux Bureaux des Finances.

ARREST du 7. Mai , qui ordonne que les

A equereurs des Offices de Conseillers -• Tréso

riers-Receveurs des Deniers , Biens & Revenus

patrimoniaux , d'Octrois , Dons , Concessions ,

Tarifs , Subventions & Impositions ordinaires

& extraordinaires , qui se levent au profit des

Villes & Communauté! du Royaume , jouiront

des mêmes Privilèges & Prérogatives , dont

jouistoient les Officiers supprimer par l'Edit du

ítioìs de Juin dernier ; & qtfen attendant la

vente dcíoits Offices , ceux qui seront commis

ou préposez pour en faire les fonctions , jouiront

de tous les Privilèges énoncez dans le présent

Arrest. - '

ARREST du 14. Mai , qui décharge les Offi

ciers des Bureaux des Finances des Provinces SC

Gencralitcz y mentionnées . leurs Veuves Se

Vétérans , du Droit de Confirmation , comme

étant Officiers de Cours Supérieures.

ARREST du lx> May, qui décharge du Droi»

de Confirmation ceux des Engagistes des Do

maines d Sa Majesté , ausquels il aura été si

gnifié des Arrests de revente de ces mêmes Do

maines, &c.

■ .' .>

ARREST du même jour, concernant la coupe»

des Herbes de .Ver cennuës faus les noms de

Varech ou Vraicq , Sar ou Gouefmon ; & qui

fait dessenfis de la pratiquer depuis le 16. de

Peviier, jusques & compris le dernier Septem

bre de chaque année.

ARREST du même jour , <jui oídoane l'intcn»

2. VOt. dlwtiOli
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diction des Notaires , Procureurs , Huiflîerî fc

Sergens , faute par eux de fatisfaire au payement

du Droit de Confirmation dans quinzaine, du

joui de la lignification duprelcnt Arrêt.

ORDONNANCE du Prévôt des Marchands

& Echevins, du j. Juin, par laquelle il eft fait

tres-exprefles inhibitions & deffcnfcs à tous Sol

dats , Gagne- Deniers , gens fans aveu Se autres,

de s'attrouper les jours de travail , jours de Di

manches 8d de Fêtes, fur les Ports Sc Quai* , Ifle

Louvier, Mes aux C'.gnes , dans les Bateaux, fur

les Trains , dans les Chantiers & for les Cours &

Remparts de cette Ville, Fauxbourgs Se Banlieue';

d'y jouer à aucuns jeux, d'y jurer Se proférer au

cunes paroles fcandaleufès , à peine de prifon , Se

d'y porter & allumer aucuns feux , fous quelque

prétexte que ce (bit. Fait auffi deffenfés à toute»

performesde quelque qualité & condition qu'el

les foient , de tirer aux Hirondelles ni au blanc,

ou d'effayer aucunes armes le long de la Rivière

de Seine , fur les bords d'îcelle , for les Ports Se

Quais , Me Louvier, Me aux Cignes , (ùr les Ba

teaux & Trains de bois, dan s les Chantiers Se fur

ks Cours & Remparcs de cette Ville , Fauxbourgs

& Banlieue.

ARRESTdu 4. Juin , qui ordonne qu'à comp

ter du jour& datte du prefent Arreft, Se juf-

Su'au premier Janvier 1717. ceux qui lèveront

es Offices vacuns 7ux Perdes Cafuelles , de-

»eureront déchargez du payement du Droit de

Confirmation.

EDIT du Roy , portant foppreihon des Gre

niers à Sel de Montmiral , de Conneré & de la

Gravelie , qui comparent les Direclio! s du Mans

te de Laval. Donne à Ycnailies au ©ois de May

z*voL .• ï7i6
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vant,

ARRESTdu n Juin , qui maintient le fîeur

des Barati , feul Curé de la Ville de Pau , Ca

pitale de Bearn , dans le droit d'avoir fe'ance 8c

voix délibe'rative au Bureau de la Direction &

Adminiftraciori de l'Hôpital General & Hôtet-

Dieu de ladite Ville , en exécution des Déclara

tions du Roy, des 11 Décembre lijS fc. tii Juil

let 1714. '

ORDONNANCE de Police , portant Règle

ment pour la Foire S Laurent. Du if Juitt 171*-,

par laquelle ii'eir dit ce qui fuit : 11 eft enjoint à

tous Marchands de cette Ville de Paris & Forains,,

qui feront établis à la Foire S. Laurent , pour, j

rendre leurs Marchandifes & Denrées, de garder

&. obferver les Ordonnances , Arrêts & Regle-

tnens de Police concernant le débit d'icelles :

Leur faiiant defïèBfês de tenir leurs Boutique»

ouvertes , d'y vendre n'y étaller les Dimanches

& Fêtes de commandement: Comme auflî de dé

biter leurs Marchand! es & Denrées ailleurs que

dans l'Enclos de la Foire , &. de les colporter par

' les xuës pour les vendre en regrat , à peine de

faille des Marchandifes, 8t de cent liv. d'amende.

- DcfTendons à toutes m rfbnces de tirer Pépée,

de blafphémer& jurer le Saint Nom de Dieu, ni

de commettre aucun défordre dans l'Enceinte &

Preau de la Foire i & à tous Soldats , Femmes di

"xnauvaifè vie, Vagabonds & Gens fans aveu dit

s'y arrêter & attrouper , à peine de PrilLn , d'a

mende & de punition exemplaire.

, Faifons deffènfes (bus les mêmes pe:nes , à ton»

îies perfonnes , autres que celles refervées par ïst

1 "Déclaration du Roi'., & Regîemens de Police

xendus en ccrnléquence,.de pjoiter aucunes Armes

2. vaU à
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à feu , Poignards , ni autres prohibées ; & s ac

Laquais & Gens de livrée, soit François, fit

Etrangers , de porter aucunes Armes, Cinne>,

Bâtons & Baguettes, pour quelque cause & to»

quelque prétexte que ce puiiJe être.

, Dessendonsaux Marchands ,Maîtres des Sp«-

tades , 8c autres , d'embarrasser la voie pubìkjut,

d'arrêter ni retcnír les paiíans , fous préteicc «

les faire entier dans leurs Loges j& àtoutespu-

sonnes de nuire aux Arbres qui fonc dans Ici rafs

& préau de la Foire , ni aux Boëtçs posées pou

les conserver à peine de cent livres d'arneaic,

• & de tous dépens , dommages & intérêts dont Í3

Maîtres & Maîtresses feront civilement respon

sables.

Faisons pareillement deítenses à tous Mis;

chands & outres de donner à jouer , ni de ft»:-

frir que l'on joue'dans leurs boutiques & Iogrt"

si ce n'est pour le payement des Marchandiics k

leur Commerce qui y seront actuellement «tr

iées , & qu" y auront été achetées , à peine k

ciuq cens livres d'amende pour chaque cooti»-

Vention , & de plus grande peLie s'ùyéds»^

Leur enjoignons de se retirer & fermer leurs

"Bòutiqúes & Loges à dix heures du soir an/>'*

tard , sens permettre qu'il y reste aucunes pedba-

nes autres que celles de leur famille & domesti

ques , ausqucls il est expressément detfenéiJe

 

partien.lra.

Enjoignons aussi aux Syndics de 1» F<"re ,

faite fermer toutes les Portes à dix heures pré

cises l-u soir, & de veiller à Inobservation « >'

prr'î.nte Ordonnance , à peine de demeurer '

pensables en leur propre privé nom> de ^Bt"

gligence des Poitiers , '&C. •

z. -vol. O*"
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ORDONNANCE de Police du 1 1 Juin m(.

ai condamne quelques Particulières , Marchan-

îs de Maîée , en quinze livres d'amende cha

îne , pour avoir expose leurs Denrées for le

aííage des Processions le Jour de la Fête-Dieu.'

AUTRE du méme jour, qui fait défenses de

^rer dans les Cheminées , en cas d'incendie ,

ucuns coups de Fusil , chargez à balle ou de

ros plomb , &c

ORDONNANCE de Police du 18 Juin i7if.

;aî fait deríènscs aux Porteurs d'eau de puiser de

'eau pendant l' Eté , depuis les grands Dégjc,z

uíqu'au Pont Neuf, Si depuis le Port Saint Paul

usqu'au Quay de l'Ecole , à peine de punition

orporclle : Et à toutes personnes de se baigner

lans cette étendue de la Riviere,a peine de qua-

1e cens livres (^amende, &c.

LETTRES Patentes , qui ordonnent des cou

les dans les Bois de la Maîtrise de Saint Ger

main en Layc, pour l'ordinaire de i7x7.Donuëes

ì Versailles le x 1 Mai 1716. Registrées en Parle-

nent lé xi Juin 1716.

ORDONNANCE du Roy, concernant k»

Spectacles ; du 17 Janvier 1716. renouvclle'e Sc

publiée le 16 du même mois , par laquelle Sa

Majesté fait tres-cxpresscs inhibitions & dépen

ses à toutes personnes de quelque qualité &• con

dition qu'elles soient, même aux Officiers de fa

Maison, ses Gardes, ses Gendarmes , Chevaux-

Legets , Mousquetaires; & à tous Pages , Valet*

de pied , Gens de livrée & autres, fans aucune ré

serve , exception ni distinction , d'entrer sens

payer susdits Spectacles des Foires de S. Laurent

& de S. Germain, mime aux Pages de Sa Ma-

*• vol. jesté
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jesté , des Princes 8c aatres personnes de dissilC»

tion , de se placer sor lc Théâtre , mais feulera» ;

dans les Loges qui leur seront indiquées par ta

Maîtres des Jeux. Defsend pareillement Sa Mt-

jesté à toutes personnes qui assisteront juûïrSj

Spectacles , d'y commettre aucun désordre al

trouble , ni d'interrompre les Acteurs p:niaot

leurs Représentations & Entr'Actes , à peines

désobéiflance : Comme aussi de commettre »>

Can désordre , ni violence . ni indécence auxea-

trées ou aux sorties , ni auprès des Loges

lieux où se font les Représentations íous cetioW

peines qu'il íera jugé convenable. Permet Sa Mm

jelté d'emprisonner les contrevenans , Sec

ARREST du $ o Juin , concernant les Stipu

lations en Espèces , par lequel Sa Majesté or

donne que toutes Lettr.es de Change, tirées^

des Négocians ou autres Particuliers, résida»5

dans les Provinces de la domination de SaMa*

jette" , Billets & autres dettes de Commcitttonfc

tractées avant les dernieres diminutions , »iet

stipulations de payement en Espèces suivant le

cours qu'elles avoient alors , seront acquitéesea

Espèces de la nouvelle fabrication , à raison x

dix-huit livres pour la valeur du Louis de trente

sept & demi au marc, Sc de quatre livres dix Icls

pour celle de fEcu de dix Sc trois huitièmes a

marc ; dans lesquelles Espèces leíditcs Lettres á

Change , Billets Sc dettes de commerce autoiec:

été payées , si lesdites Espèces n'étoient décrica

de tout cours Sc mise. , Sec.

EDIT du Roy , portant suppression de ì'Ota

de Garde du Trésor Royal Triennal , dont étt«

pourvd le sieur Paris de Montmartel. Donne»

Versailles au mois de Juin- i7t6. Registre en P*M

lementle j Juillcc

2. Vtit M:
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\y lû par ordre de Monseigneur le Gardif

les Sceaux le i. Volume du Merettrt dr

nce du mois de Júin , & j'ay crû qu'o»

voit en permettre ^impression. A Paris ,

i. Juillet i-jzé.

HAR.DION.

T ABLE

du second Volume de Juin.

) Ieces Fugitives , Ode fur la Mort , i joï

Observations Cur la beauté des Ouvrages

d'Esprit, j)oi

Hymen d'accord avec l'Amonr , Ttëme > 1 3 J7

iscours pathétique íur la cinquantième année

de Mariage, &c. 1340

: Remords , Voëme , 13 y 1

:ttre fur un fait très-fíngulíer , 135-5

lances à Mademoiselle ***' 1361

Mémoire de M.- de Reaumur , sor l'Art de faire

des Ouvrages finis en Fer fondu , 13*4

íemoire de M. Geoffroy , contenant diffèrens

movens d'enflâmer, non-fealement les Hml-

les Essentielles , mais les Baumes , &c. 1 369

ipigramme, I 74-

)bservations & Planche gravée fur la Colonrne

de Cussy,r , iiid.

cinture Poétique de Lainet, 1387

, . .1, vol. . Lctr
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Lettre de M. Sully , ííir les Longitudes ,

Acte du Parlement d'Angleterre , pour itô^

penser ceux qui découvriront la Longìtal

en Mer , ■.- ig|

Lettre en Prose & en Vers de M. Vergier, n*

Trait íìiigulier de Maliomct IV- l)J|

Les Oiseaux d'Augure a Fable , Ma

Lattre sur les Bons Mots , up,

Enigmes , i+aj

Nouvelles Littéraires ,

Thèse dédiée au Roy Stan'slaS ,

Nouveau S vilenie de Chant ,

Nouveau Bandage fans Acier ,

Programme de l'Académie des Jeux Floraur,:

Muzette & Couplet netez ,

Spectacles , Tragédie d'Esther ,

L'Amante Capricieuse , Comédie , Extrait, Ml

Le Ternple de la Vérité , sotre, 1 «4*
Nouvelles du Temps , de Ru flie , Pologne, '+•

Naissances , Morts Sc Mariages , '4*

Nodvelles de la Cour , de Paris , Sec. »4*

Morts des Personnes de considération , ■ M*

Supplément. Eaux Minérales de PalVy ,

Question de Droit ,

Bouquet en Vers, &c.

Nouveau Canal de Paris à S. Denis , *4

Le Sanglier Sc la Taupe-, Fable,

Descripdon d'une Spncrc mouvante , _ J*'

Arrêts, Ordonnances , Sentences de Police, W

• Fantet k corriger dans ce ÎÂvre> '

P Age ij cf. ligne j. faite Jifex. , (ait.

Page i j <) i . lign. derniere , jouir , lif*^> ""j

Page i j j4. ligne r» ne.- ieez. *» m*t. '■

Page i4ty. ligne ii.ouun seul, /. qu'un ísl
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5UI3, par la ?race de Dieu , Roi de France Si de

Navarr : à nos Amer. & ïeaux Conseillers, lej

renans nos Cours de Parlement , Maîtres des

ìfttes ordinaires de nótre Hôtei , Grand-Conseil

ifs , Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils, & au-

nos Officie s & Justiciers qu il apparriendra. Sa».

-. l'applaudiiTerr.ent qu? reçoit le M.nctiu; de

«ce , cy - devant appe lé le Mercure Galant',

posé depuis l'année 167 >. par le sieur de Visé , 3p

eìs Auteurs ,nous fait croire que le sieur Dufreni ,

rl aire du dernier Brevet étant decedé , il ne con»

it pas que le Public soit a l'avenir pri' é d'un ou.

;e aussi utile qu'a -réable , tant à nos sujets qu'aux

ngers i c'est Jans cette vue que bien informé de»

ns , St de la sagesse du sieur Antoine p; laRoque,

yet , ancien Gendarme dans la Compa nie des

ïdarmes de nôtre Garde ordinaire, & Che. a ier

notre Ovdre Militaire de Saint Louis ; nousl'avons

ífi pour composer à l'avenir exclusivement à tout

re ledit Ouvrage , sous le ti;re de Mi rcurf de

khcz , & nous lui en avons à cet eSet acc.rdé nôtre

tvet .e 17, Octobre dernier , pour l'exectuion du.

1 ledit sieur de la Roque nous a tait supplier de

accorder nos Lettres de Privilège fur ce neceflai.

: Aces causes , conformément audit Brevet , N jus

ívons permis & permettons par ces Présentes de

mposer & donner au Public à l'avenir tous les mois

ui seul exclusivement , ledit Mercure de France, qu'il

urra faire imprimer en tel volume, forme , marge,

ractere , conjointement, ou séparément , & autant

fois que bon lui semblera , chaque mois , & de 1«

ire vendre & débiter par tout nôtre Royaume, & ce

tndant le temps de douze années consécutives , a

jmpte'r du jour de .r datte des Présentés ; à condi.

on néanmoins que chaque volume portera son Ap[ ro»

itipn expresse de l'Esanainateur , qui aura été corn.
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Ciis à cet effet. Faisons défenses a toure? foiwl

personnes de quelques qualitcz & conditions qrôl

soient d'en introduire d'impressions étrangères M

.aucun lieu de nôtre obéissance , comme Juii a M

libraires , Imprimeurs , Graveurs , & iwtej , <Ha

primer , faire imprimer , graver , vendre , sûre \tas

débiter ni contrefaire ledit Livre , ou planches ea ect

ou en partie , ni d'en faire aucun Extrait , fouçst-

que prétexte que ce soit , d'augmentation , cor»

tions , changement de titre, ou autrement , la» ■

permission expresse & par écrie de l'Exposant, tu i

ceux qui auront droit de lui ; le tout a peine it ci

fiseation des exemplaires contrefaits , de 6000. lira

d'amende , payables fans déport par chacun des on.

trevenans ,'dont un tiers à Nous , un tiers à \'Btra

Dieu de Paris, l'autre tiers à l'Exposant , ou aea

qui auront droit de lui , & de tous dépens , dwei

ges & interests ; à la charge que ces Présente» km

enregistrées tout au long fur les Regiítrcs de U Cc-

œunautó des Libraires & Imprimeurs de Paris, 4S

dans trois mois de la datte d'icelles ; que l*ùsprr

de ce Livre fera faite dans nôtre Royaume , & fia

ailleurs , en fin papier , &. en beau caractère , ost :

mément aux Reglemens de la T_ibrai?ie ; & q<*»u

de l'expofer en vente, le manuscrit ou imprimé ..

aura servi de copie à l'imprcslîon du dit uvre k

remis dans le mime état , où les Approbations ■ -J

ront été données ès mains de nôtre très-cher

féal Chevalier , Garde des Sceaux de France , 1

sieur Fxeuriau í'Aiim.kos viLtE, Commandeur cetJ

ordres , 8c qu'il en fera ensuite remis deux Exempti

res de chacun dans nôtre Bibliothèque publique , j

dans celle de nôtre Château du Louvre , ii: un

celle de nôtredit très-cher Sc Féal Chevalier, Í7««

des Sceaux de France ; le tout à peine de nulliréá

Présentes , du contenu desquelles Vous enjoigne» <

faire jouir ledit Exposant, ou ses ayans cause plein

ment & paisiblement, sans souffrir qu'il leur soit £1

aucuns troubles &empíchemens , Sc a cet effet no»

avons révoqué & révoquons tous autres Priril<í<

qui pourroient avoir été donnez cy.devant à dautï

qu'audit Exposant ; Voulons que I â copie des Présent*

qui fera imprimée tout au long au commenceoee: o

a la fin dudit Livre soit teuuë pour diiémcnr /îjiiìIÏí:

& qu'aux copies collationnées par l'un de not Ak>i

&■ Féaux Conseillers. Secrétaires, foy soit aioutet,^



r

'.ISTE DES LIBRAIRES

qui débitent le Mercure dans les

Provinces du Royaume , &c.

K Toutoufe , chez. la veuve Tene.

îordeaux , chez. Raymond Labottiere, chex,

Charles Labottiere l'aîné , vis - à- vis la Bour-

fc . & chex, Chapui, fils , au Palais.

Nantes, chez. Julien Maillard, & chez, du

"Verger!

Unnes, chez. Vartar.

BJois , che^ Maflon.

Tours > chez. Gripon.

loiien , chez, la veuve Euftache Hérault.

Ihilons-fur-Marne , chez. Seneuze

Amiens , chez. François , & che^ Godard.

ftrras . chez. C. Duchamp.

Orleâns , chtz. Rouzeaux.

Angers , chez. Fourreau.

Chartres , f^Feltil , & chez, J Roux.

Dijon , chez, la veuve Armil.

LHle , chez. Danel.

Verfailles , chez. Pigeon.

Befançon , chez. Charmet.

Safnt Germain, che^ Doré.

Lyon , chez,



CATALOGUE des Mercure* de France,

depuis tannée 17 2 1. jusqu'à presenu

JUin &Juillet 1721. 2. voL

Aoust , Septembre , Octobre ,

Novembre & Décembre voL

Janvier & Février 1722. 2. vol.

Mars 1722. 2- vol

Avril. 1. vol.

Mai. 2. vol.

■Juin , Juillet & Aoust. 3. vol.

Septembre. 2. vol.

Octobre. 1. voL

Novembre. 2. vol.

Décembre. 1. voL

Année 1723' le mois de Dé

cembre double. 13. vol.

Année 1724- les mois de Juin

& de Décembre double. 1 4. vol.

Année 1725- les mois de Juin ,

de Septembre £c de Décembre

doubles. ij. vol.

J.es six premiers mois de 1 72.6".

le mois de Juin double. 7. vol.

72. vol.

La Chanson doit regarder la page j^)Ot

La Planche gravée , page 157 y.
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